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DES TROUBLES

D E

L’AMÉRIQUE ANGLAISE.

CHAPITRE X L 1 1

1

.

avoir vu ce qui fe pafloit dans le 1 7S r É

nouvel hémifphère, il faut tourner nos regards

vers l’Europe. Le nombre d'objets que nous avons

à traiter
,

le nombre d’évènemens qui arrivent

à-peu-près dans le même rems, & qui deman-

dent à être détaillés
, tant pour en expliquer les

caufes que pour en faire voir les conséquences,

nous forcent quelquefois à faire des mouvemens

rétrogrades, afin de raffembler ces matériaux que

la néceflîté nous avoir obligé de Iaifler en arrière.

Vers la fin de l’année 17S0
,

le Baron de Rul-

lecourt projetta une fécondé expédition contre

l’ille de Jerfeyj il avoit à fes ordres un Corps de

troupes de deux mille hommes
,
compofé des

Volontaires de Luxembourg & de différens autres

Tome IF. A
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1781. détacheraens. Ayant aflemblc un nombre fuffifànt

1

de bateaux de tranfport à Granville, fur la côte

de Normandie, & quelques Corfaires pour les

efcorter ,
fon impatience fuc fi grande

,
qu’en

dépit du mauvais tems il embarqua fes Troupes

& mit en mer. En conséquence de cette préci-

pitation , fi flottille fut difperfée dans une tempête

,

ôc la moitié de fes forces pouflees fur les côtes de

France : il gagna néanmoins un abri
,
avec le refle,

dans les lfles de Chaufcy. Dès que la tempête

fut diflipée, il fit voile pour Jerfey, & arriva

pendant la nuit dans la baie de Grouville. Il dé-

barqua le
5

Janvier à Violet-bank , à environ

trois milles de Saint- Hélier, capitale de rifle.

La côte é'toit cependant fi dangereufc
,
qu’il perdit

un Corfaire & quatre petits vaifleaux , avec deux

cens hommes à bord. Les Français, après avoir

furpris un parti de Milice qui gardoit une re-

doute , & y avoir laifle cent vingt hommes
,

marchèrent vers Saint-Hélier, où ils furprirent la

garde ,
s’emparèrent des avenues de la ville &

du marché , fans rencontrer la moindre réfiftance.

Au point du jour les habitans fe trouvèrent au

milieu des ennemis. Le Major Corbet, Député-

Gouverneur, & les Magiftrats, furent amenés pri-

fonniers a l’Hôtel-de-Ville, & le Commandant

des Troupes Françaifes drella des articles de ca-

pitulation
,

qu’il propofa au premier de ligner.
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Par ces articles, l’ifle devoit être cédée aux Français, 1781.

& la gamifon tranfportce en Angleterre. Pour——

"

accélérer la capitulation
,

il exagéra le nombre

de fes Troupes , dit qu’elles étoient dans diffé-

rentes parties de Tille au nombre de cinq mille,

Sc menaça de détruire la ville & les habitans en

cas de refus. En un mot
,

il força le foible Corbec

à ligner la capitulation.

Le Baron fomma enfuite le château de fe

rendre fuivant ces articles
j
mais les Capitaines

Aylward & Mulcafter
,

qui y commandoient

,

n’eurent aucun égard à cette fommation. M. de

Rullecourt plaça alors le pauvre Major Corbec à

la tête des Français
, & continua de s’avancer

avec fui vers la porte
j
mais on le reçut avec un

feu fi vif, qu’il fur obligé de retourner dans là

ville. L’ifle ayant pris l’allarme
, les Troupes les

plus à portée & la Milice, fe formèrent fur les hau-

teurs fous le commandement du Major Pierfon.

Le Baron de Rullecourt envoya dire au Major

de fe conformer à la capitulation
;
mais celui-ci

fitréponfe que, fi dans vingt minutes les Troupes

Françaifes ne mecroient point bas les armes, il

ferait forcé de les attaquer. Ce tems étant expiré,

il difpofa fes forces de manière à entourer la.

ville, ce qui obligea les partis Français à fe re-

plier vers la place du marché où étoit leur prin-

cipale force. Il y eut dans cet endroit une attaque

A A
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ï? Si. dans laquelle le Baron de Rullecourt fut moi>

~ tellement blefTé. Celui qui lui fuccéda pria alors

le Député-Gouverneur de reprendre fon autorité»

& fe rendit fon prifonnier de guerre. Au moment

de la vi&oire le Major Pierfon reçut une balle

au travers du cœur
,
qui termina fa carrière. La

jeuneffe de cet Officier
,
qui n avoir pas encore

vingt-cinq ans, le courage & l’habileté qu’il avoit

montrés dans ce premier effai, firent que fa perte

fut également regrettée à Jerfey & en Angleterre.

Pendant cette a&ion les Grenadiers du S}'
1™1 Ré-

giment reprirent la redoute fur le rivage, & ainfi

tous les Français qui avoient débarqué dans" l’Ille,

au nombre de huit cens, furent ou tués, ou faits

prifonniers.

Pendant ce tems-là les Efpagnols conduifoient

Je blocus de Gibraltar avec beaucoup de vigi-

lance ,
& empcchoient qu’il n’y entra aucune ef-

pèce de provilions. Les Anglais étoient trop oc-

cupés d’ailleurs pour pouvoir porter du fecours à

cette Place, & fembloient l’avoir abandonnée à

fon fort; les misères qu’endura cette brave gar-

nifon font inexprimables
;

les denrées de pre-

mière néçeffité s’y veudoient à un prix exhorbitanc.

Ils étoient au moment de manquer de tout , &
de fuccomber à leurs maux, lorfque la Grande-

Bretagne penfa enfin à fecoutir la place. Elle

n’avoit pu cependant raffembler pour ce fervice
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que vingt- huit vaiffeaux de ligne, aux ordres 1

des Amiraux Darby ,
Digby & du Chevalier

Lockhart Rofs. Don Louis de Gordova étoit

dans le port de Cadix avec trente vaiffeaux de

ligne, pour s’oppofer à cefecours. Vers le milieu

de Mars la flotte Anglaife fit voile de Saint-Helen

,

prenant fous fon efeorte les convois des Indes

Orientales 6c Occidentales. Elle fut obligée de

s’arrêter fur les côtes. d’Irlande pour y prendre des

provifions.

Les convois des Indes
,
au nombre de trois

cens voiles, ayant quitté l'Année .navale Anglaife

à une certaine latitude, elle dirigea fa courfe vers

Gibraltar avec quatre-vingt- dix-fep^vaiffeaux de

provifions , 6c arriva à la hauteur de Cadix au

milieu d’Avril. Elle trouva que la flotte Efpa-

gnole étoit rentrée dans le port , & ne penfoic

point à en fortir. Inftruit de fa fituation , l’A-

miral Darby envoya le convoi A Gibraltar & à

Minorque , fous l’efcorte de quelques vaiffeaux

de guerre, 6c croila avec le refte de la flotte à

l’embouchure du détroit. Quelque tems avant

cette époque, les Efpagnols avoient conftruit à.

Algefiras un grand nombre de chaloupes ca-

nonnières
,
qui , à caufe de leur petiteffe, n’étoient

point dans le cas d’être aifément détruites par le

feu de la Place. Ces chaloupes contenoient vingt

rameurs, & un canon de vingt -fix livres de

A 5



G liifioïre des Troubles

17S t . balles en proue. Elles s’approchoient tous les foirs!

de la Place
,
& donnoienc de continuelles alarmes

à la garnifou. Les Efpagnols firent un grand

nombre de bombardes fur la même conftrudbion,

Pendant que le convoi relia dans la baie , ces

chaloupes s’en approchoient tous les matins à la

faveur des calmes , fous la conduite de' Don

Moreno, le canonnoient & le bombardoient, &
lorfque le vent commençoit à fouffler, elles fe

retiraient à Algefiras.

Ces attaques devinrent à la fin li dangereufes

,

que l’Amiral Anglais fut forcé de détacher le Che-

valier Lockhart Rofs avec toute fa division pour le

protéger. Comme on ne voyoit que la proue de ces

petits bateaux ,
il n’éroit guère poiîible de les

toucher quand ils veuoieut même à portée du

canon, & on ne put jamais les intercepter dans

leur retraite. Les Efpagnols ne réuffirent cepen-

dant pas à détruire le convoi par la vigilance des

chaloupes armées du Chevalier Lockhart. Le ra-

vitaillement de Gibraltar devoir être d’autant plus

humiliant pour l’Efpagne
,
que depuis long-tems

toutes les forces & toutes les reflources de cette

Nation étoient dirigées de ce coté-là. Les Troupes

de terre avoient élevé des ouvrages immenfes ,

qui étoient par-tout infinis de l'artillerie la plus

formidable qu’on eut encore vu dans aucun liège,

& leur grande armée navale paroilToit n’avoir eu
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d’antre deftination que de coopérer à la prife dç 1781.

cette Place.

Voyant qu’il n’étoit plus poflible de réduire

Gibraltar par famine , les Efpagnols ouvrirent

alors leurs batteries , & deux cens trente bouches

à feu vomirent à la fois la deftruéfcion 8c la mort

fur cette roche efcarpée. Ce bombardement fu-

rieux 8c cette canonnade terrible continuèrent

pendant un rems confidérable , nuit & jour fans

intermiffion. Les Anglais cependant ne perdirent»

depuis le u Avril jufqu’à la fin de Juin, qu’un

feul Officier 8c cinquante-deux Soldats , & n’eu-

rent que deux cens foixante- trois hommes de

bleffés. Mais cette furieufe canonnade détruifit

la ville, & tua un grand nombre de fes habitans.

Ceux qui ne furent pas enfpvelis foys les ruines

de leurs maifous, la première nuit de l’attaque,

fe réfugièrent à la hâte fur la partie du rocher la

plus éloignée.

Les richeffes de Saint-Euftache n croient point

deftinées à refter entre les mains des Anglais.

La France
, fâchant que l’on attendoit en Angle-

terre un convoi chargé du butin de cette lfle ,

ainfi qu’une grande flotte marchande de la Ja-

maïque
, réfolut de profiter de l’abfence de l’A-

miral Darby pour tâcher de les intercepter. En

conféquence elle équippa à la hâte fept à huit

vaiflfeaux de ligne, dont elle donna le comraan*

A 4
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j 7 gi.
dement à M. de Lamotte - Piquer. Ce Chef-.

d’efcadre rencontra le convoi de Saint- Euftache s

fous l’efcorte de quatre vaiflfeaux de ligne ,
aux

ordres du Commodore Hotham ,
en prit quinze

navires ,
& obligea le refte à fe réfugier dans

quelques ports d’Irlande. M. Darby fut inftruit

de cet accident en revenant de Gibraltar , &
détacha une forte Efcadre pour pourfuivre M. de

Lamotte -Piquet
;
mais il avoir déjà gagné les

côtes de France avec fes prifes. Les richelfes de

çe convoi étoient fi confidérables
,
que ces vaif-

feaux étoient aflurés à Londres pour feize millions

huit cens mille livres tournois.
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CHAPITRE X L I V-

Depuis long-tems l’Angleterre avoir en vue 178t .

de fe venger des pertes qu elle avoir efluyees du

côté de la Floride Occidentale, & d’attaquer les

Efpagnols au centre de leur vafte empire dans

le Nouveau-Monde On préparait ,
avec le plus

profond fecret, une expédition
,
qui étoit deftinée

pour le Pérou ,
afin d’affifter les infurgens de ce

Royaume ,
& d’allumer encore davantage le feu

de la difeorde & de la dillention. Les Miniftres

de la Grande - Bretagne éçoient informés qu’un

grand nombre d’indiens avoient réfolu de re-

couvrer la liberté, & avoient mis à leur tète

un de leurs anciens Princes. Ce projet flattoit

d’autant plus la Cour de Londres
,
que c’étoit

en quelque forte fe venger des fecours que la

Maifon de Bourbon accordoit aux Républicains

de l’Amérique. Une Efcadre, compofée de cinq

vailfeaux de ligné, dont trois de cinquante ,
de

plufieurs frégates, d’une galiote à bombes, d’un

brûlot
,
de quelques floupes , outre trente ttanf-

ports , aux ordres du Commodore Johnftone,

étoit prête à faire voile, ayant à bord le Général

Meadows , avec un corps de troupes ,
lorfque

la guerre avec la Hollande fit changer d’objet.
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• Au lieu d’envoyer cette Efcadre dans l’Amé-

“ r que Méridionale
, il fut réfolu de faire une

tentative fur le Cap de Bonne-Efpérance, & elle

étoit partie avec la grande flotte qui avoit ra-

vitaillé Gibraltar.

Ce projet n’avoit point échappé 'à la pénétra-

tion de la Cour de France, & on a pu voir que

M. de SufFrein avoir à fes ordres une Efcadre de

cinq vaifleaux de ligne
,
& un corps de troupes

pour contrebalancer les defleins des Anglais
,
qu’il

fe fépara à une certaine hauteur de la flotte du

Comte de Grafle, & qu’il dirigea fa courfe vers

les Indes Orientales. Le premier objet de M. de

SufFrein étoit de protéger le Cap de Bonne-Efpé-

rance, & de veiller les mouvemens de John floue,

le fécond de joindre M. d’Orves dans les Mers

Orientales.

Le Commodore Johuftone relâcha dans la haie

de Praya à Saint-Jago , une des Iflesdu Cap-Verd

*

appartenant aux Portugais
,
pour y prendre de

l’eau & des provifions fraîches. Il y étoit dans

la plus grande fécurité , fon Efcadre dans le

plus grand défordre, & une partie de fes équi-

pages à terre, lorfque , le 1 6 Avril au matin ,

l’Ifis fignala la flotte Françaife portant fur l’Ifle.

Les Anglais fe préparèrent aufli-tôt au combat.

La flotte Françaife
, après avoir quitté fon

convoi, entra dans la baie, tirant des deux bords
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1

en paflant au milieu du convoi des Anglais. 178 u

L’Annibal ,
de foixante- quatorze canons, aux" ~

ordres de M. de Tremignon, s’avança le premier

avec la plus grande intrépidité aulfi près qu’il le

put de l’Efcadre Anglaife
, & jetta l’ancre avec

un air de réfolution
,
qui excita meme les ap-

plaudiffemens de fes ennemis
;
le Héros , de même

force, commandé par M. de Suffrein
,

le fuivit ,

& l’Artéfien ,
de foixante-quatre

, fe plaça dans

le fillage du Héroj le Vengeur & le Sphinx pas-

sèrent à travers çette foule de vailfeaux, dont la

baie étoit remplie
,

tirant de tous côtés fuivant

qu’ils en trouvoientroccafion. Le navire du Com-

modore Johnftone étant trop enfoncé dans la baie

pour pouvoir avoir part à l’aétion , il le quitta

pour monter le Héro. Le combat dura une heure

& demie
,

les vailfeaux étant fort près les uns

des autres. Plufieurs navires de la Compagnie des

Indes
,
après être revenus de leur première fur-

prife, firent un feu violent fur l’Efcadre Françaifej

'
l’Hinchinbrooke mit cependant pavillon bas , &
fut conduit hors de la baie , ainfi qu’un brûlot.

La fitùation de ces trois navires qui avoient cou-

rageufement jette l’ancre au milieu de la flotte

ennemie, devint alors critique. M. de Gardaillac,

Capitaine de l’Artéfien
,
ayant été tué

,
ce vaifleau

coupa fes cables
, & s’efforça de fortir de la baie.

Le danger de M. de Suffrein fut alors fi grand ,
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.
qu’il fit la même manœuvre , de forte qu’il ne

~ relia plus que l’Annibal
, contre lequel tout le

feu des vailTeaux Anglais fut dirigé.. Dans cet état

de détrefTe , il donna des marques de la valeur

la plus intrépide : ayant déjà perdu l’on mât de

mifène & fon beau-pré
, fes cables furent em-

portés
, & dans les efforts qu’il fit pour forcer de

voiles afin de fortir de la baie, fon grand mât &
fon mât cl’artimon tombèrent

, de forte qu’il fe,

trouva rafé comme un ponton y il continua ce-

pendant un feu formidable, & ayant gagné Peint

bouchure de la baie
,

il fut enfuite remorqué par les;

autres vaifleaux. Le Commodore johnftone fortir

peu de rems après& reprit PHinchinbrboke
,
qui croit

trop endommagé pour fuivre l’Efcadre Françaifej

le brûlot lut aufll repris par les prifonniers qui

croient a bord. Telle fut PilTue de cette aétion

irrégulière & extraordinaire, dans laquelle M. dq

SulFrein donna les premières, marques de fa capa-

cité, en prenant fur lui d’attaquer
, dans un porc

neutre
, au rifque d'être défavoué

,
le Commo- *

dore Johnftone, qu’il lui ctoit li nécelfaire de

mettre hors d’état de pouvoir arriver avant lui ai]

Cap de Bonne-Efpérance.

Ce dernier fortit cependant du port Praya le

2. Mai
, 8c détacha vers le milieu de Juin le

Capitaine Pigot avec trois ou quatre frégates a

bonnes voilières
,

pour s’informer fur l’e.xtré*
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limé Méridionale des côtes d’Afrique, de la I 7^ Ii>

•intiarion des ennemis , avec ordre de le re-

joindre à une certaine latitude» M. Pigoc eut le

bonheur de prendre un navire de la Compagnie

des Indes Hollandaife de cent vingt tonneaux ,

qui fortoit de la baie de Saldanha, près du Cap;

ce navire étoit chargé de provifions
, & avoir a

bord neuf cens foixante mille livres tournois eu

lingots pour l’Ifle de Ceylan
;
mais les informa-

tions qu’il donna étoient inelti niables. On apprit

que M. de SufFrein ctoit arrivé à Falfe-bay avec

fou Efcadre & fes tranfporrs le ai Juin, 8c que

plufieiirs vaiifeaux de la Compagnie Hollandaife

croient dans la baie de Saldanha
, à environ qua-

torze lieues au Nord du Fort de Cape- Tow n.

L’arrivée de l’Efcadre Françaife fauva le Cap de

Bonne-Efpérance & les établillèmens qui en dé’

pendent
, car les Hollandais n’étoient pas en état

de réfifter aux forces de Johnflone. Les frégates

que ce Commodore avoir envoyées à la découverte,

ayant rejoint l’Efcadre avec les informations dont

nous venons de parlet, il réfolut d’attaquer les

vaiifeaux de la Compagnie dans la baie de Sal-

danha. Les Hollandais
,

s étant apperçus de Son
approche, échouèrent les navires

, & y mirent le

feu. Les matelots Anglais eurent cependant l’a-

drelfe d en relever quatre d’environ onze cens

tonneaux , 8c d’éteindre les flammes
j

il n'y eut
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1781. que le Mïddleburgh qui fauta. Le Commodore

:====:= Johnltone voyant qu’il lui ctoit impolîible de

remplir le premier objet de fou expédition , re-

tourna en Europe avec fes prifes.

Les Efpagnols vers la fin de 1 été paroi flfoient

plus tranquilles du côté de Gibraltar , & il re-

gnoit une efpèce de calme dans leur camp &
dans la garnifon.Le Général Elliot méditoit néan-

moins pendant ce tems-là un coup fiardi contre

fes ennemis : après avoir fait tous les arrangemens

nécelfaires , il fit fortir de la Place, le 17 No-

vembre à trois heures du matin ,
un gros déta-

chement, aux ordres du Brigadier-Général Rofs,

qui a(faillit en meme tems leurs polies avancés

avec la plus grande impétuofité , & les obligea

à abandonner ces ouvrages prodigieux qui avoient

coûté tant de tems & de travail à confituire. En

un inftant les Anglais réduifirent cinq batteries

en cendres , toutes les lignes de communication

& de traverfes furent détruites ,
& les canons

encloués
;

les magafins à poudré fautèrent l’un

après l’autre, à mefure que les flammes s’y com-

muniquèrent, Les Efpagnols ,
dans leur camp

,

relièrent fpeéiateurs, & fe contentèrent de tirer

quelques coups de canons qui n’eurent point d’effet.

Le détachement retourna .dans Gibraltar avant le

jour, emmenant un Officier & quelques Soldats

prifonniers.
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Les Efpagnols pour fe dédommager du mau- 1781.

vais fuccès qu’ils avoient eu devant Gibraltar "

depuis le commencement du blocus , réfolurent

d’attaquer l’Ifle de Minorque. Le Commande-

ment de cette expédition fut donné au Duc de

Crillon ,
Général Français qui étoit au fervice

d’Efpagne. M de Guicheu partit de Brefl vers la

fin de Juin avec dix-huit vailfeaux de ligne, pour

joindre PEfcadre d’Efpagne, afin de favorifer cette

entreprife. La flotte combinée fit voile de Cadix

à la fin de Juillet, efeortant un convoi qui por-

toit dix mille hommes de troupes Efpagnoles.

Les troupes débarquèrent dans l’Ifle fans oppofî-

tion , & furent quelque rems après jointes par

fix régimens de Toulon , aux ordres du Comte

de Falkenhayn. La garnifon confiftoit en quatre

régimens
,
dont deux Anglais & deux Hanovriens

,

qui étoient commandés par des Officiers d’une

grande réputation. Le Lieutenant-Général Murray
"

tenoit alors le premier rang dans l’Ifle de Mi-

norque
, & le Général-Major Draper étoit Com-

mandant en fécond. La flotte combinée, après

avoir efeorté les troupes jufqu’au détroit , les

laifla à la garde de quelques vailfeaux
,
& fit

voile pour s’approcher de la Manche. Elle étoit

alors forte de 49 vaiffeaux de ligne, aux ordres

de Don Louis de Cordova & de Don Gallon,;

de MM. de Guichen, de Beauifet & de Lamotte-
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i / S i - Piquet. Son projet étoit d’empêcher les Anglais

L
:
—

^

de porter du fecours à Minorque , & elle efpéroit

pouvoir intercepter les flottes marchandes qu’on

attendoit en Angleterre
,
ou celle qui devoit

fortir d’Irlande
;
d’ailleurs elle répandoit l’alarme

& la confufion fur toutes les côtes de la Grande-

Bretagne. Les Miniftres d’Angleterre étoient fi

mal informés
,

qu’ils n’eurent aucune connoif-

fance de ce projet jufqu’à l’arrivée de l’armée

combinée à l’embouchure de la Manche
,

qui

formoit une ligne depuis Oueflant jufqu’aux Ifles

de Scilly pour en barrer l’entrée
,
de forte que

l’Amiral-' Darby
,
qui n’avoit que vingt-un vaifi-

feaux de ligne à fes ordres, aurait tombé au

milieu de fes ennemis, s’il n’avoit été averti par

un navire neutre.

Il retourna fur le champ à Torbay Sc s’embofla

à l’embouchure de la baie , en attendant de nou-

velles inftru&ions de la part de l’Amirauté. Il

reçut en peu de tems un renfort de neuf vaif-

feaux, & ordre de mettre en mer pour protéger

les flottes que l’on attendoit des Antilles, & de

tout rifquer pour remplir cet objet. Les vents

étant alors contraires
,
l’armée navale Anglaife

fut retenue dans Torbay jufqu’au 1 4 Septembre.

Ce mouvement de la flotte combinée répandit

la confternation fur les côtes d’Angleterre &c

d’Irlande
3

les grandes flottes marchandes pour

l’Amérique
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l’Amérique & les Antilles
,
qui croient alors dans 1781.

le port de Corke
,
turent dans le plus grand

~

danger, & on craignoit même pour la ville, qui

n’éroit point fortifiée.

Auffi-tôt que les Généraux Français & Efpa-,

gnols furent informés de la fituation de la flotte

Anglaife ,
il y eut un Confeil de guerre pour

déterminer lî on les attaquerait. Après quelques

débats ,
il fut convenu que le mouillage de l’en-

nemi leur donnoit un grand avantage, pour fe dé-

fendre contre une attaque dans laquelle il falloir

former la ligne de bataille en avant , & faire

pafler fucceffivement les vai fléaux un à un
, fans

avoir aucune poflïbilité de fe développer pour

employer fa fupériorité. La flotte combinée étoit

d’ailleurs en fort mauvais état; il y avoit un grand

nombre de malades à bord, & les vaifleaux avoient

tellement fouffert durant leur croifière, que plu-

sieurs d’entr’eux pouvoient à peine fe foutenir au-

deffus de l’eau. Le mauvais tems qui furvint au

commencement de Septembre, obligea les Alliés

à rentrer dans leurs ports fans rien effectuer
;

les

Français retournèrent à Breft , & les Efpagnols à

Cadix.

Les préparatifs des Hollandais, pour fe venger

des attaques réitérées des Anglais , n’avançaient

que lentement. Avant la rupture avec l’Angleterre

on n’avoit point d’idée de l’état de foiblefle où

Tome IF, B
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x 78 1
. fe trouvent la Hollande

j
fes flottes étoient, pouf-

' ainfi-dire ,
anéanties ,

fes arfénaux vuides , & elle

n’avoit point de matelots : elle équipa cependant ,

avec beaucoup de difficultés , une Efcadre de

fept vaifleaux, depuis cinquante- quatre jufqu’à

foixante-quatorze canons
,
pour protéger fon com-

merce avec la Baltique. Les Anglais qui, de leur

côté ,
lavaient de quelle importance il croit d’in-

terrompre ce commerce, qui fqurnifloitaux Etats-

Généraux tous les matériaux néceflaires à leur

marine, avoient envoyés une Efcadre de fix vaif-

feaux de ligne ,
aux ordres de l’Amiral Hyde-

Parker, dans la met du Nord, pour interceptée,

les Hollandais, & pour protéger en même tenus

les navires de leur propre nation. L’Amiral Hyde-,

Parker retournoit d’Elflneur avec fon grand convoi,

lotfqu’il rencontra fur Dogger-Bank la flotte Hol-

landaife , aux ordres de l’Amiral Zoutman
,
qui

faifoit voile pour la Baltique , ayant auffi un

çonvoi fous fon efeorte.

Elyde-Parker mit auffi-tôt le fignal de chafTej

mais Zoutman lui évita la peine de le pourfuivre,

car il rangea fon armée en bataille, & l’attendit

avec beaucoup de fang-froid. Les deux Elcadres

s’approchèrent prefque à portée de piftolet avant

de tirer un féal coup
,
& alors elles commencèrent

un combat furieux
,
qui dura près de quatre' heures.

Au bout de ce tems-là ,
les deux armées navales
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fe trouvèrent dans un état de délabrement qui ne i

leur permit plus de continuer, & fe féparèrent,

I.a Holland'ta
, & un autre vaill’eau au fervice des

Etats-Généraux
j
coulèrent à fond pendant la nuit,

& les équipages furent obligés de les abandonner

avec tant de précipitation, qu'ils ne purent fauvec

leurs bl elfes.

Ce combat fut très-meurtrier
;

les Anglais eu-

rent cent quatre hommes de tués
, & trois cens

trente-neuf de bielles, & les Hollandais environ

fept cens hommes tant tués que bleffés.

Les Etats- Généraux récompensèrent tous les

Officiers qui s’étoient trouvés dans cette action

,

&, entr'autres, le brave Capitaine Bentink du

Batavia, qui, quoique mortellement bleffié , &
que fon navire fut près de couler à fond

, refufa

de quitter fon pofte jufqu’au dernier moment
;

il

fut fait
, avant fa mort , Contre-Amiral d’Hollande

& de Weft-Friefland, & Aide-Major-Général du

Prince Stathoider.

En Angleterre on applaudit à la conduite du
Général Hyde - Parker & de fes Officiers

5
mais

on blâma beaucoup fAmirauté de les avoir expofés

contre des forces fupérieures
, tandis qu'il y avoic

plufieurs vaiffeaux qui étaient en ftation dans les

Dunes
, (Se l’Amiral lui-même en témoigna fon

mécontentement. Le premier lard de l'Amirauté»

pour éviter les reproches que les Membres de

B 1
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1 7 8 1 • l’oppofition ne manqueraient point de lui faire a

::====
\^ rentrée du Parlement, perfuada au Roi de ré-

compenfer Hyde- Parker, & de lui faire une vifite

à bord de fon nayire. Eu conféquence le Roi fe

rendit à bord de ce vaifleau , où il reçut tous les

Officiers de l’Efcadre. L’Amiral dîna avec le Roi

& le Prince de Galles, abord du Yacht Royal
j

mais toutes ces diftindions ne purent appdifer le

Chevalier Parker ;
il dit à Sa Majefté Britannique

,

quïl lui fouhaitoit de plus jeunes Officiers & de

meilleurs vaiffeaux , & qu'il étoit trop vieux pour

le fervice ; il réfigna fa commiffion peu de teins

après.

On fit à Breft la plus grande diligence pour

réparer l’armée navale de France
,
afin d’envoyer

des renforts au Comte de Grade dans les Indes

Occidentales , & à MM. d’Orves & de Suffrein

dans les Indes Orientales. La conduite du convoi

& de l’Efcadre
,
pour l’efcorter ,

fut confiée à M. de

Vaudreuil. Le Comte de Guichen continua à

commander en chef la grande armée navale ,
ayant

à fes ordres MM. de Lamotte - Piquet 8c de

Beaufletj il devoit accompagner M. de Vaudreuil

jnfqu’à une certaine latitude , & enftute faire

voile pour Cadix, afin de joindre la flotte Efpa-

gnole , & d’empêcher les Anglais de porter du

fecours à rifle de Minorque.

La Cour de Londres fut informée de ces prc-
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paradis, & de l’objet auquel ils étoient deftinés; 1781-

elle fit fur le champ partir l’Amiral Kempenfeldc,
“

avec une flotte de douze vaifleaux de ligne, pour

intercepter le convoi qui étoit fous l’efcorte de

l’armée navale de France. Le Comte de Gui'chen

avoir à fes ordres dix-neuf vaifleaux de ligne,

& deux autres vaifleaux armés en flûtes.

L’Amiral Anglais ne connoifloit point les forces

des Français, & s’imaginoit n’avoir qu’un nombre

à-peu-près égal de vaifleaux à combattre
;

dans

cette perfuafion il força de voiles pour atteindre

l’armée navale de France, & eut le bonheur de

la rencontrer le 1 z Décembre , au moment d’un

coup de vent qui l’avoir difperfée. Il fe difpofa

à profiter de cet évènement , & à couper le

convoi. Son deflein lui réuflït en partie; il prit

environ vingt vaifleaux de tranfport, 8c en coula

trois ou quatre à fond; il y eut à cette occafion un

petit combat entre le Triomphant
,
qui s’efforçoit

de rallier le convoi , 8c 1’Edgard, premier vaif-

feau de la ligne Anglaife.

Pendant ce tems-là les Généraux Français ran-

geoient leur armée en bataille,, & tâchoient de

rallier leurs vaifleaux. L’Amiral Kempenfeldc fit

aufli la même manœuvre
;

il mit fa flotte a,n

même bord de celle de France
, dans le deflein

de la combattre le lendemain matin, n’étant pas,

encore inftruit du nombre de vaifleaux dont elle

B
3
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1.781. étoit compofée; mais quand il s’apperçur de la

fupériorité des Français
,

il changea de réfolution a

& fe retira. Il y avoit à bord des prifes onze cens

hommes de troupes & fept cens matelots
,

elles

croient la plupart au compte du Roi de France ,

& chargées de canons de fonte 5c de 1er , & de

toutes fortes de provifions de guerre.

Cette capture
,
quelque fatisfaifanre qu’elle fût;

aux Anglais, excita néanmoins de grandes plaintes

contre les Minières
;

il fut dit que ces derniers

avoient honteufement négligé le moment le plus

favorable de porter un coup terrible aux Français*

en ne donnant point à l’Amiral Kempenfeldt des

forces affez confidérables pour détruire l’armée

navale de France, & s’emparer de tout le convoi*

& le premier Lord de l’Amirauté fut blâmé dans

les termes les plus févères.
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s=—— —
CHAPITRE XL V.

ÏjE vj Novembre le Roi vint au Parlement , i

où il dit qu’il ne répondrait point à la confiance,

au zèle & à l’attachement de fes Sujets
,

s’il con-

fentoit à facrifier, à fon propre défit pour la paix,

ces droits eflentiels & ces intérêts permanens dont

dépendoient la principale force & la sûreté de

l’Empire
;

il convint de toutes les pertes que l’on

avoît faites en Amérique, mais il ajouta qu’elles

dévoient être des motifs plus urgens pour exciter

l’unanimité du Parlement. L’adrelfe d’ufage fut

propofée dans les deux Chambres , 6c ,
après de

grands débats
,
palfa à la Majorité.

M. Burke fit enfuite la propofition d’examiner

la conduite de l’Amiral Roduey & du Général

Vaughan. Après avoir fait une récapitulation de

toutes le? énormités commifes i Saint-Euftache

,

il dit qu’il étoit de l’honneur de la Grande-Bre-

tagne de faire voir à toute l’Europe qu’elle croit

toujours prête à entendre les plaintes des opprimés.

M. Burke attaqua enfuite ces deux Officiers

fur leur conduite militaire
;

il dit que candis qu’ils

étoient occupés à la vente du butin de Saint-

Euftache, ils avoienc négligé les intérêts de la

Nation
j
que la flotte de Rodney

,
même après le

B +
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t- départ du Commodore Hotham, étoit compofée

— de vingt-un vailTeaux de ligne , & que les Fran-

çais j avant l’arrivée de M. de Grade
,
n’en avoient

que huit
;

qu’il n’avoir pas profité de ce moment

favorable pour recouvrer les pofleffions de l’An-

gleterre, qui étoient au pouvoir de fes ennemis,

de qu’il avoit permis aux flottes de France de

faire leur jonétion ,
dont le réfultat définitif

avoit caufé la perte de l’armée de Mylord Corn-

wallis
5

il ajouta qu’il croyoit que l’énormité des

accufations
,

les richeiïes & la puiflànce des ac-

eufés, la fituation déplorable des miférables dont

il avoit pris la défenfe, le mettoit à l’abri du.,

mépris qui eft ordinairement attaché à la perfonne

d’un accufateur.

L’Amiral Rodney & le Général Vaughan

nièrent formellement les accufations portées contre

eux au fujet du mauvais traitement des habitans

de Saint-Euftache. Le premier déclara
,
quant à

fa conduite militaire, que fa préfence étoit abfo-

lument néceflaire pour l’exécution de deux plans,

l’un contre Curraçoa, & l’autre contre Surinam,

qu’il avoit formés
, & qu’il étoit fur le point

d’exécuter , lorfqu’ü reçut avis de l’arrivée du

Comte de Grafle
;
que ,

fuivant les nouvelles

qu’il avoit reçues d’Europe
, la flotte de ce der-

nier ne montait pas à plus de douze vailTeaux,

& que conféquemment en envoyant le Chevalier
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Hood avec quinze vaiffeaux ,
il le ctoyoit allez 1

fore pour le combattre; que lorfqu’il avoit appris

l'infériorité de forces de M. Hood il l’avoir

aulïi-tôt joint avec les autres navires qui croient

à Saint Euftache
;
qu’il avoit enfuice fortifié Sainte-

Lucie de manière à conferver cette Ille contre les

attaques des Français , & qu’il aurait arreté les

progrès du Comte de Graife
,

fi quelques traîtres

n’avoient point découvert fes defleins aux en-

nemis. Quant à l’affaire de la Chcfapeak ,
il dé-

clara qu’il avoit envoyé le Chevalier Hood en

Amérique, pour s’oppofer aux defleins du Gé-

néral Français
, & que fi l’Amiral Graves l’avoit

joint, au lieu d’aller inutilement croifer devant

Bofton , fes forces auraient été fuflîfanles pour

effectuer l’objet de fa million; il ajouta qu’il avoit

aufii donné avis au Gouverneur de la Jamaïque

des intentions des Français, & l’avoit chargé de

dépêcher tous les navires dont il pouvoit fe palier

vers les côtes de l’Amérique Septentrionale. Les

deux Généraux demandèrent enfuite qu’on fit une

enquête de leur conduite, & dirent qu’ils étoient

prêts à fubir le plus ftriél examen. Mylord John-

Cavendish ,
le Général Conway ,

M. Fox ,

M. Barré & M. Sheridan ,
fournirent fortement la

proposition de M. Burke
;
mais Mylord G. Ger-

maine
,

le Lord Avocat d’Ecofle
,
le Mi'niftre de

la Guerre & Mylord North, s’y opposèrent, &c
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1781. elle fut tejettée. Le Comte de Lisburne propofa

^'^'^enfuite d’accorder cent mille matelots pour le

fervice de l’année 178a , ce qui fut approuve

après plufieurs débats.

Le 1 2 Décembre le Chevalier Lowther fit la

propofition fuivante.: « Que toute tentative fub-

» féquente pour réduire les Américains par la

» force , eft inutile & liuifible aux vrais intérêts

» de ce Royaume, en diminuant fes moyens de

as rcfifter aux forces combinées de fes anciens

33 ennemis. »

Après des débats fans nombre , dans lqfquels.

on fe fervit des mêmes argumens
,
que nous avons

déjà rapportés tant de fois
,
cette propofition fut

rejettée , deux cens vingt voix contre cent foixante--

dix-neuf.
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CHAPITRE X L V I.

LE IJ Janvier M. Fox propofa une enquête 1781.

de l’état de la Marine : après en avoir démontré

la néceifité dans un difcours des plus éloquens,

il dit que
,
pour Amplifier la queftion ,

il la ré-

duirait à deux points
3
le premier, d’examinerJî le

premier Lord de l Amirauté s etoit fervi des

moyens qu’il avoir en fon pouvoir pour équiper

des flottes fujflfantes pour les befoins de l’Etat 3

& le fécond, s’il avoit fait le meilleur ufage pof-

fible de ces armées navales,
,

.

Il ajouta que ,
comme le premier point de-

manderait du tems } & que les témoins qu il fau-

drait produire étoient tous dépendons de Mylotd

Sandwich ,
il fe bornerait au fécond. Les Lords

North & Mulgrave ,
après avoir répliqué à quel-

ques obfervations de M. Fox ,
dirent qu ils con-

fentoient de bon coeur à l’enquête , ,

& fa propo-

rtion fut accordée.

Le 7 Février , les papiers nécelfaires pour fervir

à l’enquête propofée ayant été mis devant la

Chambre qui étoit affemblée en Comité , M. Fox

propofa une rêfolution de cenfure ,
fondée fur les

faits qu’ils contenoient
j

il dit qu’il la bornerait à

la conduite de la marine depuis 1781» mais qu il
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17S demanderait permiflîon au Comité de faire meu-
^ tion de la négligence criminelle du premier Lord

de l’Amirauté , long-tems avant cetce époque,

afin de donner plus de force à fes accufations;

il fit cnfuite une récapitulation de tontes les er-

reurs commifes depuis 1777 j
& lorfqu’il en vint

à l’année 1781 ,
il maintint que, par les papiers

qui croient devant la Chambre , il paroiffoit que

l’Amirauté avoit été coupable de cinq fautes car

pitales dans le cours de cetce année la première,

en permettant au Comte de Grade de faire voile

pour les Antilles , fans tenter même de l’inter-

cepter
;
négligence fi conhdérable, qu’on pouvoir

la foupçonner de trahifon
;

la fécondé , en per-

dant le convoi qui revenoit de Saint- Euftache
;

Jatroifième, en écrivant au Maire de Briftol, qua

VAmiral Darby n avoir relâché à Torbay que pour

y prendre des proviJzo/iSj & non pas pour échapper

aux flottes combinées de France & d’Efpagne,

faufleté qui expofoit les Négocians de cette ville

à perdre leurs navires marchands, en les faifanç

mettre en mer fur la ioi du Gouvernement
5
la

quatrième
, en envoyant l’Amiral Hyde-Parker

avec cinq vaifleaux de ligne pour en combattre

huit, an lieu d’envoyer une force Efcadre pour

prendre poflelîîon du Texel
, ce qui aurait anéanti

le commerce de la Hollande
;

la cinquième
, le

manque de fuccès de l’expédition de. l’Amiral
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Kêm penfeldt. Cette expédition
,
continua M. Fox

,
1782;

eft certainement la plus judicieufe que le premier
== “

Lord de l’Amirauté ait formée pendant tout le

cours de la guerre. L’exiftence des flottes 8c des

armées des ennemis dans les deux Indes, dé-

pendoit de la sûreté de la flotte du Comte de

Guichen
j
& fl ce dernier eut été défait , la Grande-

Bretagne auroic recouvré l’empire de la mer en

Europe. Mais
,
qui n’efl: point rempli d’indigna-

tion, en voyant qu’un Miniftre, qui n’ignore pas

que l’armée navale de France ell au moins forte

de dix-huit vaiffeaux ,
envoyé l’Amiral Kempen-

feldt avec douze vailfeaux pour la combattre
,

tandis que nous en avions plus de vingt dans les

Dunes & fur les côtes d’Hollande, occupés d’une

croifière inutile. Après avoir fait quelques obfer-

•vations fur la nature des accufations qu’il avoit

faites, & fur les preuves évidentes par lefquelles

elles étoient foutenues , M. Fox propofa la réfo-

lution fuivante : « C’eft l’opinion de ce Comité

« qu’il s’eft commis de grandes fuites dans rad-

is miniftration des affaires de la marine de la

« Grande-Bretagne dans le cours de l’année 1781.»»

Mylord Mulgrave entreprit la défenfe du

Comte de Sandwich
,

il répondit à la première

accufation, en difant que, l’intention du Gouver-

nement étant de fecourir Gibraltar, 8c les Espa-

gnols ayant une flotte de trente vaiffeaux de ligne
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. à Cadix
,

il falloit garder des forces fuffifatiteS

pour les combattre; que le projet d’intercepter le

Comte de Grade étoit fort incertain
, & qu’en

fuppofant même les plus grands fuccès, Gibraltar

aurait fuccombé ,
car il n’étoit pas à croire

,
qu’après

une aétion avec l’armée navale de France , la

flotte Anglaife fût enfuite en état de combattre

celle d’Efpagne
;

qu’entre deux objets dont l’un

étoit certain <6c l’autre probable, le Gouvernement

avoir choifl le certain.

A la fécondé
,

il dit que , fuivant les avis que

l’on avoir reçus ,
il étoit à fuppofer que l’Efcadre

de M. de Lamotte - Piquet étoit deftinée pour

l’Amérique
, & non point pour la croiiière dans

laquelle il avoir eu tant de fuccès ,& que d’ailleurs

il n’y avoit pas de vaiiïeaux de prêts pour protéger

le convoi.

Quant à la lettre de l’Amirauté au Maire de

Briftol , il déclara que , comme les informations de

l’Amiral Darby ne venoient que d’un navire

Suédois , elles pouvoient- être faufles
,
que d’ail-

leurs l’Amirauté avoir des raifons pour croire que

ce n’étoit pas les* flottes combinées que ce navire

avoit vues , mais une flotte marchande de près

de cent voiles
,
qui devoit fortir à-peu-près dans

ce tems-là de l’Ifle deRhé, &• qu’il n’étoit pas né-,

çeflaire de rendre compte des manœuvres des

armées navales aij Maire de Briftol.
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Que la raifon qui avoit empêché l’Amiral 1782»

Parker de croifer près de l’embouchure du Texel,
~

croit parce qu’il avoit eu deux convois à efcorter,

l’un pour aller à la Baltique , & l’autre pour en

revenir.

Pour répondre à la cinquième acçufation ,

Mylord Mulgrave dit que l’Amirauté avoit, par

fes nouvelles ,
lieu de croire que la flotte du

Comte de Guich'en n’étoic pas de plus de treize

vaifleatix
;
que d’ailleurs il n’y avoit pas alors

d’autres vaifleatix de prêts ,
excepté ceux de l’A-

miral Rodney
,

qui avoit reçu ordre de partir

pour les Antilles , & qu’on ne pouvoir pas le

détourner de cette deftination importante.

Auffi-tôt que Mylord Mulgrave eut fini fon

difcours', Mylord Howe lui répliqua , 8c déclara

qu’il étoit abfolument de l’avis de M. Fox fur

tous les points
;
que fi on avoir pris pofleflion du

Texel au commencement des hoftilités , on aurait

anéanti le commerce des Hollandais , 8c qu’en

envoyant Rodney avec l’Amiral Kerapenfeldt

,

on aurait probablement détruit- la flotte Françaife
j

qu’il aurait autant valu que le premier eut fervi

fa Patrie dans les mers d’Europe que dans celles

de l’Amérique , 8c que le fort de la guerre auroic

pu être décidé fans danger dans la baie de Bjfcaie.

Après de longs débats & une fécondé réplique

de M. Fox, 011 en vint à h divifioa des voix.
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'

7 Sz. & il s’en trouva cent quatre-vingt-trois pour la

“ proposition de ce dernier, 8c deux cens cinq pour

le parti du Ministère.

Comme M. Welbore-Ellis avoir étc nommé
Secrétaire-d’Etat, pour le département des Co-

lonies , à la place de Mylord George Germaine

qui avoir résigné fa commiSîîon
, & que le Lieu-

tenant-Général Carleton devoir Succéder au Che-

valier Clinton
, comme Général en chef des forces

de Sa MajeSté Britannique dans l’Amérique Sep-

tentrionale, plufieurs perfonnes s’imaginèrent que

le Gouvernement avoir delfein de continuer la

guerre d’Amérique
3

c’eSt pourquoi les Membres

des Communes, qui s’y oppofoient, résolurent

de faire déclarer aux Ministres leurs véritables

fentimens en conféquence le Général Connvay

propofa, 1en Février, de prcfenter une adreSTè

au Roi , « pour le prier de faire attention aux

» avis de fes Communes
,
qui lui confeilloient

» de difcontinuer la guerre d’Amérique , 8c

» pour exprimer leur deSir que la tranquillité pu-

” blique fût rétablie , en effectuant une heureufe

n réconciliation avec les Colonies révoltées. »

Après des débats qui durèrent jufqu’à trois

heures du matin
, cette proposition fut rejettée

par une majorité d’une voix feulement.

Les Membres de l’oppofition regardèrent ce-

pendant cette division comme une victoire com-

plette

,
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pletce , 8c cinq jours après le Général Coiiway 17S2.

la préfenta encore une fois à la Chambre
, fous

=====!

une autre forme
;

il répondit à toutes les objec-

tions qu’on avoit faites dans le premier débat,

par un difeours des plus éloquens.

Le Général Conway fut fécondé par le Vi-

comte Althorpe; mais Mylord North s’opnofa

fortement à cette propofition : il dit qu’elle écoic

abfolument inutile, après les albuminées répétées

du Gouvernement; quelle écoic dangeneufe par

I information qu’elle pouvoic donner aux ennemis

de l’Etat; contraire à la faine politique, en pri-

vant le pouvoir exécutif de l’uface de fa préro-

gative; qu’elle tendoic à éloigner
, au lieu d’a-

vancer
,
la conclufion de la paix

,
qui était le

grand objet de tous les partis. Si, ajouta-t-il,

cette Chambre foupçonne la fincérité des fervi-

tetirs de la Couronne
, 'ft elle doute de leur ha-

bileté 8c de leur intégrité
, ce n’eft pas par une

propofition de cette nature quelle doit exprimer

fes fencimens
;

elle doit préfenter une adreffe à

Sa Majefté
,
pour la prier de renvoyer des Mi-

niftres en qui elle n’a plus de confiance, & d’en

nommer d’autres à qui elle puiffe fe fier. Un
homme ne doit plus relier dans le Miniftère quand
il a perdu fon crédit dans cette Chambre; s’il paroîc

quelle n’ajoute plus foi à mes promelfes
,

je

II attendrai pas qu’elle vote pour mon change-

rez»* IF. C
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i. mène
5

j’irai trouver le Roi , & lui refignerai les

= jfceaux de ma conimillion.

Le Procureur - Général fuivit Mylord North ,

& dit qu’il y avoir encore plus d’obftacles à écarter

,

avant de pouvoir traiter de paix avec l’Amérique,

qu’on ne s’imaginoit
3

qu’il y avoit plufieurs ades

de Parlement à révoquer
3

c’eft pourquoi il re-

commandoit une trêve, pendant laquelle les ini-

mitiés occalionnées par les troubles pourroient

celfer, &c chaque parti, confultant fes vrais in-

térêts, pourroir accepter des conditions de paix

plus honorables & plus avantageufes que celles

qui feroient foudainement offertes & acceptées.

Il déclara qu’il avoit delfein de préparer un bill

à ce fujet, fi la Chambre vouloir le lui permettre,

de en conféquence il propofa « d’ajourner le

as débat aétuel jufqu’au i 3
Mars, d

Cette propofition excita de nouveaux argumens,

qui durèrent encore jufqu’à deux heures du ma-

tin
3
mais elle fut finalement rejettée par une

majorité de dix-neuf, & conféquemment celle

du Général Conway fut accordée.

Il fut arrêté que l’adrefTe au Roi feroit préfentée

par toute la Chambre
3

ce qui fut exécuté.

Trois jours après on rapporta aux Communes

la réponfe du Roi
,
dans laquelle « il les affura

*5 qu’en conféquence de leurs avis, il prendroic

» lesmefures qui lui paroîtroient les plus propres-
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s) pour rétablir l’harmonie entre la Grande-Ere-

33 ragne & les Colonies révoltées
, & qu’il di-

33 rigeroit fes efforts de la manière la plus elli-

>3 cace contre fes ennemis Européens, jufqu’à ce

>3 qu’il pût obtenir une paix conforme aux in-

33 tcrcts & au bien permanent de fes Etats. 33

Les Communes votèrent unanimement des

remercîmens au Roi pour la réponfe favorable

qu’il avoir bien voulu leur faire; après quoi le

Général Conway propofa la réfolutïon fuivante :

arrêté que cette Chambre regardera comme
33 ennemis de Sa Majefté & de la Patrie tous

33 ceux qui confeilleront, ou tenteront de continuer

33 une guerre offenfive fur le continent de PAmé-
33 rique, afin de réduire les Colonies révoltées. »

Après quelque oppofition de la part des Mi-
niftres

, cette queftion paffa aulïï à l’affirmative.

Le public reçut toutes ces réfolutions avec les plus

grandes démon ftrations de joie.

Pendant que ces grandes queftions s’agitoient

dans la Chambre des Communes, on examinoic

dans celle des Pairs la conduite du Gouvernement,

au fujet de la campagne du Sud fur le continent

de l’Amérique. Après avoir fait de févèrcs ré-

primandes aux Mimftres
, 8c avoir demandé les

papiers néceffaires pour s’informer de routes les

particularités
, le Duc de Chàndos fit la propor-

tion fuiyanre : arrêté « que cette Chambre eff

C z
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d’avis que la caùfe immédiate de la prife de

» Mylord Cornwallis en Virginie, eft le manque

» de forces maritimes fuffifantes pour le couvrir

» & le protéger. » Cet arrêté ne fut cependant pas

accordé.

Le langage qu’avoit tenu Mylord North le

27 Février ,
faifoit efpérer aux Membres de l’op-

pofition, qu’il ne tarderait pas à quitter le Mt-

niftère
,
puifque la Chambre lui avoir alïçz té-

moigné qu’elle n’avoit plus de confiance en lui»

11 efi probable que
,

tant à caufe des mortifica-

tions qu’il effuyoit tous les jours
,
que du peu de

probabilité qui lui reftoit de regagner le terrain

qu’il avoit perdu il aurait certainement réfigné

fa commiffion , s’il n’avoit pas été engagé à la

garder par d’autres motifs , contre l’on gré & fes

principes. La crife préfente alarmoit les courtifans

au plus haut degré :.il ne s’agiffoit pas feulement

de changer de Miniftres
;
mais il devoir y avoir

une révolution univerfelle dans tout le fyftême

politique du Gouvernement ,
révolution que la

Cour de Londres n’appréhendoit pas moins qu’au-

cunes de celles qui éroient déjà arrivées.

On croyoit donc qu’on avoit engagé Mylord

North à garder une place qui ne lui étoit pas

honorable dans les circon fiances préfentes
,
&

qu’il ne pouvoir même occuper fins nuire aux

vrais interets de la Grande-Bretagne
,
jufqu a ce
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qu’il fût poffible d’éviter ce changement total, 17*1.

qui étoit regardé comme le plus grand des mal-

heurs dans le Cabinet. Il avoir plusieurs lois dé-

claré qu’il 11e gardoit fa place que par leconnoif—

fance, & non pas par inclination
3
& il ne rc-

pondoit aux attaques feveres de fcs adverfaites

,

qu’en leur reprochant l’indécence avec laquelle

ils témoignoient leur défit de toucher les emo~

lumens de fes charges. Il leur dit auffi que,

quoique la Chambre eût pris des réfolutions plus

fortes qu’il ne croyoit néceflaires , elle n’avoit ce-

pendant voté aucune réfolution qui déclarât qu’elle-

avoir retiré fa confiance du Miniftère aduel.

Afin de terminer cette queftion ,
Mylord John-

Cavendish fit, le 8 Mars ,
les propositions fui-

vantes : « Il paroît à cette Chambre que ,
depuis

» l’année 1 77 5 ,
on a dépenfé plus de cent millions

». fterliugs
(
1,400,000,000 tournois

)
pour l’ar-

»> mée & pour la marine, dans une guerre inutile.

» 11 paroît à cette Chambre que, depuis cette

» époque jufqu’i la préfente ,
nous avons perdu

» les treize Colonies de l’Amérique, qui appar-

55 tenaient anciennement à la Grande-Bretagne,

55
(
excepté les polies de New -York

,

de Char-

55 les-Town &c de Savannah
)
la nouvelle Colonie

55 de la Floride
,

plufieufis de nos Mes fous le

55 vent, & que celles qui nous relient font dans

« le plus grand danger.
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» Il parole à cette Chambre que la Grande-

•> Bretagne eft à prélent engagée dans une guerre

33 difpendieufe avec l’Amérique, la France
,
l’Ef-

33 pagne & la Hollande , fans avoir elle-même

33 un feul Allié.

33 II paroît à cette Chambre que la principale

33 caufede tous ces, malheurs ,
doit être- attribuée

33 au manque de prévoyance & au peu de capa-

J3 cité des Miniftres de Sa Majefté. >3

Les débats roulèrent fur la dernière queftion

,

car les -trois autres étoient
: admifes même par les

parti fans du Miniftère.

pour fou tenir cette conclufion ,
les. Membres

de l’oppol'ition dirent
,

qu’une longue fuite de

malheurs & de dtfgraces étoit une preuve fuffi-

fànte de mauvaife conduite , & que, d’ailleurs,

toutes les mefures des Miniftres portoient des

marques fi évidentes de foiblelfe &c de fauffes dé-

marches
,

qu’il paroifToit inutile d’en donner des

preuves.

Les autres répondirent, qu’efTuyer des malheurs

n’écoit point une preuve de mauvaife conduite

,

& qu’en accordant même cette affection ,
ceux

qui formoient des plans n’en étoient pas feuls

refponfables. Il y eut enfuite un grand nombre

d’argumens au fujet de la différence dans les

principes des Membres de l’oppofttion
3

il fut

demandé comment on pourroit former un Mi-
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niftère de perfonnes qui

difcordantes, Le Comte

avoient des opinions fi i

de Chatham avoit fo-

lemnellement déclaré qu’il ne vouloit point re-

connoître l’indépendance de l'Amérique; à autres

étoient d’un avis contraire ,
de forte que ces

memes Membres qui s oppofoicnt fi fortement

aux mefures des Minières
,
s’accordoient encore

moins entr’eux. Ce débat dura jufqu’à près de

trois heures du matin ,
& le dernier arrêté de

M y
lord Jonb-Caveudish fut rejetté par une ma-

jorité de dix voix.

Le 1

5

,
le Chevalier Jonh-Rous propofa une

autre conclufion aux trois premiers arrêtes de

Mylord Cavendish ,
» & qu’en confluence de

is ce que cette Chambre a déclaré dans ces refo-.

» Unions ,
elle ne fauroit placer plus long-tems

» fa confiance dans les Miniftres qui étoient alors

» à la tète de l’adminiftration des affaires. »

Toutes les forces des deux partis étoient raf-

femblées pour déterminer cette queftion impor-

tante , & il y avoir quatre cens quatre-vingt

Membres préfens
;

elle fut rejettee par une ma-

jorité de neuf feulement. Après cette divifiou

,

le Comte de Surrey
,
depuis Duc de Norfolk ,

annonça qu’il ferait
j
le zo Mars, une propofition

tendant au même but. La Chambre fut ce jour-

là remplie d’un nombre extraordinaire de Mem-

bres
-,
& le Comte fe leva pour faire la propo-

C 4



4° IJiJîoire des Troubles

1 • ficiou qu’il avoir annoncée, lorfque Mylord North
" die en meme teins qu’il al bit donner à la Cham-
bre des informations qui rend roient. inutile toute,

autre démarche au ftijet de l’affaire préfente
;

mais il ajouta qu’il feroit néceftaire qu’il
, y eut

un ajournement. 11 y eut alors un grand tumulte

& beaucoup de défordre
, les Membres de l’op-

pofîtion criant avec véhémence queMylard Surrey

parlât , & point d’ajournement. Audi- tôt que

l’Orateur eut rétabli l’ordre, on propofa la ques-

tion
,
« fi Mylprd Surrey devoit être entendu. >%

Mylord North
, ayant alors droit de parler fur

cette queftion
, dit que

,
fi. on lui, avoir permis de

continuer, il n’y auroit point eu tant de tumulte;

que comme il favoit que l’objet de la queftion

étoit de faire changer les Miniftres, il vouloir

informer la Chambre qu’une pareille propofition

n’étoic pas néceftaire
,
parce qu’il pouvoir l’alfurer,

de bonne part, que le Minifttre aeluel nexiftok

plus., 8c que c’étoit pour avoir le tems de faire

les nouveaux arrangemens
,
qu’il avoit voulu pro-

pofer un ajournement.

Alors Mylord North prit congé de la Cham-
bre comme Miniftre

, en la remerciant du fou-

tien qu’elle lui avoit accordé pendant tant d’an-

nées
,
&: dans des fituations fi critiques

;
il ex-

prima fi recon noifiance de la faveur, qu’elle lui

avoit témoignée dans toutes les occa fions; il diç
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1

qu’il ferait fort facile de lui trouver un fuccef- 1

feur plus habile ,
dé plus de jugement, & plus

propre à la place de Miniftre
;
mais qu’il n’étoic

point aifé d’en trouver un plus attaché aux vrais

intérêts de fa Patrie, plus loyal envers fon Sou-

verain, & qui defnât avec plus d’ardeur de con-

ferver la conftitution faine & entière • il finir

fon difeours en déclarant qu’il n’avoir pas defiein

d’éviter un examen, qu’il ferait toujours prêt à

le fubir , & qu’il le demandoit à fes adverfaires :

il propofa enfuite la queftion d’ajournement
,
qui

fut accordée après quelques altercations au fujet

de la première propofition
,
& la Chambre s’a-

journa jtifqu’au 15.

Pendant cetre fcparation il fe forma un nou-

veau Miniftère. Le Marquis de Roclcingham
,
eu

qui la Nation avoir la plus grande confiance
,
fur

fait premier Miniftre; le Comte de Shelburne,

depuis Marquis de Lansdovn, & M. Fox, furent

nommés Secrétaires d’Erat
;
Mylord Cambden

Président du Confeil
;

le Duc de Grafcon
,
Garde

des Sceaux
;
Mylord John-Cavendish

, Chancelier

de l'Echiquier; l’Amiral Keppel, premier Lord

de l’Amirauté, & fut fait Vicomte; M. Conway,

Général en chef des forces de terre; le Duc de

Richmond , Grand-Maître de l’artillerie
;
Mylord

ThurW garda fa place de Grand- Chancelier
;
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M.Dunning fut fait Baron d’Ashburton ,
& Chan-

~
relier du Duché de Lancafler.

Les nouveaux Miniftres avoienc exigé les con-

ditions Buvantes avant de vouloir accepter leurs

places : t°. La paix avec VAmérique , &, pour

obtenir cet objet 3 on devoit même reconnaître [on

indépendance , fi cela était néceffaire. i°. Une ré-

forme dans les dépenfes de la Maifon du Roi 3

fur le plan propofé par M. Burke. 3
0
. La dimi-

nution de l’influence de la Couronne > en empêchant

ceux qui avoient des marchés avec le Gouverne-

ment de pouvoir devenir Membres du Parlement „

£’ les Officiers de la Douane d’avoir droit aux

élections.

Ce nouvel arrangement ayant été annoncé à

la Chambre le 2 S Mars, elle s’ajourna jufqu’après

les vacances de Pâques
,

fans traiter d’aucune

affaire. Tout fembloit aller avec beaucoup d’u-

nanimité dans le Cabinet
,

lorfqu’un accident

imprévu y caufa encore un grand bouleverfement

,

ce fut la mort du Marquis de Rockingham
,
qui

arriva vers la fin de Juin. Tous ces différens partis

de politiques qui étoient réunis fous ce chef

refpe&able
, furent alors divifés entr’eux. M. Fax*

Mylord John-Cavendish & plufieurs autres, réfi-

gnèrent leurs coin millions. Mylord Shelburne fut

fait premier Miniftre, M. Guillaume Pitt, Chan-
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celier de l’Echiquier , & il y eue encore d’autres 178a.

changemens dans difFérens Departemens. Les

débats fans nombre ,
& les difputes que les

caufes de ces changemens occafionnèrent dans les

deux Chambres ,
furent cependant termines le

11 Juillet, par la préfence du Roi, qui prorogea

fon Parlement.
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CHAPITRE X L V 1

1

.

v
v Ers la fin de l’année 1781 , le commande-

ment de l’année Anglaife en.Caroline
, après le dé-

part de Mylord Rawdon, paffaau Colonel Stewart*

Le Général Green ayant reçu des renforts, s’a-

vança afin d’attaquer les Anglais
,

qui étoient

portés à M’cord’s-Ferry. A l’approche des Amé-
ricains le Colonel Stewart fe retira quarante

milles plus loin , à un endroit appelle Eutaw-

Springs
, à environ foixante milles de Charles-

Town. Green le fuivit
, & l’atteignit, le 7 Sep-

tembre 1781
;

le lendemain matin il marcha pour

attaquer les Anglais dans leurs retranchemens.

La première ligne de fon armée étoir compofée

de Milice des deux Carolines
,
& la fécondé de

trois brigades de troupes Continentales , de deux

bataillons de Virginie, deux de Maryland, & de

trois de la Caroline Septentrionale. La légion

du Colonel Lee couvroit un de fes flancs , & les

troupes de l’Etat de la Caroline Méridionale

l’autre. Le Colonel Washington , avec fa cava-

lerie & les troupes du Comté de Delaware
,

for-

tnoit un corps de réferve. 11 paraît que les forces,

des Américains mouraient à trois mille hommes..

Le matin du 8 , le Colonel Washington , avec
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les troupes qui couvraient les flancs , faifoit Pa-

vant-garde s
rencontra le Major Coffin avec

un parti de troupes' légères
,

qu’il fit replier iur

le camp des ennemis. L’adion commença à neuf

heures
, & dura pendant quatre heures fans in-

termiflion. Comme la bataille fut donnée dans

les bois ,
il y eut une variété de petits combats

détachés bien foutenns
,
& il paraît que les

Anglais furent répondes jufques dans leur camp

avec la perte de deux pièces de canons. Au milieu

du défordre où étoient ces derniers, ils eurent

cependant la préfence d’efprit de prendre peflef-

flon d’une grande maifon de brique & des enclos

qui Penvironnoient
,
qui étoient flanqués par un

ravin profond. Le combat fut ici renouvelle avec

plus de furie que jamais
;

les Américains ame-

nèrent les deux pièces de canons qu’ils avoient

prifes pour attaquer la maifon
, tandis que le

Colonel Washington donna Paflaut à l’enclos. Ils

ne réullirent cependant pas, fie., dans le dernier

effort, le Colonel Washington fut blefl’é & pris.

Les Américains firent alors la retraite, & comme
ils avoient approché les canons très - près de la

maifon de brique
, d’où il fortoit un feu très vif,

ils furent obligés de'les abandonner; mais ils fe

retirèrent en bon ordre vers leur camp , avec

toute l’apparence de la vi&oire, Les Anglais dé-

campèrent le lendemain
, mirent le feu à leurs
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x. provisions
,
& fe retirèrent vers Charles - Town.

— Le Général Green les pourfuivit , & détacha

Marion & Lee avec des troupes légères pour

interrompre leur retraite
j
mais le Major M’Arrhur

fortit avec un gros détachement
, de la ville

pour les protéger
, & ils arrivèrent fans autre

perte.

Les Américains eurent dans cette aéfion en-

viron cinq cens hommes de tués & de bleflés

,

& les Anglais près de fix cens
, outre quatre cens

prifonniers.

La ptife de Saint-Euftache conclut la fin de

l’année 1781 dans les Indes Occidentales. Le

Marquis de Bouille ayant appris l’état de fécurité

ou la garnifon fe croyoit, & la négligence avec

laquelle elle faifoit le fervice, prit la réfolutiou de

Jfurprendre l’Ille
j
en conféquence il embarqua

deux mille hommes pour cette expédition, &
arriva fur le foir dans le feul endroit où il étoit

pofiîble de débarquer. Î1 y avoit cependant tant

d’écueils, & les vagues s’élevoient fi haut, qu’il

perdit fes chaloupes avec quelques foldats
, après-

avoir feulement débarqué quatre cens hommes.
Ne pouvant plus alors recevoir de fecours de fes

vaifleaùx
, ni même faire dè retraite

, & la gar-

nifon étant deux fois plus nombreufe que les

troupes qu’il commandoit
, il vit qu’il falloir

vaincre ou périr. Il y avoir deux lieues de la Place
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de débarquement au fort & à la ville
,
& il falloir

palier par des gorges étroites & difficiles , où

une poignée d’hommes ponvoic arrêter' une armée.

Le Marquis de Bouillé ne défefpéra pas
;

il

rangea fon petit corps
,
qui étoit compofé du

régiment de Dillon, & s’avança vers la Place,

L’uniforme rouge de ce régiment contribua beau-

coup à la furprife de fille.

Les Français arrivèrent près de la ville au lever

du foleil ,
où ils trouvèrent un régiment qui étoit

à faire l’exercice. Les Anglais ne furent informés

de leur danger
,

que par une décharge de

moufquetterie
,
qui en tua plufieurs. Il s’enlùivit

la plus grande confufion; ceux qui étoient dans

la ville coururent en foule dans le fort, & em-

barrafsèrent tellement le pont - levis
,
que les

Français y entrèrent pêle-mêle avec eux. Le Gou-

verneur
,

qui revenoit dans ce moment d’une

promenade à cheval
,
fut fait prifonnier

,
& en

un inftant le Marquis de Bouille fe trouva maître

de fille fans avoir perdu un feul homme. Il

trouva encore dans la Place près de deux millions

qui reftoient du butin de Rodney & de Vaughan,

qu’il fit rendre aux premiers propriétaires. La

perte de cetce llïe n’étoit cependant que le pré-

lude de plus grands malheurs pour les Anglais
j

les Français reprirent, au mois de Janvier 178 z ,

les établilfemens de Demerary & d’Elfequibo ,
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i. 8c les rendirent a, la Hollande. Par cette conduite,'

— & la protection quelle avoit accordée au Cap de

Bonne-Efpérance , la France donna à les nouveaux

Alliés , & à route l'Europe , des preuves de fou

défintéreflement.

Le Marquis de Bouille, qui fembloit deltiné

à recueillir tous les lauriers dans les Antilles

,

réfolut enfuite d’attaquer Saint-Cht'iftophe.

11 fe préfetita le 1 1 Janvier devant Fille, fous

Fefcorte du Comte de Grade
,
qui avoit à les

ordres trente vaifleaux de ligne
, & y débarqua

huit mille hommes. Le Général Frafer, qui com-

mancloit dans la Place , n’avoit que lîx cens

hommes de troupes, avec lefquels il fe retira fur

Brimjlone-Hill. Cette colline
,
à caufe de fa hau-

teur & de la difficulté des approches, palfe pour

le porte le plus important de Saint-Chrirtophe
j

on le regarde meme comme imprenable, s’il étoit

défendu par une garnifonde deux mille hommes.

La flotte Anglaife commandée par le Cheva-

lier Flood , étoit alors à la Barbade , & con-

liftoit en vingt- deux vaifleaux de ligne : cette

dernière place étoit d’abord l’objet de l’attaque

des Français
;
mais les vents contraires & les

courans les firent tellement dériver fous le vent

,

qu’ils changèrent de réfolurion
, & attaquèrent

Saint - Chriftophe. Malgré l’infériorité de fa

flotte , l’Amiral Anglais fit voile pour porter du

fecours
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fecours à la place invertie. Il prit à l’irte d’An- 1781.

tigiie, le Général Prefcot
,
& le peu de troupes ====^

qu’il pouvoir amener avec lui , & s’avança vers

la rade de Baffe-terre , où les Français éroient

mouillés. Deux de fes vaiffeaux s’étant fort en-

dommagés en fe heurtant l’un contre l’autre
, il

fut obligé de tenir le veut, & il prit une frégate

venant de la Martinique
,
chargée de bombes

,

d’artillerie & de munitions pour le liège de

Brimjlone-hill. Le Comte de Graffe fortit alors

de la rade ,
afin de pouvoir étendre fes vaiffeaux,

& forma une ligne de bataille en avant , laiflant,

par ce moyen , une partie de la rade à décou-

vert. Le Chevalier Hood s’apperçut de l’avan-

tage que ce mouvement lui donnoit
j

il fit toutes

les démonftrations poflibles pour faire croire au

Comte de Graffe qu’il avoir deflein d’accepter

le combat
} &, l’ayant attiré à quelque diftance

de la côte ,
il força fur le champ de voiles pour

la rade de Baffe - terre
, & prit poffeflion du

mouillage
,
que le Général Français avoir aban-

donné la veille. Par ce moyen
,

le Marquis

de Rouillé étoit privé des fecours qu’il pouvoir

tirer de l’armée navale
, & la flotte Anglaife fe

trouvoit entre lui & celle de France. Quand le

Comte de Graffe s’apperçut du deffëin des en-

nemis , il fit fur le champ virer de bord à fou

armée , & força de voiles , afin de couper l’as-

Torne IF. D
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i rière - garde Anglaife qui entroit dans la rade t

quelques vaiireaux de fon avant-garde atteigni-

rent les derniers navires Anglais ,
& engagèrent

avec furie le Commodore Affleck & fes deux

matelots ,
aux ordres de Mylord Robert Manners

& du Capitaine Cornwallis
;
mais il étoit alors

trop tard ,
ils ne purent empêcher les Anglais

d’accomplir leur réfolution.

Le lendemain matin ,
le Comte de Gralfe at-

taqua la flotte Anglaife, qui étoit emboffée dans

k rade avec toutes fes forces
;
mais après quel-

ques tentatives ,
il fut obligé de regagner le large.

Il renouvella l’attaque dans l’après-midi avec plus

de force
}
mais il fut encore repoulfé. Son propre

vaifîeau
,

la ville de' Paris
,

fouffrit confidéra-

bletnent ,
ayant reçu plus de cent coups de canon

dans le corps du navire. Dans ces différentes at-

taques , les Français eurent cinq cens vingt-cinq

hommes tant tués que bleffés ,
&c les Anglais

trois cens quarante-neuf. Après ces fuccès
,

les

derniers s’imacinoient non-feulement être en état
O

de faire lever le liège
;
mais même de s’emparer

de toutes les forces du Marquis de Bouille. On

croyoit que Brimjlone-hill pourrait faire une forte

réfiftance , & on attendoit Rodney avec des ren-

forts ,
ce qui aurait donné une fupériorité à la

flotte Anglaife
;
d’ailleurs , le Brigadier Général

Frafer avoit été renforcé par M. Shirley
,
Gou-
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1

verneur de Fille d’Antigue , avec près de quatre *7

S

1.

cens hommes de milice.

Le lendemain du débarquement , le Marquis

de Bouille avoit invefti la place
;
mais il n’avoïc

point de grolfe artillerie : un va ideau chargé des

différens articles néceffiùres à un liège
, avoit

coulé à fond fur les roches de Sandy-hook , en

voulant les débarquer, & on a vu qu’une frégate,'

qui revenoit de la Martinique
, avec un nouveau

fupplémenc ,
étoir tombée entre les mains des

Anglais.

Les Français travaillèrent cependant avec beau-

coup d’affiduité , à repêcher les canons & les

mortiers coulés à fond , & débarquèrent de l’ar-

tillerie des vaiffcaux de guerre
;
mais ce qui leur

fervit davantage , fut huit pièces de canon de fonte

de 24 livres de balles
, & deux gros mortiers

deftinés pour l’ufage de la garnifon
,
qu’ils trou-

vèrent au bas du mont
,

qui notaient pas en-

core montés.

Brimftone eft une colline efcarpéè
, dont les

approches font difficiles
, & où peu de troupes

font en état de faire une forte réliftance contre

une armée fupérieure • mais les ouvrages conf-

truits fur le fommet du mont , étoient en fort

mauvais ordre
, & ne pouvoient point fontenir

long-tems une artillerie bien fervie, & un bom-
bardement fuivi.

D i
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Le Marquis de Bouillé
,
pour ne point trop

expofer fes foldats
,

fit des approches régulières

,

établit fon quartier à Sandy -point ; mais

peu de tems après , les Anglais mirent le feu à la

ville ,
& continuèrent enfuite une canonnade qui

incommoda beaucoup les affiégeans , & fit fauter

un magafin à poudre dans le cours du fiège : le

Général Prefcot avoit été débarqué dans l’ille
,

avec près de trois mille hommes de troupes; mais,

après une efcarmouche très-vive avec la Brigade

Irlandaife qui écoit poftée à Balle- terre , il avoit

été obligé de fe rembarquer.

Les Français ouvrirent la tranchée la nuit du

1 6 au 17 Janvier, &c la garnifon capitula le 13

Février. On accorda à Fille les meilleures condi-

tions pofiibles , de à la garnifon
, tous les honneurs

de la guerre. M. de Bouillé
,

pour témoigner

l’eftime qu’il avoit pour le Général Frafer & pour

le Gouverneur Shirley, à caufe de leur brave ré-

fiftance , donna au premier fa liberté , & permit

au fécond de retourner à fon Gouvernement de

Fille d’Antigue.

La fituation de l’Amiral Hood devint alors

fort critique : d’un côté
,

il avoit la flotte du

Comte de Grade, alors force de trente- deux

vailfeaux de ligne
,
par l’arrivée de deux navires

d’Europe
, & de l’autre

,
il s’attendoit à être

canonné & bombardé par les Français
,
qui éle-



de l’Amérique Ânglaife.
) 5

voient des batteries fur toutes les hauteurs, afin 1784;

d’accomplir ce deflein. La nuit d’après la capi-

tulation , M. Hood ordonna à tous fes vaifleaux

de couper leurs cables
,
& de faire voile le plus

près poflible les uns des autres. Il palfa la flotte

du Comte de Grade
,
qui étoit à cinq milles

de-là, fans en être apperçue , & échappa
,
par ce

moyen ,
à une deftruétion inévitable. Les ifles,

de Nevis & de Monferat eurent le même fort

que celle de Saint-Chriftophe , de forte qu’il ne

reftoit plus aux Anglais dans les Indes Occiden-

tales
,
que la Jamaïque ,

la Barbade de fille.

d’Antigue.

*
E>
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CHAPITRE XLVIII.

1 7S i. De™, s le mois d’Août 1781, les Efpagnols

~ avoient débarqué dans l’ifle de Minorque, au

nombre de huit mille hommes
, & , après avoir

lurpris la ville
,
avoient complètement invefti la

forterelfe
:
par ce moyen

, la garnifon fut privée

des provifions fraîches qu’elle avoit coûtante de

tirer de la campagne. La place avoir abondance

de viandes falées & de provifions de guerre ;

les forces qui la défendoient
,

étoient au nombre
de trois mille hommes

, en comptant les Corfes

& les Grecs
;

celles des alliégeans
, après Par-

lée des Français
, montoient à quatorze mille

hommes
,
qui avoient cent neuf pièces de grolfe

artillerie
, 8c trente-fix mortiers.

Au commencement de Novembre
,

les allié-

geans firent une fortie
, & furprirent cent tra-

vailleurs au Phillipet & à la Mola
,

qu’ils firent

prifonniers : ils fe retirèrent cependant, avec pré-

cipitation
, dès que le Duc de Crillon eut fait

avancer une partie de fes troupes de ce côté-là.

Au mois de Janvier
, une bombe de la bat-

terie de la Mola mit le feu à un magafin de la

forterelfe
,
qui brilla avec la plus grande vio-

lence, jufqu’au lendemain matin.
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Le Duc de Crillon
,
ayant enfin fini fies ou- i7 82 *

vraies, enveloppa la Place d’un cordon de feu,

en ouvrant toutes fes batteries à la fois ,
ce qui

obligea les alïiégés à fe retirer dans les cafemates,

où le manque d’air occafionna le feorbut au plus

haut degré. Le Gouverneur Murray en fit bou-

cher toutes les crevaffes avec des facs a terre

,

contre l’avis du Chevalier Draper, & cette mefure

ne fet vit qu’à augmenter la maladie. 11 elt im-

poli!ble de décrire le courage & la bonne volonté

des foldats qui défendoient cette Place; plufieurs

d’entr’eux tombèrent morts en montant la garde,

ayant caché les progrès du feorbut qui les ron-

geoit, de crainte d’être envoyés à l’hôpital , &
de ne point pouvoir aider à défendre la forterelfe.

Au commencement cle Février ils étoient telle-

ment réduits
,

qu’il ne reftoit pas plus de fept

cens hommes en état de faire le lervice. Le Gou-

verneur Murray ,
n’avant plus allez de troupes

pour garder les polies, demanda enfin à capituler.

Le Duc de Crillon eut pour les Anglais tous

les égards poffibles; il leur accorda les honneurs

de la guerre, & toutes les autres conditions qui

étoient en fon pouvoir. La garnifon fe rendit

pvifonnière , & fut renvoyée en Angleterre
,
à

condition qu’elle ne feryiroic point jufqu’à ce

qu’elle fut échangée.

Le trille fpedacle qu’offroient ces braves gens

,

D 4
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• excita la pitié & l’admiration des vainqueurs} on

vit défiler environ huit à neuf cens hommes

,

donc la plupart étoient malades, luivis de quel-

ques Corfes & Grecs, & qui pouvoient à peine

porter les fufîls qui avoient fervi à leur défenfe*

L’humanité que témoignèrent les Généraux de

Grillon & Falkerihayn envers les prifonnniers

,

en leur procurant tout ce qui pouvoir fervir à'

rétablir leur faute
, leur fera toujours honneur,

6 ne peut que contribuer à effacer les préjugés

& les antipathies qui fubfiftent entre les Nations.

Comme la fiaifon s’approchoit où les armées

navales pouvoient commencer leurs opérations

dans la Manche, l’Angleterre fe trouvoit menacée-

des forces maritimes des Puifiances belligérantes}

leur réunion les auroit mifes en état de porter la

ruine & la défolation fur les côtes de la Grande-

Bretagne & d’Irlande. Il devint donc nécelfaire

aux Anglais d’envoyer en mer une flotte d’obfer-

vation pour empêcher la jonétion des Hollandais

avec l’armée navale de Bref!.

L’Amiral Barrington fit voile dé Portsmouth*

avec douze vailfeaux de ligne
, & lorfqu’il fut a

environ trente lieues d’Oueflant
, la frégate

l’Artois
,
aux ordres du Capitaine Macbride

,

fignala l’ennemi. L’Amiral Anglais mit fur le

champ lignai de chafle, & vers le foir le Fou-

droyant découvrit pleinement i’Efcadre Fratv-
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caife
,

qu’il pourfuivit pendant toute la nuit.

C’étoic une flotte de dix-huit vailfeaux, charges
“

de provilîons de guerre de de bouche , & d’un

nombre confrdérable de troupes, deftinées poul-

ies Indes Orientales , afin de remplacer le convoi

qui avoit été pris l’hiver précédent par l’Amiral

Kempenfeldr. Il n’y avoit qu’un jour qu’elle croit

partie de Bref, fous l’efeorte du Protedeur & du

Pégafe de foixante-quatorze , de l’Adionnaire de

foixante-quatre, armé en flûte, & d’une frégate.

Le Commandant Français s’appercevant qu’il

croît impoflible d’échapper, fit lignai au convoi

de fe difperfer. Comme le Protedeur avoit une

grande fomme d’argent à bord , il fut déterminé

qu’il forcerait de voiles, & que le Pégafe referait

un peu en arrière
,

afin d’arrêter le Foudroyant
,

qui croit confidérablement en avant du relie de

l’année navale Anglaife. Cetre détermination

donna lieu à un combat très -vif entre ces deux

vailfeaux. Le Pégafe éroir commandé par le Che-

valier de Sillans
;

le Foudroyant étoit un navire

de quatre-vingt canons, aux ordres du Capitaine

Jarvis. L’adion dura pendant une heure, & le

Pégafe mit pavillon bas. Il avoit conlidérable-

ment foufï’ert dans fes agrès & dans le corps du

navire
;

le Capitaine Jarvis fut bielle & fait à

fou retour en Angleterre Chevalier de l'Ordre

du Bain»
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17Î1. La mer étoit fi grofle, & le vent fi violent,

sc-ttt
q Ll

J

eil faifant palier quatre-vingt hommes à bord

du vaiflean Français, les Anglais perdirent deux

chaloupes
;

le refie de la flotte prit après cela

douze vai fléaux du convoi
, chargés de troupes

6 de munitions. M. Maitland
, Capitaine de la

Queen 3 apperçut le lendemain un vaiflean de

guerre
, à qui il donna une chafle de quatorze

heures
j

il l’atteignit enfin fur le foir, & lui lâcha

.fur le champ une bordée : l’autre vaiffeau lui

rendit la fienne, & mit pavillon bas. C’étoît la

flûte l’Aélionnaire
, dont nous avons parlé

;
elle

avoit à bord deux cens cinquante hommes d’é-

quipage & cinq cens cinquante foldats
, dont

neuf furent tués & vingt- cinq bielles; elle étoit ,

outre cela , chargée d’une quantité prodigieufe

de provifions de guerre & de bouche, & de plu-

fieurs caiflcs d’argent. La continuation du mau-

vais tems obligea l’Amiràl Barrington à rentrer

en Angleterre vers la fin du mois.

Peu de terps après le retour de Barrington

1 Amiral Kempenfeldt fortit avec neuf vaifleaux

de ligue pour le remplacer dans la baie de Bifcaie,

& Adylord Idov/e fit voile de Portsmouth avec

douze autres vaifleaux, dans l’efpcrance d’inter-

cepter la flotte Hollandaife
,
qui devoir fortir du.

Tc-xel afin d’efeorter une flotte marchande, de

enfuite joindre celle de France. Les Hollandais
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croient déjà, en mer
j
mais lorfqu’ils eurent con- 1781.

noiflance de l'armée navale de Mylord Howe, ils

regagnèrent le Texel avec précipitation.

Ce dernier
,

après avoir inutilement croifé

pendant un mois furies côtes d’Hollande, voyant

que les Hollandais n avaient point deflcin de

fortir, jugea à propos de retourner dans le port,

où il fur joint par l’Amiral Kempenfeldt
,
qui

étoit auflî de retour de fa croifîère. Les deux

Efcadres étoient chargées de malades , 8c il étoit

impoffible à ces deux Amiraux de relier plus

long-tems en mer. On répara alors les vaiffeaux

avec beaucoup de diligence, afin de pouvoir s’op-

pofer aux flottes combinées de France & d’Ef-

pagne
,
qu’on attendoit inceflamment dans la

Manche.

. Vers le commencement de Juin, les Généraux

de Guichen & Don Cordova firent voile de

Cadix avec environ vingt-cinq vaifleaux de ligne,

&, en s’avançant vers la Manche, eurent le bon-

heur de rencontrer les flottes marchandes An-

glaifes, allant à Quebec & à Terre-Neuve, fous

l’efcorte d’un navire de cinquante canons & de

' quelques frégates. Ils prirent dix-huit vaifleaux

du convoi
}
mais les vaifleaux de guerre s’échap-

pèrent. Les Confédérés
,
érant alors maîtres de la

mer depuis le détroit jufqua Oueflant, purent

envoyer en sûreté tous les convois qui dévoient
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1781. fortir de leurs ports, & protéger ceux qui ar-

rivoient de' leurs dominations dans les deux Indes.

Les Anglais avoient au contraire les plus grandes-

appréhendons pour la riche flotte que Ton atten-

doit de la Jamaïque, qui n’éroit efcortée que par

trois vailfeaux de ligne , aux ordres du Chevalier-

Peter Parker.

Mylord Howe fortit au commencement de

Juillet avec vingt-deux vailfeaux de ligne
,
pour

protéger l'arrivée de cette flotte , ayant à dés-

ordres les Amiraux Barrington & Rofs. Les flottes

combinées avoient alors été renforcées par plu—

fieur

s

navires de Breft & d’autres parts
,
& mon-

toient à plus de- quarante vailfeaux. Il falloir donc

tonte l’habileté de Mylord Howe pour effeétuer

l’objet de fa million, & éviter en même tems un

combat avec l’armée navale des ennemis. Il réuflîc

dans fou entreprife
, tk ramena le convoi du

Chevalier Parker fain & faul vers la fin de Juillet.

Les Hollandais reitèrent dans leurs ports, & n’en

fortirent qu’au mois d’Aout
,
pour une courre

croilîère dans les mers du Nord
, dans laquelle,

ils ne firent rien d’important.
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CHAPITRE XLIX.

Le projet d'attaquer la 3amaïque ,
que diffi- I 7St -

relis évéuemens avoient fait abandonner , fut 5

cette année ,
repris avec plus de vigueur que

jamais. Les Efpagnols avoient une flotte formi-

dable ,
prête à joindre le Comte de Grade

,
ce

qui aurait fait monter les forces maritimes de

la Maifoii de Bourbon , dans les ïndes Occi-

dentales ,
à cinquante vailïeaux de ligne. Elle

avoir ,
outre cela

,
une armée nombreufe de

troupes de terre dans les Mes de la Martinique

,

d’EIifpaniola & de Cuba
,
munie de toutes les

-provillous de guerre néceffaires pour faire réulîîr

ce projet. La Jamaïque n avoir à oppofer à ces

grands arméniens ,
que flx bataillons de troupes

réglées ,
& une milice peu difciplinée. La force

naturelle de Lille, & les maladies, que fou

climat mal-fain caufe ordinairement aux Euro-

péens ,
auraient néanmoins rendu fa prife dou-

teufe
;
mais les Confédérés pouvoient détruire la

plupart des plantations ,
& rendre la Place in-

capable de fournir à la Grande-Bretagne, pen-

dant plusieurs années ,
les denrées donc elle avoir

befoin. Le 19 Février ,
l’Amiral Rodnep arriva

à la Barbade, avec douze vaifleaux de ligne, Sc
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1781. y joignit
j
quelque tems après ,

le Chevalier

~ Hood. Par cette jonétion
,

la flotte d’Angleterre

étoit forte de trente - fix vaiffeaux de ligne , en

comptant trois autres vaiffeaux qui vinrent d’Eu-

rope. Le malheur qui étoit -arrivé au convoi

fous l’efcorte du Comte de Guichen ,
mettoit

M. de Graffe dans le plus grand embarras. Il

n’avoit reçu qu’une portion des provifions Sr

des agrès dont il avoir bëfoin pour réparer fa

flotte ,
que le mauvais tems & les différens com-

bats avoient fort défemparée.

Le premier objet de Rodney fut de tâcher

d’intercepter un fécond convoi
,

qu’il favoit être

parti de France vers le milieu de Février
,
pour

apporter à la Martinique des provifions de guerre

& de bouche , & les autres articles dont l’A-

miral Français avoir befoin. Dans ce deffein
,

il

forma une ligne au vent des lfles Françaifes ,

depuis Defeada jufqu’à Saint-Vincent
;
mais le

convoi de France
,

en arrivant au Nord de

Defeada , & en ferrant enfuite la cote de la

Guadeloupe &- de la Dominique, évita les en-

nemis, & entra le 20 Mai, fain & fauf, au

Fort-Royal , où le Comte de Graffe étoit occupé

à radouber fa flotte. L’Amiral Rodney n’eut plus

alors autre chofe à faire
,
qu’à retourner à Sainte

-

Lucie
,
pour veiller les mouvemens des Français.

Les deux Amiraux avoient en vue des objets
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bien différens : celui du Comte de Grade croit 1781?

de joindre l’armée navale d’Efpagne , & d’éviter
“

une a&ion
,
par tous les moyens poffîbles : l’objet

de l’Amiral Anglais étoit au contraire de com-

battre ,
& d’empêcher cette jon&ion , de la-

quelle dépendoit le fort de la campagne.

Le 8 Avril ,
au point du jour ,

la flotte Fran-

çaife fortit du Fort- Royal. Elle étoit compofée

de trente - trois vaiffeaux de ligne
,
dont un de

cent dix canons , & huit de quatre - vingt , &
étoit divifée en trois Efcadres

,
aux ordres du

Comte de Graffe ,
du Marquis de Vaudreuil

de M. de Bougainville. L’Amiral Français, pour

éluder la pourfuite des Anglais
,
au lieu de Le

laiffer tomber fous le vent ,
ne s’éloigna pas

des Ifles , & garda le convoi qu’il efcortoit en-

tre lui & les côtes. Comme les vents font plus va-

riés dans cette latitude , & qu’il y a d’ailleurs

,

un grand nombre de canaux Sc de paflagès que

les Français connoiffent mieux que les Anglais,

cette manœuvre devoir caufer plus d’embarras

& de difficultés à ces derniers ,
tandis que les

premiers avoienc plus de probabilité d’éviter les

efforts que faifoient les Anglais pour en venir

à un combat décifif.

Dès que les frégates de Rodney eurent fignalc

la fortie de l’Armée navale de France ,
il mit

aulli-tôt en mer avec toute fa flotte „ alors, forte dp
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i. trente-fix vaiffeaux, dont cinq étoient de quatre-

vingt- dix canons. Elle étoit aufli en trois di-

vifions : l’avant-garde étoit commandée par le

Chevalier Hood ,
le centre par le Chevalier

Rodney , & l’arrière - garde par M. Dralce. Le

même foir , il vint en préfence de l’Armée na-

vale de France fous la Dominique , & continua

la pourfuite pendant la nuit ,
en fe réglant fur

les fignaux des ennemis. Le Comte de Grade

forma, le matin du 9 ,
une ligne de bataille au

vent de fon convoi
,
qu’il fit avancer devant lui

,

afin de le couvrir ,
& continua fa route dans

cette pofition. Le Chevalier Rodney mit de fon

côté , le lignai de combat , & ordonna à fes

vailfeaux de former une ligne à la diftance de

deux cables l’un de l’autre
j
mais les calmes re-

tinrent long- teins la flotte Anglaife fous la Do-

minique
,
tandis que les Français qui étoient plus

avancés, profitoient d’une brife pour s’éloigner.

L’avant-garde des Anglais fut cependant, bientôt

après
,

favorifée de la même brife
,
& s’ap-

procha de la flotte Françaife , tandis que le

centre & l’arrière - garde étoient encore retenus

par les calmes. On dit que le Comte de Grafle

auroic pu éviter une bataille
;
mais la probabi-

lité d’écrafer cette avant-garde , avant qu’elle put

être jointe par les autres divilions dont elle

.étoit féparée
, le tenta. A neuf heures du matin

il
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îl engagea le combat avec les Anglais
, & fit

pendant une heure un feu terrible lut cette avant-

garde
,
qui fe défendit néanmoins avec beaucoup

de courage ,
contre des forces fi inégales

,
juf-

qu’à ce que la brife permît à la divifion du

centre de la joindre. Il y eut un vailïeau de

foixante-quatorze de l’arriere-garde Françaife
,

qui combattit avec tant de valeur vis-à-vis la

baie du Prince-Rupert
,
qu’il excita l’étonnement

& l’admiration des Anglais. 11 foutiut fuccef-

fivement le feu du Sandwich & de fes deux ma-

telots de quatre- vingt- dix canons
, & leur ré-

pondit par un feu fort vif

,

fans quitter fou

polie dans la ligne. Le Marquis de Vaudreuil fe

diftingua aulîi dans cette journée. Quoique l’année

navale de France fût encore beaucoup fripé-

rieure
,

puifque l’arriere-garde Anglaife étoit

toujours retenue fous la Dominique; elle tâcha

de s’éloigner , & d’éviter un combat décifif.

L’aébion continua encore de cette manière pen-

dant deux heures
, après quoi elle ceflà. Il y a

peu de combats navals qui aient été mieux fou-

tenus de part & d’autre , (k où on ait fait un feu

fi vif
;
plufièurs vailfeaux Français furent fort en-

dommagés
, & il y en eut deux qui relâchèrent

à la Guadeloupe.

Les Anglais pafsèrent la nuit à réparer leur

dommage, qui etoit aulîi confidérable, & le ieu-

' Tome IF, E
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1781. demain l’Amiral Rodney ordonna à Ton arrière-

:

garde
,

qui 11’avoit pas encore combattu , de

prendre la place de l’avant-garde.

Les deux armées navales continuèrent à re-

montée au vent dans le canal qui fépare la Do-

minique de la Guadeloupe ,
& le 1 1 ,

les Français

étoient à une telle diftance des Anglais, que ces

derniers avoient peine à les appercevoir du haut

des mâts. Il fut même mis en délibération fi on

continuerait la pourfuite , ou fi 011 fe laifleroit

abfolument tomber fous le vent, afin d’arriver

aux atterrages de Saint-Domingue avant la flotte

de France. Dans ce moment d’incertitude on àp-

perçut deux vaifleaux Français qui fe trouvoient

confidérablementen arrière de leur armée navale,

& qui ne pouvoient pas la fuivre. Rodney remit

auflî-tôt le fignal de chafle, & l’Agamemnon &
d’autres navires defon avant-garde s’approchèrent

avec tant de rapidité, qu’ils auraient certainement

coupé ces deux vaifleaux, fi le Comte de Grafle

n’étoir pas venu à leur fecours : ce mouve-

ment rendit un combat inévitable. La place où

étoient les flottes peut être confidérée comme un

vafte bafiin entre les Ifles de la Guadeloupe, de

la Dominique , des Saints & de Marigalante,

& a, au vent & fous le vent, une côte très-dan-

gereufe. Les deux flottes s’approchèrent à bord

.

oppofé. Le combat commença à fept heures du
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marin , & continua fans intermidîon jufqu’à 1782.

fept heures du foir, avec la plus grande furie. Le

Chevalier Rodney avoir mis le lignai de com-

battre de près
,
& fut ce jour - là bien obéi.

M. Dralce, qui conduifoit fon avant-garde, fe

diftingua dans cette aétion. Les Français répon-

dirent au leu formidable des Anglais par un feu

qui n’étoir pas moins vif, &, malgré leur infé-

riorité, fournirent le combat avec beaucoup cFo-

piniâtreté jufqu’à midi. A-peu-près dans ce rems-

là le Chevalier Rodney & fes deux matelots

,

fuivis du Canada
, forcèrent de voiles pour rompre

la ligne Françaife vers le centre où étoit le Comte
de Grade

,
dans la Ville de Paris, & rendirent.

Ils furent bien foutenus par les autres vaideaux

qui étoient les plus près, & déparèrent entièrement

l’armée navale de France. Cette manoeuvre dé-

cida du fort de la bataille. Dès que l’Amiral

Anglais eut reviré de bord après avoir pafle A

travers la ligne Françaife
, il fit fur le champ

lignai à fon avant-garde de virer aufiî
, & ,

par

ce moyen
, la flotte Anglaife eut l’avantage du

vent. Les Français continuèrent de combattre avec

courage; mais leur armée^toit alors dans la plus

grande confufion
;
leur avant-garde tomba entiè-

rement fous le vent en s’efforçant de former de

nouveau la ligne
, & ne fut plus capable de regagner

fon pofte durant l’aétion. Le Chevalier Hood

E 2
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1782. arriva dans ce moment avec fa divifion vers le

7 centre , & commença un feu violent. Chaque

navire Français eut alors à combattre contre trois

ou quatre vailfeaux Anglais; mais, malgré cette

infériorité de la part des Français, ils combattirent

avec une intrépidité qui excita l’admiration de

leurs ennemis. Le Céfar , aux ordres de M. de

Marigny ,
fe défendit contre quatre vailfeaux pen-

dant un rems conficlérable; ce brave Capitaine

avoit fait clouer fon pavillon au mât de fon na-

vire, réfolude vaincre ou mourir; il perfifta dans

fa réfolution, & fon vailfeau 11e fut pris quaprès

fa mort :
quand il fe rendit

,
toutes fes voiles

étoient en lambeaux, & fon grand mât tomba.

Le Glorieux combattit auflî avec intrépidité , Ôc

ne fe rendit quaprès avoir perdu tous fes mâts

& fou beaupré : l’Ardent & FHe&or furent auflî

pris. Quoique la ligne eût été rompue, le Comte

de Gralfe fut bien foutenu jufqu’au foir par les

vailfeaux qui étoient près de lui. Le Languedoc

& la Couronne fe diltinguèrent ,
& le dernier

penfa être pris en voulant fauver le Général. Il

femble que le Comte de Grade avoit delfein de

fe laiiïer couler à fcihd plutôt que de mçttre

pavillon bas
;

il fe battit en défefpéré jufqu’au

foir contre quatre vailfeaux. A la fin le Chevalier

Hood arriva avec le Bailleur ,
qui n’avoit pas

beaucoup fouffert , & lâcha une bordée à la Ville
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tb Paris, qui lui tua foixante hommes. M. de 1781.

Grade fondât encore le feu de ces. cinq navires
=5

pendant un quart-d’hetire avant de barder pavillon-.

Quand la Ville de Paris fe rendit ,
il n’y avoit que

trois hommes fur le premier pont qui n croient

pas blefles ,
& le Comte de Grade en étoit un.

Le Cefar prit feu, & fauta la nuit d’après l’ac-

tion; cinquante Anglais, qui etoient à bord, &
quatre cens prifonniers

,
périrent par l’explolîon..

Les Français perdirent beaucoup plus d’hommes

que les Anglais
,
puifqu’ils avoient toujours com-

battu contre des forces inégales; mais leur délaite

ne fit aucun tort à leur réputation. 11 fut dit qu’ils

avoient été malheureux ,
mais qu’ils s’étoient

battus en Hcros. Il eft vrai que fi la flotte Françaife

avoit pu fe réunir ,
les Anglais n’auroient poinc

remporté^ la vidoire
,

puifque les deux tiers des

navires Français furent capables de fe foutenir.

depuis une heure jufqu a fepr contre toute leur

flotte. Il y eut à bord de la Ville de Paris quatre

cens hommes de tués fans compter les blefles.

Les Français perdirent, dans ce combat plufieurs,

Officiers de cliftîndion
,

entr’autres le- Baron

d’Efcarres, MM. du Pavillon, de la Clocheterie,

Saint-Cefaire & de Lavicomtc. Les Anglais eu-

rent auflî deux Capitaines de tués
,
qui furent fort

regrettés; M. Blair & Mylorcl Robert Manners»

Ei.
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1781. fils du feu Marquis de Granby, & frère du Duc

de Rudand. A l’entrée de la nuit l’Amiral Rodney

raflembla fa flotte, afin d’examiner le dommage

de fes vaiffeaux. Les débris de l’armée Françaife

fe laifsèrent tomber fous le vent dans le plus

grand défordre , 8c firent force de voiles afin

d’éviter d’être pris
: quelques-uns de leurs vaif-

feaux fe retirèrent à Curaçoa, mais la plus grande

partie fit voile pour le Cap - Français , fous la

conduite deMM. de V#udreuil & de Bougainville.

Le lendemain Rodney voulut pourfuivre l’ar-

mée navale de France; mais, il fut retenu pendant

trois jours fous la Guadeloupe par des calmes;

il détacha enfuite le Chevalier Hood avec fa di-

vifion
,
qui avoir le moins fouffert

, vers la partie

Occidentale de Saint-Domingue. Le Chevalier

eut le bonheur de prendre
,

le 17 Avril, le Jafon

& le Caton dans le paflage de la Mona, après un

petit combat. Les Français perdirent donc dans cette

aéKon fept vaifleaux de ligne , dont un fauta , &
fix relièrent entre les mains des Anglais. Ces

derniers n’en ramenèrent cependant qu’un en

Angleterre
, car les autres avaient été tellement

défemparés
,

qu’ils coulèrent tous à fond dans

une tempête en revenant en Europe. Rodney

,

aptes cette viéloire
, entra à la Jamaïque avec

toute fa flotte 8c fes prifes, où il fut reçu avec
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les honneurs qu’il méritoîc
;

il fut enfuite fait 1 7 :iz -

Pair d’Angleterre , le Chevalier Hood Pair d’ir-
~

lande ,
& les Commodores Drake & Affleck

furent faits Chevaliers. Dans cette occafion les

honneurs furent véritablement la récompenfe de

la valeur, de la bonne conduite & d’un fervice

effentiel rendu à la Nation. L’Amiral Pigoc rem-

plaça peu de tems après le Chevalier Rodney ,

qui retourna en Angleterre.

Quoique les flottes combinées de France &
d’Efpagne, après cette défaite, montaflent encore

à trente-neuf vaifleaux de ligne
,
elles n’entrepri-

rent cependant rien contre la Jamaïque. Les Efpa-

gnols retournèrent à laHavanne, plulieurs navires

Français revinrent en Europe avec des convois

,

& M. de Vaudrenil fit voile pour l’Amérique

Septentrionale avec le relie de la flotte Frauçaife»

alors forte de treize vaifleaux.

Le Comte de Grade ayant été conduit pri-

fonnier à la Jamaïque , il ne parut en France

que des relations particulières qui n’ont point un

caractère d’authenticité. 11 fe plaignit de ne pas

avoir été obéi, & accufa plusieurs defes Officiers..

11 y eut, à ce fujet, un Confeil de Guerre à

l’Orient
;
mais perfonne ne fut puni ,

ce qui rendit

l’affaire encore plus obfcure. Les détails dont j’ai

fait mention, & que je tiens d’Officiers Anglais,

paroiflent rendre juftice aux deux Nations.

E 4
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CHAPITRE L.

piine l'Armée Françaife fut-elle entrée dans

fes Quartiers
,
après la prife d’York , que le

Général Green demanda le fecours le plus prompt

& le plus paillant au Comte de Rochambeau.

Les inquiétudes du premier étoient fondées fur

l’arrivée ,
à Charles - Tovjn , de trois Régimens

Anglais envoyés de New-York, & fur le bruit que

fit courir l’ennemi d’un renfort de quatre mille

hommes qu’il attendoit d’Irlande. Le Comte

de Rochambeau lui répondit qu’il alloit être re-

joint par les lignes de Penfilvanie Se de Maryland,

qui étoient en marche pour lui arriver
,
que le

fecours d’Irlande , fi annoncé
,

pourroit bien

avoir contre ordre; qu’en tout cas
,
on ignorait

fur quel point' de l’Amérique il fe porterait,

que l’Armée Françaife , fe trouvant intermédiaire

entre les Armées Américaines du Nord & du

Sud, devoit attendre le développement des pro-

jets de l’ennemi, avant d’être mife en mouvement.

Pour calmer les inquiétudes des Caroliniens
,

& répondre aux requifitions preflantes des Af-,

femblées légiflatives de ces Etats , il allongea

feulement la Légion de Lauzun , aux ordres de

M. de Choifv
,
jufques fut les bords du Roanoke
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fur la frontière de la Caroline du Nord
,
& fit *7^»

reconnoître la marche de fon Armce dans cet

Beat , en cas que les circonftances la rendiflent

abfolument néceffaire.

Au commencement de Février , le Baron

de Viomenil fut forcé, par des affaires indifpen-

fables , à partir pour la France fur une frégate

commandée par M. de la Touche : la Diligente,

aux ordres de M. de Clonard , fortit en même-

tems pour aller à Bofton rallier quelques bâti-

mens , & prendre des poudres qu’on y avoir

laiffees
;

cette dernière frégate échoua par la

mal-adreffe du pilote ,
& l’on ne fait mention

de cet évènement ,
que pour rendre la juftice

qui eft due au courage que montra le lieur

Clonard dans ce malheur
,

il relia trois jours

dans l’eau jufqu a la ceinture
,
fauva tout ce qui

étoit fur fa frégate, 8c ne fe mit à terre que le der-

nier : il penfa mourir d’une fièvre maligne
,
que

cet effort de courage lui occalîoima.

Le Gouverneur Nelfon éprouva, à cette époque,

la rigidité des principes Républicains
,
fur le ref-

ped que la loi prefcric pour les propriétés. Il

avoit , en qualité de Gouverneur de Virginie ,

montré un zèle & un courage peu commun , à la

tète des milices de cet Etat. Pendant toute la

dernière campagne , il avoit fait camper l’Armée

alliée dans fes terres
, vu diriger Parcillene fur
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1781. les maifons d’York, dont les plus belles, qui

rz== croient derrière les ouvrages de l’ennemi , Sc qui

lui appartenoient prefque toutes , ou à fa famille,,

furent rafées, fans prétendre à aucune efpèce de dé-

dommagement. Il prejja d’autorité, pour les be~

foins de l’armée, & faire arriver plus promptement

les vivres & l’artillerie de liège
,
quelques chevaux

& quelques voitures du pays : à la vérité , il

commença par celles de tous fes fermiers , &
par fes plus beaux attelages. Sachant, après le.

liège
,

qu’il alloit être recherché à l’Aflemblée:

générale
,
il fe dépouilla fur le champ de la qua-

lité de Gouverneur vint en particulier
,
rendre,

compte de fa conduite à l’Alfemblée légiflative*

& délia aucun de fes concitoyens d’avoir plus,

contribué, dans cette campagne importante & mé-

morable
,

qu’il ne l’avoir lait dans fes propriétés

& celles de fa famille, il fut acquitté honora-

blement des charges alléguées contre lui
;
mais

l’Alfemblée générale 11e parut point delîrer lui

voir reprendre fa charge
,
& il parut lui-même.-

ne point s’en foucier. : le lieur HarilTon
, Orateur

de l’Alfemblée
, 1e remplaça, Le Comte de Ro-

chambeau crut cependant devoir à la reconnoif-

fance
, d’aller dans fa retraite lui rendre la pre-

mière vifite qu’il fit dans le pays, Sc le Général.

Washington en fit dans fes dépêches au Congrès*

la mention la plus honorable.
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Il arriva dans le commencement de cette

année ,
& à peu de diftance l’une de l’autre ,

deux frégates portant de l’argent & des dé-

pêches
}

ces fe,cours réduifireiK 1g change à-peu-

près au pair. On apprit par ces depeches 1 ar-

rivée en Europe des Ducs de Lauzun Sc Comte

Guillaume des Deux- Ponts
;

l’on y recevoir les

alTurances les plus flatteufes pour le Général &
pour l’Armée, de l’approbation du Roi. Sa Ma-

jeffcc écrivit au Comte de Rochambeau ,
pour

lui donner ordre de faire ,
a la tece de fou

Armée ,
les réjouifTances accoutumées. Le début

de l’année 1782 fut brillant par ces jours d’ailé-,

grelîe ; on en fit pour la naiffance du Dauphin,

pour la prife de Saint - Ewftaçhe > de Saint-

Chriftophe & de l’Ifle de Minorque. Mais les

faveurs de la fortune eurent un terme pour le

malheureux Comte de Grade.

La nouvelle de fa défaite arriva en Amérique

dans le cours du mois de Mai
,
par une relation

de Rodney, que l’ennemi eut grand foin de pu-

blier. Elle étoit d’autant plus importante
,
que le

Congrès <Sc les Affemblées de plufieurs Etats
, y

étoient convoqués
,
pour réfoudre li l’on écou-

teroit les proportions du Général Carleton
,
qui

avoir relevé dans le commandement, le Cheva-

lier Henri Clinton. Il propofoit à l’Amérique de

reconuoître fon indépendance , fans aucune tef-
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z - triélion
,

pourvu qu’elle fe détachât de l'alliance:

“qu’elle avoir contradiée avec la France. Le Cou-,

grès refufa de recevoir le Secrétaire du Chevalier

Carleton, porteur de ces proportions
,
& l’Etat

de Maryland prit le premier une réfolation, qui

déclaroit ennemi de l’Etat ceux, qui propofe-

roient de traiter fans le concours du Roi leur allié,

& qui étoit accompagnée des fentimens les plus

expreflifs de fa reconnoiiï'ance.

Cette réfolution fut adoptée dans i’Affembléa

générale de Virginie , & ne tarda pas à l’être

par tous les autres Etats
,
aux époques où leurs

Affemblées fe tiennent ordinairement. En mêrae-

tems le Général Anglais ayant fait partir do

Charles-Toivn un détachement, aux ordres du

Général Major O’Hara, pour aller à la Jamaïque,

fit propofer au Général Green une fufpenfion

cFarmes
,

qui fut également refufée par ce Gé-

néral , & par l’AlTemblée légiflative de la Ca-

roline du Sud
(

i ). Le Chevalier de la Luzerne

( l ) Le Chevalier de la Luzerne avoir remplacé.

M. Gérard
, -en qualité de Miniltre plénipotentiaire de

France auprès des Etats-Unis; fès manières franches,

loyales & lîmples jointes à une reptéfentation noble &
générai fe , lui concilièrent les efprits des Républicains ,

au point que , fans vouloir entrer dans le détail de leurs,

affaires intérieures, il 11e s’en traitoit guère d’une certaine;

importance
,

qu’il n’y fut confulté
,
par l’çflime que l’on

avoit pour lui.
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envoya routes ces nouvelles en France par le T 7»
c
>* .

Chevalier de Clonard : elles confirmèrent la
~

bonne opinion qu’on y avoir de la ferra etc des

Américains ,
de leur confiance ,

& cle leur re-

connoifiance envers le Roi leur allie.

11 eft tems de réduire ici ,
a la fimple vcrirc

de l’hiftoire ,
1’épifode du Capitaine Afgyll

,
qui

a. été fort exagcre par toutes les Gazettes , G.

dont on a déjà fait le fujet de plufieurs Drames ou

Romans
;
en voici le fimple récit.

Le Capitaine Lippencut ,
Américain réfugié

au fervice d’Angleterre , étant forti de A'eu'-

York avec un détachement ,
alla prendre dans fa

maifon un Capitaine de milice Américaine, le

fie juger fans forme , & pendre à un arbre avec

une infeription diffamante. Sur cette nouvelle,

le Général Washington réclama à New-York le

meurtrier , & , en cas de refus , menaça de la

repréfaille la plus ferieufe. Le Général Clinton

ne fatisfit point à cette demande. Le Général

Washington , ne pouvant rélifter aux inftances

de fon armée qui crioit vengeance
,
envoya aux

Quartiers des prifonniers , & fit tirer au fort

tous les Capitaines Anglais : le fort tomba fur

M. Afgyll , un des prifonniers de l’armée de

Mylord Cornwallis. L’Officier fupérieur Anglais,

qui commandoit tous ces prifonniers ,
écrivit

au Comte de Rochambeau pour réclamer fa ga-



yS Tïijloire des Troubles

ï? 82. rantie comme un des contractans delà capitula-'

tion- d’York, & lui obferver que l’article XIV.

de ladite capitulation mettoit l’armée de Mylord

Cornwallis en sûreté contre routes repréfailles.

Le meurtre de Lippencut étoic poftérieur à cette

capitulation
;

c’eft de cette date que l’armée

Américaine argumentoit pour demander la re-

préfaille. Le Comte de Rochambeau écrivit fur

le champ
,
en faveur d’Asgyll , dans les termes

les plus forts au Chevalier de la Luzerne , en

Je priant de communiquer fa lettre au Général

Washington. Ce dernier lui fît répondre par le

même Miniftre qu’il pouvoir être tranquille fur le

fort d’Afgyll
,
qu’il devoir cette démarche à la fa-

tisfaéfcion de fon armée
;
mais qu’il donnoit fa pa-

role que cet Officier ne périrait pas , & que
,
pour

le tranquillifer totalement
,

il alloit lui ordonner

de fimples arrêts dans le Comté de Chatham

,

qui a cinq ou fix lieues d’étendue
,
près de New-

Tork. La lettre de M, le Comte de Vergennes

arriva, portant la recommandation de Leurs Ma-

jeftcs Très-Chrétiennes en faveur de ce jeune Ca-

pitaine & de fon intéreffante famille. Le Général

Washington & le Congrès eurent tous les égards

poffibles à d’auffi puiffants Protecteurs , ôc ordon-

nèrent fon élargiflement.

Auffî-tôr que la Cour de France eut réglé les

opérations de la campagne, on prépara deux frc-
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«rates qui dévoient en porter les depeches en t

Amérique. Une de ces frégates ,
dans laquelle

ctoic le Comte de Ségur, fut retardée par divers

accidens , & ,
après avoir été forcée de rentrer à

Rochefort ,
ne put que fe réunir à la fécondé , &

partir enfemble à une epoque plus éloignés» Ce

contrë-tems laifla le corps Français pendant quel-

ques mois fans dépêches
,
& avec fbrr peu d argent.

L’intempérie de la faifon, fi fâcheufe en Vir-

ginie ,
commençoit à caufer beaucoup de ma-

ladies dans l’armée. Le Chevalier de la Luzerne

eut à cette époque des nouvelles de M. de Vau-

dreuil
,
qui , après la prife de M. le Comte de

Grade, avoir pris le Commandement de la flotte;

ee Général le prioit de lui préparer des fecours

dans le port de Bofton. Enfin l’on fut qu’il dévoie

fe faire à New-York un embarquement de troupes

,

que l’on difoit deftinées contre les établifletnens

Français dans les Indes Occidentales. Toutes ces

circonftances déterminèrent le Comte de Ro-

chambeau à mettre
,

le i
er

Juillet ,
l’armée en

mouvement pour fe diriger vers le Nord
,
& à

propofer une conférence à Philadelphie au Général

Washington. Il y fut réglé que les deux armées fe

séuniroient fur la rivière d’Iiudfon, & s’appro-

cheraient eniuice le plus près poflible de New-York

pour menacer cette Place
,
& empêcher le Che-

valier Clinton de détacher une partie de fes forces
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. pour attaquer les Colonies Françaifes. Pendant ce

~ tems-là l’armée ,
aux ordres du Chevalier de

Chatellux ,
marchoit la nuit, & fe repofoit le

jour. Ce régime & Fa difcipline la menèrent

faine & fauve à Baltimore, où elle- fut jointe par

un détachement, aux ordres de M. de la Valette,

que l’on avoit laide pour évacuer l’artillerie

d’York& de Gloucefter, 8c rafer ces Places. Il ne

refta qu’un mois de plus dans cette intempérie
;

8c quoique
,
pendant que l’armée cheminoit len-

tement par terre , il fut convoyé par la petite Ef-

cadre de M. de Lavillebrune, & ramené par eau

au fond delà baie, ils arrivèrent tous malades,

fans exception
,
depuis le Commandant jufqu’aii

dernier foldat. Pendant le féjour que les troupes

furent obligées de faire à Baltimore pour rafraîchir

les malades, & laiifer palier les grandes chaleurs,

on y eut nouvelle que l’ennemi avoit évacué Sa-

vannah en Géorgie, que partie de cette garnifon

étoit entrée à New-York 8c l’autre à Charles

-

Town
,
où cependant on faifoit aulïi des prépa-

ratifs pour en retirer les magafins.

Le Comte de Rochambeau reçut alors une lettre

de M. de Vaudreuil, qui faifoit voile, avec les

débris de l’armée de M. le Comte de Grade,

pour Bofton
,
par laquelle il lui demandoit plu-

jfieurs fecours néceffaifes pour fou ravitaillement;

il prévoyoit qu’il alloit être fuivi par la flotte An-

glaife
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glaife qu’il avoir laiflee à la Jamaïque, prête à 17

mettre à la voile; cependant, quoiqu’il eut dé- ^
taché M. de la Péroufe vers la baie, d’Hudfon

pour y ruiner tous les écabliiïemens' Anglais ,
il

fe croyoit encore aflez en force pour entreprendre

de forcer Penobfcot, par un coup de main
, avant

l’arrivée des forces maritimes de l’ennemi. Le

Comte de Rochambeau lui envoya M. de Clioify,

' Maréchal-de-Camp
,
pour commander les troupes

de terre
,

les Officiers d’artillerie &: du génie

qu’il lui demandoit, & lui obferva que
,
parles

connoiflances très - détaillées qu’il avoir de Pe-

nobfcot, il n’y avoit aucune apparence de pouvoir

l’enlever par un coup de main
;
que l’objet avoit

trop peu d’importance pour rifquer un combat

inégal avec la flotte Anglaife dans un golfe où il

n’y avoir aucun port de retraite-, 8c, ce qui dut

l’en détourner totalement, le Général Washington

ajouta à toutes ces obfervations que , fi par un

coup extraordinaire il pouvoir s’en emparer
,

il

n’avoit aucun moyen pour le maintenir, la com-

munication par terre avec Penobfcot étant impra-

ticable.

Le Général Carleton fit encore une tentative

pour une trêve; il annonça que la reconnoiflànce

abfolue 8c fans reftriétion de l’indépendance de

l’Amérique, avoit paffé dans les deux Chambres

>

& que , fous forr peu de tems
,

les préliminaires

Tome IF

,

F
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. de la paix alloient être lignés. Cependant on eut

nouvelle de l’arrivée à Sandy-llook de l’Amiral

Pig°c, qui avoir fuccédé à Rodney dans le com-

mandement de l’armée navale Anglaife ,
& des

préparatifs que l’on faifoit à New-York pour
y

embarquer des troupes deftinées , difoir-on, à

aller attaquer une des Illes Françaises. Cette der-

nière nouvelle détermina le Comte de Rocham-

beau à achever fa marche pour fe rejoindre à

l’armée du Général Washington , & conjointe-

ment enfuite s’approcher de cette Place. Cette

marche fe fit dans le même ordre & par la même

route
,
que la campagne précédente. Le corps

Français ,
après avoir pafle à Philadelphie &

traverfé la Delaware à Trenton , côtoyoit une

chaîne de montagnes ,
fur les revers de laquelle la

légion de Lauzun , aux ordres de M. Robert Dillon,

marchoit fur le flanc & à même hauteur que

l’armée , en obfervant tous les mouvemens de

Fennemi dans Tille de New-York , & celle des

Etats. La jonétion avec l’armée de Washington

fe fit ai Kings-Ferry ,
fur la rivière d’Hudfon. Ce

Général ,
voulant témoigner au Comte de Ro-

chambeau fon refpeét pour la France & fa re-

connoiflance pour les bienfaits qu’il en avoit

reçus ,
le fit palfer entre deux haies de fes

troupes, habillées, équipées & armées complèt-

ement, pour la première fois., depuis la révolu-
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tion, partie d’étoffes & d’armes venues de France, 1 7 S i.

partie des magafins Anglais pris à l’armée de'
===r“'‘

Mylord Cornwallis ,
dont tout le butin avoir écé

abandonné par le corps Français à l’armée Amé-

ricaine. Le Général Washington fit battre à fies

tambours la marche Françaife pendant toute cette

revue, & les deux armées fe retrouvèrent avec la

plus grande fatisfaéfcion.

L’armée Américaine refta campée à Ktngs-

Ferry
,
ayant une avant-garde à l’embouchure du

Croton ,
dans la rivière d’FIuclfon. Le corps

Français prit également en avant de Crampon

un camp militaire dans la montagne
, le corps

de Lauzun étoit en avant fur la fommité qui

borde le Croton. Dans cette poli tion les deux

armées pouvoient , dans une marche , être fur

New-York, & leurs patrouilles s’étendoient depuis

la mer, fur les côtes du Connedbicut, jufqu’a la

rivière d’Hudfon, qui fépare l’Etat de New-York

de celui de Jerfey.

Fr

v >
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CHAPITRE LI.

Le fiège de Gibraltar attirait alors l’attention

du telle de la terre, & tout le monde admirait

la valeur & la confiance de la brave garnifou

qui défendoit depuis fi long-tems cette roche

aride contre les forces réunies de la Maifoü de

Bourbon. L’armée deftinée au fiège de cette Place,

fe trouva l'aiï’emblce dans le camp de Saint-Roch

les derniers jours de Juin
j

elle montoit à près

de trente mille hommes, y compris quatre mille

Français ,
aux ordres de M. Falkenhain. Après

la prife de Minorque ,
le Duc de Grillon avoir

été fait Capitaine- Général & Commandant en

chef des forces deftinées au fiège de Gibraltar.

Le Roi d’Efpagne témoignoir le deijr le plus

ardent de fe rendre maître de cette forterelfe,

& étoit réfolu à ne rien épargner pour affurerle

fuccès de l’expédition. Quand un Monarque

puilfant a quelque delfein en .vue, il fe trouve

ordinairement une foule de gens à talens qui

donnent l’elfor à leur génie pour en faciliter l’exé-

cution. Les honneurs & les récompenfes ont tou-

jours excité l’efprit d’invention, & ont ordinai-

rement produit quelques nouvelles découvertes.

Nombre de plans furent préfentés aux Miniftres
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d’Efpagne mais le plus approuvé fut celui du 1 7^-

Chevalier d’Arçon ,
Ingénieur Français d’une

grande réputation. Dès l’année x 7 S i
,
on avoir

déjà commencé à faire de vaftes préparatifs qui

avoient coûté des.fournies iromenfes. M. d Arçon

propofa de faire des batteries flottantes , a 1 e-

preuve des bombes & du canon
,

qu’il ferait

impoflible de couler à fond ou d’incendier: O11

coupa, pour remplir cet objet, dix gros vaifleaux ,

depuis cinquante jufqu’à foixante canons. Depuis

long-tems on travailloit à ces batteries ,
lorfque.

l’arrivée du Général, vers le milieu de Juin,,

donna une nouvelle vigueur à toutes les opéra-

tions : c’étoit le fleur d’Arçon qui étoit chargé

de l’exécution du plan dont il étoit l’auteur.

Des confeils tenus deux fois la femaine, où

préfidoit le Général en chef, & compofés des

Officiers de la marine deftinés à commander ces

batteries, éclairoient cet Ingénieur fur les détails

de la conftruéfion , & difcutoient les moyens les

plus avantageux pour en faciliter l’emboflemenc.

Les avis furent long-tems partagés là-deiïiis : les

uns vouloient qu’on les embofsât à la. remorque
j.

les autres, qu’on portât des ancres en avant fur

lesquelles elles fe loueraient
;

d’autres opinèrent

qu’il valoir mieux les emboffer fous voile, ik. ce

dernier avis prévalut. 11 y eut aufli diverfité de

fentimens au fuj.et du point d’attaque j mais la

F
3'
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i, crainte que l’ennemi n’envoyât une flotte au fe-

~ cours de la Place, fut catife qu’on fe réfolut fina-

lement à attaquer le vieux mole , afin de. fe

rapprocher des batteries de terre, & d’ctre dif-

pofé à pouvoir, en cas de befoin, agir fur la dé~

fenfive. Le Comte d’Artois , frère du Roi de

France
,
& le Duc de Bourbon

,
Prince du Sang

Royal, curieux de voir un liège qui faifoit tant

de bruit, fe rendirent, le 14 Aoûc, devant la

Place. Ces deux jeunes Princes vüîtèrentce jour-*

là même les travaux
,
& leur préfence & leur

affabilité' infpirèrent une nouvelle ardeur aux

troupes. Le Duc de Grillon mit à profit ces

bonnes difpofitions. Le lendemain on traça , à

l’entrée de la nuit, les nouvelles batteries avec

leurs communications fur une étendue de près

de neuf cens toifes. 11 n’y a point d’exemple

d’un ouvrage plus hardi, ni exécuté avec plus

de courage
, d’intelligence & de fuccès. Le riS

,

an point du jour
, on fe trouva par-tout couvert pat-

un épaulement de près de huit pieds de haut, fur

dix d’épaifleur. Il fallut aufli réparer les anciens tra-

vaux de Don Alvarez, y former de nouvelles bat-

teries
, & conftruire de nouvelles travetfes, pour

fe garantir des enfilades. Cela fut fait avec une

grande diligence
, de forte que tout fe trouva

perfeétionné, & les batteries en état de tirer le

7 Septembre.
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Le 8
,
au matin , le Général Elliot effaya les 178*»

effets cl’une canonnade à boulets rouges , & mit

le feu à plufieurs ouvrages des affiégeans ;
mais

le Comte de Crilion
,
qui commandoit la tran-

chée, ayant à fes ordres le Baron de Wrmpfen

,

dirigea la valeur & l’adivité des troupes avec

tant de jugement
,

qu’elles vinrent à bout d’é-

teindre les flammes. M. de Bouzols s’étoit fait

honneur , le 2.4 Août, dans une pareille occafion.

La nuit du 8 au 9 ,
au point du jour, les affiégeans

ayant démafqué leurs batteries ,
développèrent

contre la porte de terre & le vieux mole cent

quatre-vi»gt-fix bouches à feu
3
mais ils ne furent

pas long-tems à s’appercevoir du peu d effet qu ils

pouvoient s’en promettre ,
contre des batteries

dont les moins élevées les commandoient de plus

de cent pieds : les bombes feules pouvoient les

offenfer ,
mais non les détruire. Cette cfrconffance

locale
,
jointe à plufieurs autres ,

laiffant toujours

aux afficgés la faculté d’y revenir avec du canon,

à l’mftant où l’affiégeant tenceroic de pouffer en

avant, tendront toujours Gibraltar inexpugnable

par terre.

Les prames fe trouvèrent enfin achevées , &

furent raflemblées le 1 x au foir au mouillage de

Punta-Mallorqua
;

elles étaient au nombre de

dix , & portoient enfemble cent cinquante-quatre

pièces de canon de bronze ,
de vingt-quatre livres

F 4
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1782.de balles, outre plufieurs pièces de rechange;

~—-Le 12, le Duc de Grillon fe rendit à bord de

Don Moreno, Chef d’£fcadre, où il convoqua

tous les Commandans dçs batteries flottantes

,

ainfi que M. d’Arçon, pour prendre les derniers

arrangemens
, & fixer définitivement les points

où chacune de ces prames devoit fe placer. Il fut

convenu que les cinq plus grandes, formant une

ligne à un cable de diftance l’une de l’autre

,

embrafleroient la partie de l’enceinte qui s’étend

depuis l’angle flanqué du baftion du Nord., juf-

qu’à celui du Boulevard neuf; que les cinq plus

petites fe mettraient un peu en arrière
,
& dans

les intervalles des premières , afin de réunir

le plus grand développement de feu qu’il ferait

poffible contre cette partie des ouvrages, & d’y

ouvrir rapidement une ou plufieurs brèches ac-

ceflibles. O11 fe propofoit fpécialement la def-

trublion du baftion du Nord , dans la vue de fa-

ciliter l’entrée d’une colonne, qui, débouchant de

la parallèle
,
pénétrerait de ce côté-là en longeant

la mer
,

projet dont l’exécution exigerait aupa-

ravant l’extinébion du triple étage des feux de la

montagne qui flanque tout cet efpace
, & dont

quelques batteries, taillées dans le roc
,
ne pour-

voient guère être démontées. Il fut décidé eu

même tems que
, chaque prame ayant pris fou

pofte en partant du mouillage
, la ligue entière
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fe porterait dans l’ordre convenu, & en échiquier 1

droit fur la Place , en fe réglant fur la batterie

flottante qui devoir prendre la tête du vieux mole

,

pour fe mettre à la diftauce prçfcrite l’une de

l’autre. Une connoilîance plus exaéle de la côte

aurait fait fentir l’impoflibilité de l’exécution de

ce plan
,
puifqu’il règne dans cette partie un banc

où le peu de profondeur d’eau ne permet pas

l’approche des batteries; plufiçurs des prames y

touchèrent, & ne purent jamais s’en tirer, ce

qui les rendit abfolumei.it inutiles dans cette

journée ,
& fut une des caufes majeures du manque,

de fuccès,

11 fut aulîi arrêté d’attirer l’attention des affîé-

gés
,
par une diverfion à la pointe d’Europe ,

& de faire appareiller huit ou dix vaiffeaux de

ligne
,
pour canonner la muraille qui couronne

les deux efcarpernens qui la défendent , tandis

que d’autres bâtimens , du côté de l’Eft, bat-

traient
,
par élévation

,
le camp retranché établi

fur le plateau le plus élevé
,
& inquiéteraient

par des ricochets , celui du Quartier neuf & de

l’Hôpital : de plus
,

quarante chaloupes canon-

nières , formant dix divifîons de quatre , dé-

voient joindre les prames , fe mettre fous leur

abri, à couvert du feu de la Place
, & pouvoienc

ainfi augmenter de quarante canons le feu des

alliégeans ; les vingt bombardes dévoient en
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17‘îi. meme-tems diriger le leur fur tout le front d’at-

81 ~ raque , & concourir avec celui de terre, pour

accabler l’ennemi dans cette partie
, & favorifer

l’emboflement des batteries flottantes. Voilà quel

ctoir l’enfemble du plan convenu
j
mais il man-

qua d’exécution dans tous fes points.

Le treize à cinq heures du matin , Don Mo-
reno

,
qui commandoit la Pajlora , fit lignai

d’appareiller : il mit fous voile une demi - heure

après , & fut auilî-tôt fuivi par la Talla-Piedra ,

aux ordres du Prince de Naflau : elle avoir

à bord , un détachement de troupes Françaifes

deftinéés au fervice de l’artillerie , & commandé

par M. O’Conel, Lieutenant-Colonel de Royal-

Suédois, qui devoir, en casd’affaut, defeendre

à la tète de. fes troupes. Ces deux prames ,

portant chacune vingt-quatre canons ,
coururent

plnfieurs bordées dans la baie
,
pour donner aux

autres le tems d’appareiller. A huit heures &
demie

, elles parurent toutes en mouvement : ce

fut alors que Don Moreno
,
impatient

,
fans

doute
, de commencer le combat

, & voulant

fe fignaler, porta droit fur la Place, n’étant ac-

compagné que de la feule batterie du Prince de.

Naflau. A neuf heures & demie , ces deux bat-

teries s’embofsèrent à un peu plus de deux

cens toifes des murailles
,
ayant déjà touché de

l’arrière : cette démarche précipitée, & contraire
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aux principes de la veille ,
les mie pendant plus I 7^

de deux heures ,
en bute à tout le feu de la

Place
,
qu’elles foutinrent avec une valeur & une

fermeté qui furent meme admirées de leurs en-

nemis.

La Paola-Premiera , aux ordres de Don Lan-

gara ,
qui reçut dix blelfures dans le cours du

combat ,
vint de bonne heure a leur fecours ,

& fe montra digne de partager leur gloire : elles

fouffrirent confidérablement : d’autres arrivèrent

fucceffivement ,
dont quelques-unes prirent leur

porte dans la ligne; mais prefque toutes celles de

la gauche, ayant touché fur le banc, relièrent fort

en arrière ,
& ne purent fe mettre à la place qui

leur étoit deftinée. Don Moreno s croit jette trop

au Sud , ce qui fut caufe que ni lui ,
ni le Prince

de NalTau ,
ni aucun des autres, ne fe trouvèrent

placés dans les points convenus , & cette faulle

manœuvre priva la droite de la protection ef-

fentielle des batteries de terre : de plus , les

vailfeaux de guerre n’appareillèrent point , &
les chaloupes canonnières ne purent forrir , la

mer étant trop grolle , de forte que tous les

accelfoires ayant manqué ,
les Anglais dirigèrent

tous leurs feux contre le petit nombre de prames

qui y éroient embolTées; ainli leur perte devint

inévitable. Une retraite momentanée pouvoir

tout réparer
;
mais il n’y eut aucune mefure de
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!.. prife pour fe ménager cette relïource. M, d’Arçon

-avoir toujours iniifté fur la nécefhté de placer en

arrière des corps morts , fur lelqucls les prarnes

pourraient fe rouer en cas de befoin ,
hors de

portée du feu de la Place : cette précaution fut

négligée»

Cependant les prames de Don- Moreno du

Prince de Naflfau & de Don Langara, avoient foui-

fert confidérablement : les boulets rouges de qua-

rante-deux & de trente iix, les bombes, les obus &
les grenades, y portèrent le ravage, & mirent le feu

en pluneiirs endroits à bord du Prince de NatTàti -

y

mais le courage intrépide des troupes
,
qui fe jet-

toient à l’envi en-dehors pour l’éteindre , arrêta

long-tems fes progrès ; elles fouffrirent néan-

moins beaucoup dans ce fervice ; mais cela ne,

rallentit point leur ardeur
;
elles ripoftèrent avec,

tant de vivacité au feu des ennemis
,
qu’à quatre,

heures après midi
,
on avoir tiré plus de foixante.

coups par canon. A cette époque ,
le feu le ma-

nifefta dans l’épaifleur de la carène avec tant de

violence, & gagnoic le logement des poudres avec

tant de rapidité, que le Prince de Nallau envoya

M. O’Conel pour examiner l’état des choies..

D’après le rapport de cet Officier ,
& fur la re-

préfentation de M. d’Arçon , le Prince prit le

parti indifpenfable & prelïant de noyer fes pou-%

dres
,

pour éviter de fauter. Ou icfe.rva ce-
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pendant quelques coups par pièces , avec le f- 17 $ i.

quels on fournit encore quelque teins un feu~ "

foible & languilFant. On ne peut a (fez admirer
,

€ii cette occnfian ,
la valeur & le fang-froid du

Prince de NalTau : il donna fes ordres avec une

préfence d’efprit
,

qui lui mérita l’eftime des

troupes qui en furent témoins.

Cependant on travaillait toujours avec la plus

grande activité à l’extindlion du feu : de fept

pompes qu’on avoic embarquées
, jfix étoienc

brifées à coup de canon : on y fubftitua des

fceaux
,
qu’une double file de foldats paffoient

de main en main
,
tandis que les plus vigoureux

,

placés en-dehors , coupoient à coup de hache &
de fabre , les bordages

,
pour tâcher de parvenir

au foyer de l’embrafemenc. 11 périt dans ce tra-

vail nombre de ces braves gens
,
qui croient

dignes d’un meilleur fort. Le feu de la Place

étoir devenu alors extrêmement meurtrier , & fi

bien dirigé, que prefque tous les coups entroient

par les fabords : les obus & les grenades venoient

éclater au milieu de la batterie. Des huit Offi-

ciers Français qui compoloient le détachement

,

trois furent tués , & un blelfé
, & M. O’Conel

qui le commandoit
,

reçut deux bldfures à la

tête
, outre plulîeurs contufions : le nombre de

foldats bleffcs devint fi confidérable
,
qu’on ne

favoit plus où les mettre. A cinq heures du foir.
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ï ?3 z. le Prince de Naflau ayant perdu tout efpoir de

pOUVO ii: éteindre le feu, envoya le Lieutenant

Colonel O’Conel , pour informer le Général de

fa fituation ,
& demander le fecours le pins

prompt de chaloupes
, afin de fauver les débris

des troupes & de l'équipage, quictoient menacés

de périr dans les flammes. Cet Officier pafla

à travers une grêle de boulets rouges & de gre-

nades
,
que la garnifon dirigea pendant un quart-

d’heure fur fa chaloupe
, & fut de retour à bord

avant fepr heures. Il trouva alors tout le côté

de la prame embrafé : une bombe de treize

pouces vint dans ce moment crever le Blindage s

que l’on croyoit impénétrable
, & éclata au

milieu de la batterie
\
fes éclats eftropièrent plu-

fieurs perfonnes , Sc firent un ravage affreux :

plufîeurs chaloupes qui venoient au fecours des

puâmes , furent fubmergées par le feu de la

Place , ce qui empêcha les autres d’en approcher.

Vers minuit, tout étant à la dernière extrémité,

le Prince de Naflau céda enfin aux inftances les

plus preiïantes de tous les Officiers , & s’em-

barqua fur une chaloupe
,
pour aller lui -même

chercher du fecours
, accompagné de plufîeurs

Officiers. Us revinrent à la rame
, & fauvèrent

tous les foldats
, les matelots , & même les

bleflés. M. d’Armfeldr
, Capitaine au Régiment

de Royal-Suédois , ne forcit de la prame qu’a-
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près avoir vu pafler dans les chaloupes jufqu’au 1781.

dernier homme.

Pendant ce tems-là les batteries de Don Mo-

reno & de Don Langara éprouvoient les mêmes

horreurs : on fut obligé de les abandonner aux

flammes
;

les fept autres batteries avoient peu

fouffert , & pouvoient être fauvées. Le Duc de

Grillon envoya fon fils à Don Cordova , Général

de l’Armée navale, qui, fur fa demande
,

fit

partir toutes les chaloupes de fa flotte
,
pour

fecourir les prames. Le Duc de Crillon alla lui-

même quelque tems après
,
trouver l’Amiral

Cordova , & lui propofa d’envover des frégates

pour remorquer les fept autres batteries flot-

tantes
;
mais il le refufa, jugeant l’opération trop

dangereufe. Sur ce refus
,

le Duc de Crillon y

fit mettre le feu , de crainte qu’elles ne tom-

baflent entre les mains des Anglais. Le Capi-

taine Curtis s’étant apperçu par la clarté des

flammes
,
de la dette (fie des aflîégeans , fortit

avec fes chaloupes canonnières, & fit un feu fort

vif fur les batteries flottantes & fur les chaloupes

qui yenoient à leur fecours : cette manœuvre

augmenta la confufion , on n’entendit plus alors

que les cris lamentables des mourans & des

blefles : la précipitation avec laquelle on mit le

feu aux prames , mit le comble à ce défaftre.

On n’eut pas le tems d’en tirer tour le monde
;
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1 ?8i. plnfieurs furent brûlés vifs, & d’autres périrent

~ dans les flots , en voulant fe dérober aux flammes.

Cette fcène fanglante & lugubre
,
finit par l’ex-

plofion de ces machines qui fautèrent l’une

après l’autre avec un fracas effroyable ,
au point

du jour & dans la matinée du lendemain , à

l’exception des trois dont on avoir noyé les pou-

dres. L’aurore découvrit la fcène la plus pi-

toyable. On vit des infortunés , au milieu des

flammes prêtes à les dévorer , & d’autres fur

des pièces de bois
, s’attendant à chaque inftant

à être engloutis dans les flots
,
qui imploraient

par leurs lignes & leurs cris , l’afliftance de

ceux qui les environnoient.

A la vue de ce fpeébacle
,
les Anglais firent

cefler le feu de la forterefle , Sc firent paroître

autant d’humanité qu’ils avoient jufqu’ici montré

de courage. Le Capitaine Curtis fit des efforts

incroyables pour fauver fes ennemis
}

il penfa

même perdre la vie dans ces efforts généreux
;

car
,
au moment où il venoit d’arracher du mi-

lieu des flammes nombre d’El'pagnols qui al-

Joient en devenir les viétimes , une des batteries

flottantes fauta
;
fes débris lui tuèrent & blefsè-

rent plufieurs hommes
,
& firent un trou à fa

barque
,
qui aurait coulé à fond

,
fi les matelots

ne l’avoient aufli-tôt bouché de leurs habits , ce

qui donna le tems à d’autres chaloupes de venir
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à ion iecoiirs. Les vainqueurs fauvèrent de cette 178?..

manière ,
trois cens trente-cinq hommes d’une

deftraétion qui paroilloit inévitable.

Cette journée coûta aux affiégeans un grand

nombre d’hommes , cent quatre-vingt pièces de

canon de vingt - quatre ,
la plus belle artillerie

d’Efpagne , une quantité prodigieufe de muni-

tions » & des fouîmes immeufes qne loti avoic

dépenfées ,
tant pour la conftruétiou de ces ma-

chines
,
que pour les travaux de terre.

Depuis le neuf Août jufqu’au dix-fept (Déla-

bre ,
les affiégés 11’eurent que foixante - cinq

hommes de tués , &c quatre cens de bielles.

Ainfi fe termina le liège de Gibraltar, dans le-

quel le Général Elliot
,
& la garnifon qu’il avoic

à fes ordres
, s’acquirent une gloire immor-

telle.

Les confédérés n’eurent plus alors d’autre ef-

poir
,
que de réduire la garnifon par famine

j

en conféquence
, ils placèrent leur hotte dans

la baie de Gibraltar
, attendant avec impatience

l’armée navale d’Angleterre
, qu’ils efpéroient

vaincre avec beaucoup de facilité
, à caufe de leur

grande fupériorité de force.

Mylord Howe étoit parti de Portfmouth’

vers le milieu de SejJtembre
, avec une flotte de

trente-quatre vaifleaux de ligne
j
mais il avoir

été contrarié par les vents & le mauvais tems

,

Tome ir. G
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& avoit eu un paflage fort long. Il apprît fui' la

côte de Portugal
,

la défaite des Efpagnols
; 8c

que la flotte combinée , au lieu de l'attendre

à la hauteur du Cap Sainte-Marie , croit dans la

baie de Gibraltar. Le dix Octobre il y eut un

coup de vent
,
qui caufa beaucoup de dommage

à la flotte combinée , & en jetta plufieurs na-

vires fur la côte. Le Saint-Michel de foixante-

douze canons
, fut poulfé fous les ouvrages de la

forterefïe, & pris par la garnifon. Le lendemain,

l’année navale Auglaife arriva
,

pafla le détroit,

en formant une ligne de bataille en avant
, &

entra dans la Méditerranée avec fon convoi.

L’amiral Don Cordova mit alors le lignai d’ap-

pareiller, ik donna chaffe pendant plufieurs jours

à la flotce Anglaife
;
mais il paraît que les vaiffeaux

Anglais étoient meilleurs voiliers. Us ne perdirent

que deux ou trois rranfports
, envoyèrent le refte

à Gibraltar , & repafsèrent le décroit. Les Con-

fédérés les pourfuivirenc
;
mais il n’y eut qu’un

combat partiel entre favant-garde, aux ordres de

M. de Lamotte - Piquet
, & l’arrière-garde An-

glaife. La flotte combinée retourna enfuite à

Cadix , & Mylord Howe en Angleterre
,

après

avoir détaché huit de fes vaiffeaux pour les Indes

Occidentales , & fix pour croifer fur les côtes

d’Irlande. Le fecours qu’il avoir porté à cette

fortereffe , dans des circonftances fi critiques ,
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& en préfeuce d’ennemis fi fupérieurs
,

lui fit

beaucoup d’honneur , &c donna à toute l’Europe

une haute idée de ion habileté.

Après la deftruéUon des batteries flottantes ,

les Efpagn'ols tournèrent le fiège de Gibraltar éii

blocus, & s’occupèrent d’une expédition pour lés

Indes Occidentales. On rafiembla à Cadix un

grand noinbre de troupes &c une flotte formi-

dable
,

qui dévoient fe réunir aux armées de

France & Ü’Efpagne, qui étoient déjà dans cette

partie du monde. Le Roi d’Efpagne pria Sa Ma-'

jefté Très-Chrétienne de lui envoyer le Comte
d’Eftaing pour le mettre à la tête de toutes ces

forces
,
& ce Général fe rendit en conféquence

à Cadix
,

afin d’en prendre le commandement
j

mais les négociations que l’on entama peu de

tems après à Verfailles, firent fufpendre les pré-

paratifs, & la conclufion du traité de paix, comme
on le verra par la fuite

, empêcha que cette ex-

pédition n’eut lieu.

M. John -Adams, qui avoir été envoyé en

Hollande après la prife du Préfident Laurens,

négocioit cependant un traité avec les Etats-Gé-

néraux. Ce Miniftre plénipotentiaire
,
qui s’ctoit

déjà diftingué par fon zèle pour la caufe de la

liberté
,
par fa connoiflance des Loix & par fes

talens littéraires, parvint enfin à perfuader à la

G t
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l

République de reconnoître l’indépendance de

l’Amérique.

L’Angleterre étoit auflî difpofée à reconnoître

une indépendance, qu’elle fe voyoit hors d’état

d’empêcher; les femmes immenfes quelle avoit

dépenfées ne lui permettoient plus de continuer

la guerre. On forma donc à Paris un congrès,

où les Nations belligérantes envoyèrent des dé-

putés, pour tâcher d’arranger leur différend.
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CHAPITRE LIE

Pendant que ces chofes fe paflbient en Eu- iySi:

rope ,
M. de la Peyroufe détruifoit dans la baie—

d’Hudfon- tous, les établiflemcns des Anglais. A
fon approche les habitans abondonnèrent leurs

demeures , & il ne rencontra d’antres obftacles

que ceux des montagnes de glace & de la rigueur

du climat. On doit cependant raconter un aét'e

d’humanité qui fera toujours honneur à ce Com-

mandant
;

il conferva une quantité fuffifante da

provisions de toute efpèce, pour ceux qui s’étoienc

réfugiés dans l’intérieur du pays-, qui auroienc

probablement péri fans ce fecours.

Les E-fpagnols de leur côté
,
prirent les ifles

de Bahama, & s’emparèrent de quelques Places

dans la baie d’Honduras
;

mais elles furent »

peu de tarais après, reprifes par les habitans , avec

l’aide de leurs Nègres.

L’armée combinée des Américains & des

Français émit- toujours au camp de Crampon

près de New-York. Ce fut-là que le Comte de:

Ségur apporta des dépêches du Miniftre
,

après,

avoir échappé dans la frégate la Gloire, à tous,

les malheurs qui arrivèrent au Comte de la

Touche
,
commandant, celle de l’Aigle. Ces deux

G ?
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'

1 7S1. frégates
, étant parties de conferve

,
avoient trouvé

lut le banc de Terre-Neuve un vailfeau de

foixante - quatorze ,
qu’elles combattirent avec

beaucoup de vigueur; elles étoient chargées d’ar-

gent pour l’armée , & avoient à bord le Baron de

Viomenil
,

le Duc de Lauznn , le Comte de
*

Ségur^ Sç le Prince de Broglie , avec plusieurs

autres Aides -de- camp qui venoient joindre le.

corps Français, tEu voulant entrer dans la De-

laware y elles furent vivement chairées 1 par un

vailfeau de ligne & plu (leurs frégates
,
qui étoient

en croifière dans ces parages. Les Pilotes leur

firent prendre un canal où il y eut allez d’eau

.pour, la, frégate la Gloire
3
mais l’Aigle échpua,,

. fans, pouvoir fe relever. Le Comte de là Toitche

s’occupa du foin de débarquer fes dépêches,, .fes

paflagers & l’argent
,
qui arrivèrent à bon port à

Philadelphie
}

mais il fut forcé de rendre fa

frégate..

_
Les ordres de S.a Majefté Très - Chrétiemie

étoient que
-,

fi les Anglais évacuoient New-Tork

&c Cha,rl$s-'Iov/n

,

ou feulement une de, ces Places,

le Comte de Rocliambeau devoir 'embarquée

l’armée fur la flotte Françaife
,
pour être conduite

à Saint-Domingue fous le commandement dam

Olheier-Général
,

être enfuite remife à Don

Calvez
,

qui devoir, commander les forces, de

terre deflinées, à une
:
expédition combinée . avec
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les Espagnols. Toutes les nouvelles, annonçoient D 8 -**

alors 1 évacuation de Charles-Town commencée
;

1

& la marche du corps Français „ du fond de la

Virginie à la rivière d’Hudfon ,
avoir amené

l’armée fore à portée d’exécuter avec promptitude

les ordres de Sa Majefté. Le Comte de Ro-

chambeau fit part de fes inftru&ions au Marquis

de Vaudreuil, & lui manda qu’il h oir lui mener

l’armée à Bofton ,
au moment où il ferait prêt

à l’embarquer. Le Marquis de Vaudreuil lui ob-

ferva que fon Efcadre ne pouvoir mettre à la

voile qu’à la fin de Novembre, & qu’il lui feroit

îinpoliible d’embarquer plus de quatre mille

hommes, y compris les Officiers & leur fuite.

Le Comte de Rochambeau propofa au Baron de

Viomenil& à fon frère, de fe mettre à la tète

des deux brigades d’infanterie, & d’une, partie

du corps d’artillerie
,
pour les conduire à cette

deftinarion. Il lailfa, le corps de Lauzun avec l'ar-

tillerie de fiège
,
qui étoit reliée avec un déta-

chement à Baltimore
,
au fond de la baie de-

Chcfapeak , aux ordres de M, de la Valette, &
il chargea le Duc de Lauzun du commandement

des troupes de terre qui relièrent en Amérique

aux ordres du Général Washington,,

Au départ du Corps Français de Crampon

pour aller s’embarquer à Bofton
,
un Capitaine

de Milices Américaines chez qui le Comte

G 4
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1701. de Rochambeau avoir logé dans ce camp
, eut

avec lui un procédé qui caractérife la liberté

Républicaine : il étoit venu la veille du départ

,

lui demander le paiement de quinze mille francs,

pour le bois que la Brigade de Soilfonnais avoit

brille dans fon camp. Le Général Français lui

dit que fa demande etoit exagérée
;
mais qu’il

devoir aller trouver le Commiilàire Villemanzy,

charge*
, avec des arbitres

, de liquider & de
payer comptant

, toutes les confommarions de
1 armee dans chaque camp. Au moment du dé-

part
,

la Generale étant battue
, âc l’armée fdus.

les armes
, un homme fort relpeétueux s’ap-

procha du Comte de Rochambeau
, & lui dit

qu il favoit tous les fervices qu’il avoit rendus

a fon pays
j
mais qu’il étoit obligé de faire fon

devoir : il lui lîgnifîa
,
en eonféquence

, un pa-

pier
, puis lui mit doucement la main fur l’é-

paule
, en lui difant qu’il le conftituoic fon pri—

fonnieri Le Comte de Rochambeau lui répondre

en riant : Eh bien 3 Manfîeur 3 emmenep-moi 3 Ji

vous pouve£. Non 3 V. E. répondit le recors
;

mais je vous prie } après avoir fait mon devoir 3

de me laiffer faire ma retraite tranquillement. Le
Comte de Rochambeau continua fa marche

, en-

• voya le Commiilàire Villemanzy à la maifon
de cet Américain

, qu’il trouva entouré de tous

fes compatriotes
,
qui lui fàifoient les reproches
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les plus vifs fur fon procédé. Ce Commiffaire ï

les écarra tous
,

fit figner au Capitaine un com-

promis ,
par lequel il s’en rapportoit a une feu-

tence arbitrale ,
qui, le taxa a trois mille livies

,

au lieu des quinze mille portées dans fa de-

mande affermentée ,
£c le condamna à tous les

dépens.

Le Corps Français devant travepfer tout le

Connedlicut
;

le Gouverneur Trumbull & fon

Confeil publièrent une proclamation >
qui invitoit

leurs concitoyens à ne pas augmenter d’une obole

aucunes efpèces de denrées pendant le paflage

des troupes. Tous les habitans. s’y conformèrent

avec tant de bonne volonté
,
que chaque cham-

brée de folda ts avoit chaque jour ,
à très - bas

prix ,
toutes fortes de vivres • à joindre à fa

ration ordinaire. L’armée vint à Providence , où

de nouveaux accidens ,
arrivés à l’Efcadre du

Marquis de Vaudreuil ,
la forcèrent de batra-

quer ,
& de féjournet pendant tout le refie du

mois de Novembre.

On' n’a pas fait mention de la multitude d’a-

drefies de toutes les Villes & Aflemblées géné-

rales des différens Etats d.e l’Amérique ,
pré-

fentées au Général
,
dans lefquelles on trouve

par-tout les afiurances les plus expreflives de leur

reconnoilTance envers le Roi leur puiffant & ho».
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2 . allié
, on y fait les vœux les plus ardens pour Ig.

faccès de fes armes
, on fou liaite à l’armée une

continuation des liens. Enfin elle s’embarqua

à fiofton dans les premiers jours de Décembre,

avec les bénédictions univerfelles de fes Alliés

dans les treize Etats , fans aucune exception.

Differentes circonftances l’empêchèrenc de met-,

tre à la voile avant la fin de Décembre. Le

Comte de Rochambeau fut obligé de retourner

fur les pas , pour aller chercher, avec le Che-
valier de Chatel lux, M. de Reville, M. de Choify,

tout l’Etat-Major de leurs Aides - de - Camp
, la

fregare qui é'toit deftinée pour les repaffer eu
France

, &c qui etoit dans la baie de Chejctpeuk ,

parce qu’il n’avoit pas voulu priver M. le Marquis

de Vaudreuil d’aucune des Tiennes, où il avoir

ete oblige d enta (Ter tout ce qu’il avoir pu em-
barquer de l’armée.

L on doit faire ici mention d’un trait qui fait

honneur a M» Bozon de Xalleyrand, envoyé

fort jeune en Amérique par fon père
,
pour être

Aide-de-Camp du Chevalier de Chatellux. Ce
dernier u’ofoit pas le confier à d’autres, & le ra-

menoit- avec lui
j
mais il le quitta à la première

marche, & fut s’embarquer avec l’uniforme de

fimple chaffeur au Régiment de Soilfonnais.

H avoifi confié fon projet au Comte de Rochanv
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beau ,
qui fe chargea de faire fa paix avec le

Comte de Talleyrand fou père
,
ce qui ne fut

pas difficile.

En retournant en Virginie ,
le Comte de Ro-

jchambeau repaffa à Nav-W'indfor j chez le Gé-

néral-Washington, Ce fut- la que fe firent leurs

derniers adieux ,
8c qu’il y reçut ,

ainfi que les

Officiers qui l’accompagnoient ,
de la part de

l’armée Américaine , les afturances les plus

fuivies d’une confraternité éternelle.

La Dauaée, frégate aux ordres de M. le Comte

de Capc-Ués ,• échoua par la mal-adrefle du Pilote

Américain, au même endroit que l’Aigle, quel-

ques mois devant ,
mais apres avoir coupe les

niâts , & débarqué fon argent & fes dépêches; &
partie .de fes canons ,

elle fut allez heuteufe pour

fe relever & rentrer à Philadelphie. Les depeches

du Miniftrç annonçoient la fatisla&ion de Sa

, Majefté ,
fur tous les partis qu’avoir pris le Gé-

néral Français pour .aller au - devant de l’exécu-

tion de fes ordres. En paffiant à Philadelphie ,

le Préfident du Congrès remit au Comte de

Rochambeau ,
l’adrelTe & l'Arreté ci-joint,

» Par les Etats-Unis alfemblés en Congrès ,
le

premier Janvier 1783.

Le Miniftre Plénipotentiaire de Sa Majefté

Très-Chrétienne
, ayant communiqué au Con-
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•

grès, par le moyen du Secrétaire pour les,affaires.

' étrangères, le 7 Décembre dernier, la réfblücion

prife d’embarquer l’armée fous les ordres du

Comte de Roc.harnbeau
, & le 29 fon embarque-,

ment & fon départ aétuel
, ainfi que l’intention

de Sa Maje fié de lui ordonner de revenir toutes,

les fois qu il s'offrirait un objet pour lequel elle

pourrait efficacement coopérer avec les, troupes

des Etats-Unis : arrête' que le Secrétaire pour les.

affaires étrangères informera le Miniftre de France,

que
, quoique le Congrès ne paille voir fans re-

grets le départ d’une armée
, à la bravoure & à

la conduite de laquelle, il eft fi redevable de la

réduction des forces ennemies dans ce pays-ci

,

il a néanmoins trop de confiance dans l’atten-

tion de Sa Majefté aux intérêts de l’alliance

pour ne pas être perfuadé que l’ordre pour le dé-

part de cette armee a été diété par la conviétion

qu’elle pouvoir être employée plus utilement

ailleurs contre l’ennemi commun
;
que le Congrès,

prie ,Je Miniftre Plénipotentiaire de faire cou-

nojtre a Sa Mujefte les fentimens de gratitude

dont il eft pénétré pour fon attention à ffes in-

terets immédiats
, manifeftée par le fècours im-

portant qu’elle lui a fi long tems. donné, & par fa

détermination généreufe d’ordonner à fes troupes

de revenir en ce pays-ci
, toutes les fois que les,
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«ircofiftances permettront une coopération avau- 1

tageufe avec les armes des Etats-Unis; que le

Congrès defire, par le moyen du Miniftre Plé-

nipotentiaire, de recommander, d’une manière

particulière
;
le Comte de Rochambeati & l’armée

fous fes ordres, à la faveur de Sa Majefte ,
ayant

la plus grande raifon d erre fatisfait de fa bra-

voure & de fa bonne conduite, ainfi que de fa

difcipline exafte à laquelle le Congrès eft rede-

vable de la parfaite harmonie, qui a ii heureu-

fement fubfiftée entre cette armée & les foldats

& citoyens des Etats-Unis.

Arrêté que le Président fera les remercîmens

dit Congrès d’une manière particulière à fon Ex-

cellence le Comte de Rochambeau , & lui fera

connoître fa haute eftime pour les talens diftingués

qu’il a déployés avec tant d’avantage pour ces

Etats dans les conjonctures les plus importantes,

ainfi qu’à raifon de la difcipline exaéte & exem-

plaire qui a brillé uniformément parmi les troupes

à fes ordres, 6c qui lui a acquis, à jufte titre,

l’admiration & Eeftime des citoyens de ces Etats,

qui conferveront à jamais un fouvenir affeébionnc

de fes fervices fignalés, & des égards pleins de

délicareiTe qu’il a toujours eus pour leurs intérêts

particuliers.

Signe', Chaiu.es THOMPSON, Secrétaire.
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178?. La marche rétrogade du Comte de Rocham-
===== beau pour fe rendre à bord de la frégate l’Eme-

raude, n’avoit pas pu être ignorée à New-York
;

en conféquence l’Amiral Anglais fit fortir le Lion
j

vaifleau de ligne, & deux frégates, pour croifer

à l’entrée des caps de la Chefapeak. Le Comte

de Rochambeau en fut inftruit, mais il efpéra

pouvoir fortir à l’entrée de la nuit , à la faveur

d’une brife forte qui auroit éloigné les croifeurs.

La frégate fortir Je 14 Janvier 3 par une brife

fraîche de N. O. A peine avoit elle débouqué,

qu’elleapperçut à deux lieues au large un vailfeaii

croifeur. On fit faufle-route pendant la nuit , &
l’on mit le cap au Sud. Dans un inftant le vent

fit un faut de huit quarts, & devint Norcl-Eft.

Une heure après le vaifleau croifeur arriva vent

arrière par la hanche de bas-bord
,
ferrant l’Eme-

raude entre la côte & lui
;

il fe mit en travers

pour lâcher fa bordée. La frégate ne put prendre,

après l’avoir reconnu pouf un vaifleau de ligne,

que le parti de forcer de voiles , en arrondiflant

la côte pour ne pas échouer. Il fe mit dans fes

eaux, & , favorifé par le clair de lune, il appuya

une chafle de trente heures
,
pendant laquelle il

approcha deux fois la frégate â portée de canon.

A la fécondé fois, le vent ayant molli, il lui

gagnoic la hanche, M. de Querni prit alors le feul
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paru qui reftoit; il s’aliégea des mâts & vergues I 7 8 5*

de rechange, & de quelques canons des gaillards :

==“= 'a

cela lui rendit la fupériorité de marche, & on

perdit de vue le vailleau ennemi dans la nuit

,

après avoir fait quatre-vingt lieues au Sud.

Le 1 6 ,
au foir, on fut accueilli d’un coup de

vent des plus violens
,
qui fit regretter plus d’une

fois les mâts & les vergues de rechange : cepen-

dant les mâts refiftèrent ,
aidés de doubles cor-

dages, jufqua la hauteur du cap Finifterre , où

le tonnerre ,
tombant à bord , brifii le petit mât

d’hune
;
ce même coup de vent accompagna la

frégate jufqua l’entrée de la rivière de Nantes , où

elle mouilla ,
après avoir heureufement traverfe

tous les brifans qui la bordent, fans avoir pu ob-

tenir l’arrivée d’un Pilote à bord.

Le Comte de Rochambeau y apprit la nouvelle

de la fignature de la paix. Ce Général fut reçu

,

à fon arrivée à Verfailles, avec les marques les

plus diftinguées de la bonté du Roi de France;

Sa Majefté lui dit que la prife de l’armée de

Mylord Cornwallis. avoir été i’adion de la guerre

qui avoir le plus contribué à déterminer la paix.

Le Comte de Rochambeau demanda la permif-

fon de partager cet éloge avec un autre de fes

fujets, dont les malheurs poltérieurs ne lui étaient

connus que par les papiers publics
;
mais qu’il
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J • n’oublieroit jamais
, & qu’il fupplioic Sa Majefté

de ne point oublier que le Comte de Grade avoit

arrivé avec tous les moyens qu’il lui avoit de-

mandés, & que fans Je concours de cet Amiral

Mylord Cornwallis n’auroit pas été pris. Le Roi

lui répliqua qu’il fe fouvenoit très-bien des fer-

vices du Comte de Grade
,
que le malheur

,
qui

lui étoit depuis arrivé, étoit une affaire à juger,

& qu’il ne pouvoir que fufpendre fou opinion

jufqua ce jugement.

Dès le lendemain
, le Roi accorda les entrées

de la Chambre au Comte de Rochambeau
, le

nomma Chevalier de fes Ordres à la promotion

Jfuivante
, ainfî que le Marquis de Bouille & le

Comte de Guichen. Le premier fut enfuite fait

Commandant en chef en Picardie, après la

mort du Maréchal de Croy, & le fécond , Gou-

verneur de Douai.

Le Baron de Viomenil
, après avoir conduit

l’armée à Porto- Cabello, où étoit le rendez-vous

des Efpagnols, y reçut la nouvelle de la Paix,

ôc la ramena en France. A fon retour il fut

fait Lieutenant- Général
;
MM. de Choify &

de Beville
, le Comte de Cuftine , le Duc de

Lauzun
,

le Duc de Laval
, M. de Roftaing

,

le Comte d’Autichamp, furent faits Maréchaux-

de-Camp
, MM. d’AboyiUe , Defandrouin, de

la
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j

3a Valete, le Baron de l’Eltrade, M. du Portail, i7 8i -

le Comte de Muy & le Marquis des Deux- :=:a

Ponts , furent faits Brigadiers. Il y eut beaucoup

d’autres grâces de diftribuées dans cette armée

à tous les Officiers : les fimples folclats ne furent

pas même oubliés. Sa Majefté Très - Chrétienne

leur accorda deux mois de paie d’Amérique en

gratification.

Le Marquis de la Fayette avoir déjà éré frit

Maréchal-de-Camp à fou retour en France, après

le liège d’York.

Cette paix lî glorieufe & fi intérelfante pour

l’Amérique ,
lui lut annoncée peu de rems après.

Le Général Washington
,
à la tête d’une armée, à

laquelle il étoit dû près de fept années de la paie ,

ne fut pas peu embatralfé
,
quand il fut queftion

de la licencier avec des reconnoilfances en pa-

piers. Les troupes avoienc defiein de relier en

corps
,
jufqu’à ce que chaque Etat eût liquidé

fa j ulle dette
5
mais le Général Washington ,

confervant ce caraétère noble & patriotique ,

qui a toujours fait la bafe de fil conduite
,
ra-

mena les efprits aux fentimens d’honneur qui les.

avoient animés pendant le cours de la révolu-

tion. Il fit propofer l’inftitution de la Société

de Cincïnnaïus
,
comme un lien éternel de leur

confraternité
, & une marque honorable de leurs

fervices , & afin de perpétuer le fouvenir de leur

Tome W., H
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17S2. alliahcé avec les Français. Après avoir licencie

-
fon armée ,

il prit congé de la vie publique
,

par une lettre qui peint le caractère de ce grand

homme » & qui doit être conferyée à la pof-

tericé.
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'ADRESSE du Général Washington àfon Armée 3

en quittant le Commandement.

Les Etats-Unis affemblés en Congrès ont rendu

le témoignage le plus honorable aux mérites de

l’armée fédérale, &, en lui offrant les remercî-

mens de la Patrie pour fes longs
, éminens 6c

fidèles fervices, ils ont jugé à propos, par une

proclamation du 18 Qétobre dernier, de licencier

les troupes qui étoient engagées pour le rems de

la guerre ,
& de permettre aux Officiers de fe

retirer. Il relie feulement au Commandant en

chef de s’adreffer encore
, & pour la dernière fois,

aux armées des Etats-Unis, pour leur faire fes

adieux.

Mais
, avant que de prendre un congé final

de ceux qui lui font fi chers, il leur demande

de porter avec lui leurs regards fur le palfé
;

il.

prendra la liberté d’examiner avec fes compagnons

d’armes la perfpeélive que l’avenir offre à leurs

regards
,
de leur indiquer la ligne générale de

conduite qu’il croit convenable de fuivrej il ter-

minera cette AdrelTe par l’exprelfion de fa fenfi-

bilité pour le courage 6c les talens avec lefquels

ils Pont Ceçondc dans l’exercice d’un pofte dif-

ficile.

Ht
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Notre fatisFaétion d’avoir atteint complette*

ment , & plutôt que nous devions nous y at-

tendre, l’objet pour lequel nous avons combattu

contre une Puilïance formidable, ne peut qu’être

accompagnée d’étonnement & de gratitude. Nous

ne pourrons jamais oublier les circon fiances

défavantageufes fous lefquelles la guerre a été

entreprife de notre part
;

l’interpofition fingulière

de la Providence, dans l’état de foiblelfe où nous

nous trouvions
,
n’a pu échapper à l’ocil le moins

attentif
;
la perfévérance lims exemple des armées

des Etats-Unis, au milieu de toutes les fouffrances

& de tous les découtagemens poffibles
,
pendant

le long efpace de fept années
,
peut être elle-

même confidérée comme un miracle permanent.

Il n’entre point dans l’objet ni dans le plan de

cette adrede de détailler toutes les difficultés par-

ticulières ,. ni les détrefles que nous avons éprou-

vées, de décrire les extrémités où nous ont réduit

en plufieurs occafions le manque d’alimens &
de vêtemens, les rigueurs d’une rude faifonj il

ji’elt pas néceffitire d’arrêter nos regards fur le

côté défagréable des évènemens paffiés. Tout

Officier , tout Soldat Américain doit fe confoler

des peines qu’il a reffienties , en fe rappellant les

fcènes peu communes dans lefquelles il a eu une

part glorieufe , ôc les évènemens étonnans dont

il a été le témoin
j
évènemens que le théâtre des
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a fiions humaines a rarement offerts ,
s il s en

n-ouve même des exemples, & qui probablement

ne fe renouvelleront point. Qui a vu, avant cette

occafion ,
une armée difeiplinee ,

formée tout

dun coup d’hommes entièrement neufs aux exer-

cices militaires ? A moins d en avoir etc le té-

moin
,
qui imaginera que les préjugés locaux les

plus forts aient pu celfer fi promptement ,
&

que des hommes venans des différences parties

du Continent ,
difpofés par des habitudes fondées

fur l’éducation ,
à fe méprifer & fe quereller mu-

tuellement ,
foient devenus en un inftant une

fociété de frères unis par le patriotifme ? Qui

pourra, fans y avoir pris part, tracer la marche

par laquelle une fi étonnante révolution eft venue

à fon terme, & a couronné nos travaux mili-

taires ?

Il eft univerfellemenc reconnu que la fource

féconde de profpéritc que nous ouvre la confir-

mation de notre fouveraineté & de notre indé-

pendance, eft au-delfus de toute description :

& ces braves gens
,
qui ont contribué fi ellen-

tiellement à procurer ces biens intftimables ,
en

fe retirant victorieux du champ de bataille pour

retourner aux travaux de l’agriculture, ne parti-

ciperaient- ils pas à toutes lés bénédictions qui-

ont été obtenues ? Dans une République comme*

la nôtre, qui les exclurait des droits de citoyens *

II
3
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£c de la jouilîance des fruits de leurs travaux?

Dans un pays dont les circonftances font fi

favorables , les fpéculations de commerce &
la culture du fol ouvrent un champ vafte à

rinduftrie
;

les pêches offriront une occupation

avantageufe aux foldats entreprenans & endurcis

à la fatigue
j
ceux qui préfèrent les plaifirs do-

meftiques
, & qui cherchent à jouir de l’indé-

pendance pcrfonn elle, trouveront un afyle propice

dans les vaftes & fertiles régions de l’Occident,

Il n’eft,au relie
3
pas poflible d’imaginer, qu’aucun

des Etats-Unis préfère une banqueroute nationale,

&Ia didolution de l’union, à une julle déférence

aux demandes du Congrès, & au paiement des

dettes légitimes. Ainfi les Officiers & les Soldats

peuvent , eu fe livrant de nouveau à leurs oc-

cupations civiles
,

attendre un fecours confidé-

rabie des fommes qui leur font dues par le public,

qui leur doivent être, & qui leur feront infail-

liblement payées.

Afin de parvenir à ce but defirable
,
& de dé-

truire les préjugés qui peuvent s’être emparés des

efprits d’une partie du bon peuple de ces Etats,

il efl: particulièrement recommandé à routes les

troupes de porter dans la fociété civile, avec des

fentimens inaltérables d’attachement envers l’u-

nion
, les difpofitions les plus conciliantes , & de

ne pas fe montrer moins vertueux & moins utiles

,
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comme citoyens 3 que conftans & viélorieux

,

comme foldacs. Si quelque individu envieux refufe

de payer la dette que le Public a contractée , & de

rendre au mérite le tribut qui lui eft dû ,
cette

indigne conduite ne doit point exciter d invec-

tives ,
& ne peut autorifer aucun excès. Rappeliez,

feulement au fouvenir de vos concitoyens, que

la voix impartiale des citoyens libres des Etats-

Unis vous a promis une jufte récompenfe , 8c

donné les applaudiffemens mérités
;

faites -leur

connoître
,
que la réputation des armées fédérales

eft elevée au-deffus des atteintes de la malveil-

lance, 8c que la conviéfiou de leurs exploits &
de leur renommée, excite fans celfe à des, aéhons

honorables les hommes qui les compofoient ,

dans la perfuafion que les vertus privées d éco-

nomie , de prudence & d’induftrie ,
11e. font pas.

moins eftimables dans la vie civile
,,
que les qua-

lités les plus brillantes ,
la valeur, la perfévéranc©

& l’audace le font dans les champs de Bellone.

Chacun peut être afl'uré que le bonheur des Of-

ficiers & Soldats dépend en grande partie
,
pour

l’avenir ,. de la conduite mâle & fage qu’ils adop-

teront en fe mêlant à la malle des citoyens :
t
8c

quoique le Général ait fouvent frit connoître, «le

la manière la plus publique & la plus explicite ,

que, fuivant fou opinion, l’honneur, la dignité

& la juftice de. la Nation feroienc perdus pour

II 4
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toujours, fi les principes du Gouvernement gé-

néral n’étoient foutenus convenablement , S

c

la

puiffance de l’union augmentée, cependant il ne

peut s’empêcher d’exprimer ici de nouveau fa

façon de penfer fur un point auffi intéreffant
, &

d’enjoindre
,
comme le dernier des ordres qui

émaneront de lui
,

à chaque Officier & à chaque

Soldat, qui peuvent coufidérer cette matière fous

un point de vue auffi ferieux
, de réunir leurs

efforts à ceux de leurs dignes concitoyens
,
pour

y effectuer ce grand & important objet duquel

notre exiftence meme
, comme Nation , dépend

effentiellement. Le Commandant en chef ctoic

füperflu de difpofér le foldat à changer le carac-

tère militaire en celui de citoyen. D'après cette

conduite, conftamment ferme & décente
,
qui a

diftingLié non-feulement l’armée foumife à fou

commandement immédiat, mais les différais dé-

rachemens & les armées féparées
,

il prévoit les

fuites les plus heureufes de leur bon fais & de

leur prudence. En les félicitant fur l’occafion glo-

rieufe qui rend déformais inutiles leurs fervices

militaires
,

il defire leur témoigner fa fenfibilité

pour l’affiftance qu’il a reçue de chaque claffe de

guerriers dans toutes les occurrences. Il fait fes

remercîmens
, de la manière la plus folemnelle &

la plus affectionnée
, aux Officiers - Généraux ,

tant pour leurs confeils dans plaideurs occafions
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intéreffantes
,
que pour leur ardeur à affluer le

fuccès des plans qu’il avoir adoptés }
aux Com-

mandans des régimens & des diffèrens corps

,

& aux Officiers, pour leur zèle à mettre promp-

tement fes ordres à exécution
;
à l'Etat-Major,

pour la célérité & l’exaétirucle qu’il a a-ppornéei

à fes fondions dans les différens départemens
;

aux Bas-Officiers & aux Soldats
,
pour leur pa-

tience extraordinaire dans les fouffrances, & leur

courage invincible dans 1 aétioii. Le General faifft

cette dernière & folenmelle occafîon d affiner

toutes les branches de larmce, avec les protef-

tâtions les plus finceres de fon attachement és,

de fon amitié inviolable
;

il voudrait pouvoir leur

offrir plus que .de ftériles proteftations ,
Sc que le

refte de fa vie lui fournit 1 occafion de leur être

utile. Il fe flatte, au refte, qu’ils lui rendront la

juftice de croire qu’il a fait roue ce qu’il lui émit

poffible 6c convenable d’entreprendre
;
& en ter-

minant ces derniers ordres publics, pour quitter

dans peu de teins le caraétère militaire, en difant

un adieu final aux armées, qu’il, a en fi long-

tems l’honneur de commander ,
il ne peut

,
à

leur égard
,
qu’offrir de nouveau fes recomman-

dations à leur Patrie reconnoiffante , & fes prières

au Dieu des Armées.

Puiffe une ample juftice être faite ici, & les

faveurs du Ciel, tant en ce moment que dans
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l’avenir, être répandues fur ceux qui, fous les

aufpic.es de FErre Suprême, ont alfuré aux, autres,

des bénéd'i&ions innombrables! Tels font les

vœux & la bénédiâion du Commandant en chef,

qui eft à la veille de fe retirer du fervice
; : le.

rideau de fcparation fera ihcelTamment. tiré, Ôc

la fcène militaire, fermée pour toujours.



de /’Amérique Jtighnfe.

*

”-3

Z ET T RE circulaire du Général Washington ,

aux Gouverneurs des Etats rejpe.clifs do

EAmérique*

Au Quartier-Général, à Newburgh

le x 8 Juin 17S3.

Monsieur,

IE grand objet pour lequel j’ai eu l’honneur de

remplir un pofle au fervice de 111a Patrie étant

accompli
,
je me prépare aujourd’hui à le réfigner

entre les mains du Congrès , & à rentrer cktns

cette retraite domeftique, qu’on /ait très-bien que

jen’ai quittée qu’avec la plus grande répugnance
J

retraite pour laquelle je n’ai jamais celle de Em-

pirer durant une abfence longue & pénible, 8c

où (
éloigné du fracas 8c du tumulte du monde)

je me propofe de palier le relie de mes jours

dans un état de repos non interrompu
j
mais,

avant d’exécuter cette réfolution
,
je crois qu’il eft

de mon devoir de vous écrire cette dernière dé-

pêche officielle
,
pour vous féliciter fur les évè-

nemens glorieux qu’il a plu au Ciel d’opérer en

notre faveur • pour vous offrir mes fentimens

concernant quelques objets importans qui me pa-

rodient intimement liés avec la tranquillité des



124 Hijlaire des Troubles

Etats-Unis
;
pour prendre mon congé de votre

Excellence comme perforine publique, & pour

donner ma bénédiction finale à ce pays , au fer-

vice duquel j’ai employé le primeras de ma vie,

pour la caufe duquel j’ai pafle tant de jours dans

l’angoiiïe , tant de nuits fans fommeil
, &c dont

le bien-être, me tenant extrêmement à cœur,

fera toujours une partie très-confidérable de mon

propre bonheur.

Pénétré de la plus vive fenfibilité en cette oc*.

cafion agréable, je demanderai qu’on me per*

mette avec indulgence de m’étendre un peu plus

amplement fur l'objet de nos congratulations

mutuelles , lorfque nous confidérons la grandeur

du prix qui devoir être la récompenfe de nos

efforts
,

la nature douteufe de nos conteftations,

& la manière favorable avec laquelle elles fe font

terminées, nous trouverons les plus grands motifs

poflibles de gratitude & de joie. C’eft-là un fujet

qui doit frire goûter un plaifir infini à tout cœuc

fufceptible de fentimens de bienveillance & de

générofité, foit que l’évènement
,
qui fait l’objet

de nos reflexions
, foit confdéré comme une

fource de jouiflance préfente
, ou comme le germe

d un bien-être futur
j
& nous aurons une égale

raifon de nous féliciter fur le fort- que la Provi-

dence nous a afiîgné
, loir que nous le regardions

fous un point de vue naturel, politique ou morafi
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Les citoyens de l’Amérique
,
placés dans la

fîruation la plus digne d’envie, comme uniques

feigneurs & propriétaires d’une valte étendue de

pays fur le Continent, comprenant tous les dif-

jférens terroirs & climats du monde, & abondant

en toutes les chofes néceflaires à l’entretien ,

ou fervant aux aifes de la vie
,
font reconnus

à préfent
,

par la paix fatisfaifante qui vient

d’être conclue
,
pour être en polïclîion d’une li-

berté & d’une indépendance abfolue. Dès cette

époque ils doivent être confidérés comme jouant

un rôle fur le théâtre le plus illuftre , fur un

théâtre qui femble particulièrement défigné par la

Providence pour le développement de la grandeur

& de la félicité humaine. Ici ils ne font pas en-

vironnés feulement de tout ce qui peut contri-

buer à perfectionner leurs jouiflances privées 8c

domeftiquesj mais le Ciel a couronné toutes fes

autres bénédictions , en leur donnant une occafion

plus sure pour parvenir au bien-être politique ,

qu’il n’en a jamais accordée à aucune autre Nation.

•— Rien ne fauroit répandre un jour plus frappant

fur ces obfervations*, que de fe rappeller l’heureufe

conjoncture de rems &c de circonftances
,
dans

laquelle notre République a pris rang parmi les

Nations. •— Les fondemens de notre Empire

n’ont pas été pofés dans les fccles ténébreux de

l’ignorance & de la fuperftirion
}

mais à une
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époque où les droits du genre - humain croient

mieux connus , & plus clairement déterminés

qu'en aucune période précédente. Les recherches

de l’efprit humain
,
pour arriver au bien-être

fockl, ont été poufl'éesà un haut degré
j
les rréfors

de connoillanc.es, amafles parles travaux des Phi.

lofophes ,
des Sages & des Légiflateurs durant une

longue fuite d’années ,
font ouverts à notre ufage,

& la fageffe qu’ils ont recueillie, peut s’appliquer

heureufement à établir nos formes de Gouverne-

ment. La libre culture des lettres , l’extenfion il-

limitée du commerce, les progrès fuccefiifs qu’ont

fait les mœurs en politelTe, & les fentimens en

générofité , & (
par-delfus tout

)
la lumière pure

& bienfaifante de la révélation ,
ont eu une in-

fluence qui a fervi à améliorer le genre-humain,

& à augmenter les bénédictions de la fociété.

-— A cette époque fortunée, les Etats-Unis ont

reçu l’exiftefnce comme Nation ,
fi leurs ci-

toyens ne font pas complettement libres & heu-

reux j ce fera entièrement leur propre faute.

Telle eft cetre fituation , telle eft la perfpedive

qui s’offre à mes efpétances
j
mais

,
quoique la

coupe de la bénédiction nous foit préfentée ainfi,

quoique le bonheur foit en notre pouvoir
,

fi nous

fournies difpofés à enfaifir l’occafion, & à nous le

rendre propre
,

il me paraît néanmoins qu’il y
à

encore pour les Etats-Unis de TAmérique 3 une
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alternative, favoir: S’ils préfèrent d’être refpec-

tables Si. heureux, ou bien méprifables & mifé-

rables comme Nation. C eft ici 1 époque de leur

épreuve politique
(
the time of their politicalpro-

bation:
) ; c’efl: ici le moment que les yeux du

Monde entier font tournés vers eux
;

c’efl: ici le

moment pour établir , ou pour ruiner leur ca-

ractère national à jamais
;

c’efl; ici l’in liant fa-

vorable pour donner au Gouvernement fédératif

une forme qui le mette à même de répondre aux

fins de fon inftirution
;
ou bien ce fera aujour-

d’hui le moment fixé par le deftin malheureux,

pour relâcher les nerfs de l’union, pour anéantir

le ciment de la confédération , & pour nous

expofer à devenir le jouet de la politique Eu-

ropéenne
,
qui pourra , à fon gré , faire entre-

choquer un Etat contre l’autre , afin de pré-

venir fon importance croiflante , & de remplir

fes propres vues intérelfées
j
car du fyftême po-

litique que les Etats adopteront en ce moment

,

dépend leur exiftence ou leur ruine : & par leur

affermiiïement ou leur chute ,
doit fe décider

encore , fi la révolution devra finalement être

regardée comme une bénédiclion ou une malé-

diction : une bénédiclion ou une malédiction non

pas feulement pour le fiècle préfent
,
car notre fort

entraînera la deftinée de millions encore à naître.

Dans cette conviélion où je fuis de l’irapor--
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tance de la crife préfenre ,
le filence de ma parc

i’eroic un crime
:
je parlerai donc à votre Excel-

lence k* langage de la liberté & de la fincéricé
, fans

déguifement. Je fens, il eft vrai
,
que ceux qui

diffèrent avec moi en fentimens politiques
, re-

marqueront peut-être que je pâlie les bornes pro-

prement preferkes à mes devoirs , & qu’il eft

poflîble qu’ils attribuent à arrogance ou à orien-

tation , ce que je fais être uniquement le réfultac

des intentions les plus pures
j
mais la droiture de

mon propre cœur
,
qui dédaigne d’auffi indignes

motifs
,

le rôle que j’ai rempli jufqu’à préfent

dans le cours de ma vie
,

la ferme réfolution

que j’ai formée de ne prendre déformais aucune

part quelconque aux Affaires publiques
, l’ardent

defîr que je fens
, & que je continuerai de mai

nifefter, de goûter tranquillement dans le repos

d’une vie privée , après tous les travaux & les

fatigues de la guerre
,
les avantages d’un Gou-

vernement frge & généreux, convaincront, à

ce que je me flatte
,

tôt ou tard
, mes compa-

triotes
,
que je ne faurois avoir eu des vues fî-

niftres, eu propofant, avec li peu de réferve
,
les

opinions contenues dans cette Adreffe.

Il y a quatre chofes que je conçois humble-

ment être elfentielles au bien-être
;
j’ofe même .

dire
, à l’exiftence des Etats-Unis comme l\iif-

fance indépendante.

I.
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I. Une Union indiflbluble des Etats fous une

feule tête fédérative.

IL Un égard facré pour la Juftice publique.

III. La réfolution d’établir des forces conve-

nables pendant la paix.

IV. De faire prévaloir parmi le Peuple des

Etats-Unis, cette difpofition pacifique & ami-

cale
,
qui le portera à mettre en oubli fes pré-

jugés & fit politique Amplement locale ,
à faire

les concédions mutuelles, qui font requifes pour

le bien général
,
& à facrifier à quelques égards

,

fes avantages particuliers aux intérêts de la com-

munauté.

Voilà les colonnes fur lefquelles l'édifice glo-

rieux de notre indépendance & de notre carac-

tère national doit fe repofer. La liberté en eft la

bafe.
; & quiconque oferoit en fapper les fondé-

mens , 011 en renverfer la ftruéture
,
quelque

fpécieux que pût être, le prétexte fous lequel il le

-tenterait, mériterait l’exécration la plus amère,

& la punition la. plus rigoureufe que fa patrie

offenfée pourrait -infliger. Je ferai quelques obfer-

vations fur les trois premiers articles , lailfant le

dernier au bon fens & à la confidérfttion de ceux

qui y font immédiatement intére|ïés.

,

Quant au premier chef, quoiqu’il ne foit peut-

être pas «éceiïaire ni convenable paipt moi d’en-

Tome IV.
'

l
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trot ici dans une difeuffion particulière des prin-

cipes de l’union ,
& d’examiner la grande

queftion qui a été fréquemment agitée
, s’il

feroit utile & requis
,
que les Etats délégaflent

une plus grande portion de pouvoir au Congrès

ou non
;

ce fera néanmoins une partie de mon

devoir & de celui de tous les vrais patriotes, de

idntenir fans réièrve , les proportions fuivantes,

& d’y inlîfter. v> Qu’à moins que les Etats ne

« laiiîent exercer au Congrès les prérogatives

« dont il a été ,
indubitablement revêtu par la

„ conftitution, tout doit très-rapidement tendre

« à l’anarchie & à la confufion
;

qu’il eft indif-

33 pendable pour le bien-être de chaque Etat,

55 qu’il exifte quelque part un pouvoir fuprême

55 poiiE régler & pour gouverner les intérêts gc-

55 néraux des Etats confédérés, fans quoi l’union

n ne fauroit être de longue durée : que toutes

»5 meftires qui tendent à dilToudre l’union , qu

35 qui contribuent à violer ou à diminuer l’au-

53 torité- fouveraine , doivent être confidérées

« comme ennemies de la liberté &: de l’autorité

53 de l’Amérique, & que ceux qui les propofent

53 doivent être traités en conféquence : &c finale-

>3 ment
,
qu’à ‘moins que nous ne foyons mis à

53 meme parle
1

Concours des Etats, de goûter les

33 fruits de la révolution ,
& de jouir des avantages
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sj efientiels de la focjétç civile ,
fous une forme

n de Gouvernement fi libre , fi pijre Sc fans

» corruption ,
fi heureufemenr gardée contre Iss

» danger de l’oppteffion
,
qu’on l’a. projettée &

» adoptée par les articles de la confédération

,

55 ce fera un fujet de regret
,
qu’on ait répandu

55 tant de fang
,
prodigué tant d’argent à pure

sj perte
,

qu’on fe foie expqfé à tant de foufi-

55 francies
,
fans aucune compenfation

,
Sc qu’on

55 ait fait tant de facrifices
,
en vain, s? —r, Je

pourrois ajouter ici nombre d’autres confidéra-

tions pour prouver que
,

fans une conformité

entière à l’efprit de l’uuiün , nous ne faurioM

exifter.comme Puifiance indépendante
\
mais if

fuffira à mon but d’en indiquer une ou deux ,

qui me,’ paroiffenr être- de la plus grande, im-

portance. Cleft uniquement dans notre Æatac*.

tèrë réuni;, comme faifant un Corps d’fmpire ,

que notre indépendance a été reconnue., que

notre 'Puifiance"
-

peut être cbnfidérée
, ou notre,

crédit fe-foutenir parmi les Nations étrangères.

Les traités des Puifiances Européennes avec les.

Etats-Unis n’auront plus aucune valeur, dès qu’il

y aura difiolution de l’union. Nous ferons.?,JaiÆest

à-peu-près dans l’état de nature où nous pourrons

trouver
5
par notre propre expérience malheareufe,

qu’il y a une progrefiîon naturelle & néceifaire

de l’extrémité de l’anarchie à l’extrémité' de la.

I, *
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tyrannie, & que le pouvoir arbitraire s’établit très;

aifément Air les ruines de la liberté , dont on a

abufé 1 pour la faire dégénérer en licence.

Pour ce qui eft du fécond article
,

qui re-

garde le devoir d’obferver la juftice publique, le

Congrès ,
dans fa dernière adrelfe aux Etats-Unis,

a prefque épuifé cette matière
;

il a expofé fes

idées fi clairement ,
& il a infifté avec tant de

dignité & d’énergie fut l’obligation où. font les

Etats de rendre completrement juftice à tous les

créanciers publics , qu’à mon avis , aucun ami

véritable de l’honneur & de l’indépendance de

l’Amérique ne fauroit héfiter un feul moment à

avouer <qu’il convient’ de feconformer aux.mefures

juftes’ 8c honorables que le Congrès a prbpofées.

Si fes irgumens notèrent point la conviébian, je

ne fais rien quipuiffib avoir plus d’inflüeuce, par-

ticulièrement fi nous nous rappelions que le:fy£-

tème en qaeftion v étant, le réfultat de laTageffe

recueillie de, tour le Continent ,
doit faute j tenu

,

finotrpour parfait# cettainement pour celui qui

eft lo mains lajet:i;des difficultés parmi-tous

ceux qnon poutroit imaginer, & que, fi du ne le

met pas immédiatement à exécution , une. ban-

queroute-nationale , 'avec toutes fes fuites déplo-

rables ,
aura lieu, avant qu’on puiffe propofer ou r

adopter qnelqu’àntre plan différent. Telle eft

l’exigence dé la conjonébure préfente, & telle eft
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l’alternative qui s’offre actuellement aux Etats»

Il n’y a point de doute que le. pays ne foie en

état d’acquitter les dettes contractées pour fa

defenfe; l’inclination, à ce que je me flatte, ne

manquera pas à cet effet. Nous avons devant nous

le fentier du devoir
;
l’expérience nous convain-

cra peu- à -peu que 1 intégrité eft la meilleure

& la feule politique qu’il faille adopter. Soyons

donc j liftes, comme Nation, remplirons les en-

gagemens publics que le Congres a eu indubita-

blement droit de contracter afin de foutenir la

guerre , avec la même bonne foi avec laquelle
O

nous nous croyons obligés de remplir nos propres

engagemens particuliers. En meme teins qu on

inculque férieufement aux citoyens de l’Amérique

une attention à s’acquitter, de bonne volonté, des

affaires qui les concernent comme individus &
comme membres de la fociéré

j
alors ils renfor-

ceront les mains du Gouvernement, & ils feront

heureux fous fa protection ; chacun recueillera les

fruits de fes travaux ,
chacun jouira de. fes propres,

acquifitions , fans inquiétude &c fans danger.

Dans cet. état d’une liberté abfolue, d’une sû-

reté parfaite, qui eft -ce qui murmureroic de

céder une très- petite portion de fon bien pour

foutenir les intérêts communs de la fédéré , &
pour, sjaflurer la protection du Gouvernement ?

Qui ne fe rappelle les déclarations fréquentes

1 *
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faines au commencement de k guerre, que nous

ferions complètement fatisfaits , ii , aux dé-

pens de la moitié de nps polTeffions , nous pou-

vions défendre le refie ? Où fe trouve - 1- il un

homme qui fouhaiteroit de relier redevable pour

la défenfe de fa propre perfonne & de fes biens,

aux efforts
,
à la bravoure & tm fang d’autrui

,

fans faire lui-mêilne une feule tentative généreufë

pour payer la dette de l’honneur & de la grati-

tude? Dans quelle partie du Continent trouvera-

t-on un feul homme
, ou un corps d’hommes,

qui ne rougiroit point de fe lever & de propufer

des meCures tendantes exprelTcment à dérober au

foldat fou falaire
, de au créancier public fa créance?

Er, s’il étroit poffible qu’un aulîi infigne exemple

d’injuftice pût jamais exifter, n’exciteroit il pas

l’indignation générale, & ne ferviroit - il pas à

faire dèfcendre fur la tête des auteurs de pareilles

hiefureSj la vengeance redoublée du Ciel ? Si,

après tout
, un efprît de défunion

,
une humeur

d obftination
, une envie de contrequarrer fe ma-

nifeftoit dans aucun des Etats , lî une difpofition

aulïî déîagréable tentoit de tendre illufoires tous

les heureux effets qu’on eut pu attendre de l’union

,

•fil croit fait refus de fe conformer aux requi li-

rions des fonds nécefïai'res pour payer les intérêts

annuels des dettes publiques
,
& Ci ce refus faifoic

revivre toutes les jaloulîes, Se produifoit tous les
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maux qu’on vient heureufemenc d’écarter
j
—

alors le Congrès, qui a montré dans tous les

procédés un grand degré de magnanimité & de

juftice, fe trouvera juftifié aux yeux de Dieu i&c

des hommes! Et cet Etat, qui fe mettrait en op-

pohtion à la fagefle rcunie du Continent, év qui

fuivroit des confeils fi erronés & fi pernicieux ,

feroit feul refponfable de tout ce qui pourrait

s’enfuivre.

Quant à moi, ma confcience me rend témoi-

gnage que, tant que j’ai été ferviteur du public,

j’ai agi de la manière que j’ai crue la plus propre

à avancer les intérêts rccLs de ma Patrie
j
m’é-

tant , en conféquence de ma perfuafion ,
en-

gagé en quelque façon comme garant envers l’ar-

mée, que fa Patrie lui rendrait finalement juftice

ample & complette , & ne fouhaitànr point de

fouftraire aucune partie de ma conduire officielle

à la vue du monde entier
,
j’ai cru qu’il convenoit

d’envoyer à votre Excellence le recueil ci-inclus

de papiers relatifs à la demi-paie <k à la commu-

tation accordée par le Congrès aux Officiers de

l’armée. Par ces pièces l’on verra clairement mon

fentiment décidé, ainfi que les raifons concluantes

qui m’ont porté de bonne -heure à recomman-

der
,
de la manière la plus prelïante & la plus

férieufe
,
qu’on adoptât cette mefure. Comme

aies procédés
,

ainfi que ceux du Congrès & cb

î 4
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l’armée font connus de tout le monde, & con-

tiennent
,

à mon avis , des informations fui];,

fantes pour écarter les préjugés & les erreurs où

quelques gens peuvent avoir été
,

je crois qu’il

eft inutile de rien dire de plus , linon d’obfervet

que les réfactions du Congrès, dont il eft quef-

tion aujourd’hui , font aufli indubitablement. &
aufti abfolument obligatoires pour les Etats-Unis

,

que les a&es les plus folernnels de confédération

ou de légiflation.

Quant à l’idée, que je fuis informé avoir pré-

valu quelquefois, que la demi-paie & la commu-

tation doivent être regardées uniquement fous

l’odieux point de vue d’une penfion
,

il faut la

rejetter pour jamais : cette difpofiiion doit être

confidérée, ainfi qu’elle i’eft réellement, comme

une compenfarion convenable offerte par le Con-

grès, dans un tems où il n’a voit rien autre chofe

à donner aux Officiers de l’armée, pour les fer-

vices qu’ils dévoient alors remplir. Cetoit Punique

moyen de prévenir un abandon total du fervicej

c’ctoit une partie de leur falaire
3
cetoit

(
qu’on

me paffe l’exprefllon) le prix de leur fang& celui

de votre indépendance. C’eft donc plus qu’une

dette commune, c’eft une dette d’honneur
3
on

ne fauroit jamais la confidérer comme une pen-

fion ou une gratification
, & l’on ne fauroit l'ef-

facer avant de l’avoir acquittée avec fidelité.
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Quant à la diftinétion entre les Officiers 3c les

Soldats, il fuffir que l’expérience uniforme de

routes les Nations au monde, reunie a la notre,

en prouve l’utilité & la convenance. Des recoin-

penfes à proportion des fecours que le public tire

de tous fes ferviteurs, leur font certainement dûs

de fa part. Parmi les troupes réglées de quelques-

uns des Etars ,
les foldats ont eu peut-être géné-

ralement une compenfation suffi ample pour leurs

fervices
,

par les greffes gratifications qui leur

ont été payées
,
que les Officiers en recevront

par la commutation propofée. A l’égard de celles

d’autres Etats ,
fi, outre les terres accordées, le

paiement des arrérages dûs pour habits & folde ,

(articles auxquels toutes les parties qui compofent

l’armée doivent être inifes fur le même pied
)

nous ajoutons les gratifications que plufieurs

foldats ont reçues ,
& le don gratuit de la paie

d’une année entière
,

qui a été promis à tous
>

peut-être leur .fituation (toute circonftance due-

ment confidérée
)
ne fera pas jugée être moins

agréable que celle des Officiers. Si l’on penfe

néanmoins qu’une récompenfe ultérieure foie

conforme à l’équité
,

j’ofe affûter que perforine

ne gouteroit plus de fatisfacfion que moi
,

fi on

accordoit aux braves défenfeurs de lacaufe de leur

Patrie
,
une exemption de taxes pour un tenue

limité, (ce qui a été demandé par quelques-uns
)
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ou queîqu’autre immunité ou compenfation pro-

portionnée : mais ,
qu’on adopte ou qu’on rejette

cette proportion
,
cela n’affeétera en aucune ma-

nière ,
beaucoup moins cela contrariera-t-il l’aéfo

du Congrès
,
par lequel il a offert la paie entière

de cinq ans, au lieu de la demi-paie, la vie durante,

qui a été promife aux Officiers de l’armée.

Avant que je finiffe l’article qui concerne- la

Juftice publique
,
je ne faurois omettre de faire

mention des obligations que ce pays a à cette

claffe méritoire de vétérans , les bas-Officiers &
foldats qui ont reçu leurs congés comme inva-

lides
, en conféquence de la réfolution du Con-

grès du 23 Avril 178a, avec l’affiirance d’une

penfion. Il fuffic que leurs fouffrances particu-

lières , leur mérite & leurs droits foient connus,

pour intéreffer les fentimens de l’humanité en

leur faveur : rien , finon le paiement pon&uel

de la fournie qui leur a été affignée par an , na

fauroit les tirer de la mifère la plus irrémédiable,

& l’on ne fauroit fe figurer de tableau plus tri fie

ni plus affligeant
,
que de voir ceux qui ont ré-

pandu leur fang
, ou perdu leurs membres au

fervice de leur Patrie , fans afyle , fans ami
,
fans

moyen de fe procurer aucun des befoins ou aucune

des aifes de la vie
,
forcés de mandier leur pain de

porte en porte. Souffrez que je recommande ceux

de cette dalle qui appartiennent à votre Etat

,
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à la protection la pins efficace de votre Excellence

& de votre Corps légiflatif.

Il n’eft néceflaire que de dire peu de mots fur

le troifièmé chef que je me fuis propofé , & qui

regarde particulièrement la défenfe de la Répu-

blique ,
vu qu’il ne fauroit y avoir aucun doute

que le Congres ne recommande aux Etats-Unis

1 etabliflement d’une armée convenable durant la

paix
;
à l’égard de quoi l’on fera toute l’attention

néceffiaire à l’importance qu’il y a de placer 3a

milice de l’Union fur un pied réglé & refpec-

table. Si l’on s’occupe de cet objet, qu'il me foit

permis d’en recommander le grand avantage dans

les termes les plus forts. La milice de ce pays

doit ctre confidérée comme le Palladium de notre

fureté , & comme la première reffimree efficaoe

en cas d’hoftilité. Il eft donc eflëntiel que le

même fyftême anime route la confédération
,
que

la formation & la clifcipline de la milice du

Continent foient abfolument uniformes, & que

les mêmes efpèces d’armes ,
d’accoutremens 8c

d’attirails militaires ,
foient introduites dans toutes

les parties des Etats-Unis. Perfonne, à moins de

l’avoir appris par l’expérience , ne fauroit con-

cevoir la difficulté ,
la dépenfe 8c la confufion

qui réfulte d’un fyftême contraire, ou des arran-

gemens vagues qui ont eu lieu jufqu’ici.

S‘i , en traitant des objets de politique ,
j’ai,
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pris un elïbr plus étendu que cle coutume dans

le cours de cette adreffie
,
l’importance de la crifc

& la grandeur des points en difcuffion , doivent

me fervir d’excufe. Ce n’eft cependant ni mon
defir, ni mon attente, que les remarques que je

viens de faire
,
foient reçues avec quelque égard

, à

moins quelles ne parodient diétées par une bonne

intention, conformes aux règles immuables de la

juftice
,
propres à produire un fyftême généreux

de politique, & fondées fur l’expérience
,
que

j’ai pu acquérir par une attention longue & ap-

pliquée aux affaires publiques. Ici je pourrais

parler avec plus de confiance
, d’après mes ob-

fervations actuelles : Sc Ci cela ne faifoit paffer

à cette lettre (déjà trop étendue) les bornes que

je m’étois propofées
,

je pourrais démontrer à

tout homme
,

qui ne fe refuferoit point à la

conviction
,
qu’en moins de tems, & avec moins

de dépenfe qu’on en a fait
, la guerre eût pu

être portée à la même conclufion heureufe
, fi

1 ou eût pu ouvrir convenablement les relïburces

du Continent
: que les dé r relies & les revers qu’on

aeffiiyes, ont réfulté
, dans un grand nombre

d’occurrences
,
plus d’un manque d’énergie dans

le Gouvernement Continental
,
que d’un vuide

dans les moyens des Etats particuliers.
;

que

1 inefficacité des mefures
,
provenant d’un manque

d autorité fuffifante dans le pouvoir fuprênie

,
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de l’égard feulement partiel qu’on a eu pour

les requérions du Congrès dans quelques-uns

des Etats ,
& du peu de pon&ualité en d’autres

,

pendant quelle tendoit à refroidir le zèle de

ceux qui avoient meilleure volonté pour Etire

des efforts ,
a aüfli fervi , d’un autre coté ,

à ac-

cumuler les dépenfes de la guerre ,
& à fruftrer

les plans les mieux concertés; 8c que le décou-

ragement ,
occafionné par les difficultés & les

embarras compliqués ou nos affaires ont etc

jettées par ce moyen , aurait depuis long-tems mé-

contenté une armée moins patiente, moins ver-

tueufe, 8c moins perfévérante que celle que j’ai

eu l’honneur de commander. — Mais ,
tandis

que je fais mention de ces particularités
,

qui

font des faits notoires ,
comme des défauts de

notre confticucion fédérative
,

particulièrement

dans la poutfuire d'une guerre, je voudrais qu’on

fut perfuadé que ,
comme j’ai toujours pris plaifir

à reconnoître avec gratitude l’affifïance & le foutien

que j’ai reçus de la parc de chaque claffe de ci-

toyens, je ferai auffî conftamment bien-aife de

rendre jufiice aux efforts, fans exemple, t]tie les

Etats individuels ont faits en plufieurs oceafions

intéreflantes.

J’ai donc développé avec franchife ce que je

fouhaitois de faite coijuoîtce ,
avant de remettre
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le porte public
,
que j’ai occupé

,
à ceux qui m e

l’avoient confié
j

la tâche eft aujourd’hui remplie,

& je prends congé de votre Excellence
, conrrne

du Chef-Magiftrat de votre Etat, en faifant les

derniers adieux aux foins d’office & à toutes les

occupations de la vie publique. -— Il ne me refie

donc qu’une feule chofe à demander
j
c’eft de prier

votre Excellence de communiquer ces fentimens

au Corps lcgiflatif de votre Etat à fa première

artemblce, afin qu’il les confidcre comme le le°s

d’un homme qui a fouhaitc ardemment
, dans

toutes les occafions
, d’être utile à fa Patrie, 3c

qui meme
, dans l’ombre de fa retraite

, ne

manquera point d’implorer pour elle la bénédic-

tion de la Providence. Dès ce moment j’adrefie

à l’Etre fupreme la prière la plus ardente, qu’il

vous ait
,

Se l’Etat fur lequel vous préfide?. , dans

fa fainte garde
,

qu’il incline les çcpiirs des ci-

toyens à cultiver l’efprit de fubordination & d’o,-

béiffance au Gouvernement, à entretenir une af-

fection Sc un amour fraternel l’un pour 1 autre ,

pour leurs concitoyens des Etats-Unis en général,

& en particulier pour cetjx qui ont fervi dans le

champ de Mars , & finalement qu’il lui plaide

très-gracieufement de nous difpofer tous à être

juftes, &à nous conduire avec cette charité,

cette humilité
, çet efprit pacifique qui caraété-
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ri foie le divin Auteur de notre fainte religion
5

car fi nous ne fuivons pas humblement fou

exemple à ces égards, nous ne pouvons jamais

efpcrer d’être une Nation heureufe.

Je fuis ,
avec beaucoup d’eftime & de ref~

peéi , &c.

Signé , G . Washington;
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CHAPITRE LUI.

C^Uoique la paix fut rétablie dans trois

parties du Globe ,
la guerre continuoit toujours

avec vigueur dans les contrées éloignées de l’Afie.

Comme notre deflein n’eft cependant pas d’é-

crire l’hiftoire de l’Indoftan ,
nous n’entrerons

clans les détails des querelles des Anglais avec

les naturels du pays
,
qu’autant qu’ils ont rapport

avec les affaires de l’Europe.

Les vailles pofleflîons du Peuple Britannique

dans cette partie du Monde , les exaétions Sc

les oppreilrons donc la Compagnie des Indes

avoir été coupable ,
avoient excité le refleuri ment

des Indiens ,
& il s’étoit formé une confédéra-

tion de plufieurs Princes Aiiatiques , à la tête

defquels étoit Hyder-Ally
,
pour les chafler de

tous leurs Etabliflèmens. Il y eut un grand nom-

bre de combats, dans lefquels les Indiens furent

prefque toujours obligés de céder à la difei-

pline & à la valeur Européenne. Hyder-Ally

avoir cependant donné à fes troupes un degré de

difeipline peu commun , & il avoir dans fon

armée un Corps Français , aux ordres du Colonel

La liée.

Le

;
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Le 10 Septembre, ce Prince entreprenant *7 So -

remporta une viétoire complette fur une partie de
~

l’année Anglaife aux ordres des Colonels Baillie

& Fletcher
,
qui vouloient former une jonélion.

avec le Chevalier Monro. Les Anglais s’étoienc

défendus avec beaucoup de courage pendant trois

heures contre des forces infiniment fupérieures

,

lorfqu’un accident imprévu fut caufe de leur

ruine. Les charriots
,

qui portoient la poudre ,

fautèrent , & détruilîrent le relie des munitions.

Hyder - Ally s’appercevant de la confulion que

cet accident avoit caufée dans l’armée Anglaife,

détacha auffî-rôt Tippoo fon fils
,
Prince de beau-

coup de courage & d’habileté
,
à la tête de fa ca-

valerie
,
pour profiter de ce defordre. Cette cava-

lerie fut fui vie d’un Corps d’infanrerie Françaife,

& ces deux dérachemens fondant avec impéruolïté

fut
1

les Anglais
,

rompirent leur rang prefque

par-tout. Le carnage fut alors épouvantable , il

ne s’échappa prefque pas un Cypaie
(
Anglich

Sepoy ). La divifion d’Européens ne fut cepen-

dant pas rompue
, & força fon chemin avec la

bayonnette, jufqtfà une hauteur où le Colonel

Baillie fit un bataillon quatre du relie de fes

foldats qui étoienc prefque tous bielles
, ainfi

que lui
, & qui n’avoient plus d’autres défenfes

que leurs bayonnettes & leurs épées. Dans cette

pofition
, les Anglais foutinrent encore pendant

Tome IF. K
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go. quelque ceins ,

les attaques de leurs ennemis;

== qui faifoient fur eux un feu violent , auquel il

leur école impoffible de répondre
j
mais ils fu-

rent à la fin obligés de fe rendre. Quand ils

mirent bas les armes , ils netoienc plus qu’au

nombre de deux cens ,
ayant perdu dans cette

attion fept cens de leurs compatriotes
, fans

compter un grand nombre de troupes auxi-

liaires. Entre les morts étoit le Colonel Fletcher,

.Après cette défaite ,
le Chevalier Monro fe re-

plia fur Madras , & fut fort haralïé dans fa re-

traite. Hyder-Ally eut encore diftérens fticcès:

il prit d’aflaut l’établiifement d’Arcot , & un fort

qui y étoit contigu.

Telle étoit la fituation des Anglais dans le

Carnatic, vers la fin de l’année 1780 , lorfque le

Chevalier Eyre-Coote prit le commandement des

forces Britanniques. A fon arrivée , il mit en

mouvement les troupes qui s’étoient retirées vers

Madras ,
afin de s’oppofer aux opérations d’Hyder-

Ally
,

qui aVoit mis le fiège devant différentes

Places. Il défarma enfuite les Français de Pon-

dichéry,..
5,
qui avoient envie de fecouer le joug des

Anglais
,

s’empara de leurs magafins , & dc-

truifit tous leurs bateaux. Cette précaution 11e

fut pas inutile
,
car peu de tems après, une Ef-

cadre Françaife parut devant la Place
,
pour

y

prendre de l’eau & des provifions
j
mais elle
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fut obligée de fe retirer fans remplir fon objet, 1781:

faute de ces bateaux qui avoient été détruits : il
--

y eut enfuite plufîeuts batailles entre les Anglais

& les Indiens
,
dans lefquelles ces derniers firent

paraître beaucoup de courage & une difeipline

peu commune
;
mais le Chevalier Eyre-Coote

reprit fa fupériorité , en remportant plufîeuts

viétoifes

.

Les choies éroient dans cet état, lorfque
,
vers

la fin de l’année 1781 , on apprit la rupture avec

la Hollande. La Compagnie Anglaife forma alors

une expédition contre Negapatnam
,
ville limée au

Sud de Madras
,
pour qu’elle ne fervîr pas de Place

d’arme à Hyder-Ally & aux Français. La con-

duite de cette expédition fut confiée au Chevalier

Monro , & l’Amiral Hughes devoir bloquer la Place

par mer. Cet Amiral avoir déjà détruit les ports

de Calicut & de Mongalottr. Negapatnam étoit

une Place allez forte
,
appartenante aux Hollandais

,

& Hyder-Ally y avoir envoyé un corps d’infan-

terie & de cavalerie
,
pour renforcer la garnifon.

Les Anglais repoufsèrent les Asiatiques fans beau-

coup de peine
, & firent enfuite des approches

régulières; après quelques jours de tranchée ou-

verte, le Gouverneur demanda à capituler. Par

cette capitulation la garnifon devint prifonnière

de guerre, &: la ville & tous les établiflemens

qui en dépendent , furent rendus aux Anglais; le

K 2
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178 1. Gouverneur & les Officiers civils Sr militaires

furent laides fur leur parole.

La prife de Negapatnam rétablit le pouvoir Sc

la réputation des Anglais fur la côte cie Coro-

mandel.

Le Chevalier Hughes réfolut enfuite d’attaquer

Trinquemalé, (
Anglicè Trincomale

)
dans l’ifle

de Ceylan ,
l’un des établidemens les plus im-

portans des Hollandais dans les Indes Orientales;

il eft fit lié fur la côte Septentrionale de fille, en

tirant vers l’Eft ,
fur une baie fpacieufe qui forme

le plus beau port des Indes. Cette Ille eft peut-

être une des plus riches poffieffions de la Hollande,

à caufe de fes productions
,
qui confident en épi-

ceries. L’Amiral arriva devant Trinquemalé au

commencement de l’année 1782, & s’en rendit

maître après une foible réfiftance.

.
CependantM. deSuffren avoit joint M.d’Orves

à l’Ifle-de-France , où il s’étoit mis fous fes or-

dres. Après s’être réparée ,
l’Efcadre Française ,

alors forte de onze vaiiTeaux de ligne & de plu-

fieurs frégares ,
faifoit toute la diligence poffible

pour gagner les côtes de Coromandel. Chemin

faifant, elle prit YHannibal de cinquante canons.

Quelques jours après , le Comte d’Orves voyant

dépérit fa fanté , chargea le Bailli de Suffren du

commandement de l’Efcadre , & mqurut le neuf

Février. Le quatorze du même mois, la flotte
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Françaife parut devant Madras. Par la pufe de 1 /

Yllannibal 3 elle étoit alors compofée de douze=
vailfeaux ,

outre fix frégates ,
elle efcortoit un

convoi de tranfport chargé de troupes , & avoir

avec elle plufieurs prifes Anglaifes qu’elle avoir

faites dans la traverfce.

Le Chevalier Hughes ayant été joint par des

renforts ,
avoit alors à fes ordres neuf vailfeaux

de ligne ,
avec lefquels il étoit embolfé très-près

de terre.

Le Bailli de Suffire» fit le lendemain matin

route fur l’Efcadre ennemie
;
mais les calmes &

la po fition des Anglais ne permettant pas de

tenter une attaque avec quelque apparence de

fuccès ,
il mouilla à une lieue de leur Efcadret

à une heure après midi , il fit lignai d’appareiller,

& dirigea fa route vers Pondichéry.

Le Chevalier Hughes la fuivit
,
efpcrant trou-

ver quelque occafion favorable. Il s’apperçut au

point du jour
,
que le convoi étoit féparé de l’Ef-

cadre Françaife
, & mit auffi - tôt le fignal de

chafle. H reprit cinq vailfeaux Anglais
,
& s’em-

para d’un bâtiment de tranfport chargé de mu-

nitions.

Le Général Français, ayant apperçu le mou-

vement des Anglais , força fur le champ de

voiles
,
pour protéger fou convoi. Il fe fit pen^i

danr le refte du jour
,
& dans la matinée dit

K 3
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î 781. lendemain , differentes évolutions
,
& le dix-fept

‘ ~ à trois heures & demie 9 il engagea le combat

avec l’arrière-garde Anglaife, qui fut fort mal-

traitée ;
mais il fut obligé de le frire ccffer à

cinq ,
à caufe de la brume

, de la pluie & du

tems orageux
;

les Anglais en profitèrent pour

s’éloigner. Les vaifleaux du Chevalier Hughes

& du Commodore King , avoient beaucoup

foufferts , & celui du dernier alloit être pris ;

toutes les contrariétés
, dont nous avons parlé,

arrêtèrent une viétoire qui auroit décidé du fort

de l’Inde.

Après ce combat
, les Français firent voile pour

Pondichéry
, & les Anglais pour Trinqucmalé.

Le Chevalier Hughes alla de-là à Madras, où il

prit des troupes & des munitions
,
qu’il conduifit

à ftinquemalé, & mit enfuite en mer pour pro-

téger un convoi qu’il attendait d’Europe.

Le Bailli de Sufffen, après avoir débarqué à

Porto -Novo les troupes & les munitions qui

etoient à bord des tranfports, mit à la vode pour

aller chercher les Anglais. Le 8 Avril il découvrit

leur Efcadre
,

qu’il chaiïa jufques fur la côte de

Ceylan. Les Anglais furent alors obligés d’accepter

le coinbat., & fe trouvèrent dans une fituation

trcs-dangereufe
, ayant fous le vent un rivage

plein d ecueils
, & au vent l’armée navale de

France. M. de Suffren fit lignai de former la
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liçrne fur le même bord que 1 ennemi, &c d ai-

mer ,
& à l’arrière-garde de forcer de voiles.

A une heure après midi, le Héros, monte par

]c Général, ouvrit fon feu fur l’Amiral Anglais,

à portée de moufquetterie. L intention de M. de

Suffren éroit de relier par le travers du Chevalier

Hughes ; mais les manœuvres de fon vaifleau

ayant été hachées, il Je dépafla malgré lui, 8c

i

combattit à demi-portée de fufil le Monmouth ,

qui étoit en avant. A deux heures , le mât d’ar-

rimon & le grand mât du Monmouth tombèrent.

Le gréement & les manœuvres du Héros croient

dans un fi pitoyable état
,

qu’il ne pouvoir plus

manœuvrer. Le Bailli de Suffren combattit ce-

pendant encore contre les vailfeaux de l’avant-

garde ,
jufqu’à ce que l’Orient & le Brillant le.

joignirent, & pafsèrent fous le vent à lui. L’A-

miral Anglais arriva en même-rems, & pafla fous

le vent du vailîeau démâté, pour fe réunir à fon

avant-garde. Les Anglais revirèrent enfuire de
O O

bord, 8c les Français firent la même manœuvre.

Ces derniers étaient fur le point de s’emparer dit

Monmouth , lorfqti’un autre vaifleau le remorqua,

& le conduifit dans fa ligne , avant qu’ils puflenc

le joindre. Le Héros étoit alors fi défempavé

,

que le Général pafla à bord de l’Ajax, 8c con-

tinua à porter fur les Anglais. Ceux-ci étoient

tellement prefles fur la côte
,

qu’ils étoient an

K 4
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i point d’échouer
j
pour éviter ce défaftre, ils jet-

tèrent l’ancre par fix bralfes d’eau. L’Ajax
, que

mon toit alors Je Bailli de SufFren
, ayant touché à

plusieurs reprifes, cet Amiral fit lignai de mouiller,

& le Héros jetra fon ancre au milieu de l’Efcadre

Anglaife. Le terns, très-noir & pluvieux, déroba

aux ennemis la pofition de ce v aideau
, & M. de

Moiffac, qui le commandoit, profita cl’un mitant

favorable pour couper fon cable, & venir mouiller

à côté de l’Ajax. Les Anglais eurent fix cens

hommes de tués & de bl elles dans cette aétionj

à bord du Monmouth feul
, il y en avoir cent

quarante-fept. Les Français ne perdirent pas tant

de monde; mais leurs navires furent fort endom-
mages. L Efcadre de France, après avoir louvoyé

pendant trois jours devant celle d’Angleterre,

qui relia embollee
, fit route vers Batacolo

, afin

d’aller prendre des rafraîchiflemens.

Pendant que les armées navales de France &
d’Angleterre combattoient avec tant d’acharne-

ment
, Hyder - Ally faifoit le blocus de Telli-

chery
, lut la cote de Malabar. Le Gouvernement

de Bombay envoya par mer un corps de troupes

au fecours de la Place
,

aux ordres du Major

Abingdon
,
afin de faire lever le liège. M. Abingdon

fit à fon arrivée des reronnoilfances des ouvrages

des ennemis
, (k réfotut enfuice de les attaquer.

Le 8 Janvier il furpric les alîiégeans dans leurs
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lignes, & les repoulTa avec perte jufques dans leur 1 7 ^ 1 ’

camp, où il les attaqua avec beaucoup de (accès.

H fit quinze cens prifonniers, entre lefquels

étoit Sadder - Cawn ,
parent d’Hyder-AUy ,

qui

avoit ce jour-là le commandement des troupes.

11 s’empara d’une grande quantité de provisions

de guerre & débouché, d’un train d artillerie,

& d’une Somme d’argent conSIdcrable. Les Asia-

tiques eurent quatre cens hommes de tues. Ces

Succès rendirent les Anglais maîtres de tout le

pays autour de Tellichery ,
leur permit de corref-

pondre avec les autres polies qu’ils avoient dans

le voifmage ,
& leur ouvrit une entrée dans le

territoire d’Hyder-AUy.

Ce Prince courageux ne fut cependant point

abattu par cette défaite
;

il réfolut de ne pas

donner de relâche à Ses ennemis. Etant informe

qu’il y avoit un détachement des troupes du

Chevalier Coote campé fur les rives de la Co-

leroon ,
rivière qui forme au Nord les limites du

Tanjour ,
il réfolut de les attaquer. Il donna la

conduite de cette expédition à fon fils Tippoo,

Prince qui avoir déjà donné plulieurs preuves de fa

valeur. Tippoo-Saïb ,
s’étant informe de toutes les

circonstances ,
conçut le deSfein de tomber fur

ce détachement avant qu’il put être inSlruit de

fon projet, & pendant qu’il le croyoit en surete
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2 - à caufe de la trop grande diftance de. l’armie
—

d’Hyder-AlIy.

Pour plus de diligence , il partit avec moins

de troupes qu’à l’ordinaire
, & peu de bagage,

Quinze mille chevaux & cinq mille fan taillas

compofoient cette armée; mais elle droit accom-

pagnée d’un corps d’Européens
, aux ordres du

M. Lallée. Les troupes trouvèrent bien des 'dif-

ficultés dans leur marche
;

mais elles les fur,

montèrent avec beaucoup de fermeté
,

passèrent

enfin la Coleroou, & entourèrent foudainement

les Anglais.

Les forces de ces derniers croient de deux

mille hommes d’infanterie , & de trois cens

hommes de cavalerie , aux ordres du . Colonel

Brathwaice
, Officier brave & expérimenté, qui

le fie beaucoup d’honneur dans cette occafion. Il

forma fes troupes' en bataillon quarré, plaça fa

cavalerie au milieu , & fon artillerie de front.

Tippoo-Saïb les attaqua pendant trois jours

,

& tâcha de rompre leurs rangs avec fon artillerie,

afin de pouvoir en fui te les charger avec fa ca-

valerie
;
mais les Anglais firent un feu fi vif,

qu’ils repoufsèreut tous les efforts de leurs en-

nemis. Le Prince Indien conduifoit lui-même fes

troupes à la charge, & fe comportoit avec un

courage peu commun • mais le feu violeut de
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grappes de raifm & de moüfquetterie que faifoit i

pleuvoir fui* elles ce petit bataillon, les mettoit

toujours en défordre, & les obligeoit de fe re-

tirer • alors la cavalerie Anglaife
,

qui croit au

centre ,
forroit avec impétuofité ,

& faifoit un

grand carnage parmi les Indiens.

Le troifième jour de cette aétion opiniâtre ,

M. Lallée ,
voyant que cette méthode d’attaque

ne produifoit aucun effet, propofa à Tippoo-Saïb

de faire attaquer un des cotes du bataillon quatre

par le corps Français
,

qui n’avoit pas encore

combattu ,
tandis que les troupes de ce Prince

attaqueraient en roême-tems les autres côtés.

Ce nouveau plan fut exécuté avec beaucoup

de vigueur. M. Lallée , à la tète de fes troupes,
O

chargea les ennemis, taudis que celles de Tippoo-

Saïb atraquoient les autres côtés. Les Anglais ne

purent réfifter à cette attaque
j

ils furent rompus

& mis en confufion. Dès ce moment, la Cava-

lerie Indienne s’élança au milieu d’eux ,
& fît un

grand carnage
$
mais M. Lallee montra quil etoit

digne de la viéïoire : il fit tous fes efforts pour

arrêter l’effufion de fang
,
& obtint de I ippoo-

Saïb
,
qu’on le chargerait du foin des prifonniers

,

qu’il traita enfui te avec beaucoup d’égards 5c

d’humanité,.

Cette journée fut aufîî fatale aux Anglais que

celle de la défaite du Colonel Baillie. Us perdi-
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?’ " 1 • lent un grand nombre d’Offieiers : il n’y en eut

qu’un qui ne fut pas bleffc. Le Colonel Brath-

waite fs comporta avec un courage qui excita

même l’admiration de fes ennemis. Quoique

blefle
,

il continua de donner fes ordres avec

fang-fteid & avec beaucoup de fermeté : animés

par fon exemple
, les troupes qu’il commandoit

firent auilî des prodiges de valeur.

Le defifrre qui étoit arrivé aux Anglais furies

rives de la Coleroon
, donnèrent de nouvelles

efperances à Hyder-Ally
, & un évènement qui

contribua encore à augmenter fa fatisfaélion,

fut les troupes qu’amenoit le Marquis de Bufify,

dont l’avant-garde, aux ordres de M. Duchemin,

fut débarquée fans obftacle
, après les deux com-

bats navals dont nous avons parlé.

Dès que ce Prince fut informé de l’arrivée

des troupes Francai fes
,

il détacha fur le champ,

un corps de Cipayes & plufieurs Cavaliers de

fon Cerkar
,

qu’il abandonna aux ordres du
fieur Duchemin.

Après cette jonétion, celui-ci marcha à Gou-
dalour

, Place allez forte
, mais qui n’étant pas

préparée pour un fiège
, fe rendit par capitula-

tion. Les Français prirent plufieurs autres Places

de peu d importance
, après quoi , ayant joint la

grande armée d’Hyder- Ally
,
ce Prince réfolut

de faire le fiège de Vandiwash Place confidé-
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râble ,
& donc la ptife aurait fait beaucoup de 1781;

tort aux Anglais.
~

Les affaires de ces derniers étoient alors dans

l’état le plus critique ,
& le Gouvernement de

Bengal s’efforça de faire une paix féparée avec les

Marattes
(
Anglice Mahrattas) ,

afin de pouvoir

tourner toutes les forces de la compagnie contre

Hyder-Ally. Les Anglais eurent le bonheur de

réuilir , & conclurent un traité avec ces Indiens,

vers le milieu du mois de Mai.

Lorfque le Chevalier Eyere-Coote fur informé

qu Hyder-Ally s’avançoit vers Vandiwash ,
il mit

auffi-tôt fes troupes en mouvement pour protéger

cette Place. Il s’imaginoir que ce Prince rifque-

roit plutôt une bataille que d abandonner un

projet qu’il avoit tant à cœur, & il prit les me-

fures néceffaires pour l’y engager. Comme Hyder-

Ally avoit une pofition d’où il n’étoit guère pof-

fible de le déloger ,
le Général Anglais marcha

vers un pofte important appelle Arnée
,
où étoient

les provifions de guerre &c de bouche de l’armée

Afiatique. La confervation de ce pofte fit fortir

Hyder - Ally de fes retranchemens
;

il s’avança

avec beaucoup de diligence fur les Anglais, & les

atteignit le matin du a Juin ,
d cinq milles

d’Arnée. Ces derniers étoient alors dans une

plaine environnée de collines
j

le Nabab prit auffi-

tôt pofTeflion des hauteurs , & y plaça fon artil-
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1782. lerie
,

faifant un feu fort vif fur fes ennemis '

tandis que fa Cavalerie les haralfoit de tous côtés.

La bataille dura de cette manière jufqu’à midi

les Afiatiques combattant avec beaucoup de cou-

rage. Le Chevalier Coote gagna cependant une

colline avec fes troupes en ordre de bataille, Sc

les Anglais , après avoir fait des prodiges de

valeur
,
obligèrent leurs ennemis à fe retirer.

Malgré cet avantage, Hyder-AUy étoit toujours

formidable
;

la cavalerie nombreufe qu’il avait à

fes ordres couvrait tous fes motivemens , & le

mettoit en peu de tems en état d’agir fur l’offen-

five. Cinq jours après il entoura un corps avancé

du Chevalier Coore, & l'enleva; il haralfa auffi

ce dernier continuellement
, & ne lui donna pas

le tems de refpirer.

La difficulté de frire fubfifler leur armée
, &

la chaleur de la faifon, obligèrent les Anglais à

s’approcher de Madras; & le Chevalier Coote,

à caufe de fa mauvaife fanté, quitta peu de tems

après le commandement des forces Britanniques,

dont le Général Stuart fe chargea.

Après l’aétion du iz Avril entre la flotte

Anglaife & celle de France , cette dernière avoir

fait voile pour l’ifle de Ceylan, & serait réparée

dans le port de Batacolo : elle retourna
, vers le

milieu de Juin , fur la cote de Coromandel, où
les Hollandais lui fournirent les provifions dont
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©Ile avoit befoin. Elle prit enfuite huit cens Cipayes 1781;

8c quatre cens Européens pour remplacer les pertes
~

qu’avoient caufées les combats & les maladies
;

elle reçut auffi quelques renforts de canonniers

du corps Français , en garnifon à Goudelour

,

Place d’arme importante , & le feul port dans

le Coromandel où ces derniers pulTent fe ra-

douber.

M. de SufFren réfolut alors de chercher la flotte

Anglaife , & de la combattre avant qu’elle fut

jointe par les renforts qu’on attendoit d’Europe.

Il parut le
5

Juillet devant Negapatnam, où étoit

le Chevalier Hughes. A fon approche les Anglais

mirent auffi -tôt en mer, & manœuvrèrent le foir

& pendant la nuit afin de gagner le vent
;

ayant

réuffi ,
le 6 au matin

,
ils s’avancèrent en ligne

de bataille fur la flotte de France
,
& à dix heures

& demi lé combat s’engagea
, & continua avec

furie de part & d’autre jufqu’à une heure de

l’après-midi. Les Anglais difent que les vaifleaux

Français étaient dans le plus grand défordre
,

<5c

& qu’il y en avoit même un qui avoit mis pa-

villon bas, lorfqu’un changement de vent fou-

dain les empêcha de profiter de leur avantage.

M. de SufFren eut alors le vent , & rallia fon

armée , tandis que celle de l’Amiral Hughes fut

mife en défordre. Ce dernier fit tous fes efforts

pour raffembler fes vaifleaux; mais il n’y en eut
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jySx. jamais qu’une partie qui put renouveller le combat;

& il y en avoir plufieurs fi éloignés des autres

,

qu’ils couroient rifque d’être coupés. L’armée

navale de France étant rafTemblée
, alla mouiller

à neuf milles fous le vent, pour y réparer fou

dommage, & celle d’Angleterre jettaau ffi l’ancre

entre Negapatnam & Nagor
,
pour remplir le

même objet. Au point du jour M. de Suffren

fit voile pour Goudelour , où il fit radouber

fa flotte
,
afin de pouvoir joindre deux vaiffeaux

de ligne qui étoient arrivés de France à l’ifle de

Ceylan , avec un convoi de troupes & de pro-

vifions. Il fit tant de diligence
,
qu’il fut en état

de mettre en mer au commencement d’Août.

Le Chevalier Hughes étoit pendant ce tems-là

à Madras
,
occupé à faire réparer fon Efcadre;

M. de Suffren , ayant joint les deux vaif-

feaux de ligne, & les tranfports dont nous avons

parlé
, vers la fin d’Août

, forma une expédi-

tion contre Trinquemalé. Il mouilla le aj à

Back-Bay
, & le 16 au matin il débarqua fes

troupes fous le feu de fon artillerie, & affiégea

le Fort. En moins de deux jours les Français

firent taire les batteries des affiégés, & le Gou-

verneur demanda à capituler. M. de Suffren lui

accorda des conditions honorables
, & Ja Place

fut mife j le
$ i Août

, entre les mains des

Français.

Le
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Le Chevalier Hughes arriva devant Trinque-

inalé le 2 Septembre, où il trouva la flotte Iran-

çaife ,
alors forte de quinze vaifleaux de ligne,

tandis qu'il n'en avoir que douze. L Amiral I tan-

çais forcit le lendemain matin de la baie pour

aller à fa rencontre : le combat s’engagea avec

furie à deux heures après midi, & dura avec la

plus grande opiniâtreté jufqua fept heuies du

foir. Les Anglais fouffrirent beaucoup , & deux

de leurs vaifleaux furent fi maltraités
,
qu’ils quit-

tèrent la ligne , & tombèrent fous le vent. Les

vaifleaux Français furent aufli fort endommages

dans leurs agrès
;

celui du Général perdit fon

grand mât & fon mât d’artimon. Les deux flottes

fe
1

féparèrent fur le foir
j

les Français allèrent à

Trinquemalé, & perdirent un vaifleaude foixante-

quatorze en entrant dans la baie. La prife de

Trinquemalé fut fort avantageufe aux Français ,

parce qu’elle leur donnoit un port fur cette côte.

tandis que le Chevalier Hughes fut oblige de

retourner à Madras pour y faire réparer fes vaif-

feaux. Dans ce paflage il eflùya une tempête af-

freufe ,
dans laquelle il y eut plus de cent vaif-

feaux marchands de perdus. Ce malheur en occa-

fionna un autre
j

car ces vaifleaux étant chargés

de riz ,
dentée qui étoit alors fort rare à Madras

à caufe de la guerre du Carnatic ,
il y eut une

Tome IV. L
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1781. famine dans le pays ,
qui enleva plus de dix mille

“ habitans.

La continuation du mauvais rems fur la côte

du Coromandel, où les monfons alloient com-

mencer ,
obligea le Chevalier Hughes à partit

pour Bombay; il effuya encore des coups de vents

terribles ,
& n'arriva à cette Place que vers la fin

de l’année. Son Efcadre étoic en fi mauvais état,

que
,
pour la réparer avec plus de diligence, il

fut obligé d’en envoyer une partie dans l’établif-

iement Portugais de Goa.

Cependant le Chevalier Bickerton étoic arrivé

à Bombay avec cinq vailïeaux de ligne & cinq

mille hommes de troupes
;

n’y ayant pas trouvé

le Chevalier Hughes ,
il avoir fait voile pour

Madras
,
où il avoit débarqué les troupes , &

croit enfuite retourné à Bombay pour la joindre.

Son palfage d’Europe aux Indes avoir été très-

favorable, ainfi que celui de Madras à Bombay,

de forte que fes vailfeaux étoient en état de com-

mencer la campagne.

Les Généraux de Suffren & Hughes, avoient

déjà donné quatre batailles dans l’efpace de fept

mois. Il n’y a point d’exemple où deux Amiraux

fe foient bartus fi fouvent à la tête des mêmes

flottes; jamais deux Nations 11e s’étoient difputé

avec tant d’opiniâtreté la fouveraineté des mers

Orientales. Ces anciens rivaux combattoicm avec
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autant: d’acharnement en A fie qu’en Europe
\

il f 7f>2*

s’agilToit d’un commerce immenfe, & la gran-

deur des objets qu’ils avoient en vue, animoïc

mutuellement leur courage ,
& leur fai foit faire

des efforts incroyables, 11 paroit cependant que

Al, de Suffren ne fut pas content de tous fies

Officiers, il en renvoya plufieurs en France pour

qu’on y
inftruifit leur procès , & fur la côte

d’Afrique il fut obligé de mettre fix de fies Officiers

aux arrêts, à caufe de leur mauvaife conduite.

L’Amiral Anglais donna au contraire de grands

éloges à tous fies Officiers , & dit qu’il avoir tou-

jours été bien foutenu. On peut voir par-là que,

fi le Général Français avoir été auffi-bien fé-

condé
,

il auroit pu remporter plufieurs victoires

décifives fur fes ennemis.

L a
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CHAPITRE LIV.

La France avoir fait de grands préparatifs pour

la campagne prochaine dans cette partie du

monde
;

outre les troupes qui étoient déjà dé-

barquées fur la côte de Coromandel ,
on devoir

y faire palier cinq mille hommes des Mes de

France & de Bourbon. On devoir envoyer plu-

sieurs vai (féaux de ligne pour joindre M. de

Sufïren ,
de forte que, par terre & par mer,

les Français auroient eu des forces con fid érables,

Pour s’oppofer à leur deffein fur la côte de

Coromandel ,
les Anglais jugèrent à propos de

faire une diverfion fur celle de Malabar. Cette

mefure avoir déjà été adoptée la campagne pré-

cédente par le Gouvernement de Bombay
;

il

avoit envoyé un corps de troupes , aux ordres du

Colonel Humberftone ,
qui s’étoit emparé de

Calicut & de Pauyan ,
fur cette côte, ainfi que

d’autres petites Places , & avoit enfuite pénétré

dans le pays voifin. Après s’etre rendu maître de

Mongarry-Cotta ,
les Anglais s’étoient avancés à

Palacatcherry ,
ville conlidérable

,
qui n’en eft

qu’à très-peu de diftance. Le Colonel fut ce-

pendant trompé dans fon attente ,
car

,
au lieu

de 11’y rencontrer qu’une foible réfiftance ,
fuivanc
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les informations qu’il avoit reçues , il fe trouva i

foudainement entouré d ennemis ,
dont il ne put

fe débarraffer qu’en abandonnant fes piovifions

& fon bagage.

La nouvelle des mouvemens du Colonel

Humberftone étant arrivée à Bombay ,
il fut ré-

folu de lui envoyer des renforts, & le General

Mathews marcha avec un gros corps de troupes

pour le joindre. Cependant T. îppoo-Saïb prefloit

vivement le Colonel Humberftone avec fa cava-

lerie
,
qui fe replia avec beaucoup de précipita-

tion vers Panyan ,
où. étoit le Colonel Macleod,

qui ,
comme plus ancien

,
prit alors le comman-

dement des troupes.

La lituation de Panyan fur la côte , mit deux"

frégates à portée de venir au fecours des Anglais.

Le feu quelles firent , ainfi que celui des troupes

de terre
,
qui étoient retranchées , arrêtèrent les

forces de Tippoo-Saïb. Ce dernier avoir à fes or-

dres près de vingt mille hommes d’infanterie ,

& dix mille hommes de Cavalerie , & il ecoit

accompagné d’un Corps de Français aux ordres

de M. Lallée. Ce Prince réfolut d’attaquer les

Anglais dans leurs retranchemens : il donna l’aflauc

à leurs lignes avec toutes fes forces : cette at-

taque fut conduite avec beaucoup de régularité

& de valeur
;
mais

,
après un combat meurtrier,

il fut repouffé avec grande perte : il leva enfuite

L l
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“Î7S2. le liège de Panydn', Sc fe retira de 1 autre côté

=:::=:===
de la rivière qui porte le même nom.

Le Général Mathews ,
qui savançoic au fe-

cours du Colonel Humberftone
,
par des marches

forcées ,
ayant appris la défaite de Tippoo

,
té-

folut de porter la guerre dans le cœur des do-

minations d’Hyder-Ally. Il conduifit fes troupes

vers la ville d’Onore
,
qui eft fituée à trois cens

milles au fud de Bombay , & qui eft une des

Places principales du Canarrée. Elle fut prife

d’alïaut , & abandonnée au pillage : les Anglais

fouillèrent leur viétoire par des aétes de rapine

ôc de cruauté , & fe difputèrent enfuite le butin

entr’eux.

La mort d’Hyder-AHy
,
qui arriva à-peu-près

dans ce tems-là
,
donna aux Anglais de grandes

efpérances de pouvoir profiter de cet évènement;

en conféquence , le Gouvernement de Bombay

ordonna au Général Mathews de s’avancer avec

toutes les forces qu’il pourrait rafl'embler dans

le pays de Canarrée , & de tâcher de s’emparer

de Bednore
,

qui en eft la capitale , où étoient

tous les tréfors d’Hyder-Ally avec fes magalîns.

Ce qui avoir déterminé le Gouvernement de

Bombay à prendre cette réfolution , c’eft qu’il

avoir appris qu’il y avoir beaucoup de mécon-

cens dans le pays.

Après avoir forcé les palïàges des montagnes
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qui forment les frontières du Canary »
les

Anglais marchèrent vers Bednore ,
qui portoit

«alors le nom d’Hyder-Nagur ,
ou ville d’Hyder.

Cette ville eft une des plus grandes & des plus

magnifiques de l’Inde. Comme elle n étoit point

en état de faire rcfiftance ,
le Gouverneur la

rendit fur le champ ,
avec les trefors d Hyder-

Ally
;

le refte de la Province eut le fort de la

capitale ,
à condition qu’on ne toucheroit point

aux propriétés des particuliers , & que le Gou-

verneur conferveroit fa place, & reconnoitroit la

fouveraineté de la Compagnie Anglaife , au lieu

i

de celle d’Hyder-Ally.

Après la prife de Bednore
,
qui arriva au com-

mencement de Février x 78 3 , le Général Mathews

envoya le Gouverneur Indien en prifon ,
fans

avoir égard aux articles de la capitulation ,
&

commit beaucoup d’autres irrégularités
,
qui fu-

rent défapprouvées même par fes principaux Of-

ficiers. Les Colonels Macleod & Humberftone,

& le Major Shaw l’abandonnèrent ,
& retournèrent

à Bombay. Ces Officiers des troupes du Roi

avoient toujours paflcs pour gens d honneur ,
&

n’étoient qu’accidentellemeut au fervice de la

Compagnie.

Le Général Mathews accufa de fon côté ,

ceux qui étoient fous fon commandement ,
de

licence & de manque de refpeéb ,
& fe plaignit

L4
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Ï7S3 -des conféquertces dangereufes que pouvoit avoir

leur conduite. Le Confeil de Bombay
, après

avoir pris connoilLance de toutes ces accufations,

fufpendit le Général Mathews
,
& donna le

commandement de l’armée au Colonel Macleod,

Mais pendant que ces évènemens fe palfoient

à Bombay , un détachement des forces de

Mathews envahilfoit toute la côte voilîne. Il s’em-

para de Mongalour
,
principal porc d’Hyder-Ally,

& fon grand arfeual pour la marine. Cette Place

lut emportée après quelque réfiftance
3
mais le

fort fe défendit avec tant d’opiniâtreté
,
que le

Général Mathews fut oblige de faire un liège eu

règle , avec la plus grande partie de fes troupes,

& ne s’en rendit maître que le 9 Mars. Par la

prile de cette ville
,
la marine maillante d’Hyder-

Ally , reçut un coup mortel. Ce Prince avoit déjà

plulieurs vailfeaux de force fur les chantiers
;

il

y avoit même deux navires de ligne
,
qui étoienc

fort avancés.

La perte de Mongalour caufa beaucoup de

chagrin à Tippoo-Saïb
,
qui avoit , comme fon

père , deflein de former une PuilTance maritime.

Il fe prépara fur le champ à marcher dans le

pays de Bednore
, & alfembla

,
pour cette expé-

dition , toutes les forces qu’il avoit dans le

Carnatic. L’armée avec laquelle Tippoo-Saïb

marcha au fecours de fa capitale , montoit à
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ceiit mille hommes ,
dont fix cens Français , aux 1

ordres de M. de Coffigny. Mathews n’avoir pas

avec lui plus de trois mille hommes , dont fepc

cens étoient Européens. Les Officiers les plus expé-

rimentés ,
lui confeillèrent de prendre poiTeffion

des paffages dans les montagnes o,ù il aurait pu fe

défendre contre les forces formidables qui s’avan-

çoient contre lui
,
& couvrir fes conquêtes

;
mais

le Général Anglais eut l’imprudence d’attendre

Tippoo-Saïb dans la première enceinte de Nagar.

Les conféquences de fa témérité furent que

fes troupes furent mifes en déroute ,
avec -un grand

carnage, & qu’il fut lui-même obligé de fe re-

tirer dans la fortereffe avec les débris de fou

armée : la Place fut fur le champ inveftie par les

vainqueurs. Mathews fourint cependant un fiège

de trois femaines ,
après lequel ,

ayant perdu une

grande partie de fes forces , & le feu des aiïié-

geans ayant détruit la plupart de fes ouvrages, il

demanda à capituler.

Les articles, que Tippoo-Saïb accorda à la gar-

nifon , furent qu’elle conferveroit fes effets parti-

culiers
,
en rendant les effets publics

, & quelle

ferait conduite à Bombay.

Les Anglais
,
fe trouvant, par cette capitulation

,

privés du vafte butin qu’ils avoient fait à Bed-

nore, rcfolurent de l’éluder. En conféquence, ils

divisèrent entr’eux le rréfor qui croit dans la
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x 7 S j . forrereffe , 8c qui appartenoit de droit aux vaia-

“ queurs. Cette rufe ne tarda cependant pas à être

découverte, 8c Tippoo-Saïb ,
irrité de ce manque

de foi, regarda dès ce moment la capitulation

comme nulle. Il dépouilla le Général & fes Offi-

ciers de tour ce qu’ils polfédoient , 8c les lit

mettre en prifon.'Ils furent enfuite envoyés dans

un fort
,

fitué dans l’intérieur du pays , où ils

efluyèrent toutes fortes d’outrages. Le Général

Mathews fut enfin mis à mort, ainfi que plufieurs

de fes Officiers. Les Anglais vantent beaucoup la

conduite des Cjpayes , & la part qu’ils prenaient

aux fouffrances des Européens , lorfqu’ils étoienc

enfemblé dans la captivité.

Pendant le liège de cette fortereffe , Tippoo-

Saïb avoit envoyé plufieurs détachemens de fort

armée pour prendre polfelfion des palfages dans

les montagnes. Une terreur panique s’étoit em-

parée de ceux qui les gardoient, après la défaite

de l’armée, &c les troupes Afiatiques les prirent

fans beaucoup- de difficulté. Cette terreur fe com-

muniqua aux garnifons des environs. Cundapore,

Place de beaucoup d’importance, & bien forti-

fiée
, fut fur le champ abandonnée

, & Onore

alloit aulli letre
, fi l’intrépidité du Capitaine Tor-

riano n’avoir ranimé le courage abattu de fes

foldats.

Les fuccès qu’avoit eus Tippoo-Saïb , l’engagé-
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«nt à faire le fiège de Mongalour ,
la ville la

plus confidétable qu'il eut perdue fur la côte de

Malabar. Il l’inveftit avec, toute fou armée, & les

Français qu’il avoit à fon fervice conduifirent les

opérations du fiège. La garnifon ccoit réduite a la

dernière extrémité, malgré la brave defenfe du

Major Campbell ,
lorfque la nouvelle de la paix

la délivra du danger où elle étoit detre prife.

Cette nouvelle fut très* affligeante pour Tippoo,

qui alloit fous peu de jours redevenir maître de

Mongalour. 11 lut fort pique lorfque le Comman-

dant des troupes Françaifes l’informa qu il avoit

ordre de ne plus agir contre les Anglais. Il fe

plaignit amèrement d’être abandonne par fes

Alliés, au milieu d’une entreprife qu’il ne pou-

voir pas continuer fans eux. Cette Place fut ce-

pendant rendue .à ce Prince l’année fuivante, par

le traité de paix qu’il lit avec la Compagnie des

Indes Anglaife.
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CHAPITRE L V.

PEndant que Tippoo-Saïb faifoit la guerre avec

tant de vigueur fur la côte de Malabar, il y avoir

aulfi une variété d’opérations militaires fur celte

de Coromandel. Depuis que le Colonel Stuart

avoir pris le commandement des troupes, il avoir

continuellement été occupé à veiller les mouve-

snens des ennemis. Le Gouverneur & le Confeil

de Bengal résolurent d’envoyer de grands fecours

au Gouvernement de Madras
, afin de l’aider à

terminer la guerre. Ils chargèrent le Chevalier

Eyre-Coote, qui étoit alors à Bengal pour fa

faute, d’une fournie d’argent confidérable
, avec

laquelle il s’embarqua pour Madras
;
mais lorf-

qu’il fut près du lieu de fa deftiuation, il ren-

contra deux vailfeaux de ligne Français
,
qui lui

donnèrent chafle pendant quarante -huit heures.

Il arriva néanmoins dans le port
, où la fatigue &

l'inquiétude qu’il avoir eues
, lui occafionnèrent

une rechute
, & il mourut deux jours apres. La

perte de ce Général fut fort regrettée par les An-

glais, qui avoient une haute idée de fes talens

militaires.

Lippoo-Saïb, en volant au fecours de fes prin-

cipales dominations, avoir laiffé le Carnatic à
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découvert. Le Général Stuarr profita de cette cir- x

confiance, & envoya le Colonel Fullarcon dans la

province de Coimbaton. Cet Officier eut un fuc—

cès rapide
;

il parcourut tout le pays , & s empara

de plufieurs Places importantes.

Les projets que le Général Stuart avoit en vue,

l’obligèrent à rappeller M. Fullarton au milieu

de fies fuccès. Quoique la retraite deTippoo-Saïb,

duCarnatic, fut importante, cependant le Gou-

vernement de Madras ne regardoir pas cet avan-

tage comme complet, tant que les Français pof-

féderoicnr Goudelour ( Ânglice Cuddalore). Cette

ville leur fervoit de place d’armes; &, après le

départ du Prince Afiatique ,
ils avoient employé

tous leurs foins à la fortifier. Ils avoient fi bien

réuffi
,
qu’il paroilfoit difficile de pouvoir la pren-

dre ,
la garnifon étant fur-tout compofée d’Euro-

péens; car le Marquis de BufTy
,
ayant trouvé, â

fon arrivée à la cote de Coromandel
,
que Tippoo-

Saïb avoit palfé les montagnes pour aller défendre

la partie occidentale de fes Etats, s’étoit campé

fous Goudelour. Il y avoit aufiï dans la Place plu-

fieurs détachemens des meilleures troupes de

Tippoo , & abondance de provifions de guerre &
de bouche. Une artillerie nombreufe

,
& la plus

belle qu’on eut encore vue dans l’Inde, couvroit

tous les ouvrages. Les Français avoient auffi conf-

truir des lignes autour de la Place, excepté d’un
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• côté, qui étoit couvert d’un bois épais
,
qu’ils con-

fidéroient comme impénétrable.

Le Général Anglais penfa différemment. Il fit

des préparatifs pour paffer cette forêt, fur quoi

les Afliégés continuèrent les lignes qu’ils avoient

commencées à travers la langue de terre qui fépare

la ville du continent. Le Général Stuart réfolut

de les attaquer avant qu’ils euffenr complété leurs

ouvrages. M. Bruce fut chargé d’une tentative

fur leurs lignes, & emporta plufieurs de leurs

batteries
,
qu’il tourna enfuite contr’eux. Les Gre-

nadiers Anglais s’efforcèrent de profiter de la pro-

teébion de ces batteries
,
pour s’emparer d’une

redoute
;
mais ils furent reçus avec un feu fi vif,

qu’ils furent obligés de fe retirer, & de faire venir

à leur fecours un corps de réferve. Toute la ma-

tinée, les Anglais avoient canonné les lignes; ils

réfolurent enfuite de donner l’affaut aux ouvra-

ges. Les Grenadiers ,
fous la conduite du Colonel

Catchcart
,
& le Corps de réferve , fous celle des

Colonels Gordon & Stuart, s’avancèrent à travers

un feu violent de moufquetterie & de grappes de

raifins
,
qui les foudroyoit

, & entrèrent dans les

retranchemens. Il y eut alors un combat furieux

i'te meurtrier-, mais les Anglais furent à la fin re-

pouffés. Les Afliégés fortirent de leurs lignes poul-

ies pourfuivre; mais les premiers fe rallièrent, &
une autre divifion, s’étant apperçue que les Fran-
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çais avoient quitté leurs ouvrages, tourna un de 1785,

leurs flancs, & prit pofleffion de leur principale

redoute. Les autres troupes Anglaifes s’apperce-

vant du fuccès cle leurs camarades ,
retourneieut

aufîi-tot fur les Afliégés , & les pourfuivirent a

leur tour. Ces derniers regagnèrent leurs lignes
;

mais voyant que la redoute croit pnfe ,
ils le

retirèrent pendant la nuit dans la ville. Les An-

dais eurent, dans cet allant, plus de mille hom-

mes tant tués que blettes, dont la moitié étoienc

.Européens. Les Français perdirent près de cinq

cens hommes.

Tandis que le Général Stuart arraquoit la ville

de Goudelour par terre, le Chevalier Hughes la

bloquoit par mer. Sa flotte étoit néanmoins rem-

plie de malades ,
& il avoit été obligé de débar-

quer une partie de fes équipages. M. de Sujfren ,

étant informé de cette circonflance ,
réfolut d’en

profiter , & d’attaquer l’Amiral Anglais dans fon

état de foiblefle.

Pour faire mieux rçulïir fon projet, il demanda

des renforts au Marquis de Buiry
,
qui comman-

doit à Goudelour, & mouilla àTranquebar. Le

Marquis
,
qui n’avoir rien à craindre pour fon

armée, lui donna douze cens hommes de troupes

de terre
,
pour renforcer la garnifon de fes vaif-

feaux. Le 15 Juin,M. de Suffren , ayaut appris

que plufieurs vaiflêaux ennemis étoienc fous voile,



lyS Hijloîre des Troubles

*78 ?• fit Agirai d’appareiller, & les Anglais en firent

autant. Les deux flottes manœuvrèrent pendant

plufieurs jours, l'une pour conferver l’avantage

du vent, & l’autre pour le lui enlever. Enfin, le

20, le Général Français, étant parvenu à gagner le

vent, força les Anglais à une aéfion. Ces derniers

avoient une flotte de dix-huit vaifleaux de ligne,

& M. de Suffren n’en avoit que quinze. Le com-

bat commença à quatre heures & demie, & con-

tinua avec vigueur jufqu’à la nuit. Les Anglais

firent alors route pour Madras , où ils fe retirè-

rent
,
& l’armée de France mouilla le lendemain

devant Pondichéry. Les vaifleaux Français fouf.

frirent peu dans cette aéfion. Il paraît que l’armée

navale Anglaife fut fort endommagée
,
puifquc

dix - huit vaifleaux d’un rang fupérieur furent

obligés de fe retirer devant quinze vaifleaux.

Le 23 ,
le Bailli de Suffren remit au Mar-

quis de Bufly les douze cens hommes qu’il lui

avoit prêtes
,
& débarqua douze cens hommes

des vaifleaux
,

pour fe joindre à l’armée de

terre qui devoir former une expédition. Ainfi fini-

rent les opérations navales des Français 8c des

Anglais dans les mers Orientales , où les deux

nations perdirent un plus grand nombre de braves

Officiers que dans aucune autre partie du monde.

Cependant les forces du Général Stuart dimi-

nuoient infenfiblement par les maladies 8c les

autres
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autres accidens de la guerre. Les aflîegés fe dc-

fendoient toujours avec la meme confiance , & ,

étant informés de la fituation des afïiegeans ,
ils

réfolurent de faire une fortie qui pourroit les

obliger à lever le fiège. Afin d’exécuter ce projet,

ils avoient débarque de la flotte de M. de Suffi en

les trois mille fix cens hommes dont nous avons

parlé. La conduite de cette fortie fut donnée au

Chevalier de Damas. Le 25 Juin, à deux heures

du matin ,
il fortit de la ville à la tête de nulle

hommes, divifés en trois colonnes, cotnpofés de

détachemens de différens corps
,
& s’avança vers

les lignes des ennemis. Les Colonels Gordon &
Catchcart commandoient alors la tranchée. Les

Anglais furent d’abord mis en défordre
,
& un

régiment de Cipayes perdit fes drapeaux
j
mais ils

fe rallièrent à une réferve de grenadiers & de

chafleurs Européens, qui repoufsèrent les afTaillans

jufques dans la Place. Le Chevalier de Damas fut

pris avec quatre-vingt hommes, & il y en eut

à-peu-près autant de tués ou bleffés.

La nouvelle de la paix mit fin aux hoflilités

des deux Nations dans l’Inde, où les évènemens

de la guerre avoient été auffi variés que dans

aucune autre partie du monde , & cù M.. de

Suffren avoit donné des preuves évidentes de fon

habileté & du courage le plus intrépide.

Le Roi de France
,

pour récompenfer les

fervices de ce Général , le fit Chevalier de fes

Tme IF M

1



lyg H/Jio'ire des Troubles

1 7 8 3 • Ordres j créa, en fa faveur uue quatrième place

rT=
Je Vice-Amiral ,

lui accorda les entrées de fa

Chambre ,
& lui annonça lui-même ces diffé-

rentes grâces ,
en y ajoutant les eloges les plus

flatteurs fur fa conduite 6c fes diflerens fucces.
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CHAPITRE L V.

APaàs avoir lu l’hiftoire de certe grande ré-

volution ,
on fera peut-être bien aife de voir

dans quelle fituation fe trouvèrent les Etats-Unis

à la fin de la guerre. Nous allons d’abord donner

une relation de l’état de leurs finances
, fondée

fur les Mémoires les plus authentiques : c’eft un

homme célèbre par fes talens littéraires
,
par la

part qu’il a eue à cette révolution
, le rang qu’il

a tenu en Virginie
, & qu’il tient à préfent en

France
,
qui a fourni à M. Démeunier les ma-

tériaux dont il s’eft fervi pour inftruire le public

de l’état des finances des Américains. Comme
ce dernier ,

d’après les renfeignemens dont nous

venons de parler, en a rendu un compte très-

exaéfc dans fon EJfai fur Us Etats-Unis > nous

rapporterons ce qu’il en a dit.

De la Dette & des Finances des Etats - Unis.

Détails exacls fur Vétat du papier-monnaie a

& fur fon ctabUfjement.

Avant de parler de l’état des Finances des

Américains & de leurs dettes
,
nous obferverons

au leéleur
,

qu’il peut compter fur la jufteife &C

M*
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la précifion des détails dans lefquels nous allons

entrer. Cette remarque eft d’autant plus né-

celTaire ,
qu’on trouve par - tout des états de

finances fi menteurs & fi faux
,

qu’ils féduifent

à peine les fots , & qu’il n’en eft pas de ces ma-

tières comme des queftions de politique ou de

morale ,
où l’on peut ,

d’après des fuppofitions

inexactes ,
faire encore des raifonnemens utiles,

Les refTources que les Etats-Unis ont tiré du

papier-monnoie pendant les hoftilités , & l’anéan-

tilfement paifible qu’il a fubi, font bien extraor-

dinaires
;

mais une remarque hiftorique fuffira

pour expliquer la Angularité de ce fait,

A la nailfance des Colonies , les efpèces y

33 avoient la même valeur que dans la Métropole,

>3 Leur rareté les fit bientôt luufifer d’un tiers. Cet

»> inconvénient ne fut pas réparé par l’abondance

33 des efpèces qui venoient des Colonies Ef-

33 pagnoles
,
parce qu’on étoit obligé de les faire

« paflet en Angleterre
,
pour y payer les mar-

is chandifes dont on avoit befoin. C’étoit un

» gouffre qui tarifloir la circulation dans les Co-

33 lonies. Il falloir pourtant un moyen d’échange.

,3 A l’exception de la Virginie , toutes les Pro-

33 vinces le cherchèrent dans la création d’un pa-

» pier-monnoie.

33 L’ufage qu’en firent les divers Gouverne*

» mens , fut d’.abord affez modéré. Mais ;
les.
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» brouille lies avec les Sauvages fe multiplièrent
j

„ mais on eut des guerres contre le Canada
}

„ mais des efprits ârdens formèrent des projets

« compliqués &c vaftes
;
mais le tréfor public fuc

„ confié à des mains avides ou peu exercees.

» Alors cette relfource fut pouflee plus loin qu’il

» ne convenoir. Inutilement il fut créé ,
dans les

» premiers tems ,
des impôts pour payer l’intérêt

„ des obligations ,
pour retirer , à des époques

jj convenues ,
les obligations elles - mêmes. De

» nouveaux befoins occasionnèrent de nouvelles

jj dettes. Les engagemens furent portés prefque

j> généralement au-delà de tous les excès. Dans

jj la Penfylvanie feule, les billets d’Etat confer-

jj vère'nt ,
fans interruption , leur valeur entière.

>j Leur réputation fut altérée dans deux ou trois

jj autres Colonies, fans y être tout -à- fait dé-

„ truite. Mais
,
dans les deux Carolines & dans

» les quatre Provinces qui formoient plus parti-

„ culièrement la Nouvelle- Angleterre , ils fe trou-

„ vèrent tellement avilis par leur abondance ,

,j qu’ils n’y avoient plus de cours à aucun prix.

» Mafiachufett
,
qui avoir pris l’Ifle royale fur la

jj France ,
reçut de la Métropole en dédomma-

» gemenr , 4, 050, 000 livres. Avec ce numé-

» raire ,
elle retira de fon papier une fomme

jj douze fois plus forte
;
& ceux qui reçurent

» l’argent , crurent avoir fait un très-bon marché.

M 3
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» Le Parlement d’Angleterre
,
qui voyoit le de-

» fordre ,
fit quelques efforts pour y remédier.

» Jamais ces mefores ne réuflirent que très-im-

3> parfaitement. >

Aiufi, lorfque les Etats-Unis déclarèrent leur

indépendance, l’ufage du papier-monnoie & fou

diferédit leur étoient très-familiers. Dans les an-

nées qui précédèrent la révolution
, lorfque les

Provinces avoient befoin déplus d’argent qu’elles

ne poLivoient en lever par des taxes
,

la plupart

mettoient en circulation des notes ou du papier-

monnoie. La Colonie qui adoptoit cet expé-

dient
,
s’engageoit à payer au porteur la fomme

indiquée par le papier-monnoie. Quelques-

unes des Provinces ne fixoient pas l’époque

du paiement
, & ne l’alïuroient par aucun ira-

pôr. Le papier-monnoie de celles-ci perdoit de fa

valeur
j

mais le papier-monnoie des Provinces

qui fixoient l’époque du paiement, qui mettoient

allez de taxes pour le rembourfer
, & qui lerem-

bourfoient avec exactitude
, ou avant l’échéance

,

étoit auflï eftimé que l’or & l’argent. Le Congrès

n’avoir point de rréfor
, lorfqu’on le chargea de

la conduite de la guerre. Le commerce extérieur

des différentes Colonies fe trouvant arrêté
,

le

fermier ne vendoir pas les productions de fes

terres , & il manquoit des moyens de payer des

taxes. Le papier-monnoie fut donc la feule ref-
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fonrce du Congrès. Mais ce Corps ne pouvant

établir des impôts pour le rachat des billets, fut

réduit à promettre feulement qu on mettroit des

taxes qui les racheteroient un jour. Il ne prévit

pas la longue durée de la guerre , la fupprelîïon

prefque totale du commerce ,
& d autres cvcne-

mens qui l’ont mis dans l’impoffibilité de tenir

fa parole
\
ou

,
s’il les prévit ,

l’indépendance &
la liberté lui parurent fi précieufes >

qu’afin de les

obtenir , il crut devoir tromper les citoyens , &
les exciter à la guerre

,
par des promelfes d’ar-

gent
,
qui jamais ne fe réaliferoient. La valeur

du papier - monnoie fut une année au pair de

celle de l’argent & de l’or. La guerre obligea

enfuite le Congrès à en répandre une quantité

qui excéda toute proportion avec les métaux ou

le papier qui fervent ordinairement de moyen

de circulation
, & il commença à devenir à meil-

leur marché : il perdit de fa valeur ,
comme l’or

& l’argent eux-mêmes en auroienf. perdu ,
fi on

les eût jettés dans le public avec la même pro-

fufion
;
& n’ayant pas la valeur intrinsèque de

ces métaux
,

la dépréciation fut plus rapide &
plus grande que celle de l’or & de l’argent n’au-

roic pu l’être. Au bout de deux ans , fa valeur

ne fut plus que de moitié ,
e’eft-à-dire

,
qu’avec

une piaftrë d’argent , on achetoit deux piaftres de

papier : en trois ans il tomba à quatre pour un
j.
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neuf mois après, fa valeur fut de dix pour un,

& dans les fix mois fuivans ,
c’eft-à-dire

, au mois

de Septembre 1779 ,
il s ’échangeoit à vingt pour

un. f-e Congrès , aliarmé des fuites qu’entraîne*

roit la perte de cette reiTource , fentit combien il

ctoit important d’arrêter la dépréciation. 11 dé-

cida d’abord qu’il ne mettroit pas en circulation

plus de deux cens millions de piaftres de papier-

monnoie , & les billets qui étoient dans le pu-

blic
, montoient à-peu-près à cette fomme.

Vingt piaftres du nouveau papicr-monnoiealloient

procurer à l’armée
, des fecours qu’on auroic ob-

tenu avec une piaftre d’argent : le Congrès le

favoit; mais il penfa que ce facrifice de dix-neuf

fur vingt
,

feroic encore utile
, fi on arrêtoit une

dépréciation ultérieure. Il publia une adrefle aux

différentes Provinces
;

il promit de nouveau de

rembourfer le papier- monnoie dans toute fa va-

leur; il prouva que les Etats-Unis avoient des

moyens de faire ce rembourfement , & que la

liberté ne Croit pas trop chère à ce prix. Sa dé-

claration fut fans effet. Perfonne ne reçut fon

papier à un taux plus confidérable : au contraire,

fix mois après
, c’eft-à-dire

, au mois de Mars
17S0, quarante piaftres de papier-monnoie ne

s’échangcoient plus que contre une piaftre réelle.

Le Congrès eflaya donc un autre expédient.

Voyant que le projet de racheter ce papier au
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pair ,
avoir complettement avorté ,

puifque les

citoyens ne vouloient le recevoir qu au taux de la

dépréciation du moment ,
il publia que le trefor

racheteroit le papier- monnoie a quarante pour

un ,
valeur qu’il avoir alors ,

Sc qu on donneroit

aux propriétaires de nouveaux billets
,
qui fe-

roient payés fans aucune diminution. Cette ope-

ration devoir réduire la fomme nominale du

papier- monnoie à cinq millions de piaftres ,

fomme qui n’écoit pas trop forte pour la circula-

tion des treize Etats. On efpera que le papier

ne tomberait pas davantage ,
& on 1 elpera d au-

tant plus
,
que le Congrès étoit bien décidé à

n’en plus créer de nouveau. On en rapporta une

très - petite quantité au tréfor. 11 continua a cir-

culer & à perdre de fa valeur
,

jufqu’à la fin

de 1780. A cette époque, foixante-quinze piaftres

de papier ne valoient plus qu’une piaftre effec-

tive
,
& l’argent qu’avoit répandu l’armée Fran-

çaife
,

fe trouvant dans chacune des Provinces

fituées au nord de la Patowmac
}

la circulation

du papier y cefia tout-à-coup. Elle dura une an-

née de plus dans la Virginie & la Caroline fep-

tenrrionale
;

&c ,
durant cet intervalle ,

le papier-

monnoie perdit mille pour un , & il expira en-

fuite fans convulfion ,
ainfi qu il etoit mort dans

les autres Etats. On n entendit pas un feul mur-

mure parmi le Peuple. Tous les citoyens , au
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contraire , fe félicitèrent de voir PanéantilTemenr

paifible de cette malfe gigantefque
,
qui caufoic

de vives inquiétudes, & devoit ébranler les fon-

demens alors mal allurés de la confédération. Les

étrangers ne peuvent pas , comme les citoyens des

Etats-Unis , avoir de l’indulgence pour fa mé-

moire
;

ils ne peuvent pas juger avec modération

cet être idéal qui a établi la liberté des Etats-Unis

& qui a clifparu au moment de la viétoire. Ils fe

font plaint hautement de l’infidélité du Congrès,

& leurs plaintes ne font pas encore calmées. 11

en eft bien peu qui aient perdu fur le papier-mou-

noie de l’Amérique
;
& ceux qui font le plus de

bruit
, font des gens que de mauvaifes entreprifes

de commerce ont ruinés
: pour donner quelques

prétextes à leurs créanciers , ils ont acheté des

malles énormes de ce papier mort
,
qu’ils ont eu

à cinq mille pour un , & ils montrent enfuite les

certificats du tréfor des Etats - Unis

,

comme ft

tout le papier s’étoit anéanti entre leurs mains ,

& avoir caufé leur banqueroute. On paiera à

chacun ce que lui a coûté le papier - monnoie

dont il eft polfelfeur
, avec un intérêt de fix

pour cent depuis l’époque où il l’a reçu
;
& l’on

va voir qu’en général les créanciers étrangers
,

loin d’y perdre
,
peuvent encore y gagner.

Le Congrès n’a pas encore pris tous les arran-

geinens néceflaires pour le rachat du papier-mort-
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noie; mais une réfolution de 1784 a établi le

principe. Les propriétaires de ce papier-monnoic

recevront en argent ce que valoit le papier-mon-

noie à l’époque où ils l’ont reçu ,
5e un intérêt

de fix pour cent depuis qu’il eft entre leurs

mains. Les tables de dépréciations qu’on a faites

dans chaque Etat, montreront combien il perdoic

fur la place aux différentes époques. Les billets

étant au porteur ,
& n’indiquant pas l’époque où

tel propriétaire les a reçus ,
011 aura beaucoup de

peine à déterminer ce dernier point; mais le corps

lémflatif de. l’union a mieux aimé que fon tréfor

perdît quelque chofe, en admettant des preuves

légères, que d’exiger des preuves exaftes. Car

ces preuves
,
par la nature des chofes ,

feraient

difficiles & peut-êcre impoffibles, & elles entiai-

neroient des pestes pour les créanciers, & fur-tout

pour les créanciers étrangers. Il a bien fallu fe

contenter du feul moyen qui put arrêter quelques

malhonnêtes gens
;
on exige le ferment de ceux

qui les préfentent , & on fonge avec douleur aux

parjures que fe permettront plufieuvs des créan-

ciers : lorfque
,
d’un autre côté, les Commiffiiires

voudront examiner fcrupuleufement la fortune

d’un tel individu à telle époque, afin de s affurer

s’il a pu obtenir une telle quantité de papïer-

monnoie, chaeufi apperçoit les dangers d une telle

inquifuion , & lesinjuftes decrets qui en feront la
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fuite. Pour terminer, avec une forte d’honneur,

une affaire qui a’eft point honorable en elle-

même , il convient de lailïer triompher ici les

menteurs, les fripons & les parjures
\

ôc , dut-il

en coûter un ou deux millions de piaftres au tréfor

des Etats-Unis j il eft bon de hâter
,
par ce facri-

fice
,

la fin d’une opération fâcheufe, & d’acheter

à ce prix le fîlence des Nationaux & des Etrangers.

Il ne faut pas examiner à la rigueur les détails

de cette liquidation
;
on ne pouvoir en adopter

de véritablement exadts, & jufqu’à ce que tous

ces chiffons de papier-monnoie
,
& les certificats

qu’on leur a fubftitué
, aient obtenu le rembour-

fement dont on les jugera fufceptibles
,
on verra

une fuite continuelle de décifîons qu’il fera facile

de blâmer, parce qu’elles ne peuvent être fondées

fur la juftice rigoureufe. Si on s’en rapporte tou-

jours aux déclarations des créanciers, on favori-

fera les parjures
j
& fi on fe livre â un examen

minutieux de leur fortune
, les Commilfaires

,

dirigés par l’injuflice ou la faveur, feront bien des

méprifes.

Lorfque la Cour de France confentit à rem-

bourfer la valeur entière des billets du Canada,

qui fe trouveroient entre les mains des Anglais ,

la plupart des Français envoyèrent ces papiers à

des Négocians de la Grande - Bretagne
,
qui les

enclofsèrent; on les préfenta à des Commiflàires

,
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charges d’examiner s’ils étoient des propriétés

Anglaifes
;

ils furent prefque tous déclarés tels
;

& ,
en pareille occafion ,

la même chofe arrivera

toujours.

Si les Etats-Unis étoient contraints de racheter

avec une piaftre d’argent chaque piaftre en pa-

pier-monnoie qu ils ont nais dans la circulation ,

des hommes parfaitement in (fruits de ces détails

croient qu’il en couteroit quatre cens millions de

piaftres ,
c’eft- à -dire plus de deux milliards en

efpèces
,
pour éteindre îe papier- monnoie du

Congrès & celui des différentes Provinces -, car

on évalue à deux cens millions de piaftres la

quantité de papier-monnoie que le Congres a mis

en circulation , & à la même fournie celle qui a

été créée par les Etats particuliers.

D’après la réduction qu’ont amené les circonf-

tances , le Congrès rembourfera tout fon papier-

monnoie avec trois millions de piaftres : cette

partie de fa dette fera comptée à ce taux dans

]'état que nous donnerons plus bas, & il n’en

coûtera pas davantage au trefor particulier des

treize Provinces, pour rembonrfer les deux cens

millions de leur papier-monnoie.

Les Etats - Unis feroient dans l’impoffibilité

abfolue de trouver quatre cens millions de piaf-

tres pour rembourfer leur papier-monnoie ,
puif-

qu?on les croit à peine en état de payer d’ailleurs
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les fournitures , & beaucoup d’autres objets
, fut

lefquels le tréfor public a fourni des reconnoif-

fances , & d’acquitter les emprunts & les enga-

gera en.
s
pris avec les étrangers

;
mais nous prou-

verons tout - à - l’heure que les Etats - Unis ont

beaucoup de moyens d’acquitter leur dette
, ainfi

réduite à environ quarante-trois millions de piaf-

tres. Nous nous propofons feulement de montrer

ici que l’énorme réduéfcion de leur papier-mon-

noie,eft un grand bonheur pour eux. Il falloir

que cet évènement eût lieu, ou qu’un pareil far-

deau bouleversât les nouvelles Républiques.

La révolution de l’Amérique eft, fous tous les

rapports
,

la plus intérelïante de celles que pré-

fentent les Annales du Monde. Nous nous con-

tenterons d’indiquer en cec endroit des rapports

de finance
, & de donner ces détails précieux que

l’antiquité négligea toujours, & dont les Ecrivains

modernes les plus célèbres ne fentent pas l’utilité.

Les Etats-Unis n’avoienï pas encore terminé la

guerre
,
que le Congrès fembloit devoir deux

cens millions de piaftres en papier- monnoie,

c’eft-à-dire, un milliard, & que le papier-mon-

noie mis en circulation par chaque Province pour

fa dette particulière, montoit à la même fomme.

La dette aétuelle de l’Union
,
non compris le

papier-monnoie
, étant de près de quarante mil-

lions de piaftres , & les dettes particulières , faites
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ou augmentées pendant la guerre ,
montant à

vingt-cinq ou vingt-fix millions de piaftres
,
les

Américains parodient avoir dépenfé en fept ans

plus de deux milliards trois cens millions tour-

nois. Les hommes qui jugent avec trop de préci-

pitation ,
ne manqueront pas de s ecrier , d apres

l’expofé de ces premiers faits 1 jj Les Américains

» n’avoient point de marine ,
ou ils en avoient

jj une très-foible
;

ils fe défendoient chez eux
;

» le théâtre de la guerre leur offroit des relTour-

,j ces fans nombre contre les Anglais
;

rien 11e

jj prouve mieux la détrelTe où ils fe font trouvés ,

jj & l’opiniâtreté du Minihère Britannique n e-

M toit pas auili folle qu’on l’a prétendu. Les détails

jj de cette efpèce donnent une idée très-jufte du

jj cara&ère & des mœurs d’une nation ,& la pof-

» térité pourra, fur ce feul fait
,
juger alTez exac-

}j tement que les citoyens des Etats-Unis n’a'

jj voient point d’enthoufiafme pour la guerre
5

» qu’ils vendoient leurs fervices au Congrès , &
jj qu’ils les vendoient fort cher; qu’ils n’étoient

point guerriers
;
que , s'ils s’armoient un mo-

jj ment pour défendre leurs cantons ,
ils dépo-

» fôient promptement les armes; que leur armee

» étoit remplie de mercenaires; que l’amour de

jj la liberté ne leur infpiroit pas cette généralité

j> de tous les momens
,
qui facrifie fes forces

,

i» fon fang & fa fortune
;
de qu’enfin on ne doit
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n point les mettre au rang de ces braves Suides

55 ou de ces fiers Bataves ,
cjui , dans le cours

55 d’une longue guerre
,
offraient chaque jour leur

» poitrine aux traits de l’armée Autrichienne ou

3 > Espagnole
, & qui ne vouloieot d’autre récom-

55 penfe que celle de mourir ou de vivre en li-

55 berté
;
car enfin, fi on ne nous a point tranf-

55 mis l’état des dettes des cantons Suifïcs
, au

5> moment où ils obtinrent une trêve
;

fi la né-

55 gligence des Ecrivains nous a privés aufii de

55 celle des Provinces Unies , d l’époque où elles

55 commencèrent à jouir de leur indépendance,

35 on fait que celle des Suides étoit à-peu-près

5> nulle
, & celle dés Hollandais , un peu plus

35 confidérable, doit avoir été environ deux cens

55 fois moindre que celle des Etats-Unis, »

Mais ces remarques
,
qui paroiiïenr juftes au

premier coup-d’œil , ne le font point du tout, &
il eft bon de montrer ici avec quelle circonfpec-

tion il faut écrire fur les Gouvernemens. Il ne

s’agit pas de favoir fi les Américains avoient beau-

coup d’enthoufiafme~pour la guerre, s’ils mon-
traient une grande généralité, & fi, fous ce rap-

port, on peut les comparer à ces braves Suides 6c

aces fiers Bataves, qui acquirent leur liberté en

prodiguant
, non des métaux ou du papier-mon-

noie, mais leur fang & leur vie; il eft quelfion

feulement de calculer avec exaélitude ce que l’in-

dépendance
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dépendance a coûté aux nouvelles Républiques
;

& dans ce calcul ,
il ne faut pas confondre les va-

leurs nominales avec les valeurs reelles. La quan-

tité de papier - monnoie que le Congres a créé, a

différentes époques, monte, il eft vrai, a deux

cens millions de piaffres de valeur nominale j

mais il faut examiner quelle eroit la valeur reelle

de ce papier-monnoie, au motnent où il fortoit

du bureau du tréfor. Un foldat, un fourniffeur

,

un autre citoyen
,
qui, à la fin de l’année 1779 ,

recevoir
,
pour un fervice quelconque

,
quarante

piaffres en papier, dans le fait, 11e recevoir pas

plus que celui à qui on donna une piaftre en pa-

pier, pour le même fervice, dans le cours de

1775 Sc 177 6 ,
parce que le papier-monnoie fut

au pair de l’argent dans le cours de ces deux an-

nées
;
à la fin de 17791 au contraire, quarante

piaffres en papier ne valoient qu’une piaftre en

argent, & lorfqu’on les employoit dans le com-

merce, elles payoient feulement les cliofes qu’on

obtenoit avec une piaftre effective. Pour faire con-

noître la véritable fomme des papiers- monnoies

dont le Congrès s’eft fervi dans le cours de la

guerre ,
nous allons donner l’époque & la valeur

nominale des billets qu’il a mis dans la circula-

tion
;
la dépréciation qu’effùya ce papier

,
au mo-

ment où on le créoit , & fa valeur réelle en argent,

ou en or.

Tome IF, N
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É p O Q U E S. Valeur nominale.

177 *- Juin =•3 Z,000,000

Nov. Z<J 3,000,000

1775. Fév. 17 4,000,000

Août 13 5,000,000

*777- Mai 20 5,000,000

Août ij 1 ,000,000

Nov. 7 1,000,000

Déc. 3 1,000,000

1778. Janv. 8 1,000.000

22 2,000,000

Fév. I 6 2,000,000

Mats s 2,000,000

Avr. 4 1,000,000
1 I 5,000,000
18 £00,000

Mai 22. 5,000,000

Juin 20 5,000,000

juin. 30 £,000,000

Sept. s 5,000,000
z a 10,000,100

Nov. 4 10,000,100
Déc. 14 10,000,100

177?. Janv. H * 14,447,610
Fév. 3 5,000, 160

I 2 5,000,1 60
Avr. 2 5,000,160
Mai 5 10,000,100
Juin 4 10,000,100

Juill. 1 7 1 5,000,180
Sept. 17 15,000,160
Och* 14 5,000,1 80

Nov. 17 10,050,540
10,000,140

200,000,000

( * ) La fommeque vota le Congrès, le 14 Janvier 1779, fut de 70,000,40a

pia lire s nominales ; mais il en deflina une partie à l’dchange des anciens

billets, fans dire «ombien. On préfume que ces échanges abforcèrent

2>-,j7a,7So, parce que lercftc, c’elt-A-djrc , 24,447,620, joint A toutes le#
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Depi é - Valeur réelle en piaft.

— -,

«

dation. d’argent.

2,000 OOO
3.000.

000
4.000.

000

5,000,000

• • •

5,000,000

1,877,173

^,000,000

*? 3 3 3 ,

3

3 3 T

3 2 f 0,000

4 150,000 2,710,6067

4 250,000

4 500/000

4 400,000

5 400.000

S i66,666f
6 s

3 3 , 3 3 3 ?
6 8 3 , 3 yi 7
6 1,000,000

s i,i 50,000

4T 1,1 1 iji 1

1

S 1,000,000

S 2,000,000
6 1 , 66 f>, 6 8 3 ^

11,317,8316 1 , 66 (5,433 7
8 î,OJJ s 9Jiï

IO 500,016
10 500,016
1 7 194 ,

r 17
a4 416,670}
20 500jC05
10 750,014
*4 615,010}
3
° 166,6717

38 ï 261,053
3 *t *39,743 7,329,282}

36,367,719}

autres créations antérieures au ? Septembre 1779, forment les 179,948,523
piaflrss nominales que le Congrès déclara

, au mois de Septembre de 1* .

même année , fe trouver dans la circulation. " a.
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Ainfi, ion voit que les deux cens millions de

piaftres en papier, employés par le Congrès, n ont

ps excédé la valeur de trente-fix millions de piaf-

rres en argent pour ceux qui les ont reçu. Si nous

eflânions d’après la même règle ,
la valeur réelle

des deux cens millions de piaftres nominales,

qu’on fuppofe avoir été crées par les diverfes Pro-

vinces
;

fi nous établirons enfuite la dette de

l’Union ,
étrangère & domeftique, à environ qua-

rante - trois millions de piaftres , & la dette des

différentes Provinces, à environ vingt-cinq mil-

lions ,
on trouvera que toutes ces fournies réu-

nies ,
forment cent quarante millions de piaftres,

ou fept cens millions tournois
$ & qu’ainfi

,
la

guerre n’a pas réellement coûté aux habitans des

Etats-Unis, plus de cent quarante millions de

piaftres. Peut-être même faut il en diminuer trois

millions
;
car il eft poflïble que les quarante trois

millions de piaftres ,
auxquels on évalue la dette

étrangère & domeftique de l’Union, compren-

nent trois millions pour le rachat du papier- mou-

noie, comme on le verra tout à l’heure. Il s eft

écoulé huit ans depuis la bataille de Lexington,

jufqua la fin des hoftilités. La dépenfe annuelle

a donc été de dix - fept millions cinq cens mille

piaftres ,
& l’Angleterre a dépenfé annuelle-

ment plus de dix -fept millions cinq cens mille

guinées.
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Si on demande comment les deux maffes du

papier- monnoie continental & du papier - mon-

„oie des diverfes Provinces » ayant été données

aux citoyens des Etats-Unis pour foixante-douze

millions de piaftres > valeur
réelle, on peut aujour-

d’hui les racheter avec environ fix millions de

piaftres effectives ;
nous répondrons que les pro-

priétaires de ces papiers ont perdu fucceflivement

les foixante-fix millions de différence j,
chacun

d’eux y a perdu la valeur que perdoir le papier-

monnoie ,
dans l’intervalle ou il reftoic entre fes

mains. Cette dépréciation, dont ils étoient les

victimes ,
peut être regardée comme une taxe

que leur impofoient les circonftances j
les citoyens

des Etats-Unis ont payé ici une contribution de

foixante-fix millions de piaftres, & cette, taxe a

été la plus oppreftive de toutes,.parce quelle, a

été la plus inégale.

Les citoyens des Etats- Unis qui ont perdu

fucceflivement une partie de leur propriété , a me-

fure qu’ils touchaient le papier - monnoie ,
n’ont

pas formé la plus légère plainte ,
ainfi que nous

l'avons déjà dit
}

ils ont ajouté ce facrifice a tanc

d’autres ,
pour obtenir la liberté

;
quoiqu on

dédaigne les calculs du gain & de la perte dans,

une guerre civile, nous aimons à prouver ici que.

ces pertes fe trouvent bien compenfées par la di-

minution d’impôts & de. taxes qu a entraîne la

N j
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révolution. Que les nouvelles Républiques exa-

minent ce qu’elles paieraient clans tout autre

Gouvernement , ce qu’elles alloient payer à l’An-

gleterre, accablée de dépenfes & cle dettes, &
quelles voient li en vingt ans, li même en dix

ans , elles n’auront pas gagné beaucoup fur ce

point. Quelles contributions va-t-on exiger d’elles

pour les arrérages de la dette, pour les dépenfes

ordinaiies de l’Union
,
pour les intérêts cle la dette

particulière , & les dépenfes ordinaires de chaque

Etat? Un impôt d’un & demi, de deux au plus,

fur les- terres
,
quelques autres taxes, infiniment

modiques; & il y a des contrées où l’on paie juf-

qu’à quarante & cinquante pour cent cle fa dé-

penfe où de fes revenus. L’Auteur des Notes fur

l’ ' tut de "Nirfinie a calculé que les citoyens de

cette Province ne paient annuellement que deux

cinquièmes de piaftre
,
pour la protection de leurs

perfonnes & de leurs propriétés
, & les autres

avantages d’un Gouvernement libre , & que les

Anglais paient feize fois davantage fur cet objet

feul. Au fefte
,

il hedaut pas oublier d’autres con-

tributions pour les dépenfes de l’Unio’ri fédérale,

1 intérêt 1 des -dettes du Congrès & de chaque Pro-

vince; mais dans quelques années, ces deux der-

niers articles feront mils.

Il eftaifé maintenant de juger files Républiques

d’Amérique ont fait banqueroute, & fi cette ef-
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pèce de banqueroute n’étoit pas forcée. Elles n ont

pas déclaré nulles les dettes quelles avoient con-

traftées, mais elles ont profité des réductions

qu’ont amené les circonftances ,
fur les dettes en

papier- monnoie ,
& leur crédit public ne doit

pas en être affeétc
j
car la perte retombe, non fur

les étrangers, mais furies nationaux
j
&. pnifque

les nationaux ne fe plaignent point ,
il faut que

l’Europe prononce avec modération fur un efiet

de la néœlTué. Afin qu’on ne contefte pas la juf-

telfe de cette afiertion ,
nous ajouterons que les

fournitures ,
les prêts & les feconrs donnés aux

Etats- Unis par les étrangers ,
n’ont jamais été

payés en papier-monnoie ,
mais en reconnoiffan-

ces ,
fur lefquelles on n’a pas fait de réductions.,

& fut lefquelles on n’en fera point.

Le paiement de l'a dette publique du Congrès

de des dettes particulières des diverfes Provinces,

cfc ainfi très-facile, & les créanciers nationaux ou

étrangers ne doivent avoir aucune inquiétude fur

le capital ou les intérêts. La vente des terres iui-

menfes ,
cédées au Congrès par la Virginie & la

Caroline feptentrionale ,
avec la condition ex-

prelfe qu’on en tirera un fonds d'amorti liement,

& la vente de celles que céderont fans doute, la

Caroline méridionale & la Géorgie, produiront

de grandes relfources
;
& lorfque les atteliers de

culture auront repris toute leur aétivité ,
lorfque

N 4
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les citoyens feront fortis de la détrelfe où les ont

plongés les déprédations des Anglais, lorfque le

commerce fera bien établi , lorfque raccroilfement

de la population & des richefles aura augmenté

le produit des taxes
,
chacune des Provinces four-

«ira aux dépenfes ordinaires du Gouvernement

fédéral & de fon adminiftration
, & au paiement

des intérêts & du capital de la dette publique &
des dettes particulières, fans fe gêner & fans être

ibumife à de gros impôts. Les détails que nous

allons donner, le prouveront fans réplique.

La dette aétuelle
(
au commencement de 1 786)

des’ Etats-Unis
_,
monte aux fournies fuivantes:

Dette étrangère. piajlres,

Emprunt d’Efpagne 1 74,000

Dûaux Fermiers-généraux de France

846,710 liv.
5

fols 156,798

A divers particuliers de France, . . 250,000

AuRoi deFrance, 24,000,000 tour-

4>444j444
A la Hollande

,
garantie par la Fran-

ce, 10,000,000 tournois 1,851,851

Emprunt de Hollande
, de 5 , 000,000

de florins 2,020,202

Emprunt de Flollande
, de 2,000,000

de florins 808,080

9j7°5>37î
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Dette domeftique ,
telle quelle a été

rapportée au Congrès dans le mois

d’ Avril 1783

,

époque depuis la-

quelle on n’a point prefente d état

plus fur.

Dettes du Bureau d’emprunt. . • • u ,4(33,801

Crédits dans les livres de laTréfore-

.... 6^8,041a > t

Dette de l’armée S ^3 5 >^
18

Dette non liquidée, eftiméeà (1). . 8,000,000

Commutation à l’armée 5,000,000

Gratifications dues à des particuliers. 5
00,000

Déficit des eftimations précédentes. 2,000,000

33,257,462.

Total de la dette étrangère & do-

meftique 4l>94 1>^37

C’eft d’après l’avis de l’homme le plus inftruir

fur tout ce qui regarde les Etats-Unis , que nous

( 1 ) IL y a lieu de croire que ces huit millions de piaftres

pour la dette non liquidée ,
comprenoient trois millions

de piaftres pour le rembourfement du papier-monnoie;

mais nous n’ofons l’afTurer. Si le rembourfement du papier-

monnoie s’y trouve compris, il faut, dans le calcul des

femmes qu'à coûté la guerre aux Etats-Unis ,
faire la

diminution dont nous avons parle plus haut.



ZO Z Hijloire des Troubles

nous en tenons à J 'état, de 1 7 S
3 }

il n
!

y a point

eu de rembourfemens en 1784, & en 1785 , l e

Congrès a feulement payé les intérêts de fa dette,

& la liquidation
,
aujourd’hui bien .avancée dans

prefque toutes fes parties
, montre que l’évalua-

tion faite parapperçu, en 1785 , étoit d’une exac-

titude prefque rigoureufe.

Quelques perfonnes ont voulu calculer la dette

des Etats-Unis par l’iutérêc qu’ils paient • mais

cette méthode eft fautive. Le Bureau d’emprunt

( Loan-officc )
a emprunté divetfes fournies, avec

la condition exprelfe que
,
malgré la dépréciation

qui pourroit furvenir fur le principal
, l’intérêt

ferait payé d’après la valeur nominale, le Congrès

fe réfervant feulement le droit de rembourfer le

principal au taux dit jour, fans égard à fa valeur

nominale. Cette partie de la dette des Etats-Unis

monte à trois millions quatre cens cinquante-neuf

mille deux cens piaftres
, fuivant l’état des finan-

ces, inféré dans une Réfolution du Congrès
, du

27 Septembre 1785.

En 1784, le Congrès ordonna, pour les dé-

penfes ordinaires de l’année, pour le paiement

de 1 interet
, & les arrérages de l’intérêt de la

dette, la fournie de trois millions huit cens douze

•mille cinq cens trente-neuf piaftres
,
&r le 27 Sep-

tembre 1785 , il ordonna la levée de trois mil-

lions de piaftres
, lefquelles

,
jointes à lîx cens
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quarante-neuf mille huit cens quatre- vingt pias-

tres 3
dont nous parlerons tout - a - 1 heure ,

etoient

néceflaires pour le Service de l’année 1785 ;
& il

lit de ces Sommes la diftribution Suivante :

Dépenfes ordinaires.

piajlres

.

Département civil. . 112,351

Département militaire 3 2,

Achats des droits des Sauvages, &
dépenfes accidentelles 5

jO°°

Dépenfes diverSes ,
dont l’état Sera

préSenté annuellement aux AS-

Semblées de chaque Etat. . . . 90,000

, , 4°.4j5 5 5’ 3 2

Pour les intérêts de la dette étrangère.

Intérêt d’une année de dix millions

tournois empruntés en Hollande,

& garantis par la France .... 74>°74

lntérct d’une année des vingt-quatre

millions prêtés par la France. . . 222,222. 20

Intérêt d’une année des 174,000

piaftres prêtées par l’ESpagne. . 8,700

Intérêt: d’une année du premier em- .

prune de Hollande de cinq mil-

lions de florins. . * 9 ^> 5
Z7 ’ 5
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piajlres.

D'autre parc. ......... 401,523. 25

Intérêt d’une année à quatre pour

cent du fécond emprunt de Hol-

lande , de deux millions de

florins 30,888. 88

Intérêt d’une année des 846,7 10 1 .

tournois, dues auxFermiers-Gé-

néraux de France 7,84 a

440,252. 8

Pour les intérêts de la dette domejlïque

.

Dette liquidée.

10,517,380 piaftres. Intérêt d’une

année 651,042. 6

Dette du Bureau d’emprunt, trois

millions fept cens foixante-dix-

huit mille neuf cens piaftres,

dont la valeur a été reçue jufqu’au

1" Septembre 1777 , & qui doi-

vent être payées fans réduction.

Intérêt d’une année 226,734

3>459510° piafttes, dont la valeur

a été reçue entre le 1 “Septembre

1 77 7 & 1e 1 "M ars 1 7 7 8 ,
fomme

qui doit être liquidée félon les

tables de dépréciation , mais dont
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piûjlres.

l’intérêt eft payable d’après la

valeur nominale. Intérêt d’une

année 2 °7 > 54°

5,146,450. 8 piaftres en efpèces

,

valeur des certificats du Bureau

d’emprunt, qui ont été mis dans

le public après le 1
cr Mars 1778 ,

tk. qui n’ont pas encore été re-

tirés. Intérêt d’une année. . . . 368,780. G

803,054. G

4,813,714 piaftres, fomme à la-

quelle on évalue les certificats

qui ont etc donnés ,
on qui doi-

vent être donnés aux ligues de

Maryland, de la Virginie ,
des

deux Carolines & de la Géorgie.

Intérêt d’une année 189,413. 4

1,141,551. 5
piaftres qu’il a fallu

pour l’année 1784, par de-là la

fomme eftimée dans la réfolution

du Congrès, du 17 Avril 1784. 1,141,551. 5

T OTAI. 1,134,018

Le Congrès a feulement exigé une contribu-

tion de trois millions de piaftres pour l’année

1785 ,
parce qu’il tiroir lrx cens quarante - neuf

raille huit cens quatte-vingt piaftres du dernier
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emprunt fait en Hollande, & que les contribu-

tions demandées aux Etats l’année d’auparavant,

dévoient remplacer cette fomme. Les deux tiers

des trois millions donc on vient de parler
, étant

deftinés à payer les intérêts de la dette domef-

tique ,
le Congrès exhortoit les Allemblées des

diverfes Provinces à en régler la perception
, de

manière qu’on exigeât de chaque contribuable

un tiers feulement de fa cotifation en efpèces

,

& qu’on reçût en paiement les intérêts dûs aux

particuliers fur des certificats du bureau d’em-

prunt , & fur d’autres certificats des dettes li-

quidées.

Le compte des finances des Etats - Unis
}

rendu en 1785, fait naître plufieurs réflexions.

En 1784 ,
les dépenfes ordinaires avaient cté

de quatre cens cinquante - fept mille cinq cens

vingt-cinq piaftres : l’année d’après
, elles font de

quatre cens quatre mille cinq cens cinquante-cinq

,

c’eft-à-dire, d’environ deux millions tournois : &
l’union fédérale

, abforbant une fi petite fomme,
on peut en tirer un augure favorable pour laprofi

perite des nouvelles Républiques.

Le departement de la marine fe trouvoit pour

trente mille piaftres dans le compte des dépenfes

ordinaires de 1784 : il n’entre pour rien dans

celui de 1785 ,
parce que le Congrès a vendu

quelques bâtimens de guerre qui lui reftoient y
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niais il faut regretter cette diminution de clépenfe.

En 1784;, ie Congrès demanda foixante mille

piaftres pour l’achat des terres des Sauvages
;
en

1785 ,
il ne demanda plus que cinq mille piaf-

tres : eu 17S4 ,
on vouloit acheter des terres qui

appartenoienc aux Sauvages , & on les acheta en

effet; mais en 1785 ,
on ne s’occupa point de

cet objet ,
de les cinq mille piaftres que vota le

Congrès ,
furent ,

félon toute apparence , dé-

penfees pour l’entretien des agens qui réfutaient

parmi les Peuplades Indiennes
,
où elles payèrent

ce qui pouvoir être dû des achats de 1784. On

ne fe propofe pas de renouveller les achats' routes

les années ,
ils auront lieu à des époques éloignées,

à mefure que les établilfemens des Etats-Unis

s’étendront
;
& nous ofons alfurer ici que les nou-

velles Républiques n’oreront pas aux Sauvages un

pied de terrein fans leur aveu : tous les citoyens

qui font dans l’adminiftration ,
regardent leur

droit comme facré.

L’article des dépenfes diverfes variera d’une

année à l’autre; car après avoir été en 1784 de

foixante mille piaftres ,
il étoit de quatre-vingt-

dix mille en 1785 ;
mais d’autres compenfations

peuvent balancer cette différence.

Jufqu’ici les diverfes Provinces n’ont pas payé

avec exactitude les contributions ordinaires ou ex-

traordinaires, demandées par le Congrès
;

les
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finances fies Etats-Unis xi ont pas encoie une

marche précife fur ce point
j
& il y a beaucoup

fie déficits fur les contributions ordonnées pour

les années précédentes.

On voit par "le compte de 17845 qu’aucun

des Etats .n’avoit acquitté complètement les

contingens aflignés à chacun d eux pour une

première fomme de douze cens mille piaftres,

ordonnée le 10 Septembre 1780; pour une fé-

condé de deux millions
,
réfolue le 30 Odobre

1781
;
& une troifîème , de huit millions, té-

fol ue le 16 Odobre 1782
3
que quelques Pro-

vinces n’avoient rien paye de 1 une de ces trois

contributions
5

que cl autres avaient paye un a-

compte }
extrêmement foible , & que Mafla-

chufett
,

le Connecticut , la Penfylvanie , le Ma-

ryland & la Virginie étoient celles qui avoient

payé davantage.

La table fuivarite fut publiée en meme-tems

par le Congrès. La première colonne indique les

Etats j la fécondé, le contingent exigé de chacun

d’eux pour les douze cens mille piaftres
;
la troi-

fième , les contingens pour les huit millions de

piaftres
3

la quatrième , les contingens pour les

deux millions
3

la cinquième , les différentes

fommes payées par les divers Etats j a-compte

de leurs contingens refpeétifs jufqu’à la fin

de 1783,

Nouvel
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En 1784, 011 avoir donné aux diverfes Pro-

vinces, des facilités pour payer ces conriugens;

car une réfolution du 28 Avril permet aux diffé-

xens Etats de recevoir de chaque contribuable

les trois quarts de fa cotifarion en argent
3

Sc

le refte en diminution des arrérages dûs à chaque

individu par les Etat-Unis.

La réfolution du Congrès
,
du 27 Septembre

1785 ,
avertit que les Provinces doivent encore

la moitié de la contribution des huit millions de

piaftres ,
indiqués dans la cable

, & que le ttcfor

des Etats - Unis n’avoit rien reçu fur celle de

deux millions de piaftres.

En attendant qu’on ait fixé d’une manière in-

variable la règle ,
d’après laquelle on établira le

contingent des différentes provinces : voici la pro-

pofition qu’on obferve pour une contribution de

mille piaftres.

Le Nouvel -Hampshire, ......... '

jj

Maffachufetc . 14S

Rhode-Iftand .............. ir

Conneébicut . ......... 87

Nouvelle-York 85

Nouvelle-Jerfey 55

Penfylvanie 138

DébSvate ,

:
. .... 15

Maryland 514

Virginie. \6ÿ
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La Caroline Septentrionale 7 l

7 X

i i

La Caroline Méridionale

Géorgie.

rooo

On voit que le contingent de la Virginie eft le

plus fort de tous; mais plufieurs provinces fem-

blenr avoir payé davantage durant la guerre,

parce quelles ne foudroient point des dépréda-

tions des Anglais qui ravageoienr cruellement la

Vi rginie. Dans la requlfition de 1784, les con-

tingens demandés aux diverfes provinces furent

calculés d’après les premiers à -comptes, & de

manière que toutes les provinces fe trouveroient

fur un pied égal
,
après avoir payé ce qu’on leur

demandoit alors. La demande d’un million deux

cens mille livres
,
des huit millions & des deux

millions de piaftres
,

avoir été faite durant la

guerre, par forme d’effai
;

le Congrès vouloir

favoir fi les Etats pouvoienr fournir les fubfides

néceiïaires. On reconnut qu’ils ne le pouvoienr

pas. C’eft par des emprunts faits en Europe que

le Congrès fe procura l’argent dont il avoit beJ

foin, & , à l’époque de la requifuion de 1784 ,

il fongeoit à abandonner celles d’un million detué

cens mille livres & de deux, millions
,
& une

moitié de celles de huit millions de piaftres»

Mais prefquè toutes les provinces ayant payé une

O ?
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loinme quelconque à -compte de ces trois de-

mandes ,
il fallut bien exiger des contributions

proportionnées de celles qui n’avoient rien payé,

ou qui avoient payé de moindres fomrnes.

Nous ne pouvons donner des détails fur ]a

dette particulière des diverfes provinces
;
nous fa-

vons feulement qu’en 1784 le Nouvel-Hampshire

devoit 500,000 piafttes,

Maiïachtifetr 5,000,000

Rhode-Ifland 430,000

Conne&icut 3, 43 7,0 S 5

La Virginie 2,500,000

La Virginie étant beaucoup plus taxée que le

Conneèticut , nous ignorons comment elle devoit

moins. Il eft vraifemblable qu’elle avoir fait plus

d’efforts & payé plus de contributions durant la

guerre.

Les autres Etats avoient des dettes proportion-

nées à leurs facultés; & fi on eftime leurs facul-

tés d’après la règle fuivie jufqu’à préfent pour la

fixation des contingens qu’exige le Congrès , les

huit Provinces qui ne font pas nommées dévoient

environ quatorze millions , & par conféquent la

dette particulière de tous les Etats
, montoit à

vingt-cinq ou vingt-fix millions de piaflres.

Les divers Etats s’efforcent de mettre des taxes

qui fuffifent au paiement de l’intérêt de. leurs

dettes particulières de la dette fédérale
,
ainû
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qu’aux dépenfes ordinaires de leurs Provinces &

dn Gouverneinenr de l’Union. Les taxes font en

général de un à un Bc demi pour cent ,
fur la va-

leur des biens ,
& de deux & demi a cinq pour

cent fur l’importation des marchandifes étran-

gères. Mais ,
comme nous le difions tout-a-1 heure,

la levée des taxes Bc le paiement des interets, fe

feront dans îa fuite avec plus d exactitude. Les

citoyens des nouvelles Républiques éprouvent en-

core la détrefFe qu’ont produit les déprédations

de la guerre. Leurs maifons croient en ruine a la

paix
j

leurs fermes étoient dévaluées
j

ils man-

quoient de vêcemens & des chofes les plus ne-

cefTaires à la culture. Ils ne pouvoient donc fup-

porter de gros impôts ,
& les plaintes qu on a for-

niées contr’eux ,
font bien exagérées. On rencon-

tre de toutes parts des gens qui vous difent : Ces

Américains fi vantés ,
après une banqueroute fcan-

daleufe
,
refufent de payer des impôts pour îes

frais de leur Gouvernement
;

ils ne fongent pas

à rccompenfer les braves foldats qui ont fourenu

la confédération^ ils fe font mal battus
$
& lors-

qu'ils voient la guerre terminée en leur faveur

»

ils ne veulent payer , ni les Etrangers qui leur ont

donné des fecours, ni les Nationaux qui ont ex-

pofé leur vie tous les jours, ou prodigué leur for-

tune:, ils joignent l’ingratitude à la demence Si a

l’infidélité, & un peuple fi corrompu ne laifle

O j,
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aucun efpoir. Mais on peut répondre à ces Dé-

clamateurs lî vifs : Les Américains reconnoiflent

que leurs dettes font facrées
; &, en parlant du

papier-monnoie ,
nous avons détruit la feule ob-

jection qu’on puilfe faire
j

ils n’ont befoin que

d’un tems raifonnable pour acquitter ces dettes,

& ils en ont déjà commencé le paiement
j ils

fournilTent les contributions nécellaires au main-

tien de leur Gouvernement
;

les Officiers & les

Soldats ne fe plaignent point
,
depuis qu’on leur

paie avec exactitude l’intérêt de ce qui leur eft dû,

& on s’occupe du rembourfement du principal,

Lorlqu’on voudra lavoir s’ils fe font fi mal battus,

qu’on le demande aux troupes qu’ils ont chargé

à Bunkers-LIill
,
à Bennington, à Still-Water, à

Kings-Mountain , à Cowpens
,
à Guilford

, & aux

fources de l’Eutaw. Quant aux reproches fi indé-

cens d’ingratitude, de folie, d’infidélité & de

corruption
,
ceux à qui les fauftetés ne coûtent

tien
,
fe les permettent aifément

;
mais ils ne

rougillent pas de fe difpenfer des preuves. La

manie de notre fiècle eft de juger de tout fur de

vagues apperçus
j & puifqu’elle femble incurable,

il faut s’en amufet.

Les Critiques les plus juftes en apparence, fe

font trop prelfés d’établir leur opinion
;

il falloir

diftinguer les époques
, fuivre d’une année à l’au-

tre les opérations du Congrès & de chacune des



de rAmérique Anglaise. 1
5

Provinces \
fe fouvenit qu’à la fin d une guerre ci-

vile ,
des Républiques nouvelles & le Corps qui

les dirige ,
doivent aller à tâtons

j
que les circons-

tances amenant tous les jours des combinions

qui nom pas été prévues par les Conftkutions ou

par l’Acte fédératif, la marche des affaires les

plus urgentes doit manquer de rapidité
; & qu en-

fin ,
chaque Etat ,

connoiftant la detreffe ,
donne

paffagèrement , & fans s’expliquer fur l’avenir

,

des Décrets ,
reçus avec peu d’indulgence de ceux

qui ne la connoiffent pas.

Au moment où la paix fut fignée ,
le papier-

monnoie fe trouvoit anéanti ,
ou du moins les

deux cens millions de pialtres qu’il repréfentoir s

à la charge des Etats-Unis, pouvoiem s’acquitter

avec trois millions de piaftres , & les deux cens

autres millions de piaftres de ce papier ,
mis en

circulation par les différentes Provinces ,
pou-

voient fe racheter au même prix. Mais fi eet ef-

frayant fardeau n’embarraffoit plus le Congi es ,

c’étoit aux dépens des citoyens de l’Amérique
j
oc

cette perte ,
ajoutée à tant d’autres ,

diminuoit

encore leurs moyens de payer fur le champ les.

impôts néceffaires pour acquitter les intérêts dit

refte de la dette. Ce refte de la dette étoit affez

confidérable pour exciter des inquiétudes. Le

Congrès fentit qu’après ce qui étoit arrivé fut

O 4
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le papier -monnoie
j

il falloir s’occuper avec un

foin extrême, du maintien du crédit des nouvelles

Républiques chez les peuples étrangers. L’A été

de confédération ne lui accordoir pas une autorité

afiez grande pour mettre des impôts • &
} hors

d’état d’employer la contrainte
, il fe vit obligé

de recourir à la perfuafion. En 17S5, il expofa

aux différées Etats la foliation des affaires
, & les

moyens qu il convenoit d’employer pour payer

les intérêts de la dette, & rembourfer un jour le

capital. Il recommanda de pourvoir d’une ma-
nière efficace aux dettes des Etais - Unis 3 qu’on

évaluoit alors à quarante-deux millions neuf cens

quarante-deux mille huit cens trente-fept piaftres,

« Cette fomme
,
difoit-il, effeétuée en un feul

») paiement, ou à des termes peu éloignés, eft

» un effort au-deffus de nos rellburces; & quand
" cette opération ferait praticable

, le bien public

» demanderait que la dette fui vît le cours d’une

» extinétion graduelle
, & qu’on fît des fonds

» pour payer les intérêts
,
qu’on peut eftimer à

33 deux millions quatre cens quinze mille neuf
3> cens cinquante- fix piaftres par an. Les moyens
33 de remplir le Tréfor public

, tels qu’ils font

>3 réglés par les articles de la Confédération
, con-

33 ftdérés avec l’attention ' la plus férieufe
, font

33 infuffifans. La ponctualité eft effentielle dans
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„ le paiement des intérêts de la dette; mais les

» délais & les incertitudes auxquelles eft expofé

33 un revenu à établir Sc à percevoir , à diverfes

33 époques ,
dans treize Provinces indépendantes

,

s» ne permettent pas de l’efpérer. Le fonds au-

,3 quel on a penfé d’abord , eft une taxe fur les

33 importations. Nous 11’avons point oublié les

i3 oppofitions qui ont autrefois empêché de l’a-

33 dopter unanimement. Nous avons limité la

11 durée du revenu à vingt-cinq ans
,
Sc laiffié aux

» Etats la nomination des Officiers qui doivent

» le percevoir. Selon les ftriétes maximes du

33 crédit national
,
le revenu 11e devrait pas être

33 féparé de fou objet , Sc devrait refter joint à

» la même autorité qui
,
par fa nature

,
difpenfe

i3 le premier ,
& eft refponfable du fécond. Le

31 Congrès ,
en fe relâchant fur cet objet 5 efpère

11 qu’on verra dans cette condefcendance fa dif-

» pofition à fe prêter , dans tous les rems ,
aux

» vœux de fes conftituans , & fon vœu ardent

33 pour l’établiffement d’un fonds qui le mette

» en état de fatisfaire aux obligations que lui

« impofent l’honneur & la juftice.

33 Le montant de ce fonds eft évalué à neuf

37 cens quinze mille neuf cens cinquante-lïx piaf-

>1 très. 11 ne faut point s’attendre à une précifion

» rigoureufe , dans un premier Effiai fur une ma-
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» tière auflî compliquée ,
& fujette à tant de va-

» riations
;
mais on croit cetce évaluation allez

» exaéte. Le Congrès abandonne aux Etats le

» foin de pourvoir au million cinq cens mille

« piaftres néceffaires en outre pour l’intérêt an-

» nuel de la dette
;
& le Congrès s’écarte encore

» ici des maximes du crédit public , afin de fe

« conformer au voeu des Provinces. Un a été in-

3> divifble & irrévocable, eft néceflaire pour les

33 deux fonds : fans cela
,
il pourroit arriver qu’on

3> établît un fonds partiel, & il eft elfentiel de

»> pourvoir à la totalité; quelques Etats d’ailleurs

33 pourraient préférer le premier de ces fonds

,

33 d’autres pourraient préférer le fécond
, & on

3> ne ferait fur d’aucun. L’aéte doit être irrévo-

j3 cable, linon un feul Etat feroir le maître, tou-

33 tes les fois qu’il le jugerait à propos
, de forcer

>3 les autres à une banqueroute , & la crainte

3> d’une banqueroute oppoferoit un obftade fu-

33 nefte à l’établilfement du crédit national. Les

j> créanciers aftuels , ou plutôt ceux d’encr’eux

33 qui font nos compatriotes
, ont prêté leur ar-

33 gent pour un terme qui eft expiré
;
ou

, dans le

>3 principe même ,
iis ne font devenus créanciers

33 qu’involontairement; ils ont donc les uns & les

33 autres un droit égal à demander le principal de

i3 leurs créances, & à ne fe point contenter de
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» l'intérêt annuel. Le rembourfement de ce ca~

» pital n’étant pas encore poffible, il faut au moins

3) en affurer l’intérêt d’une manière fi fûre
,
qu’ils

» piaffent, s’ils le jugent à propos ,
tranfporrer à

jj d’autres leur créance ,
fans rien perdre fur fa

s» valeur. Si les fonds font établis d’une manière

>3 allez fûre pour infpirer une confiance entière,

» il y a lieu d’efpérer que le capital de la dette

33 domeftique
,
qui porte l’énorme intérêt de fix

33 pour cent, pourra être éteint par d’autres em-

w priants ,
obtenus .à un intérêt plus modéré. Pour

„ acquitter le capital au terme affigné , nous

33 comptons fur l’accroiffement naturel des im-

» pôcs fur le commerce & fur les obj’ets qui fe-

,3 ront chargés d’une taxe, & fur d’autres ref-

33 fources qu’offriront les circonftances. Si ces

!> moyens fe trouvent infuffifans ,
il faudra bien ,

33 à l’expiration des vingt-cinq ans, prolonger les

>3 impôts recommandés ici, ou en établir de nou-

33 veaux. C’eft aux différentes Provinces à pro-

33 noncer fur ce plan
j
tous les objets qu’il em-

33 brade, importent à la profpérité des Etats

-

33 Unis. Quoique la dette nationale foit forte , elle

>3 l’eft moins qu’on ne devoir s’y attendre
j
&

33 lorfque l’on penfe à fa caufe
,
qu’on la compare

33 aux charges que des guerres d’ambition & de

!> vaine gloire ont accumulées fur d’autres na-
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« dons
j

elle doit être /apportée avec plaifir &
», avec orgueil. Au furplus ,

l’étendue de la dette

„ eft un objet étranger à la queftion aétuelle; il

s» lu/Et quelle ait été légitimement contraéfcée,

u & que la juftice & la bonne-foi demandent

» qu’elle foit payée. Le Congrès n’a que l’option

s> entre les différens moyens •, ce n’eft aulli que

» fur cette option que peuvent porter les délibé-

s> rations des différais Etats. Nous les fommons,

>s au nom de la juftice & de la foi publique, fo-

is lemnellement engagée
,
de donner au plan que

s> nous propofons tout l’effet qu’il doit avoir
, &

» de fe fouvenir, fi on le rejette, que le Con-

» grès ne fera pas refponfable des fuites. S’il étoit

»> néceffaire de faire valoir ici d’autres confidéra-

» dons que celles de la juftice, aucune nation

»> n’en a jamais eu de plus graves. En effet, quels

» font les créanciers que nous devons payer ?

» D’abord, un Allié qui a défendu notre caufe,

» non -feulement par fes armes , mais par fes

a» tréfors , & dont l’amitié , non contente de nous

s» prêter des fomtnes confidérables, a fignalé fa

»» munificence par les dons les plus généreux
j

s» en fuite des particuliers étrangers
,
qui n’ont pas

»» craint de nous donner des marques précieufes

s» de leur confiance & de leur affection pour

notre caufe. Le relie des créanciers eft com-
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* pofé de ceux de nos citoyens qui ont expofé

as leur vie & combattu pour établir notre liberté

,

sa ou qui, dans l’origine, ont prete leurs fonds a

33 la nation ,
ou qui ,

enfin
,
ont daigne recevoir la

s» créance des prêteurs. Vouloir établir des dil-

,3 tindions entre leurs droits ,
feroit une entre-

3i prife auffi inutile pour la nation
,
qu odieufe

,3 pour les particuliers. Si la voix de 1 humanité

w parle plus haut en faveur de certains d’en-

j? n eux
,

la voix de la politique ,
d’accord avec

,? celle de la juftice
,
parle en faveur de tous.

33 Une Nation fage ne permettra jamais que

s) ceux qui fecourent leur Patrie dans fes befoins

,

33 ou ceux qui fe confient à fa foi , à fa fermeté

» & à fes relfources ,
fouffrent les uns plus que

# les autres. Enfin les droits
,
pour la détenfe

jj defquels l’Amérique a pris les armes
,
font les

>5 droits de l’humanité. Grâce à la Providence

,

si ils ont triomphé de toutes les oppofitions, &
33 ils forment aduellement la bafe inébranlable

33 fur laquelle repofent treize Etats indépendans.

33 Un Gouvernement Républicain n’a jamais eu.

33 & n’aura jamais une occafion fi brillante de

33 juftifier par les faits ,
les formes pures qui cora-

33 pofent fa conftitution. Sous ce point de vue

,

33 les citoyens des 'Etats-Unis font comptables

» du dépôt le plus important qui air jamais été
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„ confie à une fociété politique. Si Ja juftice, la

„ bonne- foi, l’honneur, la gratitude & toutes Jes

3) autres qualités qui ennobliflent le caractère

jj d’une Nation, réfultent de nos établiflemens

,

,3 la caufe de la liberté acquerra un luftre & une

33 dignité quelle n’a jamais eu , & nous aurons

h la gloire de donner un exemple qui ne peut

33 qu’avoir l’influence la plus favorable fur les

jj droits de l’humanité. Mais, fi nos Gouverne-

33 mens ont le malheur defe déshonorer par une

33 conduite directement oppofée aux vertus dont

” nous venons de parler
, & qui font les plus

33 eflentielles pour l’Amérique
,

la grande caufe

jj du genre- humain fera avilie & trahie
;

la

» dernière & la plus célèbre des preuves en fa-

is veur des droits des Nations tournera contre

» elles- mêmes, & on verra leurs proceétcurs

» & leurs amis infinités
, & réduits au filence

» par les vils fuppôts de la tyrannie. 33

Tel eft le précis de l’adrelfe que le Congrès

envoya aux divers Etats immédiatement après la-

paix: on y retrouve l’équité , la Tagefle & les-

vues nobles que ce Corps a montré dans toutes-

les occafions. Le fieul reproche qu'on puifle faire

aux Provinces , c’efl: d’avoir mis de la lenteur dans

leurs délibérations
; & pour celles qui d’abord

n’y ont pas confenti , de n’avoir point expliqué
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la caufe de leur refus momentané, & de n’avoir

pas déclaré hautement qu’elles établiroient des

impôts, dès que leur policion h‘ permettrait. Au

refte , les impôts nécellaires au paiement des in-

térêts de la detce ,
font établis dans prefque toutes

les Provinces
3
& 11 leur perception dilue encore

des retards ,
l’époque où elle n’en efluyera plus

n’efl pas éloignée. Nous ajouterons , en termi-

nant cette apologie
,
que le Congrès

,
bien inf-

truit des moyens d’aiguillonner les Peuples, s’ell

permis avec raifon
,
de palfer quelquefois la me-

fure dans fes reproches
3
que la déclaration faite

au commencement de 1783 par M. Morris,

Surintendant des finances des Etats-Unis , avoit

aulîi le même motif à bien des égards
3 & qu’en

examinant de pareilles affaires , il ne fane pas ou-

blier les rufes de l’adminiftration. Les hommes

qui ont plus d’honnêteté que de lumières , ou

ceux qui fe plaifent à tout critiquer ,
forment leur

jugement avec précipitation
,
mais les autres ne

font pas li légers. On ne connoît point en Eu-

rope les innombrables relfources àes.Etats-Unis j

& il s’en eh ptéfenté une ,
qui , bien ménagée ,

fuffiroit elle feule pouf payer toutes les dettes des

nouvelles Républiques. -
,

Le 20 Oflrobre 1783, l’Afiemblée générale de

Virginie à donné 'au Congrès tout le terfitoire
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fitué au Nord-Oueft de l’Ohio, à condition que

ce territoire fera, formé en Etats particuliers
, ou

en Républiques ,
qui feront admifes à la confé-

dération Américaine
j
qu’on difpofera de ces

rerres, d’une manière utile aux finances de l’U-

nion
, & à quelques conditions particulières qu’il

n’eft pas néceflaire de rappeller ici
, & qu’on

peut lire dans le Journal du Congrès de 1784:

la même Province a donné depuis au Congrès

les terres qui font en-deçà de l’Ohio.

La Caroline feptentrionale a fuivi un fi bel

exemple, & elle a donné auffi en 1784, une

partie confidérable des terres dans le canton de

rOueft. 11 y a lieu de croire que la Caroline

méridionale & la Géorgie donneront , de leur

côté , toutes les terres qui s’étendent depuis

les derrières de leurs établiffemens
,

jufqu’ali

Miffilfipi.

Ce territoire
,
qu’on appelle de YOueJl j a plus

de dix-fept degrés de latitude de hauteur fur

une profondeur en longitude
,
qui varie de fept

à vingt-un degrés. Les terres font neuves & fé-

condes fur cet immenfe diftriét. Quelques-unes,

telles que le canton où fe trouve l’établilTement

de Kentucke, celles qui avoifinent le Miflîffipi,

font d’une fertilité extraordinaire
, & le Congrès

les vendant aujourd’hui , il eft impofîîble de

calculer
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calculer ce qu’il en tirera. Il eft bon d’obferver

que la ceffion du territoire de l’Oueft, faite au

Congrès par la Virginie & les deux Caroiines

,

a procuré à l’Union fédérale les moyens de

terminer promptement ,
& d’une manière ho-

norable ,
ce qui a rapport aux terrains promis

aux Officiers & aux foldats de l’armée con-

tinentale. Dans la divifion de ce territoire s

on a laide des lots pour les foldats & les Offi-

ciers, & chacun d’eux peut en jouir dès-à-

préfent. Le Congrès avoir pris avec eux un au-

tre engagement
;

il avoir offert aux féconds leur

demi-paie à vie, & enfuite cinq années de leur

folde ,
s’ils l’aimoient mieux ,

& aux foldats

une année entière de leur paie. Lorfque le Gé-

néral Washington abandonna le commandements

il réclama routes ces promeffes dans la belle let-

tre qu’il adreffa aux chefs des differentes Pro-

vinces
;

il les fit valoir avec toute la chaleur &
toute l’énergie poffibles. L’Europe jugea que les

Etats de l’Union Américaine montraient bien

de l’ingratitude ,
puifqu’il falloir employer autant

de raifons pour obtenir le paiement d’une dette

auffi jufte ôc auffi facrce; & cette opinion acquit

de la force, quand les Provinces y mirent de la

iéfiftance ,
quand elles fournirent que le Congrès

avoit outrepaffé fes droits
;
qu’on ne les avoir

point confultés fur ces arrangemens , & quand

Tome IF, P
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elles femblèrent fe prévaloir de cette raifon mi-

férable : comme li le Congrès ,
toujours dans la

décrelîe ,
& apprenant chaque jour que des bri-

gades entières abandonnoient leurs drapeaux

,

ou étoient prêtes à les abandonner , eut pu ren-

voyer ces malheureux guerriers , à l’époque où

chacune des Provinces auroit delibeie & pro-

noncé fur les récompenfes qu’on leur accor-

deroit.

Les divers Etats de l’Union font revenus fut

ce point ,
ainfi que fur tant d’autres

,
où le zèle

de leurs prérogatives ,
& le fentiment de leur

misère momentanée les avoient obligés à des dé-

lais. Cette affaire eft aujourd’hui arrangée
;

le

Congrès a dirigé la négociation avec une fage

adrelfe
;

les fournies dues aux Officiers & aux

foldats
,
ont été liquidées : chacun d’eux a reçu

un certificat du bureau du Tréfor ,
& ainfi que

nous l’bbfervions tout à l’heure, on leur paie l’in-

térêt avec exactitude. On profite de toutes les oc-

cafions qui fe préfentent pour acquitter le prin-

cipal. On reçoit les certificats au lieu d’argent,

de ceux qui achètent les terres mifes en vente

par le Congrès , & on ne tardera pas à adopter

une méthode plus régulière & plus efficace de

payer le tout. On a du remarquer dans les

comptes rendus ,
un article fous fe nom de com-

mutation j il défigne la converfion de la demir
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s
promife aux Officiers durant leur vie 3 en

L années de paie ,
une fois comptées.'

On avoir propofé en outre ,
d accorder aux

Officiers & aux foldats ,
une exemption de taxes

par un tems limité ,
& d’autres efpèces d’exemp-

jions j
mais nous ignorons ce qui a été réfolu fur

({
dernier point.

Le doéteur Price ,
dans fes Obfervations on

:

tkt
importance of the American Révolution j in-

dique aux Etats-Unis un moyen de fe débarraf-

fa à jamais des dettes & des impôts avec les

[eues de l’Oueft dont nous parlions tout-à-

j’heure. 11 fuppofe que leur dette fédérale eft de

neuf millions fterlings , & qu’ils paient un in-

térêt de cinq & demi pour cent. Des taxes d’un

million par an paieraient ,
dit- il, les intérêts ,

& bifferaient un excédent d’un demi - million

par an
,
qui acquitterait le principal en treize ans.

Les dettes acquittées ,
cent mille liv. fterlings

accumulées ,
ou plutôt

,
employées chaque année

au défrichement de nouveaux terrains ,
ou à d’au-

tres objets d’utilité
,
donneraient ,

en peu d’an-

nées, un fonds qui fuffiroit pour défrayer les dé-

penfes de la confédération , & délivrer à jamais

les Etats de dettes 8c de taxes. Ces fonds en ré-

fçrve
,
placé de manière qu’il produife cinq pour

cent
,
produiront en dix-neuf ans , un capital dç

trois, millions fterlings
j
en cinquante -fept ajjg*

P i
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un capital de trente millions fterlings
;
en quatre-

vingt- un ans ,
un capital de cent millions

ftet-

iings , & en cent ans
,
un capital de deux cens

foixante-un millions fterlings. Si on peut le fai re

Valoir à dix pour cent
,

il produira en quarante-

cinq ans un tréfor de cent millions , & de mille

millions ou d’un milliard en quatre- vingt dis.

fepc ans.

Les lecteurs inllruits ,
ne manqueront pas de

faire les objections dont le plan du dofteut

Price eft fufceptible. 11 offrirait fans doute des

avantages
, & ces avantages , réduits à leurs juftes

bornes ,
méritenc encore quelque attention;

mais l’expédient, adopté par le Congrès à l’égard

des terres de l’Oueft , eft beaucoup plus (impie,

Pour ne rien oublier de ce qui a rapport aux

finances des Etats-Unis j nous dirons que les cir-

conftances ne permettent pas encore aux indi-

vidus de payer avec bien de l’exa&itude leurs

dettes particulières.

A la fin de la guerre
,
les individus de la Vir-

ginie dévoient sûrement deux millions fterlings

à la
- Grande-Bretagne

;
quelques perfonnes ayant

évalué cette dette à trois millions , on peut Mi-

mer à deux millions cinq cens mille livres fter-

lings. La dette individuelle de cette Provincî

équivaloir à-peu-près à la dette individuelle des

douze autres Provinces réunies. C croient les
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(4;tes du commerce du tabac. Les marchands

Anglais faifoient fur les tabacs des bénéfices lï

pfidérables
,

qu’ils mettoient tous les moyens

tu
ufage ,

pour qu’on leur en confiât une plus

pnde quantité. Ils en imaginèrent un puilfant;

js vendoient à bas prix ,
& ils donnoient un long

([édit au planteur
;
quand ils 1 avoienc accablé

de
plus de dettes qu’il n’auroic pu en acquittée

avec le produit de fes terres & de fes efclaves,

ils
réduifoient le prix du tabac , & quelque riches

fuflënt fes cargaifons ,
quelques modiques

que fulfent fes demandes des chofes necelfaires

à fa pofition ,
il fe trouvoit toujours hors d état

Je payer complettement fon créancier. Les dettes

étoient devenues héréditaires de pere en fils>

depuis plufieurs générations, enforte que les plan-

teurs fembloient appartenir à quelques maifons

de commerce de Londres.

Durant la guerre, les divers Etats ne fe font

pas conduits de la même manière à l’cgard des

créances des Anglais fur les Américains. Selon les

loix de la Virginie & de la plupart des Etats de

l’Union, les mêmes en ce point que celles de

l’Angleterre, auxquelles l’Europe ne fait point

attention (
i ) ,

un étranger ne peut pofféder des

terres du pays
j
un débiteur

,
pourfuivi en Juftice,

P 3

(i) Blackftone, liv. I, chap. io.
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cil autorîfé à répondre que fon créancier eft
U(i

ennemi étranger, & cetre réponfe le fouftrai^

fes pourfuites. Après l’Aéte d’indépendance &
la déclaration de guerre

,
les Anglais devinrent

des ennemis étrangers pour les citoyens des Etats-

Unis ; les terres qu’ils poffédoient dans les nou-

velles Républiques
,

fe trouvoient confifque'es, &
ils n’avoient plus de moyens de fe faire payer de

leurs débiteurs. Quoique la loi dont nous parlons

ne s’obferve pas en Angleterre, parce que les

débiteurs
,
plus honnêtes que la loi

,
ne profitent

point d’une difpofition fi barbare
;
quoi qu’il f0 ; t

bien dangereux pour le crédit
,
d’en maintenir

l’exécution , les Américains profitèrent des avait-

rages qu’elle offrait
; & , vu la pofition où ils fe

trouvoient, ils ne méritent point de reproches à

cet égard. Les Alïemblées légiflatives craignirent

cependant de nuire à leur réputation
, & elles

puisèrent
,

à différentes époques, des aétes en

faveur des créanciers Anglais. Celle de Virginie

fequeftra d’abord les terres
, les efclaves, & les

autres propriétés
;

elle confia ces biens fequelhés

à des Commiffaires, qui, pour la plupart, croient

les amis ou les agens des propriétaires, & elle or-

donna de dépofer au Tréfor l’argent qu’on en

tirerait. Elle permit à tous ceux qui dévoient aux

fujets de la Grande- Bretagne
, de payer leurs

créanciers
, en d'épofant les fommes au Tréfor
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public;, elle déclara que largeur ,
ainfi dépofé»

demeurerait propriété des fujets de la Grande-

Bretagne; & que fi l'Etat s’en fervoit, il le ren-

droit, à moins que la conduite de 1 Angleterre

n’en juftifiât la confifcation. Les billets monnoies

commençoient à tomber ,
& les débiteurs payèrent

des fommes confidérables avec ce papier. Ne,vou-

lant rien changer aux Ioix qui clefendent a un

étranger de pofléder des terres dans 1 Etat

,

elle

ordonna, quelque tems après,. de yepdre toutes

les, propriétés.Anglaifes ;
& s appercevant du pro-

grès de la dépréciation du pap.ier-mpnnoie .
Si des

pertes qu’effuieroient le Tréfor ou les particuliers

fur l’article des fequeftres ,
elle ordonna de con-

vertir le. produit des ventes en tabacs ,
dont elle

indiquerait enfuite Tufage. A 11 mois de Mai, 1780,

elle révoqua la permilfion>accordee aux debiteurs*

de payer au Tréfor. ce qu’ils, dévoient aux fujets

Britanniques. Les fommes fequeftrees au Trefpr

de Virginie, pendant la guerre
, y etoient encore

à la fin de 1785. Les Anglais ayant refnfe de fa-

nsfaire le Congrès fur les efclaves qu ils ont en-

levé ,
contre la teneur du Traité de Paix ,

& de

livrer les pofles qui fe trouvent dans les limites

des Etats-Unis, l’exécution de ce Traité eft en

quelque forte fufpendue. On eft tente de croire

que le rembourfement présentera, des difficultés;

que des' fommes confidérables ayant ete payées
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en papier- monnoie par les débiteurs, les créan-

ciers Anglais fe plaindront, & avec juftice,
fi

cette perte tombe fur eux, & que li le Tréforde

Virginie la fupporte, il augmentera le fardeau de

fa dette : niais la perte ne retombera pas fur le

créancier Anglais ou fur le Tréfor de Virginie,

Le Traité de Paix avec l’Angleterre a ftatué que

les créanciers Anglais & Américains ne perdraient

rien fur leurs créances mutuelles. On comptera

au debiteur , non la valeur nominale, mais la va-

leur réelle de ce qu’il a payé , & il paiera la dif-

férence. Cet arrangement eft jufte , & le débiteur

ne pourra fe plaindre. Car fi un Américain
, de-

vant mille pialtres à un Anglais, a dépofé au

Tréfor public huit cens piaftres en papier-mon-

noie, lorfque la dépréciation éroit de huit pour

lin
,
d eft clair qu’il a feulement payé cent piaf»

très effeélives, & qu’il en rendoit neuf cens. Il eft

probable qu’il avoir reçu ces huit cens piaftres de

papier-monnoie en échange de cent boifl'eaux de

bled
,
qui n’ont jamais valu plus de cent piaftres

d argent. On a vu en d’autres Gouvernemëns des

opérations pareilles
, favorables aux débiteurs :

mais lorfquon s eft conduit de cette manière, on

s’eft écarté des principes de la juftice
, & les

Ttacs- Unis & 1 A ngleterre n’ont pas voulu fuivre

de li mauvais exemples. Nous ajouterons que les

créanciers Américains n auraient pas dû être payés
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avec des valeurs nominales ,
ainfi que cela effc

arrivé
3

le Congrès & les Gouvememens des di-

verfes Provinces ,
n’ont pu arrêter cet abus ,

d au-

tant plus fenfible
,
qu’il fe trouvoit contradictoire

avec les opérations du Corps légiflatif de 1 Union

ou des Affemblées générales. Nous avons expli-

qué plus haut, que le Congrès ne donnoit pas

fon papier- monnoie félon fa valeur nominale,

mais félon le taux de la dépréciation
3
& néan-

moins ,
tous les débiteurs payoient leurs créan-

ciers Américains avec ce papier- monnoie ,
félon

fa valeur nominale. Un grand nombre d’Anglais

crurent profiter de ces malheureufes circonftanr

ces. Pluiieurs d’entr’eux avoient de l’argent dans

les Etats-Unis ; ils faifoient acheter du papier-

monaoie félon le cours de la dépréciation, & ils

le donnoient à leurs créanciers, félon fa valeur

nominale : mais ,
ainh que nous venons de le

dire, le Traité de Paix les oblige à payer la diffé-

rence. Quant aux paiemens qui fe font faits entre

les Américains
,

il paroît que les créanciers fup-

porteront la perte.

Les citoyens de la Virginie paient a&uellement

leurs dettes aux fujers Britanniques, & les loix

même permettent à ces derniers d’appeller leurs

débiteurs devant les Tribunaux. Mais comme le

montant de ces dettes excède vingt ou trente fois

tout l’argent qui circule dans cette Province, les
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mêmes loix autorifent les débiteurs û s’acquitter;

à l’égard de leurs créanciers ,
en fcpc paiemens

égaux &c annuels. Cette grâce ne femble pas d’a-

bord d’une juftice bien rigoureufe
j
mais fi on

l’examine
,
on la trouvera favorable aux créanciers

Anglais. Chacun fait que fi les créanciers acca-

blent tous à la fois un malheureux débiteur , dont

les affaires ne font qu’embarralfées
,

ils finiffent

par perdre quelque chofe
,

lorsqu’ils n’auroient

rien perdu , fi on lui eût donné du rems
\
8c telle

eft la pofition des débiteurs eu Virginie
,
que

,

fans le Règlement dont on vient de parler, leur

ruine étoic inévitable : le créancier Anglais aurait

ainfi perdu beaucoup plus qu’il ne perdra par la

rentrée tardive de fes fonds.

D’autres Etats de l’Union ont pa (Te des ailes

qu’on peut excufer de la même manière. Il paraît

que la Caroline méridionale permet à un débi-

teur de payer fes créanciers , en offrant telle partie

de fa propriété
, ou telles marchandi fes qu’il

voudra. La néceffité a produit cette difpofition.

La Caroline méridionale n’avoit point d’argent,

& elle devoir beaucoup à la Grande Bretagne. Il

eût été facile aux Anglais de ruiner le colon
3
&

fi l’Affemblce légiflative a cru devoir les contenir,

on ne doit pas le trouver mauvais.

11 n’y a plus de Sutinrendant des finances. Le

s. S Mai 1784, un À&e du Congrès a créé un
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Bureau du Tréfor, compofé de trois Commiflai-

res. Les opérations de ce Bureau ne laiflent rien à

deiirer
;
mais pour que l’effet en foit bien fenfi-

ble ,
il faut de la patience. La paix n’eft fignée

que depuis quatre ans
j
& dans cet intervalle , 011

n’a pu réparer les pertes & les défailles qu ont:

produit fept années d une guerre cruelle. L Eu-

rope ne doit point juger avec feverite les arran—

gemens de finance que prennent les Etats-Unis

;

& tout fe réduit à examiner ici ce qui eft poffible

& ce qui ne l’ell pas. D’un antre côté , le Con-

grès & les diverfes Provinces doivent calculer

leurs démarches fur leur pofition , & ne pas for-

mer des projets qui ont befoin d’un crédit na-

tional mieux affermi. Ainli ,
lorfqu on a cherche

à donner de la fiabilité à la Banque de Philadel-

phie, on s’ell trop prelfé. Si les Banques font con-

venables aux pays libres ,
c’eft aux pays libres qui

ont un crédit national éprouve , & qui méritent

d’en avoir un. Les dernières nouvelles d’Améri-

que, difent que cette Banque eff a-peu-ptes de-

rmite
;
& il ne faut pas s’en étonner.

Les Etats-Unis 11’ont point encore de mon-

noie particulière (1.)., Nous avons lu un pamphlet,

(1) Les dernières nouvelles d’Amérique, C du mois de

Février 178(1) apprennent feulement qu’on vient d’y fa-

briquer une monnoie de cuivre , & qu on y fabriquera

bientôt des monnoies d’or & d’argent.
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qui propofe d’employer la piaftre comme mefure

de compte , & de fabriquer une première mon-

noie , du même pouls
;
une fécondé, d’une de-

mi-piaftre ou de cinq dixièmes
j
une croifième ,

de deux dixièmes ou d'un cinquième de piaftre
5

une quatrième, d'un dixième de piaftre
j
& enfin,

une cinquième, d’un vingtième de piaftre. L’Au-

teur prouve très- bien qu’on ne peut choifir une

valeur qui offre plus d’avantages, & il y a lien

de croire qu’on fe rendra à la jiiftelie de fes

t'aifons.

La piaftre d’Efpagne eft aujourd’hui la princi-

pale monnoie courante en Amérique. Il n’y a pas,

à beaucoup près, autant de louis qu’011 pourrait

l’imaginer
,
d’après les femmes qu’y a verfées la

France. Quant aux monnoies d’Angleterre
, elles

font devenues fort rares. Auflî, le numéraire n’eft-

il pas commun dans les Etats-Unis
; il eft aifé de

prévoir qu’il y fera rare, au moins vingt ans. Ce
n eft que par la balance du commerce

,
qu’ils

pourraient avoir un numéraire confidérable , &
la balance du commerce ne peur leur être avan-

tageufe dans ces premières années
, où ils man-

quent de fabriques. Enfuite, quand cette balance

du commerce leur ferait avantageufe
, l’intérêt

des fommes qu’ils doivent à l’étranger, abforbe-

xoit ce bénéfice. Au refte, qu’ils 11e s’en effraient

pas. Ceux qui s’intéreHent le plus à leur profpé-
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ncé & à leur bonheur, leur fouhaitent, non ces

ncheffes faéfcices que produifent lor & l’argent

,

mais les véritables richeffes, qu’offrent la culture

& des manufactures bornées, c’eft-à-dire, l’abon-

dance convenable a des peuples libres
,
qui ne

veulent pas fe corrompre.

Les terres que l’on a accordées aux Etats-Unis

par le dernier Traité de Paix, font affez confi-

dérables pour former dix-fept Etats auflî écendus

que ceux qui font déjà de l’Union. Comme ce

territoire fe peuplera avec rapidité dans un pays

où l’on jouit d’une liberté entière en fait de po-

litique & de religion, nous allons rapporter les

conditions auxquelles ces différens diftriâs pour-

ront former des Etats féparés & indépendans.

i°. Lorfqu’un de ces Etats aura vingt mille

habitans libres ,
il fera autorifé par le Congrès ,

à convoquer une Affemblée de repréfentans ,
qui

établira une conftitution permanente, & un Gou-

vernement qui lui foit propre
3
mais le Gouver-

nement provifoire & la conftitution definitive

feront établis d’après les principes fuivans
,
qui

doivent leur fervir de bafe.

2 e'. Ils feront à jamais partie de la confédéra-

tion des Etats-Unis d’Amérique.

3
P

. Ils feront fournis aux articles de la con-

fédération , en tous les cas où les Etats primitifs
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s’y trouvent fournis
,
& à tous les aétes & or-

donnances des Etats-Unis alfemblés au Congres.

4
0

. Ils n'agiront jamais contre la dilpofition

primitive des terreins
,
faite par les Etats-Unis

ademblés en Congrès
,

ni contre les Ordon-

nances tk. Règlemens que le Congrès jugera à

propos de publier : le but de cette condition eft

d’aflurer aux acheteurs de bonne-foi, leurs droits

fur ces terreins.

5

0
. Ils payeront une partie des dettes fédé-

rales qui font
,
ou qui feront contraélées ,

& leur

contingent fera fixé par le Congrès d’après la

proportion & la règle qu’011 fuivra à l’égard des

autres Ecats.

(S
4*. Ils ne mettront aucune taxe fur les pro-

priétés territoriales, appartenantes aux Etats-Unis.

7
0

. Leurs Gouvernemens refpeétifs feront Ré-

publicains.

8°. Les terres des propriétaires non-réfidens

,

ne feront dans aucun cas , taxées plus que celles

des citoyens qui rélîdent dans ces nouveaux

Ecats.

9
0

. Lorfqu’un de ces nouveaux Etats aura le

meme nombre d’habitans libres que le moins

peuplé des treize Etats primitifs , cet Etat fera

admis au Congrès de l’Union
,
fur le même pied

que les Etats primitifs , s’il obtient le confente-

nient du nombre des Provinces qui fera nccef-
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faire alors pour cette admiffion; & afin d’adapter

les arcicles de l’A&e fédératif, à la poficion où fe

trouvera le Congrès
,
quand le nombre des Pro-

vinces fera ainli augmente , on propofera aux

iégiflareurs des Etats primitifs , de requérir le

confentemenc des deux tiers des Etats-Unis af-

femblés en Congrès ,
dans tous les cas où le pafte

de l’Union exige maintenant les fuffrages de neuf

Etats
;
& fi ce changement a lieu

,
les nouveaux

Etats feront obligés de s’y foumettre. Lorfqu’une

de ces nouvelles Provinces aura établi un Gou-

vernement provifoire , elle pourra , avant d etre

admife à la confédération ,
envoyer au Congrès

un député ,
dont la voix fera confultative ,

mais

non pas délibérative.

Jufqua l’époque où on aura établi des formes

de Gouvernement provifoire , les Etats - Unis

affemblés en Congrès, auront le droit d’ordonner

de tems à autres
,
les mefures qui feront d’accord

avec les principes de la confédération , & ne-

ceflaires pour le maintien de la paix & du bon

ordre parmi ceux qui habiteront les nouvelles

Provinces.

Les difpôfitions ci - delïus ont été déclarées

fondamentales entre les treize Etats primitifs &C

chacune des nouvelles Provinces , & inaltéra-

bles , fi ce n’eft du confentemenc réuni des

Etats-Unis alfemblés en Congrès , & de YEtat
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particulier dans lequel on propofera cette al-

tération.

Des traités qu’ont forme les Etats-Unis avec

quelques Puijjances de VEurope.

Les Etats - Unis ont formé des Traités avec la

France, les Provinces - Unies
, la Suède & la

PrulTe; & c’efl: avec la France qu’ils ont contraélé

les liaifons les plus étroites. Par un article du

Traité d’alliance éventuelle & défenfîve
,
figné à

Verfailles le 6 Février 1778 ,
le Roi de France &

les nouvelles Républiques d’Amérique, s’engagè-

rent à fe défendre & à fe fecourir mutuellement,

û les arrangemens de commerce, pris le même

jour entre les deux Nations
,
déterminoient le Roi

d’Angleterre à rompre la paix avec les Français;

mais ils déclarèrent expreiïëment
,
que ce Traité

d’alliance défenfîve celferoit, lorfque les Etats-

Unis & l’Angleterre ligneraient la paix. Nous

allons rapporter les articles dont l’effet fubfifte

encore.

Dans l’article XI , les deux parties fe garantif-

fent mutuellement, dès-à-préfent & pour tou-

jours, envers & contre tous, favoir : les Etats-

Unis à Sa MajeftéTrès Chrétienne, les pofTeffions

adtuelles de la Couronne de France en Amérique,

ainli que celles qu’elle pourra acquérir par le

futur
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fiitut Traité c!e Paix; & Sa Majefté Très-Chré-

tienne garantit, de Ton côté, aux Etats-Unis 3

Jeur liberté ,
leur fouveraineté & leur indépen-

dance abfolue & illimitée ,
tant en matière de

politique que de commerce ,
ainfi que leurs pof-

feflions & les accroiflemens que leur confédéra-

tion pourra fe procurer pendant la guerre ,
d’aucun

des domaines maintenant ou ci-devant polledes

iiar la Grande-Bretagne dans l’Amcrique fepten-

trionale ,
conformément aux articles V & VI du

Traité ,
& tout ainfi que leurs poffefïïons feront

fixées & allurées auxdits Etats , au moment de

la ceflation de leur guerre aftuelle contre l’An-

gleterre.

XII. Afin de fixer plus précifémenc le feus &
l’application de l’article précédent, les Parties

contractantes déclarent ,
qu’en cas de rupture

entre la France & l’Angleterre, la garantie iéçir

proque énoncée dans cet article ,
aura toute la

force & valeur du moment où la guerre éclatera;

& fi U rupture n’avoir, pas lieu ,
les obligations

mutuelles de ladite garantie ,
ne commenceroienc

.que du moment fufdit , où la caflation de la

guerre aéluelle entre les Etats-Unis & l Angle-

terre , aura fixé leurs poflefiions.

Tes articles V Sc VI traitent des établiflemens

nouveaux que le? deux /Nations peuvent formée

Tome IV* Q
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dans les mers 1 de l’Amérique
\

il eft bon de les

rapporter. V. Si les Etats-Unis jugent à propos de

tenter la réduction des ifles Bermudes
, & des

parties fepcentrionales de l’Amérique
, qui fonc

encore au pouvoir de la Grande-Bretagne
, lef-

dites illes & contrées
,
en cas de fuccès

, entreront

dans la confédération
,
ou feront dépendantes def-

dits Etats-Unis.

VI. Le Roi Très -Chrétien renonce à poflcder

à jamais les Bermudes , ou chacune des parties

du continent de l’Amérique feptentrionale
,
qui,

avant le Traité de Paris de 1765 , ou en vertu de

ce Traité
, ont été reconnues appartenir à la Cou-

ronne de la Grande - Bretagne , ou aux Etats-

Unis j qu’on appelloit ci-devant Colonies Britan-

niques, ou qui font maintenant, ou ont été ré-

cemment fous la jurifdiétion & fous le pouvoir

de la Couronne de la Grande-Bretagne.

VU. Si Sa Majeflé Très- Chrétienne juge 1

propos d’attaquer aucune des ifles fituées dans le

golfe du Mexique, ou près dudit golfe, qui font

actuellement, au pouvoir de la Grande-Bretagne,

toutes lefdites ifles, en cas de fuccès , appartien-

dront à la Couronne de France.

Le Traité de commerce
,
ligné entre les Etats-

Unis &c la France le même jour, c’eft-à-dire, le

6 Février x 77 S , renferme toutes les difpofitions
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générales qnj fe trouvent dans ces fortes de Trai-

tés; il eft inutile d’en parler ici,& nous nous

bornerons aux principales.

II, Le Roi Très - Chrétien & les Etats - Unis

s’engagent mutuellement à n’accorder aucune fa-

veur particulière à d’autres Nations ,
en fait de

commerce & de navigation
,
qui ne devienne

auffi-tôt commune à l’autre partie; & celle-ci

jouira de cette faveur gratuitement
,

fi la con-

celfion eh gratuite
,
ou en accordant la même

compenfation ,
fi la conceflxon eh conditionnelle.

III. Les fujets du Roi Très-Chrétien ne paie-

ront ,
dans les ports, rades, havres, contrées,

ifles ,
cités lieux des Etats-Unis , ou d’aucun

d’entr’eux ,
d’autres ni plus grands droits & im-

pôts
,
de quelque nature qu’ils puiflent être, &

quelque nom qu’ils puifient avoir
,
que ceux que

les Nations les plus favorifées font ou feront tenues

de payer; & iis jouiront de tous les droits, liber-

tés, privilèges, immunités & exemptions, en fait

de négoce, navigation & commerce, foir en paf-

fant d’un port defdits Etats à un autre ,
foit en y

allant ou revenant, de quelque partie ou pour

quelque partie du monde que ce foit
,
dont les

Nations fufdires joui fient ou jouiront.

IV. Les fujets
,

peuples & habitans defdits

États-Unis j & de chacun d’iceux ,
ne paieront,

dans les ports , havres ,
rades, files ,

villes & pla-

Q*
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ces de la domination de Sa Majefte Très-Chré-

tienne en Europe ,
d'autres ni plus grands droits

ou impôts, de quelque nature qu’ils paillent être,

Sc quelque nom qu’ils paillent avoir, que les Na-

tions les plus favorifées, font ou feront tenues de

payer; & ils jouiront de tous les droits, libertés,

privilèges, immunités & exemptions en fait de

négoce ,
navigation & commerce , Toit eu palTant

d’un port à un autre defdits Etats du Roi Très-

Chrétien en Europe, foit eu y allant ou en reve-

nant , de quelque partie ou pour quelque partie

du monde que ce foit
,
dont les Nations fufdites

jouiflent ou jouiront.

V. Dans l’exemption ci-dellus, eft nommé-

ment comprife l’impofition de cent fols par ton-

neau, établie en France fur les navires étrangers,

fi ce n’eft lorfque les navires des Etats-Unis char-

geront des marehandifes de France dans un port

de France
,
pour un autre port de la même domi-

nation, auquel cas lefdits navires defdits Etats-

Unis j acquitteront le droit dont il s’agit , aufls

long-tems que les autres Nations les plus favori-

fées, feront obligées de l’acquitter. Bien entendu

qu’il fera libre auxdits Etats-Unis 3 ou à aucun

d’iceux , d’écabljr ,
quand ils le jugeront à propos,

un droit équivalent à celui dont il eft queftion,

pour le même cas pour lequel il jft établi dans

les ports de Sa Majefté Très-Chrétienne.
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VIL Le Roi Très - Chrécien employera fes

bons offices & fon entremife auprès des Roi ou

Empereur de Maroc ou Fez ,
des Régences d’Al-

ger
,
Tunis & Tripoli , ou auprès d’aucune d’en-

tr’elles ,
ainfi qu’auprès de tout autre Prince, Etat

ou Puiffances des côtes de Barbarie en Afrique,

& defdits Rois, Empereurs ,
Etats & PuifTanc.es;,

& de chacun d’iceux ,
à l’effet de pourvoir auffi

pleinement & auffi efficacement qu’il fera polfi-

ble ,
à l’avantage ,

commodité 6c fureté defdits

Etats- Unis & de chacun d’iceux ,
ainfi que de

leurs fujets, peuples & habitans, leurs vaiffeaux

& effets ,
contre toute violence ,

infulte ,
attaque

ou déprédation, de la part defdits Princes & Etats

Barbarefque , ou de leurs fujets.

X. Les Etats-Unis 3 leurs citoyens & habitans,

ne troubleront jamais les fujets du Roi Tres-

Chrétien ,
dans la jouiflànce &c exercice du droit

de pêche fur les bancs de Terre-Neuve ,
non plus

que dans la jouiflànce indefinie & exclufive
,
qui

leur appartient fur la partie des cotes de cette

iile, délignée dans le Traité d’Utrecht, ni dans

les droits relatifs à toutes & chacune des files qui

appartiennent à Sa Majefté Très - Chrétienne
j

le

tout conformément au véritable fens des Traites

d’Utrecht & de Paris.

XI. Les fujets & habitans defdits Etats-Unis ,

Qî
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ou de l’un d’eux ,
ne feront point réputés aubains

en France, & conféquemment feront exempts du

droit d’aubaine, ou autre droit femblable
, quel-

que nom qu’il piiiiîe avoir; pourront dilpofetpat

teftament ,
donation

,
ou autrement

, de leurs

biens ,
meubles & immeubles , en faveur de telles

perfonnes que bon leur femblera
;
& leurs héri-

tiers ,
fujers defdits Etats-Unis 3 réfidant foit en

France ou ailleurs, pourront leur fuccéder ab'm-

tcjlat j fans qu’ils aient befoin d’obtenir des let-

tres de naturalité, & fans que l’effet de cette

conceffîon leur puilfe être contefté ou empêché,

fous prétexte de quelques droits ou prérogatives

de provinces ,
villes

, ou perfonnes privées
;
&

feront lefdits héritiers
,

foie à titre particulier,

foit "ab intejlat 3 exempts de tout droit de détrac-

tion , ou autre droit de ce genre, fauf néanmoins

les droits locaux, tant & fi long -rems qu’il n’en

fera point établi de pareils pat lefdits Etats-Unis

ou aucun d’iceux. Les fujets du Roi Très-Chrétien

jouiront, de leur côté, dans tous les domaines

defdits
,
Etats , d’une entière & parfaite récipro-

cité , relativement aux lhpulations renfermées

dans le préfent article.

.

XVII. Il ne fera donné afyle ni retraite dans

leurs porcs ou havres
, à ceux qui auront fait des

prifes fur les fujers de Sa Majeftc ou defdits
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Etats-Unis j & s’ils font forcés d’y entrer par

tempête, ou péril de la mer ,
ou les fera forcir le

plutôt poflible.

XXI. Aucun fujet du Roi Très -Chrétien ne

prendra de commiflîon ou de lettre de marque,

pour armer quelque vaifTeau ou vaiileaux ,
a 1 effet

d’agir ,
comme Corfaire ,

contre lefdits : Etats-

Unis 3 ou quelques-uns d’entr’eux ,
ou contre les

fujets j
peuples ou habitans d iceux ,

ou contre leur

propriété, ou celle,des habitans d aucun d entr eux,

de quelque Prince que ce foie, avec lequel lefdits

Etats - Unis feront en guerre. Cette convention

eft réciproque.

XXX. Pour d’autant plus favorifer & faciliter

le commerce que les fujets des Etats-Unis fe-

ront avec la France, le Roi Très- Chrétien leur

accordera en Europe un ou pliifïeurs ports francs,

dans lefquels ils pourront, amener &c débiter tou-

tes les denrées & marcbanclifts provenant des

treize Etats-Unis j Sa Majefte Coufervera, d un

autre côté , aux fujets defdits Etats - Unis , les

ports francs qui^pnc été & font ouverts dans les

ifles Françaises de l’Amérique j.
de tous lefquels

ports francs , lendits fujets des Etats - Unis joui-

ront
,
conformément aux Règlemens qui en. dé-

terminent l’ufage.

Le Traité de Commerce des Etats- Unis j

avec les Provinces-Unies ,
a été ligné à la Haye*

Q 4
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le 8 Oétobre 1782 : il a pour bafe légalité 5c

la réciprocité la plus parfaite , ainfi que le pré-

cédent
;

il laide à chaque partie la liberté de

faire fur le commerce & la navigation
, les

règlemens ultérieurs qu’elle jugera les plus con-

venables pour elle-même , & d’admettre d’au-

très peuples à la participation des mêmes avan-

tages.
,

Ce traité contient vingt-neuf articles : il ren-

ferme les difpojjtions que nüïts venons d’indi-

quer , en parlant du Traité avec la France-, mais

il en offre quelques-unes de particulières
,
qu’il

eft bon de faire connoître ici.

IV. Il fera accordé liberté de confeience en-

tière & parfaite aux fujets & habitaris de. chaque

partie &c à leurs familles
; & perfonne ne fera

molefté à l'égard de fon culte , moyennant qu’il

fe foumette
,
quant à la démonftration publique

,

aux loix du pays. Ü fera donné en outre liberté,

quand des fujets & habitans de chaque partie

viendront à mourir dans le territoire de l'autre ,

de les inhumer dans les cimêtières ufités
,
ou

dans des endroits ' convenables ô£ décens
,
que

l’on affignerà à cela félon l’octurfence Se les

cadavres des enterrés ne feront moleftés en au-

cune manière.

VIII. Les marchands
,

patrons & proprié-

taires des navires , matelots ,
gens de toute
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forte ,
vaiffeaux & bâtimens , & en général au-

cunes marchandifeS , ni aucuns effets de chacun

des alliés ou de leuts fujets , 11e pourront être

affujettis à un embargo ,
ni retenus dans aucun

des pays ,
territoires ,

ifles
,

villes
,

places ,

ports ,
rivages , ou domaines quelconques de

l’autre allié
,
pour quelque expédition militaire ,

ufage public ou particulier de qui que ce foit ,

par faille
,
par force , ou de quelque manière

femblable.

XXII. Ce Traité ne fera cenfé déroger en au-

cune manière aux articles lX,X,XVH<Se
XXII du Traité de Commerce fubfiftant pré-

fentemenr entre les Etats - Unis de l’Amé-

rique 8c la Couronne de France: il n’empêchera

pas non plus Sa Majefté Catholique d’y accéder ,

& de jouir de l’avantage defdits quacre articles. :

Le traité de Commerce des États-Unis avec,

la Suède , a été conclu à Paris le 3
Avril 1783.

11 renferme vingt-fepr articles
,
outre les articles

féparés. Ce traité a auffi pour bafe l’égalité <Sv

la réciprocité la plus parfaite, & comme il offre

d’ailleurs les difpofitions générales ou particu-

lières
,
que nous venons d’indiquer à l’égard de

la France & des Provinces-Unies ,
il feroit inu-

tile d’entrer ici dans de plus grands détails.

Les Etats-Unis viennent de conclure un Traite

de commerce & d’amitié avec la. Truffe : outre
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les ftipulations générales qui fe trouvent dans

le traité avec la France
,

la Suède & les Pro-

vinces-Linies , celui-ci eu offre de particulières

,

qui font importantes
, & qui amèneront peut-

être une heureufe révolution dans cette partie de

la politique. Le Général Washington
, dans une

lettre qu’il écrivit au Comte de Rochambeau
,

dit qu’il y a dans ce Traité , des articles remar-

quables
, & dont ou n’a point d’exemple, voici

l’article Xîll : » Si l’une des parties contractantes

» fe trouve en guerre avec quelques autres Puif-

» fances > afin de prévenir toutes les difficultés

» 8e toutes les méfintelligences qui naiflent à

j> l’occafion des marchandifes
,
jnfqu’ici appellées

* de contrebande
, telles que les armes

,
les mu-

» nitions & les provifions militaires, de quelque

» efpcce qu’elles foient
, aucun de ces articles

»> portés fur les navires
, ou par les fujets ou les

»’ citoyens de l’une des deux parties
, aux en-

» nemis de l’autre
, ne fera réputé contrebande ,

” & ils rie pourront entraîner ni confifcation , ni

i» condamnation
, ni perte de propriété pour les

»> individus. 11 fera néanmoins permis d'arrêter

» ces navires & ces articles , & de les détenir,

» l’efpace de terns que l’on jugera néceffiiire

,

»» afin de prévenir les inconvéniens & le dom-
” mage qui pourroienten réfulter, s’ils arrivoient

» à leur première deftination
j
mais en payant im
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,3 'dédommagement raifonnable, pour la perte que

,3 l’embargo du navire ou des munitions occa-

»3 donnera aux propriétaires : la PuifTance qui ar-

s3 rêtera ces navires pourra employer à fon ufiage

•> routes les provifions militaires, ou une partie

33 des provifions militaires ainfi arrêtées, en payant

>3 aux propriétaires la valeur entière de ces ar-

33 ticlesj valeur qui fera fixée par leur prix cou-

33 rant, au lieu de leur deftination. Mais dans le

33 cas é>ù ce navire feroit arrêté pour des articles

33 réputés jufqu’ici de contrebande, fi le Capitaine

33 confient à livrer les marchandifes qu’on fuppofe

33 être de contrebande, il fera autorifé à le faire,

33 & alors le navire ne fera ni conduit dans un

33 port, ni détenu plus long-tems; mais il lui

»3 fera permis de continuer fon voyage, sj

Arc. XXH I. t£ S’il furvient une guerre entre les

33 deux parties .contractantes
. ,

les marchands ou

33 négocians de l’un des deux pays ;, réfidans dans

» l’autre, auront la permifiion d’y demeurer neuf:

33 mois
,
pour recevoir ce qui leur eft dû , & ar-

33 ranger leurs affaires
;

ils pourront enfuite partir,

33 & emporter tous leurs effets, fans qu’on les

33 nrolefle , ou qu’on leur fufcite des obftacles :

3) tontes les femmes ,
tous les enfans ,

tous ceux

» qui s’occupent des fciences & des lettres, en

33 quelque genre que ce loit
,
les artifans, les ma-
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» nufadturiers & les pêcheurs non armés ,
& habi-

» tans des bourgs, villages ou lieux non fortifiés*

» & en général tous ceux qui travaillent pour

jj la iiibfiftance de le bonheur du genre-humain
,

jj auront la permilîion de continuer leurs emplois

» refpeiîtifs
;

les troupes de l'ennemi, au pouvoir

jj duquel le fort de la guerre les fera tomber, ne

jj molefteront point leurs perfonnes, ne brûle-

jj ront ou ne décruiront point leurs maifons
, ne

jj ravageront point leurs champs
j
mais s’il eft

jj nécellfaire de leur prendre quelque chofe pour

jj l’ufage des troupes
,
on les paiera d’une rna-

>j nière raifonnable. Tous les navires marchands

>j & de commerce ,
occupés de l’échange des pro-

j> duétions des différens endroits, & du foin de

» rendre les chofes néceifaires à la vie
, ou les

jj /impies commodités plus faciles à obtenir de

»> plus générales
} pourront palfer librement &

« fans être moleftés. Les Parties contractantes

j> n’accorderont point de commi/îion à des vaif-

” féaux armés par les particuliers
,
de ne les auto-

jj riferont point à prendre ou détruire ces navires

jj marchands
, ou à interrompre leur commerce ».

Arc. XXIV. « Afin qu’on ne détruife pas les pri-

« fonniers de guerre
, en les envoyant dans des

» pays éloignés de des climats rigoureux, ou en

jj les enraffant dans des lieux mal-fains, les deux
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„ Parties concradantes promettent folemnelle-

» ment l’une à l’autre ,
& au monde entier, cju elles

„ n’adopteront point de pareils nfages
;
qu elles

„ n enverront point les prifonniers dans les Indes

„ Orientales , ou dans aucune autre partie de

„ l’Afte & de l’Afrique , mais que ces prifonniers

» feront décenus dans quelques parties de leurs

» domaines en Europe ou en Amérique
;
qu’on

„ leur alignera des lieux fains ; qu’on ne les en-

» fermera pas dans des cachots, des vaijfeaux ou.

,3 des prifons J qu’on ne les mettra point aux fers ;

33 qu’on ne les liera point , 6’ qu’on ne leur ôtera

3, d’aucune manière l’ufage de leurs membres ; que

» les Officiers feront élargis fur leur parole ,

»> dans des diftricls convenables & de bons quar-

,3 tiers ; que les foldats feront répandus dans des

>3 cantonnemens affie^ ouverts & affie% étenduspour

» refpirer l’air & faire de l’exercice-, qu’on les lo-

33 géra dans des barraques auffi fpacieufes & auffi

3> bonnes que celles des troupes au pouvoir def-

» quelles ils fe trouveront ;
qu’on fournira chaque

«3 jour aux Officiers autant de rations
,
& des

i3 mêmes articles & de la même qualité que celles

33 qui feront données , en nature ou autrement ,
aux

» Officiers ennemis du même rang ;
que les foldats

3» prifonniers auront la même ration que les foldats

tt de lu Puijfance che% laquelle ils fe trouveront /
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js que la valeur de ces rations fera payée par

» l’autre PuifTance ,
lorlqu’à la fin de la guerre

35 on procédera à la liquidation réciproque des

33 comptes pour la fubliftance de ces prifonniersj

33 que ces comptes ne feront mêles à aucun autre

33 compte j & que leur folde ne pourra être retenue

s> comme unefatisfaclion , ou en repréfaille d’aucun

>3 autre objet > ou pour une autre caufe quelconque

,

33 réelle ou prétendue 3 que chacune des Parties

33 aura le droit d’entretenir un Commifaire des

33 prifonniers , à fa nomination , dans chacun des

33 cantonnemens des prifonniers qui fe trouveront

33 en la poffeffton de l’autre , lequel Cornmiffairc

33 verra lesprifonniers aujftfauvent qu’il lui plaira •

33 Jera autorifé à recevoir & à difributr les chofes

33 d’agrément ou de commodité 3 qui pourront être

33 envoyées aux prifonniers
, & à rendre compte de

33 fon adminijlradon dans des lettres ouvertes
,

30 adrejfées d ceux qui l’emploieront. Mais que fi

»3 un Officier viole fa parole
, ou fi un autre pri-

33 fonnier s’échappe des limites de fon canton-

» nement
, après qu’on le lui aura défigné

,
cet

33 Officier
, ou tel autre prifonnier particulier,

33 perdra les droits & les avantages qui lui avoient

33 été réfervés par cet article. Nous déclarons que

» le prétexte de la dijfolution de tous les Traités

33 par la guerre 3 ou tout autre prétexte quelconque



de l’Amérique Angîaife. Mi

!» ne fera point regardé comme annullanl ou fuf-

„ pendant l’effet de cet article ou du précédent ;

.. mais au contraire que nous l’etabliffons pre-

cifément pour l’état de guerre , & qu’il doit être

* auffi facré durant la guerre, que les articles

f, les mieux avérés du droit naturel 6- du droit

a des gens ».
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CHAPITRE LVII.

Loix criminelles de la Virginie depuis la.

révolution .

I. Délits qui entraîneront une peine de mort.

i°. La haute trahifon.

a". Ce que les Loix"

Anglàifes appellent^

petty treajon j ou*

meurtre avec in-

fraéfcion de la foil

domeftique.

3°. AfTaflinat par le(

poifon.

En duel

I

Peine de mort
,
& le cou-

pable pendu. Ses terres

& fes biens confifqués

au profit de la Répu-

blique.

|La potence, diffeftion

,

confifeation de la moi-

tié des terres & des

biens au profit des re-

préfentans de l’homme

tué.

iLe coupable fiera empoi-

fionné , confifeation de

la moitié de fes biens

,

comme dans l’article

précédent.

.La potence; mais l’agref-

feur fera pendu d’une

manière plus humi-
liante. Confifeation de

la moitié des biens , &
de tous les biens fi c’eft

l’agrcfleur.

De
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De toute autre

nière.

La potence , & confif-

cation de la moitié des

biens.

4
0

. Ce que les Loix"^

Anglaifes appellent/

7nanJlaugther. (
c’eft'i^A

un meurtre fans mé-i

chanceté expteiTe ,1

ou implicite.
)

a fécondé fois, on fera

réputé ailaffm.

II. Crimes qui feront punis par l’amputation de

quelques membres , ou par une peine qui défigure

le coupable.

i°. Rapt . . .

Sodomie. .

Caftration.

2.
0

. Mutilation
;

l’ac-

tion de défigurer

quelqu’un.

La peine du talion , & la

confifcacion de la moitié

des biens au profit de la

Partie léfée.

III. Crimes qui feront punis par le travail.

1°. Le délit de man
flaugther

,
pour la

première fois.

Sept années de travail

pour le public
, confis-

cation de la moitié des
biens comme dans le

cas d’affaffinat.

Contrefaétion de

la monnoie.

Sept ans de travail, con-
fifcation au profit de la

République des proprié-

tés territoriales & des

autres biens.

RTome IV.
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Cinq ans de travail, une

reftitution double.

3”. Les incendiaires.
^ çj nq ans de travail, une

4
0

. Ceux qui enlèvent/
reftitucion triple.

des navires. )

j°. Vol appelle (
roh-

bery.
)

6 °. Et vol nodhirne

avec effraétion.

7°. Effraction de maio -pro js ans de travail. Ref-

fQI1,
,

l titution.

8°. Vol de chevaux, j

1 Deux ans de travail. Ref-
rj°. Grand larcin.

^
titution

,
pilori.

? Un an de travail. Refti-

io°. Petit larcin. (
i

) ^ mtion
,

pilori.

ii°. Prétentions à la? Plonge dans 1 eau. Coups

forcellerie, &c. de touets.

1 1°. Homicide excu-D
. . .

fable. { 11 f;lut avoir pitié des

i
J

0
. Suicide. > coupables, & ne pas les

1
4°. Apoftalie. Hé-l punir,

réfie, J

Acte de la République de Virginie , qui établit la

liberté de Religion.

Sachant bien que le Dieu tout-puiffant a créé

libre l’efprit de l’homme
;
que toutes les entre-

( i ) Les Lois cl’ Angleterre donnent le nom de graud

larcin ( grand, larciny
)
à tous les vols qui portent fur une

cliofe de la valeur de douze pence ,
ou vingt-quatre lois

tournois ou au-deffus ; & celui de petit larcin au vol d’un*

cliofe qui yrn moins de douze pence.
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prifes formées pour le contraindre, avec des châ-

rimens
,
en lui impofant des charges, ou le dé-

clarant incapable de certaines aétions civiles
,
pro-

duifent feulement des habitudes d’hypocrilie & de

baffelfe, & font contraires au plan du faim Auteur

de notre religion
,
qui, fe trouvant le maître du

corps & de l’efprit
, n’a pas voulu la propager par

des violences exercées fur l’un ou fur l’autre,

quoique fon autorité toute-puiliante lui en don-

nât les moyens; que la préemption impie des

Légillateurs & des Adminiftrateurs, dans l’ordre

civil Sc dans l’ordre eccléfiaftique
,
qui, n’étant

que des hommes non infpirés & fujets à l’erreur,

s’arrogent un empire fur la foi des humains

,

établirent leurs opinions & leur manière de pen-

fer, comme les feules véritables & les feules in-

faillibles, & s’efforcent enfuite d’y alfujettir les

autres
, a produit & maintenu de faufles religions,

fur la plus grande partie de la terre & dans tous

les tems
;
qu’il eft coupable & tyrannique de for-

cer un homme à payer des contributions defti-

nées à répandre des opinions qui ne font pas les

liennes
;
que même

,
le forcer à fournir à l’entre-

tien de tel ou tel Prédicateur d’une croyance re-

ligieufe qui eft la fienne , c’eft le priver de la

douce liberté de donner fa contribution au Pafteur

en particulier qui lui prêche l’honnêteté & la droi-

ture de la manière la plus perfuafive , & deyn il

R A
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voudrait prendre la morale pour Ton monde ;
que

c’eft ôcer aux Miniftres ces récompenfes qui , ac-

cordées d’après k fatisfa&ion qu’infpire leur con-

duite perfonnelle ,
les excitent de plus en plus à

travailler ardemment & fans relâche
,
pour 1 inf-

truéhon du genre- humain ;
que nos uioits civils

ne dépendent pas plus de nos opinions religieufes,

que de nos fyftêmes fur les fciences naturelles &

la géométrie; qu’ainfi
,
déclarer un citoyen quel-

conque indigne de la confiance publique ,
1 écar-

ter des emplois honorables & lucratifs
,
à moins

qu’il ne profelfe ou qu’il n’abjure telle ou telle

opinion religieufe ,
c’eft le priver injuftemenc

des privilèges & des avantages auxquels il a un

droit naturel ,
ainli que tous fes concitoyens

;
que

ces violences tendent d ailleurs a corrompie les

principes de la religion
,
quelles veulent encou-

rager
,
puifqu’on féduit avec de frivoles honneurs

& de miférables intérêts, ceux qui profefl'eront

extérieurement telle croyance; que ceux qui ne

ïéfiftent pas à de pareilles tentations ,
font crimi-

nels ,
il eft vrai ,

mais que ceux qui les offrent

ne font pas innocens
;
que permettre au Magiftrat

civil ,
de porter fon autorité dans le champ de

l’opinion , & d’empêcher qu’on ne profeffe ou

qu’on ne répande tels ou tels principes
,

parce

qu’il en fuppofe les fuires funeftes , eft une erreur

dangereule, qui détruit tout-à-fait la liberté de
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religion, puifque le Magiftrat civil fe trouvant

juge des fuites de ces principes ,
aura fes opinions

particulières pour règle de fes jugemens ,
& ap-

prouvera ou condamnera les fentimens dés au-

tres, feulement parce qu’ils feront analogues ou

contraires aux liens
;
que l’intervention des Offi-

ciers publics ,
lorfque les principes dont nous

parlons preduifent des aéles contre la paix & lé

bon ordre, fuffit aux juftes intérêts du Gouver-

nement civil qu’enfin ,
la vérité eft puiffimte ,

& qu’elle triomphe ,
fi on 1 abandonne a elle-

même
j
que c’eft à elle à lutter contre 1 erreur

j

qu’on n’a pas befoin de fe mêler de ce combat

,

Sc qu’elle n’a rien à craindre ,
a moins que les

hommes' ne viennent lui ôter fes armes naturel-

les, & lui interdire la liberté de la difeuffion

,

les erreurs cédant dette dangereufes ,
lorfquon

permet de les attaquer librement.

Nous ,
l’Affiemblée générale de Virginie ,

cca-

biffions pour loi
,
qu’on ne forcera perfonne a

profeiïer une croyance religieufe quelconque ,
a

fréquenter un temple quelconque ,
a payer pour

l’entretien d’un Miniftre quelconque
;
que per-

fonne ne pourra être ni contraint, gene ou mo-

lette dans fa perfonne ou fes biens , ni inquiété

ou tourmenté de quelqu’autre maniéré, a raifon

de fes opinions ou de fa croyance religieufe
j
mais

que tous les hommes feront libres de profefler.
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& de défendre par des argumens leurs opinions

religieufesj que ces opinions religieufes ne pour-

ront diminuer, étendre ou affréter , en aucune

manière , leur habileté civile à faire telle ou telle

cliofe, ou à exercer tel ou tel emploi.

Quoique nous fâchions bien que cette Affem-

blée
, élue par le peuple

, & chargée feulement

des foins ordinaires de la légiflation, n’a pas le

pouvoir de gêner ou d’empêcher les Aétes des

Ailemblées fuivantes , lefquelles feront revêtues

d’une autorité égale à la nôtre
, & qu’ainfi

,
dé-

clarer cet aéte irrévocable
, ce feroit établir une

claufe nulle
;
nous fortunes toutefois les maîtres

de déclarer, & nous déclarons, que les droits

confirmés par cette loi
, font les droits naturels

du genre-humain
, & que fi, dans la fuite, on

paife un Aéte pour annuller celui-ci
, ou en dimi-

nuer les effets, cet Aéte fera une infraction au

droit naturel.
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CHAPITRE LVIII.

On a vu les obfervations de M. Démeunier j

fur les Etats-Unis ;
ou a auffi pu voir ,

avant les

fiennes ,
celles de l’Abbé de Mably , & de plu-

fieurs Ecrivains célèbres. Pleins de cette philan-

tropie qui diftingue le fiècle dans lequel nous

avons le bonheur de vivre ,
ils ont parlé des Amé-

ricains avec enthoufiafme , & ont prédit que le

Nouveau-Monde alloit fournir à l’ancien l’exem-

ple d’une République de Philofophes
;

ils ont

prédit que cette partie du Globe alloit fervir de

retraite A tous les êtres penfans
,
qui voudraient

s’affranchir du joug de la tyrannie. La noble

caufe qui a produit la révolution, les a tous

aveuglés. Ils regardoient fans doute les habitans

de l’Amérique feptentrionale ,
comme des hom-

mes vertueux ,
éclairés , & qui agiffoient tous

fuivant les mêmes principes. Ils n’ont point fait

réflexion que le nombre de Sages & de vérita-

bles Patriotes 3
dans les treize Etats , étoit peu

confidérable , en comparaifon de celui des igno-

rans, des gens intérelfés
,
de ceux qui fe laiflent

conduire fans connoiflance dé caufe , &: que l’on

appelle ,
dans les Royaumes de l’Europe ,

la po-

pulace, Les membres du premier Congrès au-

R. 4
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raient certainement fait honneur aux Républi-

ques d’Athènes & de Rome
;
mais on na vu,

depuis ce rems-là ,
à la tète de leurs affaires, que

des perfonnes d’une capacité médiocre : ce qui

prouve, ou que la Philofophie n’a point encore

fait de grands progrès parmi eux
,
ou que les

électeurs font déjà aufli corrompus que dans

i’Ancien-Monde.

On doit obferver qu’avant cette fameufe ré-

volution , les Européens avoient déjà porté en

Amérique, les vices Sc les préjugés qui les domi-

nent. L’ambition , ce monftre horrible
,
qui en-

fante tant de crimes , y règnoit au plus haut

degré , & ,
quoique caché ,

n’attendoit qu’un mo-

ment favorable pourfe démafquer. A peine l’indé-

pendance fût-elle reconnue
,
qu’on la vit lever fi

tète altière, & vouloir s’écarter des jultes limites

de la démocratie. L’ordre de Cincinnatus fut

propofé , & ces nouveaux Républicains
,
qui n’a-

voient pris les armes que pour abolir les dignités

perpétuelles
,
pour rétablir l’homme dans fes

jultes droits
;
qui avoienc fondé leur exiftence

,

comme" Nation , fur ces paroles remarquables,

Nous tenons comme une vérité certaine & évi-

dente , que tous les hommes font créés égaux

,

adoptèrent avec avidité cette propofition , & fans

l’oppolîtion de plufieurs Sénateurs célèbres, al-

loient jetter les femences d’une ariftocratie, eu
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voulant établir une démocratie. Toutes les Cours

de l’Europe furent bientôt inondées de leurs

Miniftres Plénipotentiaires ,
qui y

étalèrent un

fafte qui ne convenoit guère à des Philofophes.

Au lieu de s’attacher à la culture des terres,

d’établir chez eux des manufadures ,
de leur

donner l’encouragement néceflaire, en fe fervant

des rudes étoffes qu’elles pourraient d abord pro-

duire ,
ils voulurent être vêtus comme les fujers

les plus riches des grandes Monarchies. Qu’en

eft-il réfui té ? Ils ont contrarié des dettes énor-

mes -

,
tout le numéraire efl: forti du pays, & ils

n’ont point été capables de remplir leurs enga-

gagemens envers les Puilfances de 1 Europe j
ils

n’ont pas même été capables de les remplir en-

vers leurs propres troupes -, &c ces malheureux

foldats ,
qui avoient facrifié leur fang & leur

fortune
,
pour la délenie de la liberté ,

ont ete

obligés
,
pour foutenir une miférable exiftence,

de vendre à des ufuriers ,
ces penfions que le

Congrès leur aveic accordées
]
car nous croyons

que M. Démeunier a été mal informé au fujet

de ces penfions. Comme le prévoyoit le Général

Washington ,
ils font devenus le jouet de la po-

litique de l’Europe ,
qui règle, leur commerce a

fon gré.

• Républicains, j’ai toujours été grand parafait

de la caufe que vous avez embralTeej
}
aime la
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liberté ,
fuivez mon avis. Si je vous parois pre-

fomptueux, n’imputez ma préfomption qu’à l’in-

térêt que je prends à votre bien-être : cultivez vos

terres avec affiduité, établirez chez vous toutes

les manufactures poffibles ,
tâchez de vous fuffire

à vous-mêmes, vous le pouvez ,
la vafte etendue

de Concilient que vous poiïédez vous met en état

de fuivre cet avis falutaire. Hélas ! le luxe s’in-

troduira allez tôt parmi vous. Quand ces terres

immenfes qui vous environnent regorgeront d’ha-

bitans
,
quand elles ne pourront plus maintenir

ceux qui les cultivent ,
alors vous ferez obligés

d’avoir recours au commerce ,
& l’Amérique Ef-

pagnole vous offre un beau débouché
j

c’eft-là

que vous pourrez porter toutes vos dentées avec

le plus grand avantage , & par le moyen de lot

que vous en tirerez
,
vous procurer aifément tout ce

qui fert au luxe des anciens Gouvernemens. Vous

ne devez pas delîrer cette époque fatale
j

mais

fongez que votre commerce n’aura jamais de bafe

folide
,
qu’autant que les denrées que vous exportez

pourront au moins balancer celles que vous im-

portez. En contractant des obligations , vous re-

tombez dans cet état de dépendance pour lequel

vous avez témoigné tant d’horreur.

Le commerce avec l’Etranger n’eft néceffaire

qu a un Etat trop peuplé , & qui ne peut plus

trouver dans fon enceinte les denrées qui con-
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tribuent à la fubfiftance ou à l’aifance de fes ha-

bitans. Il n’eft utile qu aux Monarchies qui veu-

lent fe procurer des richefies afin de maintenir

des armées nombreufes ,
foie pour attaquer leurs

voifins, foit dans la crainte d’en être attaques,

ou même afin de maintenir l’ordre & la fubordi-

nation dans leurs formes de Gouvernement, dont

les abus pourroient fouvent exciter la colere du

peuple.— Mais vous ,
Républicains ,

vous qui

n’avez point l’efprit de conquête, & qui n’avez

rien à craindre de vos voifins ,
vous

,
qui n avez

à maintenir qu’une autorité à laquelle chaque in-

dividu fe foumet fans murmure, vous, qui avez

des terres immenfes
,
que vous ne pouvez pas

même cultiver , à quoi vous ferviroit un com-

merce avec l’Etranger ,
finou a empecher les

progrès de la population ,
en envoyant hors de la

République nombre d’individus utiles, & en les

expofant fur des mers orageufes aux dangers des

élémens ,
& à l’intempérie des climats auxquels

ils ne font pas accoutumés ? — Mais ,
direz-vous,

que ferons-nous des productions de nos. terres , fi

nous n’établilfons pas un commerce? Il ferait a

fouhaiter pour vous que vous puffiez vous borner

à un trafique intérieur, &, par des échanges mu-

tuels
,
vous procurer toutes les aifances de la vie

j

cela contribuerait , en quelque forte ,
à conferver

parmi vous cette égalité de fortune ,
fi neceflairs
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au bon ordre des états démocratiques ,
& même

au bonheur de chaque individu. Conlidetez ces

anciennes Monarchies ,
ces Empires opulens des

deux hémisphères, & vous verrez que les maux

dont iis font accablés ne viennent que de l’iné-

galité des biens. Quelques gens puiffans envahif-

Jfent tout ,
& le refte du peuple fe trouve dans

une efpèce d’efclavage
j
on n’y apperçoit qu un

fa(le pompeux, environné de la misère la plus

grande. Craignez ,
Républicains , cette inéga-

lité de fortune ,
qui eft la fource de tous ces

maux
;
mais

,
lî vous êtes réfoins de devenir

riches ,
& de facriher votre profpéricé future aux

préjugés qui dominent les trois quarts de la terre,

n’appréhendez rien pour le débouché de vos pro-

duirions
;

les Etrangers viendront eux -mêmes

vous les prendre ,
le luxe auquel ils font accoutu-

més ne leur permet plus à préfent de s’en palier :

laiffèz-les s’expofer à toutes les horreurs des mers

& des climats mal fains
, & qu’une trop grande

foif de l’or ne vous fade point abandonner ces

contrées fertiles, ou régnent la liberté ,
le bonheur

& l’égalité.
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CHAPITRE L I X.

Ordre ou Société de Cincinnatus.

LA fociété de Cincinnatus devoit être com-

pofée de tous les Officiers Américains qui avoienc

eu parc à la révolution : on y admit auffi les

Officiers de l’armée & de la marine Françaife

qui avoienc fait la guerre avec les Américains,

depuis le rang de Lieutenant - Cénéral, jufqu’à

celui de Colonel, inclufivement. Un Député vint

à Paris leur propofer ce témoignage d’amitié

,

& chercher les aigles qui dévoient être la marque

diftinétive de l’alïbciation.

Les Cincinnati dévoient , tous les ans , s’af-

fembler & élire un Préfident
;
la Société dévoie

avoir un tréfor foutenu par les contributions

volontaires des affiociés pour foulager les pauvres

Frères, & il fut propofé qu’elle feroit perpétuelle.

Les loix de cette Société devinrent publiques

,

& les Politiques
,
en les lifant , virent les dan-

gers qui pouvoient naître de cette nouvelle inf-

titution. Les cultivateurs & les citoyens laborieux,

qui 11’avoient jamais yu de diftindion entre un
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homme & un homme ,
niais qui avoient en-

tendu parler des afFreufes vexations que les gens

de leur dalle éprouvent dans les autres pays,

de la part de ceux qui font diftingués par des

cordons ou des titres
,
commencèrent à prendre

l’alarme. Comme le Général Washington avoit

d’abord été élu Préfident, le refpeéfc qu’ils avoient

pour ce grand homme leur fit cependant garder

le filence; ils fe contentèrent long-tems de parler

de leurs inquiétudes dans leurs entretiens par-

ticuliers.

M. Burlce, Chef Juge de la Caroline Méri-

dionale , fut le premier qui éleva la voix contre

l’affociation des Cincinnati ; il écrivit un pamphlet,

qui avoit pour épigraphe : fonnc( de la trompette

dans Sion
,
dans lequel il s’efforça de prouver

que cette inftitution alloit changer leur forme de

Gouvernement en Ariftocratie. Des Gouverneurs

de province fuivirenr l’on exemple
, & lorfque

l’Ordre Polonais de la Divine Providence offrit

fon cordon aux citoyens diftingués des Etats-

Unis j le Congrès profita de cet incident pour

déclarer que de pareilles diftin&ions étoient con-

traires aux principes de la confédération Amé-

ricaine.

M. Washington fut lui-même convaincu des

dangers de cette nouvelle Société, & , à la pre-
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tnière affemblée annuelle qui fe tint à Phila-

delphie ,
il fe rendit dans cette ville ,

réfolu de

faire ufage de toute fon influence pour la fup-

primet. lî trouva d'abord beaucoup d’oppofinon;

mais les raifotis & les confeils de ce patriote

défintérefle prévalurent enfin ,
& après plufieurs

jours de débats ,
une grande majorité d’Officiers.

alloit prononcer fon anéantiffiement ,
lorque le

Major l’Enfant, qu’on avoir envoyé en France,

apporta les aigles & les lettres des Officiers

Français qui acceptoient les fymboles d’amitie

qu’on leur avoir offerts; il apporta auffi la nou-

velle que Sa Majefté Très-Chrétienne avoir bien

voulu reconnoître cette aflociation , & que plu-

fieurs Officiers porcoient déjà l’aigle. S’il fut ar-

rivé deux jours plùs tard ,
l’aflociation n exifteroit

plus.

L’arrivée de M. l’Enfant changea tout; la

queftion prit alors une nouvelle forme ,
& il fut

enfin décidé que 'les Cincinnati conferveroient

leurs noms ,
leurs aflemblées & leurs fonds cha-

ritables; mais ces fonds doivent être fous l’mf-

peétion du Corps légiflatif de chaque province,

l’aflociation ne fera point héréditaire ,
on n y

admettra plus de nouveaux membres. Les af-

femblées ,
au lieu d’être annuelles, ne fe tien-

dront que tous les trois ans , & lfs citoyens des
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Etats-Unis n’ont jamais ,
dans leur Patrie, orné

leurs boutonnières de ce ruban bleu ,
borde de

blanc
,
que l’on voir fi communément en France;

il, craindraient d'offenfer leurs compatriotes , &

de donner un coup mortel à la conftitution.

PIECES
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PIECES
RELATIVES A LA GUERRE
DE L’AMÉRIQUE ANGLOISE.

Articles convenus par ô entre Richard Of
Wald , Ecuyer 3 ComrniJJairedeSa Ma-

jefié Britannique
, pour traiter de Paix

avec les Commifaires des Etats -unis

d’Amérique 3 pour Sadite M.ajefié d'une

part ; & Jean Adams , Benjamin Fran-

klin 3 Jean Jay
,
ù Henri Laurens ^

quatre des Commijfaires defdits Etats >

pour traiter de Paix avec le Commijfaire

deSadite Majeflé3 pouriceux , de 1/autre

parti

Pour être inférés & conflhuer te Traité dé

Paix propofé entre la Couronne de la

Grande-Bretagne & les Etats-Unis i

mais lequel ne doit être conclu que lorf

que des termes de Paix feront convenuJ

entre la Grande-Bretagne & la France

*

Art. I. S à Majefté Britannique rêcoriiïoît

lefdits Etats-unis
}
favoir , ie tNew-Harnpshire 3 k

Tome IP* - U
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baie de MafTachulTet ,
Rhode-Ifland & les Planta-

tions de Providence ,
le Conne&icut ,

la Nouvelle

York ,
la Nouvelle Jerfey ,

la Penfilvanie ,
la De-

laware ,
le Maryland ,

la \ irginie ,
la Caroline fep-

tentrionalè ,
la Caroline méridionale, & la Géor-

gie ,
être des Etats libres ,

fouverains & indépen-

dans
;
qu’il traite avec eux comme tels

> & tant

pour lui-même que pour fes héritiers & fuccef-

feuts ,
renonce à toute prétention de gouverne-

ment
,
propriété ,

8c droits territoriaux fur iceux

,

Ôc toute partie d’iceux : & afin de prévenir toutes

difputes qui pourroient s’élever à l’avenir au fujet

des limites defdits Etats -unis
,

il eft convenu &

déclaré
,
par les préfentes ,

que ce qui fuit eft &

conftituera leurs limites ,
favoir :

IL Depuis l’angle Nord-oueft de la Nouvellc-

Ecotfe, c’eft-à-dire l’angle formé par une ligne

tirée exaétement du Nord ,
depuis la fource de

la rivière Sainte - Croix
,

jufqu’au pays monta-

gneux', le long defdites montagnes qui féparent

les rivières qui fe déchargent dans le fleuve Saint-

Laurent ,
de celles qui tombent dans l’Océan At-

lantique ,
à la fource la plus Nord-eft de la rivière

Çonne&icut
;
de-là ,

defcendant le long du milieu

de cette rivière, jufquau 45
e

* degre de latitude

Nord
;
de-là

,
par une ligne exaétement Oueft par

la même latitude
,
jufqu a ce quelle parvienne à

la rivière des Iroquois ou Cataraqui; de-là, le
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long clu milieu de ladite rivière
,
jusqu'au lac On-

tario, traverfant le milieu dudit lac
,
jufqu’à ce

quelle arrive à la communication par eau , entre

ce lac & le lac Erié; de-là
,

le long du milieu de

ladite communication dans le lac Erié
, traverfant

le milieu dudit lac
,
jufqu’à ce quelle arrive à la

communication par eau
, entre ce lac & le lac

Huron
;
de-là ,

traverfant le milieu dudit lac, juf-

qu’à la communication par eau , entre ce lac & le

lac fupérieur
;
de-là

,
traverfant le lac fiipérieur au

Nord des ifl.es Royales & Phelypeaux
,
jttfqu’au

long lac & la communication par eau, entre ce lac

& le lac des Bois, audit. lac des Bois; de-là, tra-

verfant ledit lac
,
jufqu’à la pointe la plus Nord-

oueft d’icelui , & de-là
,
fuivant un cours direéfce-

ment Oueft, jufqu’au fleuve Mifliflipi; de-là, pat

une ligne à tirer le long du milieu dudit fleuve

Miffifllpi
, j

ufqu’à ce qu’elle coupe la partie la plus

au Nord du 31
e

. degré de latitude feptentrionale
;

au Sud, par une ligne à tirer directement Eft de la

détermination de la dernière ligne mentionnée par

la latitude du 31
e

. degré au Nord de l’Equateur,

jufqu’au milieu de la rivière Apala-Chicola ou Cac-

tehouche; de-là, le long du milieu d’icelle
,

juf-

qu’à ft jonction avec la rivière Flint; de-là, droit

à la fource de la rivière Sainte-Marie
,
& de-là „

defeendant le long du milieu de ladite rivière
,
juf-

qu’à l’Océan Atlantique; & par une ligne tirée 1«

a i
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long du milieu de la rivière Sainte-Croix , depuis

fou embouchure dans la baie de Fundy, jufqu’à

fa -fource ,
& depuis fa fource direélément au

Nord
,
jufqu’aux fufdites montagnes qui féparent

les rivières qui fe jettent dans l’Océan Atlantique,

de celles qui tombent dans le fleuve Saint-Laurent

,

comprenant toutes les Ifl.es à vingt lieues de toute

partie des côtes des •Etats-unis ,
Ôc limées entre les

lignes, à tirer exactement Eli des. points où lef-

dites limites
,
entre la Nouvelle-Ecofle d’une part,

& la Floride orientale de l’autre, toucheront ref-

peétivemenr la baie de Fundy & l’Océan Atlan-

tique
,
à l’exception de ces Illes qui font à préfent,

ou ont été jufqu’à préfent dans les limites de ladite

province de la Nouvelle-Ecofle.

III. Il eft convenu que le peuple des Etats-unis

continuera de jouir, fans moleftation, du droit de

pécher du poilfon de toute efpèce fur le grand banc,

& tous les autres bancs de Terre-Neuve
;
aulÇ dans

le golfe de Saint-Laurent & dans toits les autres

endroits de la mer, ou les habitans des deux

pays ont été de tout temps
,
jufqu’à préfent

,
dans,

l’habitude de pêcher
}
& auflî que les habitans des

Etats-Unis auront la liberté de prendre du poilfon

de toute efpèce dans cette partie de la côte cîe

Terre-Neuve que fréquenteront les Pécheurs Bri-

tanniques
,
(mais nullement de le fécher ou faler

fur cette Ifle) & auffi fur les côtes ,
baies & criques
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de tous les autres Domaines de Sa Majefté B titan--
'

nique en Amérique
j & que les Pêcheurs Améri-

cains auront la liberté de fécher & filer du poifîbn

dans toutes les baies
,
havres & criques de la Nou-

velle-Ecofle
,

des Ifles Magdeleine & Labrador

où il n’y a point d’établiflément
,
pendant tout le

temps qu’il 11’y en aura point
}
mais auffi-rôt qu’il

fera fait des Etablilfemens dans ces places , ou au-

cune d’elles ,
il ne fera pas permis auxdits Pêcheurs

de fécher ou faler du poiflon dans un pareil Eta-

'bliflementj fans faire préalablement un arrange-

ment
,
à cet effet , avec les habitans

,
propriétaire s

ou poflTelTeurs du terrein.

IV. Il eft convenu que les créanciers de part

& d’autre ne rencontreront aucun empêchement

légal au recouvrement de l’entière valeur., en ar-

gent fterling de toute jufte dette contractée jufqu’à

préfent. ,

V. Il eft convenu que le Congrès recomman-

dera férieufement à la Légiflature des Etats ref-'

peétifs
,
de pourvoir à la reftitution de tous biens

,

droits & propriétés qui ont été confifqués
,
appar-

tenans à des Sujets Britanniques
,
& aulîi aujc

biens, droits & propriétés des perfonnes qui ré-

fident dans les diftriébs poffédés par les armes de

Sa Majefté , & qui n’ont pas porté les armes

contre lefdits Etats
; & que toutes perfonnes

,

d’autre defeription quelconque ,
auront liberté en-

a ;
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nère d’aller dans aucune partie , ou parties des

‘Treize Etats -unis, &c cYy réfider douze mois,

fans être moleftées dans les tentatives quelles fe-

ront pour obtenir la reftitution de tels de leurs

biens
, droits 8c propriétés qui peuvent avoir été

confifqués
; & que le Congrès recommandera auffi

férieufement, aux différens Etats, une reconfidéra-

tion & revifion de tons aétes & loix concernant ces

objets
, de manière à rendre lefdites loix ou aéles

parfaitement compatibles
, non-feulement avec la

juftice & 1 équité
, mais avec cet efprit de conci-

liation qui
, au retour des bénédictions de la Paix,

devrait univerfellement prévaloir
j
&que le Con-

grès recommandera auffi inftamment aux différens

Etats
,
que les biens

, droits & propriétés des per-

fonnes qui viennent d’être mentionnées
, leur fe-

ront reftitués
,
à la charge par elles de refondre

,

à toutes perfonnes qui peuvent être aduellement

en pofleffion
, le prix de bonne foi

(
s’il en a été

donné aucun
)
que ces perfonnes pourraient avoir

payé pour l’acquifition d’aucune defdites terres ou

propriétés
, depuis la conhfcation. Et il eff con-

venu que toutes perfonnes qui ont quelqu’intérêc

dans les terres confifquées
, foit par des dettes

,

des contrats de mariage
, ou autrement

,
ne ren-

contreront aucun empêchement legal dans la pour-

fuite de leurs juftes droits.

VL Qu’il ne fe fera plus à l’avenir de confiSf*
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Ctluoh ?
ni 11c le commencera aucune pourfuite

contre aucune perfonne ouperfonnes, pour, ou a

raifon de la part quelle ou elles peuvent avoir prife

dans la préfente guerre
, & que perfonne 11e fup-

portera ,
à cet égard ,

aucune perte ou dommage a

l’avenir, foit en fa perfonne
,
liberté ou propriété,

& que celles qui peuvent être détenues fur de pa-

reilles charges ,
au temps de la ratification du Traite

en Amérique, feront immédiatement élargies, & les

pourfuites ainfi commencées feront difcontinuées.

VIL II y aura une paix folide & permanente

entre Sa Majefté Britannique & lefdits Etats
, &

entre les Sujets de l’une ,
& les Citoyens de l’autre

j

pour quoi
,
toutes hoftili.tés ,

tant par mer que par

terre, cafteront immédiatement: Tous prifonniërs,

de part & d’autre
,
feront mis en liberté

;
& SaMa-

jefté ,
avec toute la diligence convenable , & fans

caufer aucune deftruéfcion ou enlever aucuns negres

ou autres propriétés des habitans Américains ,
reti-

rera toutes fes Armées, Garnifons & Flottes defdits

Etats-Unis ,
& de tous ports

,
places & havres

dans iceux, laiftant, dans toutes les fortifications,

l'artillerie Américaine qui peut y être
j
Elle ordon-

nera
,
& fera auffi immédiatement reftituer & dé-

livrer aux propres Etats & perfonn.es a qui ils ap-

partiennent ,. les archives
,

regiftres ,
contrats de-

papiers appartenans à aucuns defdits Etats ou leurs

Citoyens , lefquels
,
dans le cours de la guerre,

- i-î
a 4

; a
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peuvent être tombés entre les mains de les Offi.,

çiers.

VIII. La navigation du Miiïillipi
, depuis fa

fource jtifqu’à l’Océan
, reliera pour toujours libre

6 ouverte pour les Sujets de la Grande-Bretagne

& les Citoyens des Etats-Unis.

IX. En cas qu’il arrivât que quelque place ou

territoire appartenant à la Grande-Bretagne
, ou

aux Etats-Unis
, fût conquis par les armes de l’un

ou de l’autre
, avant l’arrivée de ces articles en

Amérique, il elt convenu que ladite place ou ter-

ritoire fera reftitué fans difficulté
, & fans exiger

de compenfation.

Donné à Paris le
3
0 e

jour de Novembre 178a,

Signés 3 Richard Oswald, John Adams, B.

Franklin, John Jay, Henry Laurens. Té-,

moins
, Caleb Wi-iiteford

, Secrétaire de la Com-,

million Britannique- W. T. Franklin, Secré-

taire de la Commiflion Américaine.

Traité de Paix entre, le Roi de France

te Roi de la Grande - Bretagne
,

conclu, a Kerfailles , le q Septembre

*7 ? 3 -.

T
,JLio.u 1 s

,
par la grâce de Dieu

, Roi de Francç

& de Navarre ; A tous ceux qui ces préfentes
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tertres verront; Salut. Comme notre très -cher

Sc bien amé le Comte de Vergennes ,
Confeiller

*n tous nos Confeils ,
Commandeur de nos Ordres,

Chef de notre Confeil royal des Finances, Con-

feiller d’Etat d’épée, Miniftre & Secrétaire d’Etat

de nos Commandemens & Finances ,
en vertu du

plein pouvoir que nous lui en avons donne ,
auroit

conclu ,
arrêté & figné ,

le
3
du préfent mois de

Septembre, à Verfailles ,
avec le lieur Duc &

Comte de Manchefter ,
Confeiller privé aduel

de notre très-cher & tfès-amé frère le Roi de la

Grande-Bretagne ,
& fon Ambaffadeur extraordi-

naire & Plénipotentiaire près de nous ,
également

muni de fon plein pouvoir ,
le Traité définitif de

Paix & les articles féparés ,
dont la teneur s enfuir.

'Au nom de la très-fainte & indivifèle Trinité 3

Père , Fils & Saint-Efprit, Ainfi foit-il

Soit notoire a tous ceux qu’il appartiendra, ou

peut appartenir en manière quelconque. Le feré-

piflime & très-puiflant Prince Louis XVI
,
par la

grâce de Dieu ,
Roi Très-Chrétien de France & de

'Navarre; & le féréniillme & très - puifiant Prince

George III
,

par la grâce de Dieu ,
Roi de la

Grande-Bretagne, Duc de Brunfwick & ne Lune-

bourg ,
Archi-Tréforier & Elcdeur du faint Em-

pire Romain ,
defirant également de faire celFer la

guerre cpuiafïligeoit, depuis plufieurs années
,
leurs



1

0

Pièces relatives

Etats rcfpedifs
, avoient agréé l’offre que leurs'

Majeftés l’Empereur des Romains & l’Impéra-

trice de routes les Ruiîîes leur avoient faite de leur

entremife & de leur médiation : mais leurs Ma-
jeftés Très-Chrétienne& Britannique, animées du
defir mutuel d’accélérer le rétablifîement de la

paix
, fe font communiqué leur louable intention

,

& le Ciel l’a tellement bénie
,
qu’EUes font par-

venues à pofer les fondemens de la paix , en lignant

des articles préliminaires à Verfailles, le 20 Janvier

de la préfente année.

Leurfdites Majeftés, le Roi Très-Chrétien, & le

Roi de la Grande - Bretagne
, fe faifant un devoir

de donner à Leurs Majeftés Impériales une marque
éclatante de leur reconnoiffance de l’offre généreufe

de leur médiation
,

les ont invitées
, de concert

,

à concourir à la confommation du grand &c falu-

taire ouvrage de la paix
, en prenant part

, comme
Médiateurs

, au Traité définitif à conclure entre

Leurs Majeftés Très-Chrétienne 8c Britannique.

Leurfdites Majeftés Impériales ayant bien voulu

agréer cette invitation. Elles ont nommé pour les

reprefenter
5

favoir , Sa Majefté l’Empereur des

Romains, le tres-illuftre St très-excellent Seigneur

Florimond, Comte de Mercy - Argenteau
, Vi-

comte de Loo
, Baron de Crichegnée

, Chevalier

delà Toifon d’or, Chambellan, Confeiller d’Etat .>

intime aduel de Sa Majefté Impériale & Royale
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Apoftolique , & fou Ambaflàdeur près Sa Majefte

Très-Chrétienne: Et Sa Majefté l’Impératrice de

toutes les Ruffies ,
le très-illuftre & très-excellent

Seigneur Prince Iwan Bariatinskoy ,
Lieutenant-

Général des Armées de Sa Majefté Impériale de

toutes les Ruffies ,
fon Miniftre plénipotentiaire

ptès Sa Majefté Très-Chrétienne ,
Chevalier des

Ordres de Sainte-Anne & de l’Epée de Suède
,

& le Seigneur Arcadie de Marcoft ,
Confeiller

d’Etat de Sa Majefté Impériale de toutes les Ruf-

fies ,
& fon Miniftre plénipotentiaire près Sa Ma-

iefté Très-Chrétienne.

En conféquence, Leurfdites Majeftés le Roi

Très-Chrétien & le Roi de la Grande-Bretagne ont

nommé & conftitué pour leurs Plénipotentiaires ,

chargés de conclure & liguer le Traité de paix dé-

finitif- favoir, leRoi Très-Chrétien, le très-illuftre

& très-excellent Seigneur Charles Gravier, Comte

de Vergennes, Baron de Welferding ,
&c. Con-

feiller du Roi en tous fes Confeils ,
Commandeur

defes Ordres, Chef du Confeil royal des finances

,

Confeiller d’Etat d’Epée ,
Miniftre & Secrétaire

d’Etat & de fes Commandemens & Finances ;

& le Roi de la Grande-Bretagne ,
le très-illuftre

& très-excellent Seigneur George, Duc & Comte

de Manchefter ,
Vicomte de Mandeville ,

Baron

de Kimbolton ,
Lord - lieutenant & Cufios ro-

tulorum du comté de Huntington ,
Confeiller
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privé aftuel de Sa Majefté Britannique ,
<5: foh

Ambalïadeur extraordinaire 8: plénipotentiaire près

Sa Majefté Très-Chrétienne
;
lefquels après s’être

dûment communiqué leurs plein- pouvoirs en bonne

forme, font convenus des articles dontTa teneur

s’enfuit :

Art. I. Il y aura une paix chrétienne
,
univer-

felle & perpétuelle
, tant par mer que par terre

,

& une amitié fincère & confiante fera rétablie entre

Leurs Majeftés Très-Chrétienne & Britannique
,

& entre leurs héritiers & fuccellèurs
, royaumes ,

états
,
provinces

,
pays, fujets & valfaux, de quelque

qualité & condition qu’ils foiçnt
,
fans exception

de lieux ni de perfonnes
;
en forte que les Hautes-

Farties contraétantes apporteront la plus grande

attention à maintenir entr’elles & leurfdits Etars

& Sujets , cette amitié & correfpondance réci-

proques , fans permettre dorénavant que de part

ni d’autre on commette aucune forte d’hoftilitç

par mer ou par terre
,
pour quelque caufe & fous

quelque prétexte que ce puilfe être
j
& on évitera

foigneufement tout ce qui pourrait altérer à l’avenir

l’union heureufement rétablie, s’attachant au cou

traire à fe procurer réciproquement
, en toute oc-

calion
, tout ce qui pourvoit contribuer à leur gloire

,

intérêts & avantages mutuels
, fins donner aucun

fecours ou proteélion
, directement ou indireéle-

ment , à ceux qui voudraient porter quelque pré-
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Jùdice à l’une ou à l’autre defdites Hautes - Parties

contractantes. Il y aura un oubli & amniftie gé-

nérale de tout ce qui a pu être fait ou commis

avant ou depuis le commencement de la guerre

qui vient de finir.

II. Les Traités de Weftphalie de 1648 ,
les

Traités de paix de Nimègue de 1678 & 1679 , de

Rifv/ick de 1 £97 ,
ceux de Paix & de Commerce

d’Utrecht de 1713 ,
celui de Baclen de' 1714, le

Traité de la triple alliance de la Haye de 1717 , ce-

lui de la quadruple alliance de Londres de 1718 ,

le Traité de paix de Vienne de 1738 ,
le Traite

définitif d’Aix-la-Chapelle de 1748 ,
& celui de

Paris de 1763 , fervent de bafe & de fondement

à la paix & au préfent Traité
; & pour cet effet

,

ils font tous renouvellés & confirmés dans la meil-

leure forme
,

ainfi que tous les Traites en general

qui fubfiftoient entre les Hautes-Parties contrac-

tantes avant la guerre , & comme s’ils étoient in-

férés ici mot à mot
3
en forte qu ils devront être

obfervés exactement à l’avenir dans toute leur te-

neur, & religieufement exécutés de part & d’autre

dans tous les points auxquels il n’eft pas dérogé

par le préfent Traité de paix.

III. Tous les prifonniers Taies de part & d’autre

,

tant par terre que par mer , & les otages enlevés

,

ou donnés pendant la guerre & jufqu’à ce jour

,

.feront reftitués ftns rançqn dans lîx fernaines au



j 4 Pièces relatives

plus tard ,
à compter du jour de 1 échangé de la

ratification du préleur 1 raine ;
chaque Cutnonne

foldant refpe&ivement les avances qui auront été

faites pour la fubliftance & l’entretien de Tes pri-

fonniers
,
par le Souverain du pays où ils auront

été détenus ,
conformément aux reçus & états

conftatés & autres titres authentiques qui feront

fournis de part-& d’autre
j
& il fera donné réci-

proquement des suretes pour le paiement des dettes

que les prifonniers auraient pu contracter dans les

Etats où ils auraient été détenus jufqua leur en-

tière liberté : Et tous les Vaifleaux ,
tant de guerre

que marchands
,
qui auraient ete pris depuis l ex-

piration des termes convenus pour la ceflàtion des

hoftilirés par mer ,
feront pareillement rendus de

bonne-foi avec tous leurs équipages & cargaifons
ÿ

& on procédera à l’exécution de cet article immé-

diatement après l’échange des ratifications de ce

Traité.

IV. Sa Majefté , le Roi de la Grande-Bretagne

,

eft maintenue en la propriété de l’ifie de Terre-

Neuve & des ifles adjacentes ,
ainfi que le tout lui

a été alfuré par l'article XIII du Traité d’Utreclit
j

à l’exception des Ifles de Saint-Pierre & Miquelon,

lefquelles font cédées en toute propriété, pat le

préfent Traité, à Sa Majefté Très-Chrétienne.

V. Sa Majefté, le Roi Très-Chrétien, pour pré-

venir les querelles qui ont eu lieu jufqu’à préfent.
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entre les deux nations Françaife & Anglaife
,
con-

fent à renoncer au droit de pêche qui lui appar-

tient ,
en vertu de l’article XIII fufmentionné du

Traité d’Utrecht, depuis le cap Bonavifta
,
jufqu’au

cap Saint-Jean , fitué fur la côte orientale de Terre-

Neuve, par les cinquante degrés de latitude fep-

tentrionale : Et Sa Majefté ,
le Roi de la Grande-

Bretagne ,
confent , de fon côté

,
que la pêche af-

lîgnée aux fujets de Sa Majefté Très-Chrétienne ,

commençant audit cap Saint-Jean
,
palTant par le

nord ,
& defcendant par la côte occidentale de rifle

de Terre-Neuve ,
s’étende jufqu’à l’endroit appelé

Cap-Raye 3 fitué au quarante-feptième degré cin-

quante minutes de latitude.

Les pêcheurs Français jouiront de la pêche qui

leureft affignée par le préfent article ,
comme ils

ont eu droit de jouir de celle qui leur eft affignée

par le Traité d’Utrecht.

VI. A l’égard de la pêche dans le Golfe Saint-

Laurent
,
les Français continueront à l’exercer con-

formément à l’article V du Traité de Paris.

VII. Le Roi de la Grande-Bretagne reftitue à la

France rifle de Sainte-Lucie dans letatoùelle s’eft

trouvée , lorfque les armes britanniques en ont fait

la conquête
;
& Sa Majefté Britannique cède 8c

garantit à Sa Majefté Très-Chrétienne lifte de

Tabago.

Les habitans proteftans de ladite Me, ainft que
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ceux de la même religion qui fe font établis I,

Sainte-Lucie pendant que cette Jlle étoit occupes

par ies armes britanniques, ne feront point trou-

blés dans l’exercice de leur culte
;
& les habitans

Britanniques ou autres
,
qui auraient été fujets du

Roi de la Grande-Bretagne dans les fufdites Mes
,

,

conferveront leurs propriétés aux mêmes titres &
conditions auxquelles ils les ont acquifos, ou bien

ils pourront fe retirer en toute sûreté & liberté où

bon leur femblera , & auront la faculté de vendre

leurs biens, pourvu que ce foit à des fujets de Sa

Majelfé Très-Chrétienne ,
& de tranfporter leurs

effets ,
ainfi que leur perfonne , fans être gênés

dans leur émigration , fous quelque prétexte que

ce puiffè être
,
hors celui de dettes ou de procès-

criminels. Le terme limité pour cette émigration
,

efr fixé à l’efpace de dix-huit mois
,
à compter du

jour de l’échange des ratifications du préfent Traité.

Et pour d’autant mieux affûter les propriétés des

irabitans de la fufdite Me de Tabago ,
le Roi Très-

Chrétien donnera des Lettres-Patentes portant abo-

lition du droit d’aubaine dans ladite Me.

VIII. Le Roi Très-Chrétien reftitue à la Grande-

Bretagne les Mes de la Grenade Sc les Grenadins,

Saint-Vincent, la Dominique , Saint-Chriftophe

,

Nevis & Mont-Serrat
;
& les Places de ces Mes

feront rendues dans l’état où elles étoient lorfque

la conquête en a été faite : les mêmes ftipulations

inférées
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inférées dans l’article précédent , auront lieu ert

faveur des fujets français à l’égard des Ifles dénom-

mées dans le préfent article.

IX. Le Roi de la Grande - Bretagne cède en

tome propriété, & garantit à Sa Majefté Très-

Chrétienne ,
la rivière de Sénégal & fes dépen-

dances
,
avec les forts Saint-Louis ,

Podor , Galam

*

Arguin & Portendick : Et Sa Majefté Britannique

reftitue à la France l’Me de Garée
,
laquelle fera

rendue dans l’état où elle fe trouvoit lorfque la

conquête en a été Lite.

X. Le Roi Très-Chrétien garantit , de fon côté*

au Roi de la Grande-Bretagne ,
la pofîeflion du

fort James. & de la rivière de Gambie.

XL Pour prévenir toute difcuffion dails cette

partie du monde ,
les deux Hautes-Parties con-

tra&antes nommeront
,

dans trois mois après

l’échange des ratifications du préfent Traité , des

Commiflaires ,
lefquels feront chargés de déter-

miner & fixer les bornes des poftdïions refpe&ives.

Quant à la traite de la gomme , les Anglais auront

la liberté de la faire ,
depuis l’embouchure de la

rivière de Saint-Jean
,
jufqu’à la baie & fort de

Portendick inclufivement : bien entendu qu’ils ne

pourront faire dans ladite rivière de Saint-Jean *

fur la côte, ainfi que dans la baie de Portendick
,

aucun établiftement permanent, de quelque nature

qu’il puille être.
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XII. Pour ce qui eft du refte des côtes d’Afrique,

les fujets Français & Anglais continueront à les

fréquenter, félon l’ufage qui a eu lieu jufqu’à pré-

fenr.

XIII. Le Roi de la Grande-Bretagne reftitue

à Sa Majefté Très-Chrétienne ,
tous les établifle-

mens qui lui appartenoient au commencement de

la guerre préfente ,
fur la côte d’Orixa & dans le

Bengale
,
avec la liberté d’entourer Chandernagor

d’un folle pour l’écoulement des eaux : Et Sa Ma-

jefté Britannique s’engage à prendre les mefures

qui feront en fon pouvoir
,
pour allurer aux fujets

de la France, dans cette partie de l’Inde , comme

fur les côtes d’Orixa
,
de Coromandel & de Ma-

labar , un commerce sûr , libre & indépendant

,

tel que le faifoit la Compagnie françaife des Indes

orientales
,

foit qu’ils le falïent individuellement

ou en Corps de compagnie.

XIV. Pondichéry fera également rendu& garanti

à la France, de même que Karikal
;
& Sa Majefté

Britannique procurera
,
pour fervir d’arrondifle-

ment à Pondichéry
, les deux diftriéts de Velanour

& de Bahour , & à Karikal , les quatre Magans

qui l’avoifinent.

X\ . La France rentrera en pofleftion de Mahé,

ainfi que de fon comptoir à Surate
;
& les Français

feront le commerce dans cette partie de l’Inde,
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conformément aux principes établis dans l’article 1
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de ce Traité.

XVI. Les ordres ayant été envoyés dans l’Inde

par les Hautes-Parties contractantes , en confor-

mité de l’article 16 des Préliminaires
, il eft con-

venu de nouveau que , fi dans le terme de quatre

mois
, les Alliés refpeétifs de Leurs Majeftés Très-

Chrétienne &Britannique n’ont pas accédé à la pré-

fente pacification, ou fait leur accommodement

féparé, Leurfdites Majeftés ne leur donneront au-

cune affiftance, direéte ou indireéte, contre les

pollellïons Françaifes ou Britanniques
, ou contre

les anciennes polTeflions de leurs Alliés refpeétifs ,

telles quelles fe trouvoient en l’année 1776.

XVII. Le Roi de la Grande-Bretagne voulant

donner à Sa Majefté Très-Chrétienne une preuve

fincère de réconciliation & d’amitié
, & contribuer

à rendre folide la paix rétablie entre Leurfdites

Majeftés , confient à l’abrogation & fuppreflîon de

tous les articles relatifs à Dunkerque, à compter

du Traité de paix conclu à Utrecht, en 1715 , in-

clufivement, jufqu’à ce jour.

XVIII. Aufli- tôt après l’échange des ratifica-

tions, les deux Hautes-Parties contraétantes nom-
meront des Commiffaires pour travailler à de nou-

veaux arrangemens de commerce entre les deux
nations

,
fur le fondement de la réciprocité & de

la convenance mutuelle , lefquels arrangemens de-

b x
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vront Être terminés & conclus dans 1 efpace de

deux ans ,
à compter dit premier Janvier 17^4*

XIX. Tous les pays & territoires qui pourraient

avoir été conquis ,
ou qui pourraient 1 être , dans

quelque partie du monde que ce foit
,
par les

armes de Sa Majeftc Tres-Chretienne, ainfi que par

celles de Sa Majefté Britannique
,
qui ne font pas

compris dans le préfent Traite, ni a titre de cef-

lions ,
ni à titre de reftitutions ,

feront rendus fans

difficulté, & fuis exiger de compenfarion.

XX. Comme il eft nécelfaire d’affigner une

époque fixe pour les reftitutions Sc évacuations à

faire par chacune des Hautes-Parties contradantes,

il eft convenu que le Roi de la Grande-Bretagne

fera évacuer les Mes de Saint-Pierre & de Mi-

quelon ,
trois mois après la ratification du préfent

Traité, ou plutôt, fi faire fe peut
j
Sainte-Lucie

aux Antilles
,
& Corée en Afrique ,

trois mois

après la ratification du préfent Traite ,
ou plutôt

fi faire fe peur.

- Le'RôLde la Grande-Bretagne rentrera égale-

ment en pofteiïion, au bout de trois mois ,
apres la

ratification du préfent Traité
,
ou plutôt , fi faire

fe peut ,
des Mes de la Grenade ,

les Grenadines

,

Saint-Vincent ,
la Dominique, Saint-Chriftophe

,

Nevis & Mont-Serra. La France fera mife en pof-

feftion des Villes & Comptoirs qui lui fontrefti-

tués aux Indes orientales ,
& des territoires qui lui
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font procurés
,
pour fervir d’arrondifiement à Pon-

dichéry & à Karikal ,
fxx mois après la ratification

du préfent Traité
,
ou plutôt fi faire fe peut. La

France remettra
,
au bout du même terme de fix

mois
,

les Villes & Territoires dont fes armes fe

feroient emparées ,
fur les Anglais ou fur leurs

Alliés ,
dans les Indes orientales.

En conféquence de quoi, les ordres néceflaires

feront envoyés par chacune des Hautes-Parties con-

traçantes ,
avec des pafleports réciproques pour les

Vaillèaux qui les porteront, immédiatement après

la ratification du préfent Traité.

XXL La décifion des prifes & des failles faites

antérieurement aux hoftilités, fera remife aux Cours

de Jultice îefpeétives
j
de forte que la validité def-

dites prifes & faifies fera décidée félon le droit des

Gens & les Traités dans les Cours de Jultice de là

Nation qui aura fait la capture ,
ou ordonné les

faifies.

XXII. Pour empêcher le renouvellement des

procès qui ont cté terminés dans les Mes conquîtes

par l’une & l’autre des Hautes -Parties contrac-

tantes ,
il eft convenu que les jugemens rendus en

dernier redore , & qui ont acquis force de chofe

jugée
,
feront maintenus & exécutés fuivant leur

forme & teneur.

XXIII. Leurs Majeftés Très-Chrétienne & Bri-

tannique promettent d’obletver fincèrement ,
de
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cle bonne foi
, tous les articles contenus & établis

dans le préfent Traité , & Elles ne fouffriront pas

qu’il y foie fait de contravention directe ou indi-

recte par leurs Sujets refpeCtifs : Et les fufdites

Hautes-Parties contractantes fe garantilTent géné-

ralement & réciproquement toutes les ftipulations

du préfent Traité.

XXXV. Les ratifications foleunelles du préfent

Traité , expédiées en bonne & due forme ,
feront

échangées en cette ville de Verfailles ,
entre les

Hautes-Parties contractantes ,
dans l’efpace d’un

mois
,
ou plutôt

,
s’il elt poffible , à compter du

jour de la fignature du préfent Traité.

En foi de quoi
,
Nous fou (lignés ,

leurs Am-

bafiadeurs extraordinaires & Miniftres plénipoten-

tiaires , avons ligné de notre main ,
en leur nom

,

& en vertu de nos Plein-pouvoirs refpeCtifs , le

préfent Traité définitif, &: y avons fait appofer

les cachet de nos armes.

Fait à Verfailles, le trois Septembre mil fept

cent quatre-vingt-trois.

Gravier de Vergennes. Manchester.

(L.S.)
(
L.S.

)

ARTICLES SÉPARÉS.
I. Quelques-uns des titres employés par les Puifi

lances contractantes, foit dans les Plein-pouvoirs,

&: autres aétes, pendant le cours de la négociation,

fort dans le préambule du préfent Traité
,
n’étant
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pas généralement reconnus ,
il a été convenu qu il

ne pourroit jamais en réfulter aucun préjudice pour

l’une ni l’autre defdites Parties contractantes ,
&c

que les Titres pris ou omis de part & d autre, a

l’occafion de ladite négociation &r du préfentT raité,

11e pourront être cités ,
ni tirer à conféquence.

IL II a été convenu & arrêté que la Langue fran-

çaife employée dans tous les exemplaires du prc—

fent Traité ,
ne formera point un exemple qui

puifîe être allégué ni tiré à conféquence ,
ni porter

préjudice en aucune manière à l’une ni à l’autre

des Puiflàmces contraétantes
; & que l’on le con-

formera à l’avenir à ce qui a été obfervé 6c doit

être obfervé à l’égard & de la part des l ui dances

qui font en ufage & en polFeffion de donner & de

recevoir des exemplaires de femblables I faites en

une autre Langue que la françaife
j

le préfent

Traité ne laiflant pas d’avoir la même force &
vertu que fi le fufdit ufage y avoit été obfervé.

En foi de quoi
,
Nous foudignés Àmbafïadeur

extraordinaire 6c IVlnudres plénipotentiaires de

Leurs Majeftés Très-Chrétienne & Britannique ,

avons ligné les préfens articles féparés , & y avons

fait appofet le cachet de nos armes.

Fait à Verfailles ,
le trois Septembre mil fept

cent quatre- vingt-trois.

Gravier de Vergennes. Manchester.

(L.S.) (
L.S.

)
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Nous, ayant agréables les fufdits Traité défi-

nitif de paix & articles féparés ,
en tous & cha~

cuns les points & articles qui y font contenus fij

déclarés ,
avons iceux, tant pour nous que pour

nos héritiers, fiicceifeurs, royaumes
,
pays

, terres,

feigneuries & fujets , acceptés & approuvés
, ratifiés

& confirmés
\ & par ces préfentes , fignées de notre

main, acceptons
,
approuvons, ratifions & confir-

mons & le tout
,
promettons en foi & parole de

Roi, fous l’obligation & hypothèque de tous & un

chacun nos biens
,
préfens & à venir, garder & ob-

ferver inviolablement
,
fans jamais aller ni venir

au contraire
, direétement ou indireétement

, en

quelque forte & manière que ce foit. En témoin

de quoi
, nous ayons Fait mettre notre feel à ces

préfentes. Donné à Verfailles
,

le dix -huitième

jour du mois de Septembre
,
l’an de grâce mil fept

cent quatre --vingt - trois
,

de c!e notre règne le

dixième. Signé, LOUIS. Et plus bas , par le Roi,

la Croix , Maréchai de Castiues.

Scellé du grandfceau de cirejaune
, fur lacs de

foie bleue , trefjés d’or , lefceau renfermé dans une

boite d’argent
, fur le deffus de laquelle font em-

preintes & gravées les armes de France & de Na-
varre , fous un pavillon royal

, foutenu par deux

anges.

Suivent les Actes de médiation de l’Empereur

& de l'Impératrice de toutes les Ruffies, le Plein-
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pouvoir du Jüoi ,
ceux du Roi d’Angleterre & de

l’Empereur en latin
,
& celui de 1 Impératrice de

Rulïie en Français,

Articles préliminaires de Paix entre Sa

Majefié Catholique & le Roi d'Angle-

terre 3 Agnès a P etjailles ,
le z 0 Jan-

vier jp S 3

.

Art. I. A. ussi-tÔt que les préliminaires

feront ficnés & ratifiés ,
l’amitié fincère fera ré-

rabiie entre Sa Majefié Britannique & Sa Majefié

Catholique , leurs Royaumes ,
Etats & Sujets ,

par mer & par terre ,
dans toutes les parties du

Monde : il fera envoyé des ordres aux' Armées &
Efcadres , ainfi qu’aux Sujets des deux Puiflances

,

de ceffer toutes hoftilités , & de vivre dans la plus

parfaite union , -en oubliant le pafle , ce dont tes

Souverains leur donnent l’ordre & l’exemple : &
pour l’exécution de cet article

,
il fera donné de

part & d’autre des paffeports de mer aux Vaiffeaux

qui feront expédiés
,
pour en porter la nouvelle

dans les pofleflions defdites Puiflances.

IL Sa Majefié Catholique confervera fille de

Minorque,

III. Sa Majefié Britannique cédera à Sa Majefié

Catholique
,

la Floride orientale
,
& Sadite Ma-
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jefté Catholique coufervera la Floride*occidentale.'

Bien entendu que le terme de dix -huit mois
, à

compter du jour de la ratification du Traité défi-

nitif, fera accordé aux Sujets de Sa Majefté Bri-

tannique ,
établis tant à Fille de Minorque

,
que

dans les deux Florides
,
pour vendre leurs biens

,

recouvrer leurs dettes ,
& tranfporter leurs effets

,

ainfi que leurs perfonnes , fans être gênés à caufe

de leur religion ,
ou fous quelqu autre prétexte que

ce puiflë être
,
hors celui de dettes & de procès cri-

minels. Et Sa Majefté Britannique aura la faculté

de faire tranfporter de la Floride orientale, tons

les effets qui peuvent lui appartenir, foit artillerie

ou autres.

IV. Sa Majefté Catholique ne permettra point à

l’avenir que les Sujets de Sa Majefté Britannique

,

ou leurs ouvriers ,
foient inquiétés oumoleftés , fous

aucun prétexte ,
dans leur occupation de couper

& tranfporter le bois de teinture ou de campêche,

dans un diftrict dont on fixera les limites
;
&c pour

cet effet ,
ils pourront bâtir fans empêchemens , &

occuper fans interruption
, les maifons & magafrns

qui feront néceffaires pour eux
,

pour leurs fa-

milles
, & pour leurs effets , dans un endroit dont

on conviendra, foit dans le Traité définitif, ou

dans fix mois
, après l’échange des ratifications

;

& Sa Majefté Catholique leur allure
,
par cet ar-

ticle
, l’entière jouiiîànce de ce qui eft ftipulé ci-
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deiïiis ,
bien entendu que ces ftipulations ne feront

cenfées déroger en rien aux droits de fouveraineté.

Y. Sa Majefté Catholique reftituera à la Grande-

Bretagne les Mes de Providence & de Bahama,

fans exception, dans le même état où elles étoient,

quand elles ont été conquifes par les armes du Roi

d’Efpagne.

VI. Tous les pays & territoires qui pourroient

avoir été conquis ,
ou qui pourraient l être, dans

quelque'partie du Monde que ce foit
,
par les armes

de Sa Majéfté Britannique ,
ou par celles de Sa Ma

jefté Catholique, & qui ne font point compris dans

les préfens articles ,
feront rendus fans difficulté,

& fuis Exiger de compenfations.

VIL On renouvellera & on confirmera
,
par le

Traité définitif, tous ceux qui ont fubfifté jufqu a

préfent ,
entre les deux Hautes-Parties contrac-

tantes ,
& auxquels il n’aura pas été dérogé ,

fût

par ledit Traité ,
foit par le préfent Traité préli-

minaire, & les deux Cours nommeront des Com-

miflaires pour travailler fur l’état de commerce

entre les deux Nations ,
afin de convenir de nou-

veaux arrangemens de commerce, fur le fondement

de la réciprocité & de la convenance mutuelle , &

lefdites deux Cours fixeront aimablement entr’elles

un terme compétent pour la durée de ce travail.

VIII. Comme il eft nécedaire daflîgner une

époque fixe pour les reftirutions & évacuations à
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faire par chacune des Hauces-P lu'/Tances contrac-

tantes
,

il efi convenu que le Roi de la Grande--

Bretagne fera évacuer la Floride orientale, trois

mois après la ratification du Traité définitif, ou

plutôt
, fi faire fe peur.

Le Roi de la Grande-Bretagne rentrera égale-

ment en polfeflion des Mes de Bahama, fans ex-

ception
, dans l’efpace de trois mois , après la rati-

fication du Traité définitif.

Fn conféquence de quoi , les ordres nécelfaires

feront envoyés par chacune des Hautes-Parties con-

traétantes, avec les paffeports réciproques pour les

\ aifieaux qui les porteront , immédiatement après

la ratification du Traité définitif.

IX. Les prifonniers faits refpeétivement par les

armes de Sa Majefté Britannique & de Sa Majefté

Catholique
,
par met & par terre

, feront d’abord

,

après la ratification du Traité définitif, récipro-

quement & de bonne foi rendus fans rançon
,
&

en payant leç dettes qu’ils auront contraétées dans

leur captivité
, & chaque Couronne foldera ref-

pectivement les avances. qui auront été faites pour

la fubfiftance & l’entretien de fes prifonniers
,
par

le Souverain du pays où ils auront été détenus,

conformément aux reçus & aux états confiâtes, &
aux titres authentiques qui feront fournis de part

& d’autre.
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X. Pour prévenir tous les fujets de plaintes &
de conteftations qui naîtraient à l’occafion des

prifes qui pourraient être faites en mer depuis la

fignature des préfens Articles ,
on eft convenu ré-

ciproquement que les Vaifieaux & effets qui pour-

raient être pris dans la Manche ou dans les mers

du Nord, après l’c-fpace de douze jours ,
à compter

depuis la ratification de ces Articles ,
feront de part

& d autres reftitués : Que le terme fera d’un mois

,

depuis la Manche & les mers du Nord, jusqu'aux

Ules Canaries includvement ,
foit dans l’Océan

,

fuit dans la Méditerranée j
de deux mois ,

depuis

lefdites ides Canaries
,
jufqu a la ligne équino-

xiale ou l’équateur
j
& enfin de cinq ,

dans tous

les autres endroits du monde , fans exception ni

autre diftinftion plus particulière de temps & de

lieu.

XI. Les ratifications des prefens Articles feront

expédiées en bonne Sc due forme ,
& échangées

dans l’efpace d’un mois
,
ou plutôt , fi faire fe peut

,

à compter du jour de la fignature des préfens Ar-

ticles. Signé3 Alleyne ,
Fitz-Herbert , Sc le

Comte d’Aranda.

<mx>



.Pièces relatives5 °

Articles préliminaires de Paix entre la

Grande - Bretagne & la Hollande .

ftgnés a Pans ,
le £ Septembre ipSj,

L. Roi de la Grande-Bretagne & les Etats-

Généraux des Provinces-Unies , animés d’un défit

égal de faire celfer les calamités de la guerre
, ont

déjà autorifé leurs Miniftres plénipotentiaires res-

pectifs , à figner une Déclaration entre eux
,
pour

la fufpenfion d’armes
, & voulant rétablir, entre

les deux Nations
,
l’union & la bonne intelligence,

auifi néceffaires pour le bien de l’humanité en gé-

néral
,
que pour celui de leurs Etats & Sujets ref-

peétifs
, ont nommé

,
à cet effet

, favoir : de la

part de Sa Majefté Britannique
,
le Très - Illuftre

& Très-Excellent Seigneur George
, Duc & Comte

de Manchefter
, &c. , &c.

, fon Ambaffadeur ex-

traordinaire & plénipotentiaire près Sa Majefté

Très-Chrétienne
\ & de la part de leurs Hautes-

Puiffances, lefdits Etats -Généraux, les Très-Ex-

cellens Seigneurs Matthieu Leftevenon de Berken-
rode

, & Gérard Brantzen
, refpeébivement leurs

Ambaffadeurs & Ambaffadeurs extraordinaires 8c

plénipotentiaires. Lefquels
, après s’être dûment

communiqué leurs pleins - pouvoirs çn bonne
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forme , font convenus des Articles préliminaires

fuivans :

Art. I. Aulïi-tôt que les Préliminaires feront

lignés & ratifiés
, l’amitié fincère & confiante fera

rétablie entre Sa Majefté Britannique
, fes Etats &

Sujets , & Leurs Hautes-Puiflances les Etats-Gé-

néraux des Provinces-Unies, leurs Etats & Sujets,

de quelque qualité ou condition qu’ils foient
, fans

exception de lieux ni de perfonnes
;
en forte que

les Hautes-Parties contractantes apporteront la plus

grande attention à maintenir entr’Elles & leurs

Etats & Sujets
j cette amitié & correfpondance ré-

ciproques
,
fans permettre dorénavant que

, de part

ni d’autre , on commette aucune forte d’hoftilités

par mer ou par terre
,
pour quelque caufe

, ou fous

quelque prétexte que ce puilïè être , & on évitera

foigneufement tout ce qui pourroit altérer à l’ave-

nir l’union heureufement rétablie
;

s’attachant au

contraire à fe procurer réciproquement
, en toute

occafion
, tout ce qui pourroit contribuer à leurs

gloire
, intérêts & avantages mutuels

, fans donner

aucun fecours ou protection
, direétement ou indi-

rectement
,
à ceux qui voudraient porter quelque

préjudice à l’une ou l’autre defdites Hautes-Parties

contractantes. Il y aura un oubli général de tout ce

qui a pu être fait ou commis avant ou depuis le

commencement de la guerre qui vient de finir.

IL A l’égard des honneurs & du falut en mer par
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les \'ailïeaux de la République ,
vis-a-vis dê ceux;

de Sa Majefté Britannique ,
il en fera ufé refpefti*

vement lu nicnic mâiiicrc cjui cto prftticjiicc

avant le commencement de la guette qui vient de

finir.

ill. Tous les prifonniers faits de part & d’autre

,

tant par terre que par mer, & les otages enlevés ou

donnés pendant la guerre , & jufqu a ce jour, fe-

ront reftitués fans rançon ,
dans fix femaines au plus

tard ,
à compter du jour de l’échange de la ratifi-

cation de ces Articles préliminaires
;
chaque Puif-

fance foldant refpeétivement les avances qui au-

ront été faites pour la fubliftance & l’entretien de

fes prifonniers par le Souverain du pays où ils au-

ront été détenus ,
conformement aux reçus 6c états

conftatés ,
& autres titres authentiques qui feront

fournis de part & d’autre , & il fera donné réci-

proquement des suretes pour le paiement oes dettes

que les prifonniers auraient pu contrafter dans les

Etats où ils auraient été détenus jufqu’à leur en-

tière liberté-, & tous les Vaiffeaux ,
tant de guerre

que marchands
,
qui auraient ete pris depuis 1 expi-

ration des termes convenus pour la collation des

hoftilités par mer ,
feront pareillement rendus de

bonne foi avec tous leurs équipages & cargaifons
j

& on procédera à l’exécution de cet article ,
immé-

diatement après l’échange des ratifications de ce

Traité préliminaire.

IV. Les
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